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Une sociŽtŽ ˆ deux visages

Que dÕŽvŽnements avons-nous vŽcus depuis la sortie de notre dernier Rapport ! LÕannŽe 2004
restera assurŽment marquŽe dans nos mŽmoires : tout dÕabord par lÕagression sauvage subie
par SŽbastien Nouchet. Son sort nous a toutes et tous particuli•rement Žmus, outrŽs, horrifiŽs,
rŽvoltŽs. Son agression a soulevŽ des protestations unanimes au sein de la sociŽtŽ fran•aise.
Ses blessures ont permis de parler, enfin, de celles vŽcues quotidiennement par les autres 
victimes de lÕhomophobie en France et ne lÕoublions pas, dans le monde entier.  Nos Žlus ne 
pouvaient que suivre, et ils ont suivi, du moins jusquÕˆ un certain point, les attentes des homo-
sexuels mais aussi dÕune part non nŽgligeable des Fran•ais. Promis peu de temps apr•s la mŽdia-
tisation de la souffrance de SŽbastien et de sa famille, le dispositif lŽgislatif permettant enfin
de considŽrer lÕhomophobie au m•me niveau que les autres discriminations a suivi un parcours
chaotique. Il a fallu presque une annŽe et lÕutilisation de chemins dŽtournŽs pour quÕun texte
pŽnalisant lÕinjure homophobe soit enfin votŽ. Dans bien des milieux, on nÕen voulait plus de ce
texte ! Comment, on allait emp•cher les comiques dÕexercer leur art ? De quoi allait-on pouvoir
rire si on ne le pouvait plus au sujet des lesbiennes et des gays ? Quelle libertŽ allait-il rester ˆ
la presse et aux journalistes si on ne pouvait plus stigmatiser les homosexuels ?  Car il y a une
homophobie quÕon refuse ouvertement et officiellement : celle qui fait quÕon bržle, quÕon tue, quÕon
agresseÉ par contre on nÕimagine pas renoncer aux blagues graveleuses, celles qui humilient,
celles qui permettent dÕaffirmer et de rŽaffirmer la Ç supŽrioritŽ È de lÕhŽtŽrosexualitŽ. 
Et pourtant nÕest-ce pas cette homophobie banalisŽe, culturelle, parfois m•me institutionnelle
qui alimente cette hiŽrarchisation des orientations sexuelles ? Les homophobes ne sont-ils
pas confortŽs dans leur haine et leur mŽpris par une sociŽtŽ qui ne reconna”t toujours pas des
femmes et des hommes comme citoyens ˆ part enti•re parce quÕils  sont diffŽrents.
Toute cette annŽe a ŽtŽ marquŽe par des oppositions rŽpŽtŽes ˆ la reconnaissance de lÕŽgalitŽ
entre les orientations sexuelles : mariage de B•gles, propos du dŽputŽ Vanneste devant lÕAssem-
blŽe nationale, refus par le Minist•re de lÕEducation Nationale dÕagrŽmenter des associations LGBT
É Un sondage publiŽ dans le magazine T•tu a mis en avant le fait que pr•s du tiers des Fran•ais
consid•rent normal que les homosexuels nÕaient pas les m•mes droits que les hŽtŽros.  Plus rŽcem-
ment, au dŽbut de lÕannŽe 2005, le fait que Nicolas Sarkozy, prŽsident de lÕUMP, ait refusŽ 
dÕexclure Christian Vanneste de son mouvement, est Žgalement reprŽsentatif de la tolŽrance qui
est faite aux homophobes. On sÕinsurge, on proteste, on semble scandalisŽ, on va m•me jusquÕˆ
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condamner mais finalement on pardonne aux homophobes. Et tant pis pour les victimes, pour les
personnes directement ou indirectement concernŽes par ces propos, par ces discriminations. 
Et pourtant cÕest bien cette tolŽrance qui apporte aux Vanneste et consorts cette impunitŽ, cette
assurance quÕils pourront continuer leurs appels ̂  la haine en toute quiŽtude. Sur Internet, sur notre
ligne dÕŽcoute, les victimes et tŽmoins nous font partager des situations, des propos, des discri-
minations, des agressions physiques homophobes qui perdurent. LÕhomophobie continue, et elle
fait toujours autant de mal. 
Nous croyons fermement quÕau cadre dressŽ par la loi doit •tre associŽe une politique ambitieuse
de prŽvention des discriminations, et plus particuli•rement de lÕhomophobie. Sans les associations
LGBT, Žvidemment tout particuli•rement sensibilisŽes ˆ ces sujets, rien nÕallant dans ce sens ne
serait entrepris. Ë nous donc de dŽmarcher les Žtablissements scolaires, de proposer nos modules
et autres mallettes de sensibilisation. Ë nous, associations, de dŽnoncer encore et toujours le plus
fort possible les attitudes et propos homophobes remarquŽs d•s le plus jeune ‰ge, mais Žgale-
ment dans le Ç monde È des adultes.
Nous sommes toujours interpellŽs lorsque nous nous rendons dans des coll•ges ou des lycŽes
rencontrer des jeunes. Si la majeure partie des Žl•ves reste polie, semble ouverte aux diffŽ-
rences, il se trouve toujours deux ou trois Žl•ves qui tiennent des propos dÕun autre temps, vŽhi-
culant des idŽes dÕexclusion, de haine, de mŽpris. Ë lÕŽpoque de notre propre adolescence, conscients
ou pas de notre orientation sexuelle, nous avions parfois ressenti cette homophobie. Personne 
nÕabordait ces sujets pendant les cours et cÕŽtait considŽrŽ comme normal. La situation reste
inchangŽe. Les programmes scolaires nÕabordent toujours pas ces questions, aucune sensibilisa-
tion des Žl•ves nÕest faite, tant pis pour celles et ceux qui sont mis ˆ lÕŽcart.  Dans lÕentreprise,
dans la vie quotidienne, dans le monde sportif, dans le milieu familial, cÕest souvent la m•me
chose. Les jeunes homophobes ont grandi. Certains revendiquent toujours ouvertement leur
rejet, dÕautres ont ŽvoluŽ, se sont ouverts aux autres. DÕautres encore se sont apparemment assagis,
affichant une certaine tolŽrance. On aime bien les homos, mais tant quÕils correspondent aux stŽ-
rŽotypes qui plaisent, qui amusent, qui rassurent. Par contre un incident sans aucun rapport avec
lÕorientation sexuelle peut faire ressortir toute lÕhomophobie qui semblait disparue. Des relations
de voisinage qui semblaient dŽtendues tournent ainsi au harc•lement homophobe quotidien.
Les charmants gar•ons biens sous tous rapports deviennent apr•s une soirŽe trop bruyante le
Ç couple de pŽdŽs È indŽsirable quÕil faut chasser au plus vite. CÕest donc d•s le plus jeune ‰ge
quÕil faut sensibiliser, Žduquer, ouvrir les esprits. La lutte contre les discriminations, quelles quÕelles
soient, doit se faire sans aucune concession. Les discriminations homophobes ne doivent plus
•tre considŽrŽes comme mineures. Nous appelons les pouvoirs publics ˆ sÕassocier, enfin,
avec force ˆ notre combat pour plus de justice, dÕŽgalitŽ, de respect. LÕhomophobie, •a suffit !

Laure Lagard•re 
Vice-PrŽsidente         

Ronan Rosec
PrŽsident
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¥ Dictionnaire de lÕAcadŽmie fran•aise. http://www.academie-francaise.fr 

Aucune dŽfinition dÕÇ homophobie È ou dÕÇ homophobe È.

¥ Grand dictionnaire terminologique. http://www.granddictionnaire.com
Homophobie : phobie de lÕhomosexualitŽ (rubrique psychologie).
Homophobe : personne qui craint ou hait les homosexuels (rubrique sociologie).

¥ EncyclopŽdie Hachette. http://www.encyclopedie-hachette.com
Homophobie : peur de lÕhomosexualitŽ et des contacts, Žmotionnels ou autres, avec 
les personnes du m•me sexe que soi. HostilitŽ marquŽe, attitude mŽprisante ou 
haineuse ˆ lÕendroit des personnes homosexuelles. LÕhomophobie de certains groupes
dÕextr•me droite. Synonyme : hŽtŽrosexisme.
Homophobe : qui est marquŽ par lÕhomophobie. Une lŽgislation homophobe.

¥ EncyclopŽdie Larousse. http://www.kleio.fr
Homophobie : rejet de lÕhomosexualitŽ, hostilitŽ systŽmatique ˆ lÕŽgard des homosexuels.
Homophobe : qui est hostile ˆ lÕhomosexualitŽ, aux homosexuels.

¥ WikipŽdia, lÕencyclopŽdie libre. http://fr.wikipedia.org
Homophobie : renvoie ˆ la peur, la haine, l'aversion et le sentiment de dŽsapprobation 
envers l'homosexualitŽ, sentiments nŽgatifs conduisant aux prŽjugŽs ou ˆ la discrimination
que subissent certains homosexuels.

�����	

������������
¥ Le Petit Robert - Ždition 2005

Homophobe : qui Žprouve de lÕaversion pour les homosexuels ; qui dŽnote une telle 
attitude. Des propos homophobes.

¥ Le Petit Larousse - Ždition 2005
Homophobie : n.f. : rejet de lÕhomosexualitŽ, hostilitŽ systŽmatique ˆ lÕŽgard 
des homosexuels.
Homophobe : adj. et n. : qui est hostile ˆ lÕhomosexualitŽ, aux homosexuels.

¥ Dictionnaire Hachette - Ždition 2005
Homophobe : adj. et nom ; caractŽrisŽ par lÕhostilitŽ envers les homosexuels ; lŽgislation
homophobe.
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Lesbophobie / lesbophobe

Les termes Ç lesbophobie È et Ç lesbophobe È ne sont pas dŽfinis dans les grands dictionnaires
classiques, sans doute parce quÕils sont trop rŽcents. La lesbophobie dŽsigne les formes 
dÕhomophobie qui visent spŽcifiquement les lesbiennes, elle combine gŽnŽralement homophobie
et sexisme.
Le Dictionnaire de lÕhomophobie(PUF, 2003) et le Dictionnaire des cultures gays et lesbiennes
(Larousse, 2003) y consacrent un article.

Sur Internet, WikipŽdia cite la lesbophobie, au m•me titre que lÕhomophobie, la biphobie ou la
transphobie en les dŽfinissant comme Ç des discriminations liŽes aux prŽfŽrences sexuelles des
uns et des autres È.
LÕantidico, http://membres.lycos.fr/antidico, qui recense des dŽfinitions de mots Ç rencontrŽs
rŽcemment dans la presse È, dŽfinit la lesbophobie comme Žtant le Ç rejet de l'homosexualitŽ
fŽminine È.

Gayphobie

Nous nÕavons trouvŽ aucune dŽfinition de ce terme peu employŽ, encore plus rŽcent que celui
de lesbophobie. Il dŽsigne les formes dÕhomophobie qui visent spŽcifiquement les hommes homo-
sexuels (gays).

HomoparentalitŽ / homoparental(e)

Le terme Ç homoparentalitŽ È est un nŽologisme crŽŽ en 1997 par lÕAssociation des Parents et futurs
parents Gays et Lesbiens (APGL) pour dŽsigner Ç toutes les situations familiales dans lesquelles 
au moins un adulte qui sÕautodŽsigne comme homosexuel est le parent dÕau moins un enfant È.
Les grands dictionnaires papier mentionnent pour la premi•re fois ces mots dans leurs 
Žditions 2005.

¥ Le Petit Robert - Ždition 2005
Homoparental, ale, aux : adj. famille homoparentale : dont le couple parental comporte 
au moins une personne homosexuelle. N.f. homoparentalitŽ.

¥ Le Petit Larousse - Ždition 2005
Homoparental, e, aux : adj. relatif ˆ lÕhomoparentalitŽ.
HomoparentalitŽ : n.f. exercice des droits parentaux par deux personnes du m•me sexe
vivant en couple.

¥ Dictionnaire Hachette - Ždition 2005
Homoparental, ale : se dit dÕun couple homosexuel ayant des enfants ˆ charge. 
HomoparentalitŽ n.f..
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11 avril 1994 : crŽation de SOS homophobie.
Une poignŽe de militants se mobilise autour de
la lutte contre lÕhomophobie. Il sÕagit dÕouvrir une
ligne dÕŽcoute semblable ˆ celles qui existent
dans dÕautres grandes villes ˆ lÕŽtranger. Les
agressions homophobes sont nombreuses
en France et aucune structure dÕŽcoute spŽ-
cialisŽe nÕexiste alors. Le 25 octobre 1994,
quelques mois apr•s la crŽation de lÕassocia-

tion, la ligne dÕŽcoute anonyme est ouverte. Les
Žcoutants assurent des permanences quoti-
diennes, le soir, du lundi au vendredi. 
Conscients que ces tŽmoignages anonymes
constituent un outil capable dÕinfluer sur des
dŽcisions politiques et de faire avancer les droits
des homosexuels, les militants publient en 1997
le premier Rapport sur lÕhomophobie. Compi-
lation des tŽmoignages qui leur ont ŽtŽ confiŽs

11 avril 1994 : crŽation de SOS homophobie.
Une poignŽe de militants se mobilise autour de
la lutte contre lÕhomophobie. Il sÕagit dÕouvrir une
ligne dÕŽcoute semblable ˆ celles qui existent
dans dÕautres grandes villes ˆ lÕŽtranger. Les
agressions homophobes sont nombreuses
en France et aucune structure dÕŽcoute spŽ-
cialisŽe nÕexiste alors. Le 25 octobre 1994,
quelques mois apr•s la crŽation de lÕassocia-

tion, la ligne dÕŽcoute anonyme est ouverte. 
Les Žcoutants assurent des permanences 
quotidiennes, le soir, du lundi au vendredi. 
Conscients que ces tŽmoignages anonymes
constituent un outil capable dÕinfluer sur des
dŽcisions politiques et de faire avancer les droits
des homosexuels, les militants publient en 1997
le premier Rapport sur lÕhomophobie. Compi-
lation des tŽmoignages qui leur ont ŽtŽ confiŽs



et des statistiques quÕils en ont tirŽes, 
ce Rapport dresse une cartographie de 
lÕhomophobie en France. Il est envoyŽ aux
mŽdias et aux politiques.

AnnŽe apr•s annŽe, lÕassociation est restŽe cen-
trŽe autour de ce p™le dÕŽcoute et de soutien des
victimes, considŽrant la ligne dÕŽcoute comme
le cÏur de son activitŽ. Mais dÕautres commis-
sions de travail ont ŽtŽ crŽŽes en 1998 et
1999 : Communication et Etudes. Un travail de
prŽvention, dÕanalyse des textes de loi, de reven-
dication politique a ainsi pu •tre effectuŽ. 
Ë plusieurs reprises, lÕassociation a rŽalisŽ des
dossiers de sensibilisation destinŽs ̂  des milieux

dans lesquels de nombreuses manifesta-
tions dÕhomophobie avaient ŽtŽ obser-
vŽes : Žcoles de police et de gendarmerie,
syndicats, milieu scolaire. Ces outils de 
prŽvention et de sensibilisation sont ˆ la
disposition dÕautres associations, des 
professionnels, des mŽdias. 
Suite ˆ lÕŽlaboration du module dÕInter-
vention en Milieu Scolaire en 2003, un
groupe de militants a sollicitŽ des proviseurs
dÕIle-de-France afin dÕanimer notre module
dans leurs Žtablissements. Depuis, les
contacts Žtablis et la notoriŽtŽ gagnŽe nous
ont permis de sensibiliser de plus en plus
de collŽgiens et de lycŽens, dans la rŽgion
parisienne mais Žgalement dans les autres
rŽgions fran•aises. 

Parall•lement, la faible prŽsence de femmes
parmi les membres de lÕassociation faisait

planer un risque certain : ne plus •tre un mou-
vement reprŽsentant les intŽr•ts des homosexuels,
lesbiennes et gays, de France. Un Ç groupe
Femmes È, devenu depuis Ç Commission Lesbo-
phobie È, a ŽtŽ crŽŽ en 2002/2003. ChargŽ de
recruter des militantes et de sÕassurer de la mixitŽ
de chaque commission ou groupe de travail, il a
su mener sa mission avec efficacitŽ. Plus rŽcem-
ment, il a ŽtŽ lÕinitiateur dÕune enqu•te sur la les-
bophobie, travail jusquÕici inŽdit en France.
Des amŽnagements ont Žgalement ŽtŽ apportŽs
ˆ la ligne dÕŽcoute : subventionnement dÕun
numŽro Azur en 2003, Žlargissement des plages
dÕŽcoute en 2003 et 2005, amŽlioration de la
formation des Žcoutantes et Žcoutants.
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SOS homophobie manifeste devant 
la boutique du PSG 
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Notre action est guidŽe par les m•mes objectifs
que ceux des fondateurs de lÕassociation :
¥ Accompagner les victimes et tŽmoins

dÕactes et de propos homophobes, au quo-

tidien gr‰ce ˆ la ligne dÕŽcoute et notre site
Internet, mais aussi en se portant partie civile
dans diverses affaires (SŽbastien Nouchet et
David Gros par exemple) et en publiant le
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Guide pratique contre lÕhomophobieen 
partenariat avec le SNEG (Syndicat National
des Entreprises Gaies) et le groupe de presse
Illico qui le distribuent dans toute la France.

¥ Animer lÕObservatoire de lÕhomophobie
en France, en publiant chaque annŽe 
le Rapport sur lÕhomophobie, mais aussi en
effectuant des enqu•tes. Ë ce jour, nous 
en avons lancŽes quatre : sur la lesbophobie,
sur les homosexuels et la famille (cf. p.54), 
sur lÕhomophobie en banlieues (cf.chapitre
Banlieues) et sur lÕhomophobie dans le sport
en collaboration avec le Paris Foot Gay et 
la FŽdŽration Sportive Gay et Lesbienne 
(cf. chapitre Sport).

¥ Mener des actions de prŽvention et 
dÕŽducation, en dŽveloppant nos actions dans
les coll•ges et lycŽes (cÕest aujourdÕhui un
de nos axes prioritaires, cf. chapitre Milieu sco-
laire), en Žtant membre du Conseil National de
la Jeunesse (mis en place par le minist•re
de la Jeunesse et des Sports), en participant
au dispositif de lutte contre les discriminations
de la Ville de Paris, en crŽant le 2 juin 2004

la premi•re Ç JournŽe rŽgionale de lutte contre
lÕhomophobie È avec le Centre Gay et Lesbien
de Paris-Ile-de-France (cf. Chronologie, p.22).

¥ Obtenir la pŽnalisation des propos homo-
phobes et lÕŽgalitŽ des droits.Le premier
de ces objectifs a ŽtŽ atteint en 2004, notam-
ment gr‰ce au travail interassociatif. Re•us
par le Premier ministre le 24 juin 2004, audi-
tionnŽs par la rapporteure du projet de loi sur
les propos homophobes, Brigitte Barr•ges, le
10 septembre, invitŽs par plusieurs Žlus locaux,
au minist•re de la Justice, au Parlement euro-
pŽen de Strasbourg, nous avons pu faire
entendre nos revendications et montrer la
nŽcessitŽ dÕune loi pŽnalisant les propos
homophobes.

¥ Assurer une veille des incitations ̂  la haine
et autres propos et actes homophobes dans
le domaine public, les dŽnoncer et, si possible,
en obtenir la condamnation gr‰ce ˆ la 
nouvelle loi. CÕest dans cet objectif que nous
avons dŽcidŽ, en fŽvrier 2005, de pour-
suivre le dŽputŽ UMP Christian Vanneste pour
ses propos homophobes.

LÕassociation est structurŽe en huit groupes 
et commissions.
La Commission Ecoute est la commission
traditionnellement Ç centrale È de lÕassociation.
Elle g•re le fonctionnement de la ligne 
dÕŽcoute, assure la formation initiale et continue
des nouveaux Žcoutants, via un groupe de
parole rŽgulier et un sŽminaire annuel.
Le Groupe Courriel est une Žmanation de 
la Commission Ecoute et assure le suivi des
tŽmoignages re•us sur notre site Internet. 
Tout en invitant les victimes et tŽmoins ˆ
contacter la ligne dÕŽcoute, il tente de leur
fournir des premiers ŽlŽments de rŽponse.
La Commission Rapport Annuel assure

chaque annŽe lÕanalyse des tŽmoignages re•us,
dresse des statistiques, effectue un suivi du 
traitement des thŽmatiques homosexuelles dans
la presse et par les politiques. Elle rŽalise le 
Rapport sur lÕhomophobiequi para”t chaque
annŽe au printemps. 
La Commission Lesbophobie sÕassure 
de la mixitŽ dans lÕensemble des instances, 
y compris en son sein, et effectue Žgalement
les travaux spŽcifiquement relatifs ˆ la lutte
contre la lesbophobie, notamment la rŽdaction
dÕun ouvrage dÕanalyse des rŽsultats de la
grande enqu•te sur la lesbophobie que nous
avons rŽalisŽe aupr•s de 1793 femmes. 
La Commission Etudes regroupe essentielle-
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ment des juristes, qui se chargent de mettre ˆ
jour les rŽfŽrentiels dÕaide ˆ lÕŽcoute utilisŽs
par les Žcoutants. Depuis 2004, elle Ždite le
Guide pratique contre lÕhomophobie, distribuŽ
gratuitement ˆ 40 000 exemplaires dans la
France enti•re.
La Commission EvŽnementiel se charge de
la participation de SOS homophobie ̂  diverses
manifestations : Marches des FiertŽs, Printemps
des associations, Rainbow attitude et autres
salons associatifs. Elle co-organise Žgalement
des soirŽes de promotion et de soutien en faveur
de notre association.
Le Groupe Banlieues est chargŽ de rŽaliser
une enqu•te sur lÕhomophobie en banlieues 
et de mettre en place des outils prŽventifs 
efficaces.
La Commission Interventions en Milieu 
Scolaire organise des actions de prŽvention 
de lÕhomophobie en coll•ge et lycŽe ˆ lÕaide 
dÕoutils crŽŽs par lÕassociation.

LÕassociation sÕappuie Žgalement sur une
assemblŽe gŽnŽrale annuelle, un conseil 
dÕadministration qui se rŽunit rŽguli•rement 
et prend toutes les dŽcisions importantes enga-
geant lÕassociation et un bureau qui traite les
affaires courantes : courrier, communication
interne et externe, relations interassocia-
tives, gestion du planning des rŽunions, etc.
Pour sa mission de communication externe,

lÕassociation a trois porte-paroles, Žgalement
membres du conseil dÕadministration.

Conscients dÕun nŽcessaire dŽveloppement 
en rŽgions, nous avons travaillŽ en 2004 sur le
recrutement de correspondants rŽgionaux. 
PrŽsents en Normandie, en Alsace, en Lorraine,
dans la Ni•vre et sur la C™te dÕAzur, les 
correspondants ont ŽtŽ missionnŽs pour effec-
tuer un travail de communication, initier des
contacts avec des associations et institutionnels
locaux, transmettre ˆ la ligne dÕŽcoute les cas
dÕhomophobie portŽs ˆ leur connaissance. 
Ils se sont positionnŽs comme des relais de notre
travail dans leur rŽgion. 

Enfin, des Assises nationales de lÕassociation ont
ŽtŽ organisŽes pour la premi•re fois au dŽbut
de lÕannŽe 2005. De nouveaux projets et pistes
de travail ˆ explorer ont ainsi ŽtŽ ŽlaborŽs :
dŽveloppement de la rŽgionalisation avec un ren-
forcement du r™le de nos correspondants rŽgio-
naux, amŽlioration de notre communication interne
par une lettre dÕinformation allŽgŽe mais plus rŽgu-
li•re et plus Žnergisante, dŽlŽgation par le bureau
de ses fonctions de recrutement et dÕaccueil
des nouveaux volontaires ˆ une structure dŽve-
loppŽe ̂  cet effet, crŽation dÕun atelier de rŽflexion
permanente sur les diffŽrentes thŽmatiques aux-
quelles est confrontŽe lÕassociation (don du sang,
mariage homosexuel, homoparentalitŽ É).
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Cette neuvi•me Ždition du Rapport sur lÕhomo-
phobie a ŽtŽ construite ̂  partir de quatre sources :
- les tŽmoignages dÕhomophobie que nous avons

re•us au cours de lÕannŽe 2004
- le travail effectuŽ par les diffŽrentes commis-

sions de SOS homophobie
- le suivi de lÕactualitŽ sur la pŽriode mars 2004-

fŽvrier 2005
- lÕanalyse de la presse sur la m•me pŽriode.

La combinaison de ces sources a permis de
nourrir 18 rubriques :
- les agressions physiques homophobes
- lÕhomophobie dans les banlieues
- lÕhomophobie dans les commerces et les 

services
- lÕhomophobie dans la famille
- lÕhomophobie sur Internet

- la justice et lÕhomophobie
- la lesbophobie
- lÕhomophobie dans les lieux publics
- le mal de vivre des homosexuels
- lÕhomophobie en milieu scolaire
- lÕhomophobie dans la police
- les politiques et lÕhomophobie
- la presse et lÕhomophobie
- les religions et lÕhomophobie
- lÕhomophobie dans les domaines de la mŽde-

cine et de la santŽ
- lÕhomophobie dans le sport
- lÕhomophobie dans le monde du travail
- lÕhomophobie dans le voisinage

Ces analyses sont classŽes par ordre alphabŽ-
tique et prŽcŽdŽes dÕune chronologie sur la
pŽriode mars 2004 / fŽvrier 2005.

En 2004, nous avons re•u 587 appels sur 
notre ligne et 554 mails sur notre site. Ainsi
que le montrent la typologie des tŽmoignages
(cf.p.16) et le Panorama 1997-2004 (pp.17-
18), ce sont majoritairement des hommes, ‰gŽs 
de 25 ˆ 50 ans, qui nous ont contactŽs.
Par contre, le pourcentage de tŽmoignages
provenant de province a augmentŽ, passant
de 49% en 2003 ̂  55% en 2004. La tendance
ˆ la hausse de cette catŽgorie de tŽmoignages
se confirme donc une nouvelle fois, traduisant

nos efforts de communication en province.

Le premier motif dÕinterpellation de lÕassocia-
tion reste lÕhomophobie dans le monde du
travail : 22% des tŽmoignages re•us en par-
lent (cf. graph. IV). Viennent ensuite lÕhomo-
phobie subie dans le voisinage et dans les lieux
publics (11% pour chacune de ces catŽgories)
et lÕhomophobie dans la famille (8%).
5% des tŽmoignages dŽnoncent lÕhomophobie
dans les commerces et services, 4% en milieu
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scolaire et dans la police. 4% Žgalement des
appels et des mails tŽmoignent dÕun mal de vivre.
En bas de tableau se retrouvent lÕhomophobie
des professionnels de la santŽ, des respon-
sables religieux et des magistrats.

Cette rŽpartition des tŽmoignages est sensi-
blement la m•me quÕen 2003, y compris pour
les agressions physiques qui sont mentionnŽes
dans 13% des cas (cf. graph. V, p.31).

NB : Les prŽnoms utilisŽs dans ce Rapport sont fictifs et ne servent quÕˆ en rendre la lecture plus facile.

Typologie des appels et mails ����
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2 mars 2004 *��
%��� DÕapr• s lÕassociation de policiers gay et lesbiens Flag !, le ministre
de lÕIntŽrieur Nicolas Sarkozy assure quÕune rŽforme de la loi sur
la presse pour pŽnaliser les propos homophobes sera prŽsentŽe
Ç dans les jours ̂ venir È et quÕil faut Ç rappeler aux services de
police et de gendarmerie la gravitŽ È des actes homophobes.

4 mars *���
�
�� Le dŽputŽ UMP Michel Hunault dŽpose une proposition de loi


�
�

��� visant ̂  rŽformer la loi sur la presse pour pŽnaliser les propos

homophobes.

10 mars *�����

�
�

��� LÕassociation est re• ue ̂  Matignon par deux conseillers du 
Premier ministre. Elle leur remet la pŽtition contre lÕhomophobie,
lancŽe un mois plus t™t, et qui a recueilli plus de 9 000 signa-
tures. SOS homophobie prŽsente aussi son projet de Ç JournŽe
nationale de lutte contre lÕhomophobie È.

11 mars *�+������
� DÕapr•s Le Parisien, un jeune homme de 19 ans a ŽtŽ agressŽ
peu de temps auparavant ˆ  Villetaneuse (Seine-Saint-Denis) par
une bande de jeunes, apr• s une rencontre sur un site Internet.
La victime a ŽtŽ retrouvŽe nue et couverte dÕecchymoses. Les
sept jeunes (dont quatre mineurs) ont ŽtŽ interpellŽs.

17 mars *�&������,�� Le journal Le Mondepublie un Ç Manifeste pour lÕŽgalitŽ des
-
�
�������%��� droits È, lancŽ par le philosophe Didier Eribon et le juriste Daniel

Borrillo et signŽ par de nombreuses personnalitŽs. Le texte
rŽclame lÕouverture du mariage, de lÕadoption et de lÕAMP (Assis-
tance MŽdicale ̂  la ProcrŽation) aux couples homosexuels.

Mi-mars *�.
�����/ La mairie de Bordeaux (UMP) refuse que la 5e Quinzaine de
cinŽma LGBT organise des projections et des dŽbats dans
des biblioth• ques municipales en Ç pŽriode Žlectorale È.

23 mars *��,�0
��
��� SOS homophobie annonce quÕelle se porte partie civile aux c™tŽs
de SŽbastien Nouchet, bržlŽ vif dans son jardin de Noeux-les-
Mines (Nord) le 16 janvier 2004 (cf. le communiquŽ de SOS
homophobie, p.35).

31 mars *�&������ Plusieurs maires et Žlus municipaux de gauche se disent pr• ts
ˆ  cŽlŽbrer des mariages civils homosexuels : ClŽmentine Autain
et Patrick Braouzec (PC), Christophe Girard, No‘ l Mam• re et
Jacques Boutault (Verts). Cette initiative se double de la crŽa-
tion dÕun groupe dÕavocats pour soutenir cette demande en
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cas de contestation. Cette initiative fait suite au Ç Manifeste pour
lÕŽgalitŽ des droits È, lancŽ quinze jours plus t™t.

4 avril *�&������ Les Verts votent une motion Ç pour une ouverture du mariage
aux couples de m• me sexe È. Le parti Žcologiste est ainsi le pre-
mier parti ̂  inscrire cette revendication dans ses textes officiels.

5 avril *�&������ Le maire de Paris, Bertrand Delano‘ , se prononce en faveur dÕun
dŽbat sur lÕouverture du mariage aux couples homosexuels. Il se
dit contre toute initiative qui se ferait en dehors du droit actuel
qui pose que Ç le mariage est bien con•u pour un homme et une
femme È.

15 avril *���� La Commission des droits de lÕhomme des Nations Unies ajourne
le dŽbat sur la rŽsolution brŽsilienne contre toute 
discrimination basŽe sur lÕorientation sexuelle. LÕopposition du
Vatican, de pays africains et asiatiques a eu raison de ce texte
soutenu notamment par lÕEurope.

22 avril *�&������ No‘ l Mam• re (Verts) annonce quÕil cŽl•brera un mariage homo-
sexuel le 5 juin ̂  B• gles, la ville dont il est dŽputŽ-maire.

24 avril *�&����������
� Une manifestation rŽunit plusieurs centaines de personnes dans
le quartier du Marais ˆ  Paris pour rŽclamer lÕŽgalitŽ des droits
quelle que soit lÕorientation sexuelle.

25 avril *�&��
��� Ë lÕoccasion de la JournŽe nationale du souvenir de la dŽpor-
tation, les associations homosexuelles sont plus ou moins asso-
ciŽes selon les villes aux cŽrŽmonies officielles. Ë Montpellier,
des heurts ont lieu entre forces de lÕordre et membres des asso-
ciations.

28 avril *�&������ Dans une interview au Figaro, le ministre de la Justice, 
Dominique Perben, se dit opposŽ ˆ une ouverture du mariage
aux couples homosexuels et condamne lÕinitiative de No‘ l Mam• re.

28 avril *�&������ Le maire de Paris, Bertrand Delano‘ , prŽcise sa position sur 
lÕouverture du mariage aux couples homosexuels. Il y est 
favorable, mais se dit opposŽ ˆ toute initiative qui ne se ferait
pas dans le cadre de la loi.

29 avril *�&������,����� Le prŽsident de la RŽpublique, Jacques Chirac, se dit opposŽ
ˆ  lÕouverture du mariage aux couples homosexuels, mais 
favorable  ̂des amŽliorations du Pacs.

29 avril *����� Le Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin, se prononce pour une
Žvaluation du Pacs.



��

29 avril *�����,���
�
���� Le garde des Sceaux, Dominique Perben, annonce, quÕ ̂la 


�
�

��� demande de Jacques Chirac et de Jean-Pierre Raffarin, 

il proc•dera ˆ  une Ç rŽŽvaluation È du Pacs et que le Parlement
dŽbattra avant l'ŽtŽ d'un texte Ç contre toute action de 
violence fondŽe sur l'homophobie È.

5 mai *�&������ Le ministre de la Justice, Dominique Perben, annonce quÕil 
a demandŽ au parquet gŽnŽral de Bordeaux de s'opposer 
au mariage dÕun couple homosexuel que No‘ l Mam• re doit 
cŽlŽbrer ̂  B• gles le 5 juin.

5 mai *�1�%���
�� L'Žv•que d'Evry, Mgr Michel Dubost, critique le soutien des Verts
ˆ  lÕouverture du mariage aux couples homosexuels : Ç Il est
surprenant que les m• mes qui luttent contre les OGM au nom
du respect de la nature disent avec le m•me Žlan que la nature
n'a pas d'importance pour l'homme È. De son c™tŽ, Mgr Gaillot
dŽclare : Ç Le mariage homosexuel me para”t aujourd'hui la recon-
naissance d'un droit È. Et il ajoute que Ç faire appel ̂  l'ordre naturel
est devenu un combat d'arri•re-garde È.

6 mai *�&������,����� Le Premier ministre Jean-Pierre Raffarin dŽclare quÕil prŽf• re
Ç un Pacs qui marche qu'un mariage qui serait dŽtournŽ de sa
vocation È sÕil Žtait ouvert aux gays et aux lesbiennes.

10 mai *�$
��������
� La dŽputŽe Verts Martine Billard dŽpose une proposition de loi
qui vise ̂  introduire dans lÕarticle 1er de la Constitution les notions
dÕorientation sexuelle et dÕidentitŽ de genre pour lutter contre
les discriminations homophobes et transphobes. 

11 mai *�&������ Le Parti Socialiste annonce quÕil va travailler ̂ deux propositions
de lois sur lÕouverture du mariage et de lÕadoption aux couples
homosexuels et quÕun texte sera prŽsentŽ  ̂lÕAssemblŽe natio-
nale ̂  lÕautomne 2004.

13 mai *��,�0
��
��� Un homme de 21 ans, soup•onnŽ d'avoir agressŽ SŽbastien Nou-
chet, est ŽcrouŽ et mis en examen pour Ç tentative dÕhomicide
volontaire È. Le suspect, dŽjˆ condamnŽ en 2002 ˆ  six mois de
prison ferme ̂  la suite d'agressions contre SŽbastien Nouchet,
nie les faits.

14 mai *�2������
� Lors de son congr• s, le Sgen-CFDT (Syndicat GŽnŽral de 
lÕEducation Nationale-CFDT) adopte une rŽsolution qui vise ̂
lutter contre les discriminations, notamment celles fondŽes
sur lÕorientation sexuelle et lÕidentitŽ de genre.

16 mai *�&������ Dans une tribune parue dans le Journal du Dimanche,Lionel Jospin
se dit opposŽ ̂  lÕouverture du mariage aux couples homosexuels.
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Mi-mai *�1�%���
�� LÕarchev• que de Bordeaux et prŽsident de la ConfŽrence 
des Žv•ques de France, Mgr Jean-Pierre Ricard, se dit opposŽ
ˆ  lÕouverture du mariage aux couples homosexuels. Selon lui,
Çnotre sociŽtŽ ne saurait mettre sur le m• me plan l'union d'un
homme et d'une femme, ouverte sur la naissance de nouveaux
• tres, avec celle de deux semblables, qui ne l'est pas È.

18 mai *�2������
� Le ministre de lÕEducation nationale, Fran•ois Fillon, rŽpond dans
le Journal officiel ̂  une question posŽe le 17 fŽvrier par la dŽputŽe
Martine Billard (Verts) sur la prŽvention de lÕhomophobie en milieu
scolaire. Il Žcrit que Ç la lutte pour le respect des diffŽrences fait
partie d'une des missions fondamentales d'Žducation ̂  la citoyen-
netŽ ˆ l'Žgard des Žl•ves È, mais sans utiliser les termes dÕho-
mosexualitŽ ou dÕhomophobie.

23 mai *�1�%���
�� Au terme de son synode annuel, l'Eglise rŽformŽe se dit pr• te ̂
engager une rŽflexion sur lÕhomosexualitŽ, l'union des homo-
sexuels et leur acc• s au minist• re.

24 mai *�+������
� En Normandie, un homosexuel qui avait annoncŽ son mariage
avec un autre homme est agressŽ physiquement par un de
ses coll• gues de travail.

26 mai *�&������ Le procureur de la RŽpublique de Bordeaux signifie ˆ  No‘l
Mam•re que le mariage entre deux hommes quÕil entend cŽlŽ-
brer le 5 juin est interdit par la loi.

27 mai *�+������
� Trois gar•ons et deux filles, ‰gŽs de 19 ̂  20 ans, sont mis en
examen et placŽs sous contr™le judiciaire. Ils sont soup•onnŽs
d'avoir battu un homosexuel la semaine prŽcŽdente sur un lieu
de drague ̂  Marmande (Lot-et-Garonne).

Juin *�1�%���
���� Le CRIF (Conseil reprŽsentatif des institutions juives de France)
refuse d'intŽgrer en son sein le Beit Haverim, qui reprŽsente 
les juifs homosexuels. Pour le ComitŽ directeur du CRIF, les 
statuts du Beit Haverim sont Ç peu compatibles È avec les siens.
Il estime que Ç le seul lien vŽritable qui unit les diffŽrents 
membres de cette association sont des comportements qui rel•-
vent de la vie privŽe È.

2 juin *��������
������� Le Centre Gay et Lesbien de Paris-Ile-de-France et SOS homo-
%	

�
�

��� phobie lancent la premi• re Ç JournŽe rŽgionale de lutte contre lÕho-

mophobie È en Ile-de-France. Des actions de sensibilisation sont
organisŽes et une manifestation se tient devant le si• ge de France
TŽlŽcom en soutien ̂ un de ses salariŽs victime dÕhomophobie.

2 juin *�&������ Le Premier ministre menace No‘ l Mam• re de sanctions admi-
nistratives sÕil persiste dans sa dŽmarche. Ç Le Code civil ne



�


permet ni n'autorise le mariage de deux personnes d'un m•me
sexe È, dŽclare Jean-Pierre Raffarin ˆ  lÕAssemblŽe nationale. 
Ç Tout Žlu qui ne respecterait pas la loi dans ce contexte, qui
ne respecterait pas le Code civil, encourrait les sanctions 
prŽvues par la loi È.

3 juin *����� Le ministre de la Justice, Dominique Perben, installe un groupe
de travail sur lÕamŽlioration du Pacs.

3 juin *�&������ Le procureur de la RŽpublique de Bordeaux Žcrit ̂  No‘ l Mam• re
quÕil nÕa pas la compŽtence territoriale pour procŽder au mariage
quÕil a prŽvu pour le 5, lÕadresse donnŽe par les deux hommes
Žtant Ç fictive È.

5 juin *�&������ No‘ l Mam• re cŽl•bre le mariage de deux hommes, StŽphane
Chapin et Bertrand Charpentier, dans sa mairie de B• gles. 
Ë lÕextŽrieur, quelques dizaines dÕopposants ̂  ce mariage scan-
dent des propos homophobes. Le prŽfet de Gironde engage
une procŽdure de suspension ˆ  lÕencontre de No‘ l Mam• re et le
ministre de la Justice demande quÕune requ• te en nullitŽ du mariage
soit prŽsentŽe au tribunal de grande instance de Bordeaux.

5 juin *�&��� La mairie de Metz refuse que la Marche des FiertŽs passe par
le centre-ville. Ç Le motif invoquŽ est lÕinterdiction qui est faite
ˆ  tout vŽhicule dÕemprunter les rues du secteur piŽtonnier È,
explique lÕassociation Couleurs Gaies dans un communiquŽ, alors
quÕen 2003 ce m• me parcours nÕavait posŽ aucun probl• me.
En janvier 2005, lÕassociation dŽpose un recours devant le 
tribunal administratif de Strasbourg.

7 juin *�&������ Les dŽputŽs Verts Martine Billard et No‘ l Mam• re dŽposent
une proposition de loi visant ˆ  ouvrir le mariage aux couples de
m•me sexe.

10 juin  *���
�
����� La FŽdŽration Nationale de la Presse Fran• aise (FNPF) et 


�
�

��� certains Žditeurs de presse magazine se disent tr• s rŽservŽs sur

le projet de loi contre les propos homophobes, car il Çconduit ̂
une auto-censureÈ. Dans une lettre ouverte aux parlementaires,
le SPMI (Syndicat de la Presse Magazine et d'Information) et
le SPMO (Syndicat de la Presse Magazine d'Opinion) affir-
ment que Çles dispositions relatives ˆ  la lutte contre le racisme
(É ) se justifient au regard de leur objectif de cohŽsion natio-
naleÈ, mais que Ç la protection des femmes et des minoritŽs
sexuelles, qui rel• ve des droits personnels, est d'une tout
autre nature È.

15 juin *�&���������&��3�� Le minist• re de lÕIntŽrieur annonce avoir suspendu pour un mois
No‘ l Mam• re de ses fonctions de maire de B• gles. 
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Mi-juin *������� Les sites Internet de La Voix du Nord et de Ouest Francerefusent
la campagne de publicitŽ de la Ligne Azur et son bandeau Çhomo,
bi, hŽtŽro, qui suis-je?È, au prŽtexte qu'ils pourraient choquer et
Žvoquer un contenu pornographique aupr• s des internautes.

23 juin *���
�
����� Le Conseil des ministres adopte le projet de loi pŽnalisant les 


�
�

��� propos homophobes et sexistes.

24 juin *�+��
�����
�� Plusieurs associations LGBT, dont SOS homophobie, sont re•ues
par Jean-Pierre Raffarin ˆ  Matignon pour discuter de la pŽnali-
sation des propos homophobes, de lÕouverture du mariage aux
couples homosexuels, des amŽliorations ̂  apporter au Pacs, de
lÕhomoparentalitŽ et de la prŽvention de lÕhomophobie. Le Premier
ministre envisage de crŽer une commission de rŽflexion sur 
le mariage et lÕadoption par des couples homosexuels. 
Les associations se disent plut™t satisfaites de ce rendez-vous.

26 juin *�&���
������� Entre 500 000 et 700 000 personnes participent ̂ la mani-
(������ festation dans la capitale.

27 juin *���
�
����� LÕexamen du projet de loi sur les propos homophobes, qui devait


�
�

��� avoir lieu pendant la session extraordinaire du Parlement en

juillet, est reportŽ ˆ lÕautomne.

1er juillet *�&������ Dans un courrier au maire de Paris, le procureur de la RŽpublique
de Paris, Yves Bot, se dit opposŽ ˆ tout mariage de couples de
m•me sexe. Ce courrier fait suite ˆ  une demande de mariage de
deux hommes, enregistrŽe dans le XIXe arrondissement de Paris.

2 juillet  *�-
�
�������%��� Deux lesbiennes vivant en couple sont autorisŽes par le tribunal
de grande instance de Paris ˆ  partager lÕautoritŽ parentale sur
leurs trois filles : lÕune est leur m• re biologique et lÕautre leur m• re
adoptive.

5 juillet *�&������ La majoritŽ de gauche du Conseil de Paris appelle ˆ  un
Ç changement lŽgislatif È pour permettre les mariages de 
couples homosexuels.

9 juillet  *�&��3�� Le tribunal administratif de Bordeaux rejette la requ• te de No‘l
Mam• re demandant lÕannulation de sa suspension de ses fonc-
tions de maire de B• gles.

14 juillet *�&������� Le prŽsident de la RŽpublique se prononce pour lÕamŽlioration
du Pacs et contre lÕouverture du mariage aux couples homo-
sexuels.

15 juillet  *�-�%�� Le Conseil des ministres examine le projet de loi crŽant une Haute
autoritŽ de lutte contre les discriminations et pour lÕŽgalitŽ (Halde).



��

24 juillet *�&������ Ë la mairie de Caudebec-l• s-Elbeuf (pr• s de Rouen), le maire
de la ville, No‘ l Caru, marie de mani• re symbolique et non-
officielle Thierry Decambeaux et Franck Duhamel.

27 juillet *�&������ Le tribunal de grande instance de Bordeaux annule le mariage
cŽlŽbrŽ le 5 juin ̂  B• gles.

12 aožt *��
%��� Une information judiciaire est ouverte suite ˆ  des courriers homo-
phobes et racistes envoyŽs ̂  une trentaine de CRS de Metz.
Leur auteur est mis en examen le 4 novembre pour Ç injures
raciales È et Ç incitation ̂  la haine raciale È.

13 aožt *�+������
� Dans la nuit du 13 au 14, un Žtudiant de 26 ans, David Gros, 
est insultŽ et rouŽ de coups par une bande de jeunes homo-
phobes ̂  Marseille.

25 aožt *�+������
�� Dans la nuit du 25 au 26, un homme dÕune trentaine dÕannŽes
est violemment agressŽ par trois jeunes au jardin du Peyrou, 
ˆ  Montpellier.

30 aožt *�&������ Un couple de gays habitant Bagnolet (Seine-Saint-Denis), 
Christophe et Mehdi, dŽpose une demande de mariage ˆ  leur
mairie. Quelques jours plus tard, le maire de la ville puis le
parquet de Bobigny sÕy opposent.

14 septembre *�+������
�� Deux jeunes hommes sont arr•tŽ s ̂  Clamart (Hauts-de-
Seine) pour avoir agressŽ des homosexuels contactŽs sur 
des forums Internet.

22 septembre *����� Lors de la prŽsentation du budget 2005, des mesures en faveur
des couples pacsŽs sont annoncŽes, notamment la suppression
du dŽlai de trois ans prŽalable ̂  lÕimposition commune.

6 octobre *�-�%�� Les dŽputŽs adoptent en premi• re lecture le projet de loi 
sur la Haute autoritŽ de lutte contre les discriminations et pour
lÕŽgalitŽ (Halde).

9 octobre *�1���� Les trois skinheads qui avaient tuŽ Fran• ois Chenu dans la
nuit du 13 au 14 septembre 2002 ̂  Reims1 sont condamnŽs
ˆ  des peines de quinze ˆ  vingt ans de prison ferme.

12 octobre *�2������
� Sept organisations de l'Education nationale demandent une 
audition au ministre de lÕEducation nationale pour Ç faire reculer
les discriminations liŽes ̂  lÕorientation sexuelle È dans le monde
Žducatif. Il sÕagit de la FSU, principale fŽdŽration du monde 
Žducatif, de lÕUnsa-Education, deuxi• me fŽdŽration ensei-
gnante, du Sgen-CFDT, de la Ferc-CGT, de la FCPE (principale

1 cf. Rapport 2003, p. 48
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propos homophobes et sexistes.

23 novembre *���
�
����� Le SŽnat adopte le projet de loi sur la Halde, auquel le gouver-


�
�

��� nement a ajoutŽ des amendements qui reprennent la plupart des

dispositions de son projet de loi sur les propos homophobes et
sexistes. Ce projet de loi est retirŽ de lÕordre du jour parlementaire.

30 novembre *�+������
�� Un homme de 31 ans est condamnŽ par le tribunal correctionnel
de Roanne (Loire) ̂ huit mois de prison (dont deux ferme)
pour avoir agressŽ un jeune homme le 8 mai 2004 parce quÕil
Žtait homosexuel.

30 novembre *������ Le groupe de travail sur le Pacs mis en place par Dominique
Perben, ministre de la Justice, le 3 juin 2004, rend son rapport.
Il propose notamment lÕinscription du Pacs en marge de lÕacte
de naissance et des amŽliorations en mati• re de droits fiscaux
et sociaux.

1er dŽcembre *���
�
����� Ë lÕinitiative du dŽputŽ UMP Jean-Paul Garraud, la commis-


�
�

��� sion des lois de lÕAssemblŽe nationale adopte un amendement

au projet de loi sur la Halde qui limiterait aux seules associations
reconnues dÕutilitŽ publique la possibilitŽ de se porter partie civile
dans des proc• s en mati• re de sexisme ou dÕhomophobie, ce
qui excluerait toutes les associations LGBT.

7 dŽcembre *���
�
����� LÕAssemblŽe nationale adopte le projet de loi sur la Haute


�
�

���,�4������� autoritŽ de lutte contre les discriminations et pour lÕŽgalitŽ (Halde)

et les amendements qui rŽforment la loi sur la presse pour pŽna-
liser lÕhomophobie et le sexisme (mais pas lÕamendement Garraud).
Le dŽbat donne lieu ̂ des discours violemment homophobes de la
part de dŽputŽs UMP, notamment Christian Vanneste.

8 dŽcembre *�-
�
# LÕAssemblŽe nationale annonce quÕelle va crŽer une mission
����� ��%��� dÕinformation sur la famille et les droits des enfants. Elle se pen-

chera notamment sur le Pacs et les familles homoparentales.

17 dŽcembre *�2������
� Sept organisations de l'Education nationale (les syndicats d'en-
seignants FSU, CGT, CFDT, Unsa, les parents de la FCPE, les
Žtudiants de l'Unef et les lycŽens de l'UNL) rŽit• rent leur demande
dÕ•tre re•ues par le ministre Fran•ois Fillon pour dŽbattre des
discriminations liŽes ̂  l'orientation sexuelle dans le syst• me Ždu-
catif. Leur prŽcŽdente demande, le 12 octobre, nÕavait pas
dŽbouchŽ sur un rendez-vous.

20 et 22 dŽcembre *����� Le Parlement (lÕAssemblŽe nationale le 20, le SŽnat le 22) adopte
dŽfinitivement le budget 2005 qui prŽvoit, entre autres, la sup-
pression pour les couples pacsŽs du dŽlai de trois ans pour bŽnŽ-
ficier de lÕimposition commune.



��

fŽdŽration de parents dÕŽl• ves), de lÕUnef (premier syndicat 
Žtudiant) et de lÕUNL (premier syndicat lycŽen).

17 octobre *�+������
� Ë N”mes, un homme de 19 ans qui avait poignardŽ quelques
jours auparavant un gay de 40 ans rencontrŽ sur Internet est
mis en examen et ŽcrouŽ pour homicide volontaire.

21 octobre  *������� La cour dÕappel de Paris confirme que lÕouting de Jean-Luc
RomŽro par un magazine ̂ lÕautomne 2000 constituait 
une atteinte ̂  la vie privŽe.

21 octobre  *�+������
�� Trois hommes sont arr•tŽs pour agressions et vols avec violences
contre des homosexuels au bois de Boulogne, ˆ  Paris.

25 octobre *�5�%�)���
� La cha”ne Pink TV est lancŽe.

27 octobre *�6��
�� Le prŽsident de la Commission europŽenne, JosŽ Manuel Durao 
2��
������ Barroso, renonce ˆ  soumettre sa commission au vote des euro-

dŽputŽs. Le dŽbat suscitŽ par les propos homophobes et sexistes
de Rocco Buttiglione, pressenti pour • tre en charge de la 
Justice, de la LibertŽ et des SŽcuritŽs, explique en partie cette
dŽcision. Trois jours plus tard, Rocco Buttiglione se retire de la
Commission Barroso.

3 novembre *��
%��� Le tribunal de grande instance de Paris condamne un policier
ˆ  5 500 euros dÕamende avec sursis et 4 500 euros de dom-
mages et intŽr•ts pour avoir profŽrŽ des insultes homophobes
ˆ  lÕencontre dÕun coll•gue.

3 novembre *�+������
�� Ë N”mes, quatre mineurs sont placŽs en garde ̂  vue puis
poursuivis par le parquet pour violences Ç motivŽes par l'orien-
tation sexuelle prŽsumŽe de la victime È contre un homme
handicapŽ de 59 ans.

4 novembre *�1�%���
�� Le prŽsident de la ConfŽrence des Žv•ques, Mgr Jean-Pierre
Ricard, archev• que de Bordeaux, critique la pŽnalisation des
propos homophobes et sÕinqui• te des risques quÕelle ferait peser
sur la libertŽ dÕexpression.

4-7 novembre *���%
���7.5 La deuxi• me Ždition du salon Rainbow Attitude attire pr• s de
38 000 visiteurs selon les organisateurs.

7 novembre  *���
�� Le match de football PSG-OM est marquŽ par de nombreuses
insultes et banderoles homophobes de la part des supporters
du PSG. Huit jours plus tard, SOS homophobie et dÕautres asso-
ciations LGBT manifestent devant la boutique du PSG sur les
Champs-ElysŽes ̂  Paris pour protester.

18 novembre *���
�
����� La CNCDH (Commission Nationale Consultative des Droits


�
�

��� de lÕHomme) demande le retrait du projet de loi pŽnalisant les
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21 dŽcembre *���
�� Le ministre de la Justice, Dominique Perben, re• oit les prŽsi-
dents de six grands clubs de football (Bastia, Marseille, Lyon,
Saint-Etienne, Strasbourg et Paris) pour prŽsenter des mesures
contre la violence, le racisme et lÕhomophobie dans les stades.
Deux dŽcrets devraient renforcer la fouille ˆ  lÕentrŽe et lÕappli-
cation de lÕinterdiction de stade.

22 dŽcembre *���
�
� Le Parlement adopte dŽfinitivement le projet de loi crŽant la 


�
�

��� Haute autoritŽ de lutte contre les discriminations et pour 

l'ŽgalitŽ (Halde), qui prŽvoit une pŽnalisation des propos homo-
phobes et sexistes.

10 janvier 2005 *�4������ Le pape Jean-Paul II dŽnonce les pays qui reconnaissent les
unions homosexuelles ou lÕhomoparentalitŽ.

Mi-janvier *������ Dans un livre intitulŽ Le Paris perdu de Bertrand Delano‘ , 
lÕopposition municipale (UMP) critique les subventions accordŽes
par le maire de Paris ˆ  des associations LGBT de la capitale.

20 janvier *���
�� Le ministre de la Jeunesse et des Sports, Jean-Fran•ois Lamour,
fait part de sa prŽoccupation devant Ç les actes de violence, 
de racisme et dÕhomophobie auxquels nous avons ŽtŽ, il y a peu
de temps, confrontŽs È.

29 janvier *�4������� 200 ˆ  300 personnes manifestent ˆ  Tourcoing (Nord) devant la
permanence du dŽputŽ UMP Christian Vanneste qui sÕest illustrŽ
par ses propos homophobes.

FŽvrier *���
�� Le club de football Paris-Saint-Germain lance plusieurs initia-
tives, entre autres un clip, pour lutter contre la violence et les 
discriminations, notamment homophobes, dans les stades.

11 fŽvrier *�2������
� Sept organisations de lÕEducation nationale sont re•ues par des
collaborateurs du ministre, Fran• ois Fillon. DÕapr• s la FSU, 
Ç aucune avancŽe concr•te È nÕen est sortie.

14 fŽvrier *�&������ Ë lÕoccasion de la Saint-Valentin, le collectif Ç CÕest lÕbouquet ! È
prŽvoyait le dŽp™t dÕune dizaine de demandes de mariages de
couples homosexuels, un peu partout en France. Mais seules
deux demandes peuvent • tre enregistrŽes ce jour-l̂  (ˆ  Paris).

18 fŽvrier *�4������� SOS homophobie annonce quÕelle poursuit en justice le dŽputŽ
UMP Christian Vanneste pour les propos homophobes quÕil 
a tenus.
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n 2004, 13% des tŽmoignages 
que nous avons re•us font Žtat 
dÕagressions physiques homo-

phobes. Ce pourcentage est le m•me que
lÕannŽe prŽcŽdente mais le nombre de cas
augmente tr•s sensiblement. La violence
homophobe persiste donc. Elle sŽvit majo-
ritairement dans les lieux publics et

concerne principalement les gays, victimes
en gŽnŽral de jeunes agresseurs, parfois
mineurs.

Depuis cinq ans, le pourcentage dÕagressions
physiques sur le total de tŽmoignages que nous
recevons augmente. En 2003, il avait atteint 13%
(cf. graph. V). En 2004, il sÕest stabilisŽ. Mais en 
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chiffres bruts, la diffŽrence est nette : 86 tŽmoi-
gnages en 2003, 148 en 2004. Il serait infondŽ
dÕen dŽduire que le nombre dÕagressions cro”t :
il est possible que ce soit le nombre de personnes
dŽcidŽes ˆ tŽmoigner qui augmente. Les vic-
times nÕhŽsiteraient plus ̂  se considŽrer comme
telles et ̂  le dire, que ce soit ̂  la police ou ̂  une
association comme la n™tre. La mŽdiatisation
des agressions contre SŽbastien Nouchet et
David Gros a peut-•tre jouŽ en ce sens (cf. com-
muniquŽ de SOS homophobie du 23 mars, p.35). 

��������	
��
��������������
Les tŽmoignages dÕagressions physiques homo-
phobes proviennent en grande majoritŽ
dÕhommes (91%) de 25-34 ans (35%) et de 35-
50 ans (31%). On constate une forte progres-
sion des tŽmoignages des 16-24 ans : 16%
contre 6% en 2003 (cf. graph. I et II). 

Les lesbiennes sont largement sous-reprŽsen-
tŽes dans les tŽmoignages re•us sur la ligne.
Doit-on en dŽduire que les lesbiennes sont moins
victimes dÕagressions que les gays ? Ou quÕelles
tŽmoignent moins facilement ? En tout cas la
sensibilisation que SOS homophobie a faite vis-
ˆ-vis des lesbiennes nÕa pas entra”nŽ une aug-
mentation significative des tŽmoignages. Au
contraire. Le pourcentage de tŽmoignages de
femmes a baissŽ par rapport ˆ 2003, passant
de 12% ̂  9%. La violence physique semble donc
toucher tr•s majoritairement des gays plut™t que
des lesbiennes (cf. communiquŽ de SOS homo-
phobie du 27 mai, p.36).
Les tŽmoignages proviennent en majoritŽ de
province (58%), pourcentage qui reste stable
par rapport ˆ lÕannŽe prŽcŽdente (56%). Paris
et la rŽgion parisienne cumulent 35% des agres-
sions physiques (cf. graph. III).
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La majoritŽ des agressions physiques (46%) 
a lieu dans des endroits publics, souvent sur des
lieux de drague (cf. graph. IV). Un homme nous
a contactŽs apr•s sÕ•tre fait violemment tabasser
au bois de Boulogne, deux autres pour avoir 
ŽtŽ frappŽs sur des lieux de drague ˆ Nantes.
Un couple sÕest fait agresser dans le mŽtro pari-
sien par un individu qui se dŽfendait Ç dÕ•tre un
PD È, tandis que deux autres gays ont ŽtŽ
agressŽs par trois hommes ˆ leur sortie dÕune
discoth•que homo. Bilan : un traumatisme cr‰-
nien et des points de suture.

Dans 19% des tŽmoignages, cÕest le voisinage
qui est en cause. Un homme se retrouve par
exemple harcelŽ par un groupe de jeunes qui
squatte au bas de son immeuble et qui, apr•s
lui avoir volŽ sa voiture, harc•le ce Ç sale PD È
jusquÕˆ le tabasser. Un couple de lesbiennes
dans les Ardennes est Žgalement victime de
harc•lement de la part de ses voisins : insultes,
inscriptions sur la voiture ou la bo”te aux lettres,
puis coups et blessures apr•s une soirŽe tr•s
arrosŽe de ces voisins.

Des agressions ont Žgalement lieu dans le cadre
de la  famille (14% des tŽmoignages). Une
lesbienne invitŽe par la famille de son amie ̂  un
bapt•me sÕest ainsi vue renverser dŽlibŽrŽ-
ment une bouteille dÕeau glacŽe dans le dos sous
les rires et les sarcasmes homophobes de lÕas-
sistance. Sur le coup elle ne rŽagit pas, mais nous
contacte quelque temps apr•s car elle ne sup-
porte pas cette homophobie et reste choquŽe
par lÕagression.
Un jeune homme nous relate Žgalement son cal-
vaire quotidien face ˆ ses parents qui lÕen-
voient rŽguli•rement chez des psychiatres
pour Ç se faire soigner È, le frappent et lÕinju-
rient Ç tu es un pervers, tu es habillŽ comme un
PD, tu salis la familleÉ È.

Quelques agressions sur le lieu de travail nous

sont Žgalement rapportŽes (5% des tŽmoi-
gnages). Ainsi un appelant nous relate •tre rŽgu-
li•rement victime dÕattouchements et de coups
de la part de deux coll•gues dans les ves-
tiaires de son lieu de travail. TenaillŽ par la
peur, il est en arr•t maladie mais hŽsite ˆ agir
puisque les coups nÕont pas laissŽ de trace et
quÕil nÕa pas de tŽmoin.
Dans 6% des cas dÕagressions physiques,
cÕest la police qui est en cause. Que ce soit sur
des lieux de drague ou dans les commissa-
riats, elle oublie parfois son Code de dŽontologie
(cf. chapitre Police).
Enfin, des agressions font suite ˆ des rencon-
tres sur Internet. Un jeune homme sÕest par
exemple fait rouer de coups ̂  la suite dÕun rendez-
vous donnŽ sur un chat. Les agresseurs cagoulŽs
lÕattendaient sur une place et voulaient lui
rŽapprendre le droit chemin pour quÕil Ç aille avec
des filles È.
Plusieurs appelants nous ont contactŽs pour
dŽnoncer des coups montŽs ˆ la suite de
tels contacts. Leurs interlocuteurs leur ont fait
croire quÕils Žtaient intŽressŽs par une ren-
contre, pour mieux sÕintroduire chez eux et les
agresser et/ou les dŽpouiller (cf. article paru
dans LibŽration p. 32).

��������������������
¥ Franck se rend sur un parking connu pour •tre

un lieu de drague. Il veut rejoindre des amis
quand une voiture lui barre la route. Cinq jeunes
dÕune vingtaine dÕannŽes  sortent, insultent
Franck, le traitent de Ç sale PD È et le rouent de
coups de poings et de pieds jusquÕˆ ce quÕil
perde connaissance.

De nombreux tŽmoins insistent sur la jeunesse
des agresseurs, quelquefois des mineurs, qui
agissent en bande et ont prŽmŽditŽ leur agres-
sion (cf. article paru dans Le Monde, p.35). Ainsi
un appelant sÕest dÕabord fait verbalement
agresser par une bande de jeunes dans son
quartier : Ç sale pŽdale È. Il subit deux jours
plus tard une vŽritable nuit de cauchemar
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pendant laquelle ces m•mes agresseurs sÕŽtant
introduits chez lui par la fen•tre le maltraitent
(bržlures de cigarettes, coups, menacesÉ).
Un autre appelant tŽmoigne de son calvaire 
quotidien avec son ami. Ils vivent dans un HLM
dÕAnnecy et sont rŽguli•rement harcelŽs par une
bande de jeunes habitant la citŽ : jets de pierres,
insultes homophobes, voiture rayŽe, pneus
lacŽrŽs.

�����
�	
����
�
�������	����	�����
¥ Lors de la f•te de la musique ˆ Lille, en plein

milieu de la Grand-place, Eric se fait passer ˆ
tabac par une bande de cinq jeunes. Ils sont
entourŽs de nombreux spectateurs, mais ni ces
derniers, ni les Žquipes de secours qui ont
assistŽ ˆ la sc•ne ne sont intervenus. Seule
une jeune femme vient sÕenquŽrir de lÕŽtat de
santŽ de la victime sous le choc, quelques
minutes apr•s. Un peu plus tard, la police
prŽtexte une panne informatique pour refuser
dÕenregistrer la plainte dÕEric.

¥ Apr•s avoir subi des insultes durant plusieurs
mois sur son lieu de travail, Marc est frappŽ par
un de ses coll•gues devant les autres et son
chef de service. Personne nÕintervient. Le
mŽdecin le place en arr•t de travail, mais la hiŽ-

rarchie ne prend aucune mesure, alors m•me
que Marc est menacŽ de Ç se faire lyncher È sÕil
revient sur son lieu de travail.

Beaucoup de tŽmoins dÕagressions physiques
restent indiffŽrents devant ces actes sans doute
par peur. Pourtant les quelques tŽmoignages qui
mentionnent une intervention des tŽmoins prou-
vent que cela suffit bien souvent pour stopper
lÕagresseur.
Ainsi un appelant qui travaille dans les cuisines
dÕun h™pital tŽmoigne sÕ•tre fait agresser ̂  coups
de poing et ˆ coups de chaise par un coll•gue,
que seule lÕintervention dÕautres coll•gues a
permis dÕarr•ter.
En outre, ces nombreux exemples dÕagres-
sions qui demeurent impunies ne doivent pas
faire oublier que les coupables sont parfois
condamnŽs (cf. chapitre Justice). Ainsi, trois
jeunes qui ont sauvagement agressŽ un homo-
sexuel sur un lieu de drague ˆ Brest ont ŽtŽ
condamnŽs ˆ de la prison ferme, nous raconte
un de nos appelants.
Les agresseurs homophobes ne doivent plus
croire quÕils peuvent agir en toute impunitŽ,
certains dÕ•tre ˆ lÕabri dÕune plainte de lÕhomo-
sexuel quÕils ont agressŽ, a fortiori si cÕest sur un
lieu de drague.

OS homophobie sÕinqui•te devant la 
persistance des agressions physiques
homophobes. La jeunesse des agres-

seurs, parfois mineurs, ajoute ̂  cette inquiŽtude.
La tradition du Ç cassage de pŽdŽs È a encore
des adeptes, qui renouvellent le genre. 

Une Žducation ˆ la diffŽrence et une politique
de prŽvention de lÕhomophobie en milieu 
scolaire permettraient peut-•tre dÕŽviter ce
genre de dŽrives (cf. communiquŽ de 
SOS homophobie du 18 aožt, p.37).
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Ë la suite de l'agression homophobe dont a ŽtŽ victime SŽbastien Nouchet le 16 janvier
dernier, SOS homophobie a dŽcidŽ de se porter partie civile ˆ ses c™tŽs. Nous souhai-
tons accompagner efficacement SŽbastien Nouchet afin que cette agression emblŽma-
tique ne reste pas impunie. Cet acte barbare est loin d'•tre un cas isolŽ : il y a quelques
jours, un jeune homme de 19 ans a ŽtŽ violemment agressŽ en Seine-Saint-Denis. 
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Nous demandons ˆ nouveau ˆ ce que le gouvernement aille plus loin en dŽclarant la
lutte contre l'homophobie prioritŽ nationale. 

La haine homophobe vient encore de faire une nouvelle victime. David, 19 ans, a subi ˆ
Villetaneuse l'agression sadique d'un groupe de jeunes qui avaient envie de Ç rigoler È. 

Entre Villetaneuse et Noeux-les-Mines, les faits diff•rent, la haine contre les homosexuels
reste la m•me. C'est pour lutter contre ce flŽau que SOS homophobie a dŽcidŽ, en accord
avec SŽbastien Nouchet et ses proches, de se porter partie civile dans l'affaire le
concernant, espŽrant qu'un proc•s exemplaire sera ˆ la hauteur de l'indignation suscitŽe
par ce crime.

Mais SOS homophobie demande ˆ ce qu'au-delˆ du proc•s, un dŽbat s'ouvre pour
mettre en place une politique efficace de prŽvention. Nous ne voulons pas, comme cela
fut le cas pour l'adoption de l'amendement Lellouche, en janvier 2003, d'une disposition
dŽfendue timidement par la majoritŽ et votŽe ˆ la sauvette. Que le gouvernement affiche
sa rŽelle volontŽ politique en communiquant sur le sujet, comme il sait si bien le faire
lorsqu'il s'agit de dŽlinquance routi•re ou de sŽcuritŽ intŽrieure.

SOS homophobie demande ˆ ce que la lutte contre l'homophobie soit dŽclarŽe prioritŽ
nationale afin qu'un projet de loi puisse •tre discutŽ et adoptŽ le plus rapidement possible.
Face ˆ la souffrance des victimes, il est urgent d'agir !
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Apr•s le martyre de SŽbastien Nouchet en janvier dernier, deux nouvelles agressions contre
des homosexuels ont eu lieu cette semaine dans le Lot-et-Garonne et en Seine-Maritime.
SOS homophobie s'inqui•te de la multiplication de ces cas et rŽclame plus que jamais la
mise en place d'une politique nationale de prŽvention pour faire Žvoluer les mentalitŽs.
SOS homophobie organisera le 2 juin prochain, avec le Centre Gay et Lesbien, une pre-
mi•re journŽe rŽgionale contre l'homophobie en Ile-de-France, et milite pour l'instauration
de cette journŽe au niveau national.

Lundi 24 mai, un homosexuel qui avait annoncŽ son mariage en juillet prochain en Nor-
mandie a ŽtŽ agressŽ physiquement par un de ses coll•gues de travail qui trouvait l'ŽvŽ-
nement trop mŽdiatisŽ ˆ son gožt. Cette agression s'est conclue par un arr•t de travail
de plusieurs jours.

DŽjˆ, dans la nuit du 19 au 20 mai ̂  Marmande (Lot-et-Garonne), un homosexuel avait ŽtŽ
violemment agressŽ par cinq jeunes, suite ˆ une soirŽe bien arrosŽe. Il a du •tre hospita-
lisŽ et a re•u une interruption temporaire de travail de six jours probablement prolongŽe,
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tandis que ses agresseurs prŽsumŽs ont ŽtŽ apprŽhendŽs.
SOS homophobie continue ˆ recevoir de plus en plus de tŽmoignages d'agressions 
physiques liŽes ˆ l'orientation sexuelle des personnes qui en sont victimes.
Comme nous l'avions dŽjˆ fait en mars 2004 suite ˆ l'agression de SŽbastien Nouchet ˆ
Noeux-Les-Mines, nous exigeons ˆ nouveau que le gouvernement dŽclare l'homophobie
prioritŽ nationale : bien que la loi ait introduit une circonstance aggravante pour de tels
actes, les agressions envers les homosexuel-le-s se poursuivent et il est urgent qu'une
politique de prŽvention soit mise en place.
Ainsi, SOS homophobie organisera le mercredi 2 juin prochain, avec le Centre Gay et 
Lesbien, une premi•re journŽe rŽgionale de lutte contre l'homophobie en Ile-de-France, 
et rŽclame l'instauration de cette journŽe au niveau national d•s l'an prochain. 
Assez de promesses, nous attendons des actes !
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Samedi 14 aožt 2004, ˆ Marseille, un jeune homme, David, a ŽtŽ violemment agressŽ
sur un lieu de drague homo par un groupe de jeunes qui l'ont tabassŽ et insultŽ. SOS homo-
phobie dŽnonce les agressions physiques dont sont toujours trop souvent victimes des
homosexuels en France. Nous appelons les pouvoirs publics, et tout particuli•rement le
Minist•re de l'Education nationale, ˆ mettre en place une politique de prŽvention ambi-
tieuse et efficace pour que les adolescents soient enfin sensibilisŽs au respect et ˆ l'ac-
ceptation des diffŽrences.

David, un Žtudiant de 26 ans habitant ˆ Marseille, a ŽtŽ victime d'une sauvage agression
physique le week-end dernier. Alors qu'il discutait avec un de ses amis sur un lieu de drague
marseillais, un groupe d'une dizaine de jeunes l'a pris ˆ partie, puis l'a suivi jusqu'ˆ le 
bloquer dans une impasse avant de l'agresser en l'insultant Ç sale pŽdŽ, on va t'arranger È.
EnsanglantŽ, victime de multiples fractures au visage, David est actuellement hospitalisŽ.
Il vient de subir une opŽration chirurgicale suite ˆ ses blessures, et restera soignŽ 
pendant plusieurs semaines. Les agressions physiques semblent se multiplier, nous
recevons d'ailleurs de plus en plus de tŽmoignages en faisant Žtat.

Tant que nous ne sensibiliserons pas la population fran•aise, et plus particuli•rement 
les plus jeunes, ˆ la lutte contre l'homophobie, au respect des autres et spŽcifiquement
des diffŽrentes orientations sexuelles, les lois resteront insuffisantes. Combien d'autres
agressions homophobes devrons-nous encore dŽplorer avant que le gouvernement 
ne se dŽcide enfin ˆ mettre en place les actes forts qui nous ont ŽtŽ promis et qui 
permettraient de vaincre ce flŽau ?
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-a-t-il une homophobie des ban-
lieues ? Autrement dit, lÕhomo-
phobie que vivent les gays et les

lesbiennes habitant ces banlieues est-elle
diffŽrente de celle que nous analysons dans
les autres chapitres de ce Rapport ? Et si
oui, en quoi ? Et pourquoi ? CÕest ˆ ces
questions que nous avons voulu rŽpondre
en analysant les tŽmoignages que nous
avons re•us autour de cette thŽmatique.

�����������	
���
�
Du fait de la rŽcurrence et de la similitude des
agressions verbales et physiques ˆ caract•re
homophobe visant les gays et les lesbiennes habi-
tant en banlieues, il nous a semblŽ indispensable
dÕy consacrer un chapitre de notre Rapport.
Le terme de Ç banlieues È recouvre un grand
nombre de situations diffŽrentes. Il ne sÕagit pas
ici de parler seulement des banlieues en tant
quÕespace urbain se dŽveloppant en pŽriphŽrie

�
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des centres-villes. Les tŽmoignages que nous
allons Žtudier ont comme point commun dÕa-
voir pour lieux dÕorigine des territoires dŽfavo-
risŽs, dans lesquels vivent des personnes
cumulant des difficultŽs sociales et Žconomiques.
Ces territoires ne sont pas seulement situŽs ̂  la
pŽriphŽrie des grands centres urbains, mais aussi
dans certains quartiers des mŽtropoles, dans les
villes nouvelles ou des villages situŽs dans des
rŽgions fortement touchŽes par la crise Žco-
nomique.
Nous nÕavons pas pour but de stigmatiser ces
territoires, de prŽtendre que les conditions de vie
y sont systŽmatiquement insupportables et que
personne nÕarriverait ˆ sÕy Žpanouir. Cepen-
dant, et m•me si les tŽmoignages traitŽs dans
ce chapitre ne reprŽsentent que 2% de ceux
re•us en 2004 (soit 27), nous ne pouvons
faire lÕimpasse sur des phŽnom•nes dÕhomo-
phobie aux caractŽristiques communes. En effet,
ces tŽmoignages ont majoritairement pour cadre
le voisinage et Žvoquent presque toujours des
agresseurs jeunes, agissant en bande, qui font
vivre leurs victimes dans un climat dÕinsŽcuritŽ
et de peur quasi-permanentes.

����
����������������
¥ Romain vit en couple dans le Val-de-Marne. 

Il subit des agressions verbales et des menaces
dans la rue ̂  proximitŽ de son domicile : Ç PŽdŽ,
tu dŽshonores la race des hommes, cÕest contre-

nature, maintenant ta sale
race veut se marier et
adopter des enfants È.
Ces insultes proviennent
de quatre jeunes ‰gŽs de
18 ̂  20 ans. Ils habitent
dans lÕimmeuble qui
jouxte la maison de
Romain. De fait, Romain
se dit en danger et craint
que ces insultes ne
dŽbouchent sur des
agressions plus violentes.

Comme pour ce tŽmoignage, 78% des cas 
que nous avons recensŽs font le portrait 
dÕagresseurs jeunes (entre 14 et 25 ans, selon
les descriptions faites par les victimes) qui agis-
sent en bandes. Ce pourcentage pourrait bien
•tre infŽrieur ̂  la rŽalitŽ compte tenu des tŽmoi-
gnages re•us qui ne prŽcisent pas le profil
des agresseurs (cf. graph. V).
81% des victimes ont, lors des faits, re•u des
insultes clairement homophobes (cf. graph. VI).
Celles-ci peuvent nous aider ˆ mieux com-
prendre les motivations profondes de ces jeunes
homophobes, leur vision de lÕhomosexualitŽ et
le sort quÕils entendent rŽserver aux gays et 
aux lesbiennes.

Les insultes profŽrŽes laissent supposer que
lÕhomosexuel est un sous-homme, anormal
comme le montrent le tŽmoignage de Romain
ou celui de cet homme qui sÕest entendu dire
sur un lieu de drague : Ç  esp•ce de malade, tu
nÕas pas honte È, tandis quÕun autre sÕest fait
traiter de Ç porc È.
LÕhomosexuel est rŽduit ̂  sa sexualitŽ. Un couple
gay est rŽguli•rement pris ̂  partie par un groupe
de jeunes qui Ç squattent È lÕentrŽe de lÕimmeuble.
Ils prof•rent ̂  leur encontre des propos tel que :
Ç EnculŽ, PD, jÕencule ton p•re È, Ç jÕen ai une
grosse, tu veux pas lÕessayer ? È. Dans un autre
cas, les agresseurs ont voulu obliger un homme
ˆ les Ç sucer È pour quÕils acceptent de le laisser
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rentrer chez lui.
Un Žducateur a aussi pu se rendre compte de
lÕhomophobie des jeunes puisquÕil ne peut, dans
le cadre de sa formation, aborder le th• me de
lÕhomosexualitŽ sans se faire insulter (Ç sale pŽdŽ,
on va tÕenculer È) et menacer : Ç toi et ta bŽcane,
on va te cramer È.
LÕhomosexuel doit en effet • tre mis au ban de la
sociŽtŽ, voire mis ̂ mort comme le montre cet
autre tŽmoignage dÕun homme que lÕon a menacŽ
dÕaller Ç bržler en enfer È. Un troisi• me sÕest 
vu promettre : Ç on va te jeter dans la Marne, 
tÕexploser ton cul de tarlouze avec un pŽtard,
on va te cramer comme lÕautre dans son jardin,
cÕest trop kiffant È. Les agresseurs font ici clai-
rement rŽfŽrence ̂  SŽbastien Nouchet qui a ŽtŽ
bržlŽ vif dans son jardin ˆ  NÏ ux-les-Mines en
janvier 2004, apr• s avoir ŽtŽ harcelŽ pendant
des mois par des homophobes.

Dans les reprŽsentations de ces jeunes agres-
seurs, lÕhomosexuel est donc un • tre infŽrieur,
quÕils sexualisent ŽnormŽment, et que certains
veulent voir mourir, de prŽfŽrence par le feu.
On est donc en prŽsence dÕune homophobie qui
est tr• s violente sur la forme et qui, sur le fond,
reprend les anciens th• mes de la rhŽtorique
homophobe (la sodomie, le bžcher, le pŽchŽ) tout
en faisant Žcho ̂  lÕactualitŽ : lÕagression contre
SŽbastien Nouchet, le mariage de B• gles, le
dŽbat sur lÕhomoparentalitŽ. LÕhomophobie de
ces jeunes de banlieues appara”t donc ̂  la fois
viscŽrale, avec de forts relents machistes, mais
aussi alimentŽe par les dŽbats mŽdiatiques autour
de lÕhomosexualitŽ et de lÕhomophobie.

LÕenqu• te que nous avons lancŽe (cf. encadrŽ)
nous permettra probablement de mieux com-
prendre lÕorigine de ces discours et de lÕhomo-
phobie de ces jeunes qui vivent en banlieue. Elle
nous permettra aussi de comprendre pourquoi
48% des tŽmoignages que nous avons re•us
mentionnent des agresseurs noirs ou maghrŽ-
bins. Cette forte proportion de jeunes issus de

lÕimmigration est certainement le reflet de la struc-
ture dŽmographique de nos banlieues. Mais pas
seulement. Il semble que la culture de ces jeunes
agresseurs laisse peu de place ˆ  lÕacceptation
de la diffŽrence et au respect de lÕautre. DÕo• les
violences infligŽes aux gays et aux lesbiennes.
DÕo• aussi les souffrances moins visibles, moins
spectaculaires, mais tout aussi dramatiques 
que peuvent vivre un jeune noir ou un jeune
maghrŽbin, ou dÕorigine maghrŽbine, qui se
dŽcouvre homosexuel mais vit au contact de ces 
gar•ons homophobes et violents (cf. article paru
dans LÕExpress, pp.42-43).

������������������������
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¥ JŽr™me vit dans un quartier o• Ç tra”nent È des
jeunes. Il nÕa jamais eu de probl• me avec eux 
jusquÕˆ ce quÕils le voient ̂  plusieurs reprises 
rentrer tard le soir accompagnŽ. SÕen suivent
alors des Žchanges verbaux. La victime porte
plainte lorsque les jeunes lui volent sa voiture.
Il rencontre ces m• mes jeunes pour tenter de
leur parler, en vain. Trois jours plus tard, ils
sont une vingtaine ̂ lÕattendre devant chez lui.
Ils le rouent de coups dans la cage dÕescalier
apr• s que JŽr™me a refusŽ de se soumettre ̂
leur chantage (Ç si tu veux rentrer entier chez

B
A

N
LIE

U
E

S

����������������������������
����
�������
Pour avoir plus dÕinformations sur lÕhomo-
phobie dont peuvent • tre victimes les gays
et les lesbiennes vivant en banlieue, SOS
homophobie a lancŽ une enqu• te sur le sujet.
Il est possible dÕy rŽpondre anonymement sur
le site de lÕassociation.
Cette enqu• te permet de donner la parole
aux personnes qui continuent ˆ  se dire iso-
lŽes, peu ŽcoutŽes et qui surtout ne voient
pas comment lutter efficacement contre leurs
agresseurs qui expriment avec force leur haine
des homosexuels.
Les rŽsultats seront publiŽs dans le Rapport
sur lÕhomophobie 2006.
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toi, tu choisis trois personnes parmi nous et tu
nous suces È). Une fois barricadŽ chez lui, il porte
ˆ  nouveau plainte. Deux nuits plus tard, les agres-
seurs rŽussissent ̂  sÕintroduire dans lÕappar-
tement de JŽr™me. Ce fut, selon ses dires, 
les moments les plus effroyables de sa vie. 
Ses agresseurs lÕont torturŽ physiquement et
moralement et ne sont partis quÕune fois sa carte
bancaire rŽcupŽrŽe avec un (faux) code. JŽr™me
a portŽ plainte et nÕa trouvŽ dÕautre solution que
de dŽmŽnager pour • tre dŽfinitivement ŽpargnŽ
par cette bande de jeunes homophobes qui 
voulaient Ç casser le pŽdŽ du coin È.

Les tŽmoignages dÕhomophobie en banlieues
proviennent majoritairement dÕhommes entre 25
et 50 ans, habitant en rŽgion parisienne (cf. graph.
II, III et IV). La plupart sont victimes dÕinsultes
(81%, comme nous lÕavons dŽjˆ  indiquŽ), 
mais ce qui semble • tre une des spŽcificitŽs
de lÕhomophobie en banlieues, cÕest le tr• s 
fort pourcentage dÕagressions physiques : 
33% (cf. graph. VI). Plus quÕailleurs, lÕhomophobie
se traduit en banlieues par des actes violents et
des atteintes physiques aux personnes.
Ils peuvent faire suite ˆ  plusieurs semaines ou
m•me plusieurs mois de harc• lement comme
on vient de le voir. Un couple habitant en Haute-
Savoie a subi le m• me sort que JŽr™me : dÕabord
des insultes, puis des jets de pierre et enfin, un
coup de couteau au visage dÕun des hommes.
LÕagression physique peut aussi • tre ponctuelle,
mais non moins violente, comme pour cet homme
qui, dŽcidant de se rendre sur un lieu de drague
en pleine nuit, a subi les assauts dÕune bande de
jeunes apr• s que lÕun dÕeux lui a fait ouvertement
des avances, ou pour cette femme qui dans le
cadre de son travail a interpellŽ une jeune fille.
Celle-ci sÕest mise ̂  la battre en la traitant de 
Ç sale gouine È.

Une autre particularitŽ de lÕhomophobie en ban-
lieue est quÕelle se manifeste le plus souvent
au sein du voisinage. Dans 63% des cas, les
agressions, quÕelles soient verbales ou physiques,

ont lieu au domicile, dans lÕimmeuble ou le 
quartier de la victime (cf. graph. I). CÕest bien plus
que sur lÕensemble des tŽmoignages que nous
avons re•us en 2004, o•  lÕhomophobie de voi-
sinage ne reprŽsente que 11%.
Ces agressions sont le fait de voisins, de bandes
de jeunes qui habitent le m•me b‰timent, la m•me
rŽsidence que le gay ou la lesbienne quÕils agres-
sent (cf. article paru dans illico, p.78). 
La victime et ses agresseurs se connaissent
donc, se croisent rŽguli• rement. DÕo• un fort sen-
timent de peur et une rŽelle crainte ̂  sortir de
chez eux pour ces gays et lesbiennes. Ils se
cachent et Žvitent tout signe ou comportement
qui pourrait laisser supposer leur orientation
sexuelle. Certains dÕentre eux suivent des trai-
tements mŽdicaux pour cause de dŽpression ou
de forte anxiŽtŽ.

Cette peur est rŽguli• rement rŽactivŽe par 
de nouvelles provocations des agresseurs. 
19% des tŽmoignages font Žtat de menaces 
(cf. graph. VI). Ces menaces renforcent le sen-
timent de supŽrioritŽ des agresseurs et celui dÕin-
sŽcuritŽ chez les victimes. Ces intimidations sont
dÕautant plus efficaces que les agresseurs
connaissent prŽcisŽment le lieu dÕhabitation et
les habitudes de leur victime. Ainsi, un homme
refuse de porter plainte suite aux menaces dont
il a fait lÕobjet : Ç si on a le moindre ennui avec la
police ̂  cause de toi, tÕes mort sale pŽdŽ ! È.
M•me quand les menaces ne sont pas formu-
lŽes directement par les agresseurs, certaines
victimes hŽsitent ̂  porter plainte ou ̂ agir contre
eux. CÕest le cas dÕun homme qui craint une aggra-
vation des violences quÕil subit (dŽgradation de
biens) sÕil se rend au commissariat de police. 
Pour une autre victime qui a portŽ plainte, cÕest
la police qui ne tient pas ˆ  convoquer les agres-
seurs qui ont ŽtŽ formellement identifiŽs, de peur
que la situation ne dŽgŽn•re. Devant un tel 
courage de la force publique, il est facile de com-
prendre la paralysie qui peut sÕemparer des
victimes ̂  lÕidŽe de porter plainte.
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Si ce nÕest pas par des menaces, cÕest par des
actes rŽpŽtŽs de vandalisme que les agresseurs
homophobes rendent infernal le quotidien des
gays et lesbiennes. 15% des tŽmoignages 
Žvoquent ces dŽgradations de biens et insistent
sur leur rŽgularitŽ. Un groupe dÕadolescents
frappe chaque soir ̂ coups de poing contre les
volets de lÕappartement dÕun homosexuel et
dŽtruisent les jardini• res posŽes sur son balcon.
Chez une autre victime, ce sont encore des jeunes
qui ont fracturŽ sa porte dÕentrŽe, crevŽ les pneus
de sa voiture et tentŽ dÕincendier son vŽhicule.
Ailleurs, ce sont des tags sur les portes du garage
et de lÕappartement de la victime qui contribuent,
avec les insultes, au harc• lement.

On retrouve ici la problŽmatique du voisinage
homophobe (cf. chapitre Voisinage) qui fait 
du quotidien de certains homosexuels un enfer.
Les victimes sont nombreuses ˆ  exprimer le sou-
hait de dŽmŽnager, mais cela nÕest pas forcŽ-
ment envisageable notamment lorsque ces
personnes bŽnŽficient de logements sociaux.
Dans ce cas, leurs demandes de changement
de domicile du fait de harc• lement et dÕagres-
sions homophobes nÕont pas ŽtŽ prises en
compte : il semblerait que les motifs dÕagressions
et de harc• lement ne soient pas prioritaires 
pour justifier dÕun changement de domicile aupr•s
des offices HLM ou de la mairie.

Si les victimes envisagent frŽquemment le dŽmŽ-
nagement comme seule solution ˆ  leurs 
probl• mes, cÕest en partie parce quÕelles pensent
que porter plainte ne sera dÕaucune efficacitŽ
et ne changera en rien leur quotidien. DÕautres,
comme nous lÕavons vu plus haut, ont tout sim-
plement peur des reprŽsailles qui pourraient suivre.
Certaines victimes ont aussi lÕimpression que
leur souffrance nÕa pas ŽtŽ prise en compte.
CÕest le cas de cet homme qui apr• s sÕ•tre
fait insulter dans le RER par une bande de
jeunes sÕest rendu au commissariat de police
pour porter plainte. Se voyant rŽpondre par les
policiers Ç quÕils nÕavaient pas que cela ˆ  foutreÈ,
la victime a haussŽ le ton. Un inspecteur est
alors intervenu pour le calmer et Žcouter son
histoire. Mais la victime est repartie sans avoir
pu dŽposer une plainte.
Cette peur de tŽmoigner, ce sentiment que cela
ne servira ̂  rien expliquent peut-• tre le faible
nombre de tŽmoignages que nous avons re•us
en 2004 sur cette problŽmatique. Mais il est
peu probable que ce pourcentage refl• te fid•-
lement la rŽalitŽ des gays et des lesbiennes
vivant dans ces quartiers. Notre sentiment est
plut™t que les discriminations et les violences
dont ils sont victimes sont bien plus nombreuses
que la trentaine de tŽmoignages que nous avons 
analysŽs ici. Notre enqu• te le confirmera 
probablement.

ussi dŽlicat que puisse • tre le concept
de banlieues, il ne nous semble pas
abusif de soutenir quÕil y a une homo-

phobie spŽcifique ̂  ces banlieues. LÕanalyse des
tŽmoignages que nous avons re•us va dans ce
sens, en nous permettant de mettre en valeur
trois ŽlŽments qui reviennent presque systŽma-
tiquement : dÕabord, des agresseurs jeunes, 

souvent mineurs, ensuite une proportion tr•s
importante de violences physiques, enfin un 
harc• lement caractŽristique de lÕhomophobie de
voisinage. Ces conclusions que nous appuyons
sur un nombre restreint de cas demandent ˆ • tre
validŽes par lÕenqu• te que nous avons lancŽe
sur ce sujet, en m• me temps quÕelles en confir-
ment la nŽcessitŽ.
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Commerces 
et services
���������	��
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efus de vente ou de location, accueil
dŽsagrŽable voire agressif, discrimi-
nation : les homosexuels peuvent •tre

confrontŽs ˆ ces manifestations dÕhomo-
phobie au cafŽ, au vidŽo-club ou ̂  la salle de
sport. 5% des tŽmoignages re•us en 2004
relatent des faits de ce genre. AnnŽe apr•s
annŽe, ce pourcentage ne varie pas et ce sont
les m•mes tŽmoignages qui nous parvien-

nent, preuve que les mentalitŽs ont parfois
encore du chemin ̂  parcourir.

Avec 59 appels et mails, lÕhomophobie dans les
commerces et services reprŽsente 5% des
tŽmoignages re•us en 2004. Ce chiffre Žtait
de 6% en 2001, 5% en 2002 et en 2003 
(cf. graph. IV). La situation ne change donc pas
beaucoup, et les manifestations de cette homo-
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phobie non plus. Il ne sÕagit quÕexceptionnel-
lement dÕagressions physiques, mais plut™t
de violences verbales ou morales, avec dÕune
part, des insultes homophobes, dÕautre part des
pratiques discriminatoires, les premi• res pou-
vant sÕajouter aux secondes.
Ce sont principalement des hommes vivant en
rŽgion parisienne qui nous ont contactŽs
pour ce type dÕagressions (cf. graph. II et III).
Leurs tŽmoignages peuvent • tre classŽs en
deux catŽgories : lÕhomophobie dans les 
commerces (61%) notamment dans les
agences immobili• res (20%) et les salles de
sport (12%), lÕhomophobie de la part de pres-
tataires de services (39%, cf. graph. I).

���������	
����	��
¥ Justine et Lola dŽcident de passer la fin de

semaine ̂  la campagne, dans un charmant
h™tel. Non satisfaites des prestations, notam-
ment le petit-dŽjeuner, elles dŽcident de quitter
lÕendroit un jour plus t™t. Surpris, le patron
leur demande pourquoi. Elles rŽpondent quÕelles
sont dŽ•ues par le petit-dŽjeuner. Elles subis-
sent alors un flot dÕinsultes lesbophobes et cÕest
en courant quÕelles rejoignent leur voiture. 
Ne sÕen tenant pas quÕaux mots, le patron bous-
cule violemment Justine avant quÕelle ne rentre
dans sa voiture. Une fois parties, elles portent
plainte et Justine obtient un arr• t de travail
d'une semaine en raison des coups re•us.

Terrasses de cafŽs, salles de restaurants, h™tels
et autres commerces sont encore trop souvent
des lieux de discriminations et dÕinsultes homo-
phobes de la part dÕun serveur ou dÕun employŽ.
Morceaux choisis : Ç vous Žtiez en train de vous
embrasser, vous nÕavez pas honte, dŽgagez È, 
Ç jÕaime pas les pŽdŽs dans mon bar È, Ç si 
jÕavais su que vous Žtiez lesbiennes, je ne vous
aurais pas servies, il y a des endroits pour •a È, 
Ç on ne sert que les couples normaux ici È, 
Ç dŽgagez, cÕest pas un bar pour tapioles È. 
Comment ne pas se sentir humiliŽs quand ̂  peine
entrŽs dans un endroit, on vous fait comprendre

que vous nÕ•tes pas les bienvenus car ne rŽpon-
dant pas ̂  lÕimage de lÕŽtablissement ? Cette vexa-
tion, accompagnŽe souvent de noms fleuris, 
peut • tre tr• s violente comme ce couple qui sÕest
fait plaquer ̂  terre et rouer de coups par le patron
dÕun h™tel au seul prŽtexte de leur orientation
sexuelle. Et que dire de lÕattitude de ce cafetier
qui, un jour de Marche des fiertŽs, pria deux filles
de bien vouloir sÕasseoir au fond de la salle plut™t
quÕen terrasse car ne correspondant pas ˆ  la 
client• le majoritaire. CÕest dÕautant plus choquant
quÕil sÕagit dÕun Žtablissement soit-disant gay en
plein Marais : m• me un homosexuel peut • tre
lesbophobe !

������
���
������
¥ Pour louer un appartement dans le centre de
Paris, Paul et Jean-Michel passent par une
agence. Tous deux mŽdecins, ils ont un dossier
tr• s solide. Apr• s plusieurs visites, ils trouvent
ce quÕil leur faut. Malheureusement lÕagence leur
apprend que le propriŽtaire ne veut pas le leur
louer. ƒcoeurŽ par le comportement et les propos
du propriŽtaire, lÕemployŽ de lÕagence ne leur
cache pas que cÕest leur orientation sexuelle qui
est le motif du refus de location.

Que lÕon passe par un professionnel ou que
lÕon traite de particulier ̂ particulier, men-
tionner son homosexualitŽ lors dÕune transac-
tion immobili• re peut faire perdre lÕappartement
ou la maison convoitŽ. 20% des tŽmoignages
dÕhomophobie dans les commerces et services
relatent ce genre de cas o• , tout dÕun coup, le
bien qui Žtait ̂  louer ou ̂  acheter est dŽjˆ pris.
CÕest soi-disant trop tard ! Mais si un ami hŽtŽ-
rosexuel appelle, le bien est de nouveau libre !
Lorsque les victimes demandent ensuite une
explication, ils ont droit ˆ  de fausses excuses
quand ce ne sont pas des insultes ou des propos
homophobes : Ç on cherche des gens biens È, 
Ç au niveau de la sŽcuritŽ et de lÕintŽgritŽ, vous
savez, la copropriŽtŽ ne comprendrait pas È.
Ces pratiques sont interdites par la loi. Le Code
pŽnal punit toute discrimination basŽe sur 
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lÕorientation sexuelle en mati• re de fourniture 
de bien ou de service. Mais il est tr• s difficile 
dÕentamer des poursuites dans ce genre dÕaffaire
car la discrimination est souvent difficile ˆ  prouver
sauf ̂  faire constater par huissier, mais les 
victimes nÕont gŽnŽralement pas le temps ou les
moyens pour le faire.

���������������������
��
Les salles de sports, piscines et autres saunas
ˆ  caract• re mixte ne sont pas en reste. Des
victimes tŽmoignent de violences verbales
ou physiques de la part de clients ou dÕemployŽs
dans ces endroits (12% des tŽmoignages 
Ç Commerces et services È). Face aux insultes
venant de clients, on constate malheureuse-
ment une certaine indiffŽrence de la part du
personnel ou des gŽrants. 
On peut signaler le tŽmoignage de cette per-
sonne qui a assistŽ ˆ une agression de la part
du service de sŽcuritŽ dÕune piscine parisienne.
La victime Žtait suspectŽe dÕ•tre avec un autre
homme dans sa cabine et, pour cela, a ŽtŽ
tabassŽe par les vigiles. Aux cris quÕil poussait,
une dizaine de clients sont intervenus pour le
secourir et le soustraire aux coups portŽs par les
agents de sŽcuritŽ.

��������������	��
¥ Renaud et Guillaume nous appellent pour relater
leur aventure de la veille. En pleine course, le
chauffeur de taxi qui les ram• ne ̂  leur domicile
leur intime lÕordre de sortir car il ne peut sup-
porter de transporter deux Ç tapettes de leur

style È. Renaud et Guillaume venaient de sÕŽ-
changer un baiser sur la joue. Prenant peur, ils
dŽcident de descendre mais sans payer la partie
de course faite. CÕest alors que le chauffeur
de taxi se prŽcipite sur Guillaume qui subit
une pluie de coups et manque • tre ŽtranglŽ.
Heureusement, avec Renaud, il parvient ˆ  sÕen-
fuir et ensemble, ils vont porter plainte.

Des prestataires de services privŽs ou publics
se montrent aujourdÕhui encore homophobes.
Les taxis, comme nous le montre le rŽcit ci-
dessus, mais aussi certaines banques qui refu-
sent des pr• ts aux couples de m• me sexe
ont encore des efforts ̂ faire. Deux tŽmoins
nous ont Žgalement relatŽ leur expŽrience avec
des compagnies de transport qui nÕaccorde-
raient pas les m• mes droits aux couples homo-
sexuels (du moins en agence car pour les
rŽservations en ligne, cela ne pose aucune 
difficultŽ). Des tŽmoignages dÕhomophobie de
la part de prestataires de services en ligne nous
ont Žgalement ŽtŽ rapportŽs.
Des sites Internet de dialogues ou de rencontres
censurent ou suppriment certains forums de 
discussion sous prŽtexte que le th•me aborde des
idŽes ou propos Ç ̂ caract• re homosexuel È. Un
refus de vente de produit dÕoccasion nous a Žga-
lement ŽtŽ rapportŽ sous prŽtexte quÕil sÕagissait
de vidŽos gay alors que ce site vend des vidŽos
hŽtŽrosexuelles. Il existe m• me des destinations
touristiques, vendues en ligne, rŽservŽes aux 
couples mixtes. Et que dire de ce gŽrant de vidŽo-
club qui inscrivit Ç gouine È sur le bon dÕŽchange de
sa cliente en tant que code de rŽfŽrence?
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e Code pŽnal interdit de faire dŽpendre
de lÕorientation sexuelle la fourniture
dÕun bien ou dÕun service. Il est peu 

probable que des commer•ants ou des presta-
taires de services lÕignorent. MalgrŽ cela, 
les tŽmoignages que nous venons dÕŽvoquer
prouvent que certains persistent dans des

pratiques discriminatoires aux dŽpens des gays
et des lesbiennes. La difficultŽ que peuvent 
rencontrer ces derniers ˆ  prouver la discrimi-
nation semble malheureusement donner un 
sentiment dÕimpunitŽ ̂  ces commer•ants homo-
phobes, pour qui les homosexuels ne sont pas
des clients Çcomme il fautÈ.
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a persistance de lÕhomophobie fami-
liale a conduit SOS homophobie ˆ
mener une enqu•te sur le sujet

aupr•s de 3 000 gays et lesbiennes. LÕana-
lyse de leurs rŽponses et des 8% dÕappels et
de mails que nous avons re•us sur ce sujet
au cours de lÕannŽe 2004 montre lÕimpasse
dans laquelle se trouvent les victimes de cette
forme dÕhomophobie. Il leur est impossible
de porter plainte, difficile parfois de quitter le
domicile familial, mais en m•me temps insup-
portable de vivre dans ce climat de rejet, par-
fois tr•s violent.

L'homophobie au sein de la famille concerne
8% des tŽmoignages re•us par SOS homo-
phobie en 2004, soit la m•me proportion que
les annŽes prŽcŽdentes (cf. graph. II).
Ces chiffres recouvrent en rŽalitŽ deux situa-
tions tr•s diffŽrentes : tout d'abord, et de fa•on

majoritaire, l'homophobie au sein de la famille
(70% des cas, cf. graph. I), les coming out 
difficiles par exemple, puis, dans une moindre
mesure (20% des cas), les divorces ou sŽpa-
rations dans lesquels l'homosexualitŽ de 
l'un des membres du couple est utilisŽe 
comme argument.

�������������	��
���		��
¥ StŽphane, 23 ans, a effectuŽ son coming out

hier soir. Sa famille ne l'a pas acceptŽ. Sa voi-
ture a ŽtŽ endommagŽe, ses dipl™mes et autres
papiers importants bržlŽs, il a ŽtŽ agressŽ phy-
siquement par des oncles, cousines et cousins,
ˆ la demande de sa m•re. Ses parents lui ont
donnŽ trois jours pour quitter la maison, sa m•re
lui a dit qu'il ne devait plus l'appeler Ç maman È,
a prŽvenu ses amis par SMS et contactŽ son
employeur qui veut rŽgler cette histoire le
lendemain. StŽphane est insultŽ par tout le
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monde, traitŽ de Ç sale pŽdŽ È, physiquement
blessŽ (son bras est tout bleu), mais pas du tout
pr• t ˆ  porter plainte contre sa famille.

L'analyse des tŽmoignages de ce type d'homo-
phobie fait appara”tre une prŽdominance 
des jeune: 28% des victimes ont ici moins de 
25 ans. Cependant, toutes les catŽgories d'‰ge
sont concernŽes (cf. graph. III). La proportion
de tŽmoignages concernant les femmes - 39%
des cas (cf. graph. IV) Ð est presque deux fois
supŽrieure ̂  la moyenne des tŽmoignages sur
2004, signe que la famille est un lieu privilŽgiŽ
dÕexpression de la lesbophobie (cf. chapitre 
Lesbophobie).
L'analyse qualitative de ces tŽmoignages montre
que, m• me si les moyens de pression ou de dis-
crimination au sein de ces familles sont extr•-
mement variŽs, il s'agit avant tout d'une
homophobie verbale, malheureusement encore
tr• s destructrice pour les victimes, en particu-
lier pour les adolescents. 

Une homophobie surtout verbale
36% des victimes dÕhomophobie familiale inter-
rogŽes dans notre enqu• te tŽmoignent avoir subi
des insultes (cf. Graph.I, p. 55). Des insultes 
terriblement violentes pour les victimes : Ç pŽdo-
phile, pervers, contre nature, anormale, sale pute,
monstre, sale pŽdŽ, sale gouinasseÉ È.
LÕhomophobie verbale passe aussi par des
moqueries, des remarques humiliantes, (comme
les parents de cette lesbienne qui refusent 

d'appeler son amie par son prŽnom), lÕouting, les
diffamations et les dŽnigrements au sein du reste
de la famille ou aupr• s de l'employeur.
Parfois cela va plus loin encore : menaces 
(certains tŽmoignages mentionnent m• me des
menaces de mort), harc• lement, dŽtŽrioration
de biens, confiscation de papiers, interdiction
de sortir, consultation forcŽe de psychologue
ou de mŽdecin, et jusqu'̂ la sŽquestration ou
l'expulsion.

Les tŽmoignages montrent qu'il existe encore
certains cas d'agressions physiques, de pas-
sages ̂  tabac, d'utilisation de la force pour
obliger un jeune ̂  rester ̂  la maison. Dans 
notre enqu• te, au moins 6% des personnes 
victimes dÕhomophobie familiale font rŽfŽrence
ˆ  des violences physiques ou sexuelles 
(cf. graph. I, p.55). Et, m• me sÕils sont moins 
frŽquents, ces cas restent toujours impres-
sionnants. Ainsi pour ce jeune gay, qui ˆ  la suite
de son coming out dans sa famille s'est fait
tabasser et Ç corriger È par ses fr• res : il a fini
avec un arr• t de travail d'une semaine. 

Des victimes dŽboussolŽes 
Si ces tŽmoignages racontent une chronique 
de l'homophobie ordinaire, l'Žmotion que nous 
livrent les victimes est tout sauf ordinaire. 
L'impact de cette homophobie est effectivement
tr• s fort et les consŽquences sont parfois m• me
dramatiques. Les tŽmoignages re•us, tout comme
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les rŽsultats de l'enqu• te, font ressortir le rŽel
mal-• tre psychologique que ressentent les vic-
times. Ainsi, 49% des victimes dÕhomophobie
familiale le mentionnent. Ce mal-• tre peut conduire
ˆ  la dŽpression et m• me ̂  des tentatives de sui-
cide (respectivement 20% et 10%, cf. graph.O).
MalgrŽ tout, la tr• s grande majoritŽ des victimes
ne porte pas plainte et la plupart des tŽmoignages
font Žtat d'une grande rŽticence ̂  entamer des
poursuites contre les agresseurs (cf. graph.M).
Cette situation est extr• mement reprŽsentative
de la problŽmatique si particuli• re de l'homophobie
au sein de la famille et du dŽchirement auquel elle
conduit. Car agresseurs et victimes sont de la
m•me famille, partagent souvent le m• me quo-
tidien, ont besoin les uns des autres affectivement,
socialement, et parfois matŽriellement.
L'Žcho de cette homophobie est donc tout spŽ-
cial pour les victimes et le dilemme tr• s doulou-
reux : comment envisager en effet de porter plainte
contre des membres de sa propre famille ? Quel
futur envisager dans une famille impliquŽe dans
ces procŽdures ? Comment ne pas avoir envie de
laisser passer ou de rester dans le placard, afin de
maintenir la cohŽsion familiale ?

Ainsi, les victimes attendent beaucoup de
notre association, en particulier Žcoute, rŽas-
surance et attention. Certains sont rŽellement
dŽterminŽs ̂  ne pas se laisser faire, les bŽnŽ-
voles leur apportent des conseils juridiques sur
les insultes et la diffamation. Tous ont exprimŽ
en 2004 une rŽelle impatience sur la mise en
place de la loi contre les injures homophobes,
plus dans l'optique de voir Žvoluer les mentalitŽs
que pour utiliser ce nouvel arsenal juridique dans
leurs cas personnels.

Le drame pour des adolescents
¥ Ga‘ l a 19 ans et habite en rŽgion parisienne.
Il a annoncŽ son homosexualitŽ ̂  sa famille, il y
a neuf mois. Depuis, il a connu l'enfer, se sent
prisonnier (ses parents lui ont supprimŽ Internet
ainsi que son portable durant quelques mois

et limitent ses sorties ̂ une fois par semaine).
Le croyant malade, ses parents l'ont emmenŽ
voir plusieurs psychothŽrapeutes pour changer
de sexualitŽ et voulaient m• me l'envoyer en
h™pital psychiatrique. Voulant l'emp• cher de
sortir de chez lui, ils l'ont humiliŽ en s'asseyant
sur lui et continuent ̂ le blesser en lui disant
qu'il est Ç nul È, qu'il est la Ç honte de la familleÈ,
qu'il n'est qu'une Ç merde È. Son p• re lui a clai-
rement dit en face qu'il aurait prŽfŽrŽ qu'il meure
ˆ  la naissance.

Dans ce contexte, les messages les plus impres-
sionnants sont sans doute ceux des jeunes, 
des adolescents. Parce qu'ils dŽpendent de
leurs parents financi• rement et sentimenta-
lement et qu'ils sont souvent au stade de la
dŽcouverte de leur homosexualitŽ, ces jeunes
apparaissent bouleversŽs, dŽstabilisŽs. Ils vivent
en effet cette homophobie de plein fouet, de
plein cÏ ur. Leurs tŽmoignages sont empreints
de tristesse, de panique parfois et de dŽcou-
ragement ̂  l'idŽe que leur situation pourrait ne
jamais s'amŽliorer. En tŽmoignent par exemple
les nombreux appels de cette jeune lesbienne
qui appelle selon les mots dÕun des Žcoutants
de notre ligne Ç d'un filet de voix qu'on entend
ˆ  peine È. La peur de dŽcevoir, de blesser leurs
parents, de ne pas • tre les enfants mod• les est
omniprŽsente dans ces tŽmoignages.

La panoplie utilisŽe par les parents contre leurs
enfants est d'autant plus large qu'ils usent et
abusent de leur ascendant sentimental, 
lŽgal et matŽriel : interdiction de sortie, usage
restreint des tŽlŽphones et ordinateurs, inter-
diction de revoir les petit(e)s ami(e)s, visite chez
le mŽdecin ou le psychologue pour Ç soigner 
et guŽrir È, refus de financer des Žtudes, des
charges courantes de la vie Žtudiante, quasi
sŽquestration ou renvoi de la maison. Ce dernier
cas aboutit ̂  des situations de prŽcaritŽ 
alarmantes lorsque le jeune se retrouve mis ˆ  la
porte du domicile familial sans argent ni possi-

FA
M

ILLE



Rapport 2005 sur lÕhomophobie��


���	��������	������������������������	�����	��
���		���
Au dernier trimestre 2004, SOS homophobie a lancŽ une enqu• te sur 
Ç Les homosexuels et la famille È. Il sÕagissait pour lÕassociation de mieux 
conna”tre lÕhomophobie dont peuvent • tre victimes les gays et les lesbiennes 
au sein de leur famille.
3312 personnes nous ont rŽpondu, soit sur les questionnaires Ç papier È, 
soit en allant sur notre site Internet. LÕassociation tient ici ̂ les remercier.
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Graph. G 
Votre famille est-elle au courant de votre homosexualité ?  

Graph. H 
Si votre famille est au courant de votre homosexualité, 
avez-vous vécu des épisodes de rejet ou de violence 
en raison de votre homosexualité ?  

33% Oui

67% Non

Graph. J
De la part de qui avez-vous été victimes  
de ces violences/ ce rejet ? 
(plusieurs réponses possibles)

56% M•re

48% P•re

31% Fr•re(s)
et/ou soeur(s)

8% grands-
parents

24% autres

0 10 20 30 40 50 60

Graph. K
Combien d’actes de violence / rejet 
de ce type avez-vous vécu au cours de votre vie ? 

44% Oui, toute ma famille
40% Oui, une partie de ma famille
13% Non, personne de ma famille

3% je n'ai pas ou plus de famille

0 10 20 30 40 50

0 20 40 60 80 100

Graph. I 
Si oui, quelle(s) forme(s) de rejet ou  
de violence, avez-vous vécu ?
(plusieurs réponses possibles)  

67% insinuation, remarques dŽsagrŽables

36% mise ˆ l'Žcart

36% violences verbales,
insultes

30% moqueries

14% menaces

8% diffamation

8% expulsion

6% violences physiques

5% harc•lement

4% privation de biens

2% dŽgradation de biens

2% violences sexuelles, viol

1% privation de nourriture

9% interdiction de sortir

9% consultation forcŽe d'un psy
ou d'un mŽdecin

7% entre une semaine et un mois
5% moins d'une semaine

22% entre un mois et un an
22% entre un an et trois ans

44% plus de trois ans
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27% 1
42% 2, 3 ou 4

16% entre 5 et 10
         15% plus de 10
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Graph. L
A quand remonte la dernière de ces violences / 
le dernier de ces rejets ? 
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Un tiers des gays et des lesbiennes dont la famille conna”t lÕorientation sexuelle ont ŽtŽ 
victimes dÕhomophobie dans le cadre familial. 
Dans une Žcrasante majoritŽ de cas, il sÕagit de violences verbales, dÕinsultes, de remarques
dŽsagrŽables, de moqueries, mais les mises ˆ  lÕŽcart sont mentionnŽes dans un tiers des
rŽponses.
Ces manifestations dÕhomophobie sont tr• s souvent le fait des parents, aussi bien le p• re que
la m• re, moins souvent des fr• res et sÏ urs.
Dans pr• s des deux tiers des cas, ces violences, ces rejets se rŽp•tent assez peu, et remontent
ˆ  plus dÕun an. Mais pour la majoritŽ des rŽpondants, ils provoquent un mal-• tre psychologique.
Face ̂  cette homophobie, le soutien du reste de la famille est possible, mais pas systŽmatique.
Enfin, la victime ne porte plainte quÕexceptionnellement contre son agresseur.

Note : lÕanalyse compl• te de ces statistiques est intŽgrŽe dans lÕensemble de ce chapitre Famille.

Graph. M 
Suite à ces violences/ ce rejet, avez-vous 
porté plainte contre un membre de votre famille ?  

1% Oui

99% Non

0 20 40 60 80 100

Graph. N 
Ces violences/ ce rejet ont-ils eu 
des conséquences sur vous ?  

61% Oui

39% Non

0 10 20 30 40 50 60 70 80

Graph. P 
Avez-vous été soutenu(e) par un ou  
plusieurs autres membres de votre famille ?   

49% Oui

51% Non

Graph. O 
Si oui, quelles conséquences ?
(plusieurs réponses possibles)  

49% mal-•tre
psychologique

26% difficultŽ ˆ accepter
son homosexualitŽ

20% dŽpression

17% abandon du
domicile familial

10% tentative de
suicide

8% Žchec scolaire

6% violence ̂  l'Žgard
des membres de la famille

6% prise de risque

5% violence, agressivitŽ
ˆ l'Žgard de l'entourage

(famille mise ˆ part)

4% absentŽisme
scolaire

3% automutilation

3% arr•t de travail

0 20 40 60 80 100
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bilitŽ de recours. La peur de ce renvoi oblige
un certain nombre d'appelants ˆ  se cacher de
crainte d'• tre Ç dŽmasquŽs È. 

¥ Vanessa, jeune homosexuelle, nous Žcrit
pour nous dire qu'elle a rŽalisŽ que les propos
de son p• re Žtaient rŽellement tr• s violents. 
Il a dŽclarŽ : Ç les pŽdŽs faudrait les mettre avec
des putes et ceux qui refusent de tirer un coup :
une balle ! È. Elle ne lui a Žvidemment rien rŽvŽlŽ
de son homosexualitŽ.

Rester cachŽ est donc souvent la solution 
qu'adoptent les gays et lesbiennes dans les
familles o•  r• gne une homophobie ambiante
et o•  fusent les insultes et moqueries contre la
communautŽ homosexuelle. L'atmosph• re
dŽcrite par les tŽmoignants est si lourde, 
si pesante, qu'il devient inenvisageable de faire
son coming out. D'autant plus que ces familles
souffrent souvent d'un rŽel manque de 
communication, d'une absence de dialogue qui
rendent pour les victimes les situations sans
espoir et douloureuses. Ces adolescents et ces
jeunes y sont extr• mement sensibles, frus-
trŽs de ne pas pouvoir partager cette vŽritŽ
essentielle pour eux. Ils per• oivent en effet
ce silence comme un manque d'intŽr•t de leurs
parents pour leur vie. Ainsi, ce jeune gay qui
nous dit que son p• re et sa m• re Ç ignorent qu'il
est heureux dans sa vie È.

Les racines de lÕhomophobie familiale
¥ Thomas, jeune gay de 19 ans appelle, dŽs-
emparŽ, car sa m• re l'a mis dehors la veille. Cela
fait huit mois qu'il a annoncŽ son homosexua-
litŽ ˆ ses parents et depuis c'est l'enfer ˆ  la
maison. Tout le monde dans cette famille tr•s
croyante est homophobe et il ne peut attendre
de soutien de personne. Il se retrouve dehors
sans argent, sans v• tements et a trouvŽ refuge
chez son copain. Il veut savoir si ses parents
ont le droit de le jeter dehors sans ressources
et o•  il peut s'adresser pour avoir un hŽber-
gement d'urgence.

M• me si les tŽmoignages ne sont pas systŽ-
matiquement tr• s dŽveloppŽs sur les racines de
cette homophobie, c'est essentiellement un conflit
de valeurs qui para”t se jouer dans ces situations,
en particulier dans des familles tr• s religieuses,
ou de culture Žtrang• re dans le cas de pays
qui sont peu avancŽs dans cette acceptation 
de l'homosexualitŽ.

Il semble qu'il existe bel et bien une circonstance
de Ç religion aggravante È pour cette homophobie.
Certains tŽmoignages, Žmanant d'homosexuels
de familles tr• s catholiques, laissent ˆ  penser qu'il
existe des conditions particuli• res pour bŽnŽfi-
cier de la tolŽrance et de l'amour du prochain que
cette religion dit incarner, conditions que les homo-
sexuels ne remplissent apparemment pas.
L'association permet ̂ des homosexuels nous
contactant de l'Žtranger de pouvoir exprimer leur
mal • tre dans des sociŽtŽs ou des cultures
pour lesquelles l'homosexualitŽ est compl• te-
ment rejetŽe, et vŽcue comme une honte, un dŽs-
honneur pour l'ensemble de la famille. Ainsi, ce
gay qui appelle pour tŽmoigner des violences qu'a
subies son ami rentrŽ en vacances dans sa famille
en Tunisie. Son p• re, apprenant son homo-
sexualitŽ, l'a insultŽ et battu. Il lui a interdit de ren-
trer en France et lui a confisquŽ son passeport.

Dans les cas d'homophobie parents-enfants, 
il faut sans doute ajouter un conflit de gŽnŽra-
tion et de dŽception par rapport aux projections
de certains parents sur leurs enfants, projec-
tions dont ces derniers ont parfaitement cons-
cience. Ils ont alors peur de dŽcevoir leurs
parents, comme cette jeune lesbienne de 
24 ans qui se reprŽsente comme une Ç fille
mod• le È aux yeux de ses parents avant son
coming out.
������������������� ��
¥ Daniel est le compagnon d'un p• re de famille
divorcŽ qui est menacŽ par son ex-femme du
retrait de droit de visite et d'hŽbergement
de leurs trois enfants. C'est l'ex-femme qui en
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'homophobie au sein de la famille appa-
ra”t comme singuli• re par les liens qui
unissent les victimes et leurs agres-

seurs : liens affectifs et sentimentaux bien sžr,
mais aussi, pour les plus jeunes, matŽriels. 
Les victimes ont parfois du mal ˆ  reconna”tre
que leurs proches se rendent coupables dÕactes
punis par la loi.

Pourtant, les familles homophobes nÕhŽsitent
pas ̂  mettre en danger la santŽ et lÕavenir dÕun
des leurs, aveuglŽes quÕelles sont par leur condi-
tionnement moral, religieux ou socio-culturel.
De m• me, dans les affaires de divorce, les
conjoints qui utilisent lÕhomosexualitŽ de leur
ancien partenaire pour les priver du droit 
de garde ou dÕhŽbergement de leurs enfants

a la garde permanente et elle compte Žvoquer
la vie de couple homosexuel de son ex-mari
afin que le juge lui supprime son droit de visite.
Daniel souhaite conna”tre les risques Žven-
tuels que comporte une vie de couple homo-
sexuel pour le droit de visite.

Si l'homophobie s'exprime au sein de la famille
dÕorigine, elle peut aussi le faire au sein de celle
que l'on crŽe, dans les cas de divorce o• 
lÕun des deux parents est homosexuel. C'est le
cas de 19 tŽmoignages re• us en 2004 par 
les Žcoutants de notre ligne ou sur le site 
(cf. graph. I, p.51).

L'homosexualitŽ du conjoint est en effet lar-
gement utilisŽe et stigmatisŽe aupr• s des tri-
bunaux dans le cadre de certains divorces, 
o•  lÕun des Žpoux cherche ̂  prŽsenter 
l'orientation sexuelle du conjoint comme une 
Ç faute È. LÕun dÕentre eux a m• me estimŽ ˆ 
7 300 euros les dommages et intŽr• ts au
titre de l'homosexualitŽ de sa femme !

Le profil des personnes qui nous contactent
est logiquement plut™t ‰gŽ (47% ont entre 35
et 50 ans) et il s'agit de fa•on quasi paritaire
d'hommes et de femmes (cf. graph. V et VI).

Les tŽmoignages les plus nombreux concernent
l'attribution du droit de garde ou de visite des
enfants. Les attestations et dŽclarations fleuris-
sent alors aupr• s des tribunaux pour discrŽditer
les conjoints homosexuels, mettant en avant leur
incapacitŽ ̂  • tre p• re ou m• re, ou leur mauvaise
influence. On mesure le travail d'information res-
tant ̂  faire au vu de la peur rŽelle qu'Žprouvent
ces victimes que leur homosexualitŽ reprŽsente
effectivement une raison lŽgale de se voir refuser
le droit de garde. Il n'est pas inutile de rappeler
ici qu'au regard du Code civil, seul un motif grave
peut justifier le refus de garde d'enfants et que
le seul crit• re doit • tre le bien-• tre physique et
psychologique des enfants. Mais il est vrai que
certains juges aux affaires familiales lÕoublient
parfois et expriment une conception homophobe
du bien-• tre (cf. chapitre Justice).

�

42%
hommes

58%
femmes

32%
25-34

11%
plus de
50 ans

47%
35-50

10% inconnu

Graph. V
Sexe 

Graph. VI
Age

Typologie des t Žmoignages ����
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semblent peu soucieux du bien-• tre affectif de
ceux-ci, quoiquÕils puissent en dire.
Ces tŽmoignages et lÕenqu• te que nous avons
rŽalisŽe prouvent, une fois de plus, que lÕhŽtŽro-

sexualitŽ de lÕentourage familial ne garantit pas
cet Žpanouissement des enfants que lÕon met
toujours en avant quand il est question dÕhomo-
parentalitŽ pour mieux la repousser.
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Internet
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ue disent les sites Internet homo-
phobes ? Quelles critiques adres-
sent-ils aux gays, aux lesbiennes

et aux associations LGBT ? Pour le savoir,
nous avons ŽtudiŽ les discours dÕune cin-
quantaine de ces sites, forums et blogs. Nous
avons ensuite rassemblŽ leurs arguments
autour de cinq grandes accusations portŽes
ˆ lÕencontre des homosexuels (terrorisme
intellectuel, communautarisme, dŽcadence,
perversion sexuelle, psychisme altŽrŽ), et
dÕun discours qui pr™ne lÕextermination des
homosexuels.

Pour rŽaliser notre sŽlection de propos homo-
phobes sur le Net, qui ne reprŽsente quÕun faible
Žchantillon des sites homophobes, nous nous
sommes appuyŽs sur les 64 tŽmoignages 
dÕhomophobie re•us en 2004 ˆ ce sujet, ainsi
que sur nos propres recherches portant sur une
cinquantaine de sites.
Quels sont ces sites ?

- des sites de la droite traditionaliste et/ou
extr•me

- des sites de "dŽfense de la famille"
- des sites chrŽtiens
- des sites identitaires, qui se rŽclament de la

lutte contre la dŽchŽance de la civilisation
occidentale

- des sites libertaires, qui se posent en pour-
fendeurs de toute pensŽe unique

- des forums et des chats.

Notons quÕune majoritŽ de ces sites reprend des
articles Žcrits dans dÕautres sites ou dans la
presse Žcrite. Ceux qui prŽsentent des articles
homophobes originaux sont peu nombreux, mais
ils sont, avec les forums, parmi les plus virulents.
Six th•mes reviennent rŽguli•rement dans ces
articles. Nous allons les analyser un par un, m•me
sÕils sont liŽs les uns aux autres, et forment
ensemble une rhŽtorique homophobe.

������������	
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LÕidŽe que les associations LGBT pratiqueraient
un Ç terrorisme intellectuel È est nŽe rŽcemment,
ˆ lÕoccasion du dŽbat sur la pŽnalisation des
propos homophobes. Les associations LGBT
rŽclamaient une rŽforme de la loi sur la presse
pour que ces propos soient aussi sŽv•rement
condamnŽs que les propos racistes ou antisŽ-
mites. Elles ont alors ŽtŽ accusŽes de vouloir
remettre en cause la libertŽ dÕexpression en
France et verrouiller le dŽbat intellectuel, en
envoyant en prison tout opposant aux revendi-
cations des associations homosexuelles, notam-
ment celles sur le mariage et lÕhomoparentalitŽ.
Certains en ont h‰tivement conclu que tout oppo-
sant au projet de loi Žtait un vrai rŽpublicain,
dŽfenseur de lÕŽgalitŽ et de la libertŽ, victime
du " lobby homosexuel".

CÕest ce quÕavance le site du Mouvement pour
la France, villiers2004.com. Le 19 novembre
2004, Philippe de Villiers y assure que le projet

�



de loi sur l'homophobie est Ç un projet de loi liber-
ticide qui tend ̂  limiter, voire ̂  museler, la libertŽ
d'opinion et d'expression, et en particulier celle
de la presse et des journalistes È.

Le site communautarisme.netva dans le m•me
sens, le 23 juin 2004, en Žcrivant que les contra-
dicteurs de ce projet de loi sÕexposent Ç au risque
de s'attirer les foudres de la police de la pensŽe
communautaire et de tomber sous le coup de sa
fureur rŽpressive È.

conscience-politique.org, Ç le journal ˆ contre
pied de la pensŽe unique È, attaque lui aussi
les Ç lobbies homosexuels È, le 29 juin 2004, ˆ
propos de ce projet de loi : Ç Forts de la com-
plicitŽ des mŽdias, sžrs de la l‰chetŽ de l
ÕEglise Catholique qui sÕŽcrase toujours un peu
plus et assurŽs de la dŽmission morale des Žlites
conservatrices, les lobbies homosexuels tra-
hissent leur folle stratŽgie de conqu•te des cons-
ciences : hier le PACS, aujourdÕhui le mariage
gay, demain lÕhomoparentalitŽ. Et pour faire taire
les rŽsistants ˆ lÕinquisition politiquement cor-
recte, cette loi absurde contre lÕhomophobie È.
Le site leperroquetlibere.comen conclut, 
quÕÇ homophobe ne veut plus dire homophobe
mais dŽsigne simplement ceux qui ne reculent
pas devant le politiquement correct et les 
discours victimaires pour critiquer les errances
dÕun phŽnom•ne communautaire aussi dange-
reux pour lÕŽgalitŽ que pour la libertŽÈ.

����
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On le voit ˆ travers les exemples prŽcŽdents :
lÕargument du Ç terrorisme intellectuel È, de la 
Ç police de la pensŽe È sÕarticule avec celui du
communautarisme. Les revendications des
associations LGBT viseraient ˆ accorder aux
homosexuels des privil•ges aux dŽpens des
hŽtŽrosexuels. Pour y arriver, ces associa-
tions se rŽuniraient au sein dÕun lobby parti-
culi•rement puissant, qui mettrait en danger
lÕuniversalisme de notre RŽpublique.

LÕarchŽtype de ces sites anti-communau-
taires est communautarisme.netÇ lÕobservatoire
indŽpendant d'information et de rŽflexion sur
le communautarismeÈ, dŽjˆ citŽ plus haut et
dans notre Rapport 20041. Le 14 mars 2004,
il cherche ˆ discrŽditer les 9 000 signatures
recueillies par la pŽtition de SOS homophobie,
suite ˆ lÕagression de SŽbastien Nouchet : 
Çil est assez rassurant qu'un texte revendicatif
tentant de surfer avec une certaine obscŽnitŽ
sur un drame atroce et particuli•rement 
choquant, pour faire valoir notamment des reven-
dications communautaires ̂  caract•re fiscal, ait
ŽtŽ ignorŽ par la populationÈ.

Le site catallaxia.orgest sur le m•me registre.
Dans un article du 23 juin 2004, il sÕen prend
ˆ tous ces Ç communautarismes, quÕils soient
musulmans, juifs, homosexuels, noirs ou ÇblackÈ,
qui Ç revendiquent droits et privil•ges, attachŽs
ˆ de juteuses provendes, et dictent au parle-
ment des lois de circonstances portŽes par des
lobbys forts et influentsÈ.

Un article du 4 juin 2004 dÕoccidentalis.com
prend lui aussi prŽtexte de la loi pŽnalisant
les propos homophobes pour dŽnoncer ces
communautarismes prŽtendument mena•ants :
Ç Si la victime est homosexuelle, noire, musul-
mane ou juive (la liste n'est pas exhaustive) il
existe des circonstances aggravantes pour les
auteurs de l'agression. En revanche si la vic-
time est catholique, hŽtŽrosexuelle ou blanche
pas de chance, elle n'a pas droit aux circons-
tances aggravantesÈ. Preuve que lÕauteur de
cette diatribe nÕa pas bien lu le Code pŽnal.

������	��
Il serait dÕautant plus dangereux de cŽder aux
revendications des associations LGBT que cela
annoncerait une •re de dŽcadence voire dÕapo-
calypse. Le forum politique du site les-identitaires
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fourmille dÕenvolŽes de ce genre. En voici deux
exemples : 
Ç Derri•re le masque pailletŽ des fiestas des
nuits gai pleines de jeunes paumŽs qui ne pense
qu'ˆ sÕŽclater dans un Žlan nihiliste, c'est le
visage d'un condamnŽ creusant lentement mais
sžrement sa tombe, qui se cache. Personnel-
lement je ne vois rien de bien rŽjouissant ̂  finir
sa vie sans enfant avec sa vieille tata. C'est une
vie triste sans avenir, une vie de jouissance
ŽphŽm•re dŽnuŽe de gŽnŽrositŽ et de courage,
et donc de fiertŽ È (4 juin 2004).
Ç Les individus qui font la promotion de l'homo-
sexualitŽ ont quelque chose de suicidaire. Ils sont
nuisibles aux intŽr•ts du pays, qui a impŽrieu-
sement besoin dÕenfants È (19 juin).

De m•me sur le forum de jeuxvideos.com(dŽjˆ
citŽ dans le Rapport 2004 2), beaucoup se 
laissent aller ̂  des dŽbordements homophobes
et promettent la dŽcadence :
Ç Les homo ne me dŽrange pas, mais si la popu-
lation d«homo s«accro”t, voici les risques. Multi-
plication des MST car les moeurs gays sont plus
frivoles, plus grande libertŽ entre les "couples".
Je ne dis pas que les homo ont crŽŽ les MST,
je dis qu«ils contribuent ̂  leur multiplication de
mani•re importante. DŽcroissance et vieillis-
sement de la population. Car comme tout le
monde le sait, cela enl•ve des reproducteurs
potentielsÈ (13 novembre 2004).
Par la faute des gays et des lesbiennes, la dŽna-
talitŽ menacerait donc la France, proclament ceux-
lˆ m•mes qui sont contre lÕhomoparentalitŽ et ne
per•oivent pas le manque de cohŽrence de leurs
positions. Mais la population fran•aise nÕest pas
seule ˆ devoir •tre sauvŽe, notre droit est Žga-
lement en danger.
Le site du Forum des RŽpublicains Sociaux, le
mouvement de Christine Boutin, reprend le dis-
cours de celle-ci devant lÕAssemblŽe nationale le
7 dŽcembre 2004. Elle y assure que la recon-
naissance du couple homosexuel fait basculer
Ç toute la construction de notre droitÉ du c™tŽ

de la subjectivitŽ et des dŽsirs individuels È.
Le collectif Ç Oui ˆ la famille, non ˆ lÕhomofolieÈ
va encore plus loin dans la pŽtition quÕil a lancŽe,
notamment sur Internet, en novembre 2004 pour
sÕopposer au mariage des couples homosexuels
et ˆ lÕhomoparentalitŽ. Ç Il y a, dans lÕordre de la
CrŽation de lÕesp•ce humaine, une distinction
essentielle, vitale et immuable entre deux sexes,
et donc É les actes dÕunion entre deux personnes
du m•me sexe, et plus largement, la sodomie,
sont contre nature et constituent, par lˆ m•me,
une atteinte ̂  la dignitŽ humaine È.

�����	�������
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La notion de Ç contre-nature È ŽvoquŽe par le
collectif Ç Oui ˆ la famille, non ˆ lÕhomofolie È
fait encore recette aupr•s des homophobes.
Il y aurait une nature hŽtŽrosexuelle, et toutes
les autres formes de sexualitŽs ne seraient que
des dŽviances. Cette vision du sexe permet
dÕassimiler lÕhomosexualitŽ ˆ des pratiques
punies par la loi :

- la pŽdophilie. Le 7 juin 2004, le site du Front
National de la Jeunesse(FNJ) sÕinterroge ˆ
propos du mariage homosexuel : Ç Dans les
pays o• ces unions ont ŽtŽ lŽgalisŽes, apr•s
avoir rŽclamŽ le droit d'adoption, les minoritŽs
agissantes homosexuelles rŽclament 
"l'abaissement de la majoritŽ sexuelle". Ë quand
des "PŽdophiles Prides" ? È.

- la zoophilie. Le 27 novembre, on trouve sur le
forum du Coq Gaulois, ̂  propos de la cha”ne
Pink TV, un raccourci entre homosexualitŽ,
zoophilie et pŽdophilie : Ç Qu'est ce qu'il 
peuvent nous battre les oreilles avec leur gay-
titude, plus moyen d'allumer la TV sans tomber
sur une folle ! É En tout cas, moi je m'inqui•te
de la mŽdiatisation de cette perversion
sexuelle, on est en train de la normaliser, dr™le
d'Žpoque ! D'ici 10 ou 20 ans les zoophiles
et autres pŽdophiles auront ils aussi leur
cha”ne, au train o• va la dŽcadence È.
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2 cf. Rapport 2004 p.44
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- le cannibalisme. Le 16 novembre, le propriŽ-
taire du ZekÕs blog3 Žcrit : Ç  Loin de moi l'idŽe
de prŽtendre que l'homosexualitŽ est rŽprŽ-
hensible au m•me titre que le cannibalisme,
mais il existe une intimitŽ structurelle entre
les deux phŽnom•nes. Copuler avec son
propre sexe, manger sa propre esp•ce, 
dans les deux cas on retrouve le serpent 
qui se mord la queue, dans un processus
d'autodestruction stŽrile È.

- lÕexhibitionnisme. Le 23 avril, le m•me 
Žcrivait : Ç La gay pride est une exhibition 
obsc•ne qui me rŽvulseÈ.
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LÕhomosexuel reste pour beaucoup dÕhomo-
phobes un malade mental, ou plus exactement
un arriŽrŽ, quelquÕun qui nÕa pas ŽtŽ au bout du
dŽveloppement psychique normal.
inXL6, Ç le portail jeune de lÕEglise catholique
en France È, regorge ainsi dÕarticles qui, sous
couvert dÕanalyse psychologique et de morale,
veulent dŽmontrer que lÕhomosexualitŽ est une
souffrance, une rŽgression, et, ˆ la limite, une
maladie. En voici deux extraits :

- lÕhomosexualitŽ Ç manifeste un arr•t de
lÕŽvolution affectivo-sexuelle du sujet ou une
rŽgression lorsque la tendance homosexuelle
masque un probl•me psychique qui a besoin
dÕ•tre dŽnouŽÈ (22 juin 2004)

- Ç Lorsque les homosexuels appellent ̂  lutter
contre lÕhomophobie, il sÕagit en rŽalitŽ dÕune
interprŽtation projective ; dÕune souffrance
ˆ •tre du sujet qui se retourne en agression
contre lÕautreÈ (28 juin).

Le site Port Saint-Nicolasest du m•me avis. Dans
un article de fond intitulŽ Ç LÕhomosexualitŽ :
quÕen dit lÕŽglise ? È, on peut lire : Ç LÕhomo-
sexualitŽ, comme dŽni de ce "roc anthropolo-
gique" quÕest la diffŽrence sexuelle, constitue un
triste blocage ̂  un stade archa•que du dŽvelop-

pement psychique et sexuel, plut™t quÕune alter-
native intŽressante ˆ lÕhŽtŽrosexualitŽÈ.

Cette psychanalyse de supermarchŽ est un des
leitmotivs de ces sites religieux. Ils lÕassortis-
sent parfois dÕun discours prŽtendument 
tolŽrant que lÕon retrouve par exemple sur
mariage.eklesia.net(Ç Fian•ailles, mariage catho-
lique et couples chrŽtiens È) : Ç pour la plupart
des personnes homosexuelles, cette condition
est une Žpreuve. Elles doivent •tre accueillies
avec respect, compassion et dŽlicatesse È.
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Ë c™tŽ de ce discours homophobes qui cherchent
ˆ lŽgitimer leurs positions par des arguments poli-
tiques, sociologiques, psychanalytiquesÉ, il existe
toujours des sites qui revendiquent la violence
physique.

Le forum zone-libre, fermŽ depuis, a laissŽ 
un internaute Žcrire le 14 dŽcembre 2004 : Ç Moi
je suis pour l'extermination de tout les homo-
sexuels, lesbiennes, et bisexuels et personnes
utilisant des accessoires alors ceux-lˆ je voudrai
les massacrer, si si, je m'ennui tellement en ce
moment È.
Six jours plus tard, on pouvait Žgalement lire : 
Ç En gros, en ce qui me concerne, tant qu'il 
se contentent de se goder et de s'enculer dans
leur coin, il me dŽrangent pas. Tout ˆ fait 
d'accord, SAUF que si moi j'ai envie de me foutre
de la gueule de deux tarlouzes qui se roulent
des pelles dans la rue, je ne vois pas pourquoi
je serais condamnŽ ! Qu'ils s'enfilent entre eux,
mais qu'ils ne viennent pas nous les casser (!)
en demandant des avantages sur les hŽtŽro-
sexuels! Avec la situation actuelle, dans 
10 ans en francarabia occupŽe, si on n'est 
PAS PD, on sera traitŽ d'anormaux et on n'aura aucun
droit! Ce que je souhaite aussi, c'est  que le SIDA fasse
une heu... sŽlection naturelle È.

3 Un ÇblogÈ est un journal public et personnel sur
internet. ZekÕs blog a disparu fin janvier 2005.
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ous ces propos homophobes lus sur
Internet prouvent que le communau-
tarisme des anti-communautaires, le

refus du mŽtissage, les replis identitaires et natio-
nalistes, lÕapologie de la libertŽ irrespectueuse,

le conservatisme bornŽ vŽhiculŽ par une morale
religieuse compatissante mais intolŽrante sont
des ferments efficaces pour lÕhomophobie. Le
refus dÕaccepter lÕautre avec sa diffŽrence est
encore bien prŽsent chez certains.

�
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Justice
��������������	
��������������
�����

Õhomophobie judiciaire appara”t 
en 2004 dans 14 tŽmoignages que
nous avons re•us. Bien que ces

tŽmoignages soient peu nombreux (1% du
total sur 2004), les nombreuses dŽcisions
judiciaires qui ont marquŽ cette annŽe
(mariage de B•gles, homoparentalitŽ,
agressions homophobes) nous ont
conduits ˆ nous interroger sur lÕattitude 
de la justice face ˆ lÕhomophobie. Dans
quelle mesure la combat-elle ? Dans quelle
mesure y participe-t-elle ?
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Depuis 2003, le Code pŽnal consid•re comme
une circonstance aggravante les agressions
physiques motivŽes par lÕorientation sexuelle
de la victime (cf. Rapport 2003, p. 38). 
La justice semble avoir suivi et les magistrats
appliquer avec rigueur ces nouvelles disposi-
tions. Face ˆ une agression, voire un meurtre
homophobe, ils savent se montrer sŽv•res. 
Plusieurs dŽcisions de justice ̂  lÕautomne 2004
ont tŽmoignŽ de cette intransigeance des juges
face ̂  des actes homophobes. Le 3 novembre,
ˆ N”mes, quatre mineurs ont ŽtŽ placŽs en garde
ˆ vue puis poursuivis par le parquet pour 
violences Ç motivŽes par l'orientation sexuelle
prŽsumŽe de la victime È contre un homme han-
dicapŽ de 59 ans. Fin novembre, cÕest le tribunal
correctionnel de Roanne qui a condamnŽ un

homme de 31 ans ˆ huit mois de prison pour
avoir agressŽ un jeune homme quelques mois
plus t™t parce quÕil Žtait homosexuel.
La justice joue alors pleinement son r™le 
coercitif puisquÕen condamnant de tels actes,
elle indique ce qui peut •tre fait et ce qui est 
proscrit et dŽmontre que lÕhomophobie est punie
par la loi.
Nous espŽrons quÕil va en •tre de m•me pour
les agressions verbales suite au vote de la loi
du 30 dŽcembre 2004 qui pŽnalise les propos
injurieux, haineux ou discriminatoires basŽs sur
lÕorientation sexuelle. Cette loi devrait permettre
aux victimes dÕagressions verbales homophobes
de se voir reconnues en tant que telles. Cela
nÕavait pas pu •tre le cas de ce policier insultŽ
par un coll•gue. Celui-ci a vu, le 3 novembre, 
le tribunal de grande instance de Paris
condamner son agresseur ˆ 5 500 euros 
dÕamende avec sursis et 4 500 euros de dom-
mages et intŽr•ts pour Ç outrage ˆ une 
personne chargŽe dÕune mission de service
public È alors quÕil sÕagissait dÕhomophobie 
(cf. chapitre Police)

Nous verrons dans les mois qui viennent quelle
utilisation la justice fera de ces nouvelles dispo-
sitions lŽgislatives. Les poursuites engagŽes
par SOS homophobie contre Christian Vanneste
pour ses propos homophobes permettront 
peut-•tre de le savoir (cf. communiquŽ du 
18 fŽvrier 2005, p.70).

�
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Au printemps et ˆ lÕŽtŽ 2004, lÕouverture du
mariage aux couples homosexuels a suscitŽ 
de vastes dŽbats. Le minist•re public sÕy est vive-
ment opposŽ par la voie de son plus haut reprŽ-
sentant, Dominique Perben. Le 5 mai, le garde
des Sceaux annonce avoir demandŽ au parquet
gŽnŽral de Bordeaux de s'opposer au mariage
dÕun couple homosexuel que No‘l Mam•re doit
cŽlŽbrer ̂  B•gles le 5 juin. Le procureur gŽnŽral
de Bordeaux, Bertrand Le Loze, envoie alors un
courrier au dŽputŽ-maire de B•gles : Ç en votre
qualitŽ dÕofficier dÕEtat civil, il vous est fait inter-
diction de cŽlŽbrer le mariage annoncŽ È.
No‘l Mam•re passant outre, aussit™t le mariage
prononcŽ, le minist•re public dŽpose une
requ•te en assignation aupr•s du tribunal de
grande instance de Bordeaux pour en obtenir
lÕannulation. Plus grave a ŽtŽ la position frileuse
adoptŽe par les juges saisis. Ces derniers,
par une dŽcision de la premi•re chambre civile
du 27 juillet 2004, annulent le premier mariage
homosexuel en France estimant que Ç la diffŽ-
rence de sexe est bien en droit fran•ais une
condition du mariage È, alors m•me quÕils recon-
naissent Ç quÕaucun texte du Code civil nÕŽnonce
expressŽment la diffŽrence de sexe comme
condition au mariage È. Mais pour eux, Ç cette
diffŽrence de sexe allait de soi pour les rŽdac-
teurs du Code civil È. Les juges ont donc cŽdŽ
devant la doctrine majoritaire pour qui seule

la famille hŽtŽrosexuelle a le droit de citŽ. Ils se
sont pliŽs ˆ des dŽfinitions du couple et de la
famille dÕun autre si•cle et nÕont pas pris en
compte lÕŽvolution de la sociŽtŽ, prŽfŽrant 
renvoyer cette t‰che aux parlementaires 
(cf. communiquŽ de SOS homophobie du 
28 juillet 2004, p.70). 

Cette dŽcision est-elle imprŽgnŽe dÕune homo-
phobie qui se cache derri•re la tradition ou bien
illustre t-elle la politique de lÕautruche des juges,
qui prŽf•rent voir rŽgler les conflits en dÕautres
lieux ? Probablement les deux. En tout cas, nous
attendons maintenant la dŽcision que prendront
les juges en appel.
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La conception homophobe du couple et de la
famille qui a conduit le tribunal de grande instance
de Bordeaux ̂  annuler le mariage de B•gles se
retrouve dans la fa•on dont certains juges aux
affaires familiales r•glent les divorces.

¥ Dominique, la quarantaine et p•re dÕun petit
Micka‘l, est en instance de divorce. La juge aux
affaires familiales chargŽe de son dossier ayant
appris ses relations homosexuelles extra-conju-
gales lui conseille de Ç consulter un psychiatre
pour se faire soigner et de penser aux influences
que son homosexualitŽ aurait sur son fils È.

¥ Charlotte est m•re de cinq enfants. Au motif
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quÕelle vit avec une autre femme, la garde
de ses enfants lui a ŽtŽ refusŽe lors de la 
procŽdure de divorce. Cette m•re aime plus
que tout ses enfants et dŽclare ˆ qui veut 
lÕentendre quÕils sont sa force.

Ces tŽmoignages de divorces difficiles, o• lÕho-
mosexualitŽ est utilisŽe contre un parent,
explique le profil de ceux qui nous contactent
pour dŽnoncer lÕhomophobie de la justice : en
grande majoritŽ des hommes qui ont entre
35 et 50 ans (cf. graph. I et II).
On leur a opposŽ ̂  tous le m•me argumentaire,
rŽpŽtŽ depuis des dŽcennies. Pour certains
juges aux affaires familiales, lÕhomosexualitŽ
dÕun des parents reprŽsente un danger pour
lÕenfant, un danger dont il faut le prŽserver en
confiant son hŽbergement au parent hŽtŽro-
sexuel, sans aller plus loin dans lÕanalyse de
la situation. De mani•re totalement injustifiŽe,
le parent homosexuel se retrouve ainsi privŽ de
ses droits vis-ˆ-vis de son enfant.

Dans ce contexte qui nÕest pas nouveau, lÕannŽe
2004 sÕillustre par deux dŽcisions faisant preuve
dÕouverture dÕesprit face ˆ la constitution de
famille homoparentale. Ainsi, la cour dÕappel
dÕAngers par un arr•t du 11 juin 2004 a permis
ˆ deux femmes dÕexercer conjointement lÕau-
toritŽ parentale sur leurs filles et ce alors m•me
que le procureur y Žtait farouchement opposŽ
et quÕen premi•re instance, une telle demande
avait ŽtŽ rejetŽe. LÕŽpanouissement des enfants
a primŽ pour les juges et justifiŽ que les rela-
tions des enfants avec la compagne de leur
m•re soient maintenues. Cependant, la Cour
de cassation doit se prononcer sur cette affaire,
et nous espŽrons quÕelle ne cassera pas lÕarr•t
de la cour dÕappel dÕAngers.

Une autre dŽcision est elle aussi source dÕespŽ-
rance pour de nombreux couples homopa-
rentaux. Encore une fois, le tribunal de grande
instance de Paris sÕest dŽmarquŽ, tout comme
il lÕavait fait en 2001 en mati•re dÕadoption par
un partenaire homosexuel. Ë lÕŽpoque, la par-
tenaire dÕune m•re de trois fillettes avait obtenu
des magistrats lÕautorisation dÕadopter sous
forme simple les enfants Ç quÕelle avait ŽlevŽs
comme si elle Žtait leur m•re È. Ç Resserrer
les liens dÕaffection qui existaient È entre les
membres de cette famille, telle Žtait la moti-
vation principale avancŽe par les magistrats.
Mais cette adoption simple avait fait perdre ˆ
la m•re biologique son autoritŽ parentale sur
ses trois filles. 

Profitant de la rŽforme de lÕautoritŽ parentale
votŽe par la gauche en mars 2002, les deux
femmes ont donc voulu rŽtablir la situation au
profit de la m•re biologique : elles ont demandŽ
que lÕautoritŽ parentale soit partagŽe entre elles
deux. CÕest ce quÕa acceptŽ le 2 juillet 2004 
le tribunal de grande instance de Paris. 
La conjonction de ces deux dŽcisions (adoption
par la compagne de la m•re, puis autoritŽ paren-
tale partagŽe entre la m•re adoptive et 
la m•re biologique) fait de ce cas un exemple
unique. Il montre quÕaujourdÕhui, en mati•re 
dÕhomoparentalitŽ, tout dŽpend de lÕouverture
dÕesprit des magistrats. Le juge a toute libertŽ
pour apprŽcier les situations familiales qui lui
sont prŽsentŽes et, dÕun tribunal ˆ lÕautre, 
pour une m•me affaire, la rŽponse juridique peut
•tre tout ˆ fait diffŽrente. LÕhomophobie de 
certains magistrats a donc toutes les chances
de persister, sauf si le lŽgislateur se dŽcide ˆ
intervenir pour faire respecter lÕŽgalitŽ de droits
entre hŽtŽrosexuels et homosexuels.
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a justice fran•aise est ambigu‘ en
mati•re de lutte contre lÕhomophobie.
DÕun c™tŽ, elle sanctionne les agressions

homophobes. Mais de lÕautre, elle annule le
mariage de B•gles. Ici, elle reconna”t les familles
homoparentales, lˆ, elle prive un gay ou une 
lesbienne de ses droits sur ses enfants. 

Au-delˆ, des diffŽrences dÕun juge ̂  lÕautre, dÕune
juridiction ˆ une autre, il semble bien que de
mani•re gŽnŽrale, les magistrats fassent preuve
dÕun conservatisme qui ne peut •tre remis en
cause que par lÕintervention du lŽgislateur, quÕil
sÕagisse de la pŽnalisation des actes homophobes
ou de lÕacceptation de lÕhomoparentalitŽ.
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L'annulation du premier mariage homosexuel fran•ais par la justice fran•aise est indŽ-
niablement une atteinte ̂  la reconnaissance du couple homosexuel par la justice de notre
pays. Bien que cette dŽcision de justice Žtait annoncŽe, SOS homophobie la dŽnonce et
appelle les politiques fran•ais ̂  Ïuvrer pour l'acc•s au mariage pour les couples de m•me
sexe. Tant que les homosexuels n'auront pas acquis l'ŽgalitŽ des droits avec les hŽtŽro-
sexuels, on ne pourra pas combattre efficacement l'homophobie.

Le premier mariage homosexuel, cŽlŽbrŽ le 5 juin 2004 ˆ B•gles par No‘l Mam•re,
vient d'•tre annulŽ par le tribunal de grande instance de Bordeaux. Le couple a dŽcidŽ
de faire appel de cette dŽcision de justice. Au nom de l'ŽgalitŽ des droits, seule condition
pour faire diminuer l'homophobie dans notre pays, nous demandons que le droit fran•ais
donne explicitement acc•s au mariage civil pour les couples homosexuels.

Nous ne saurions accepter d'•tre considŽrŽs plus longtemps comme des sous-citoyens.
Pour l'ŽgalitŽ, agissons !
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Ë la suite des propos homophobes tenus par Christian Vanneste ˆ plusieurs reprises 
dans la presse, SOS homophobie a dŽcidŽ de poursuivre ce dŽputŽ UMP en justice.
L'homophobie ne peut et ne doit plus •tre tolŽrŽe dans notre pays. Le fait qu'un Žlu 
s'autorise de tels appels ˆ la haine contre une partie de la population est dŽtestable 
et inquiŽtant.

Christian Vanneste n'a pas hŽsitŽ ˆ qualifier l'homosexualitŽ comme Ç infŽrieure ˆ l'hŽtŽ-
rosexualitŽ È, la considŽrant m•me comme dangereuse pour l'humanitŽ. Maintes fois, 
cet homme politique a pris position contre les homosexuels, allant m•me jusqu'ˆ affirmer
qu'on pouvait les Ç rŽŽduquer È, que l'homosexualitŽ n'est pas une fatalitŽ.
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Arguant de sa libertŽ d'expression, M. Vanneste estime qu'il a le droit d'exprimer impunŽment
et publiquement ses a priori homophobes. SOS homophobie, saisie par de nombreux citoyennes
et citoyens choquŽs par les prises de positions de ce dŽputŽ et par ses militantes et militants,
a dŽcidŽ de dŽnoncer en justice l'homophobie affichŽe de M. Vanneste. Notre association 
a chargŽ Ma”tre Caroline MŽcary de la reprŽsenter dans cette affaire.

Face ˆ l'homophobie, la justice doit •tre intransigeante.
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Lesbophobie
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ur les 240 femmes qui nous ont
contactŽs en 2004, 123 ont tŽmoignŽ
de faits lesbophobes, soit 11% du

total des appels et des mails. Ce sont ces
tŽmoignages que nous analysons dans 
les pages qui suivent pour comprendre 
la spŽcificitŽ de la lesbophobie, mŽlange
dÕhomophobie et de sexisme. 
Face ˆ cette lesbophobie, notre dŽmarche
est de dire, de dŽnoncer les actes et les

propos lesbophobes. Car le silence ne 
protŽge de rien, il ne rend pas justice et 
il n'efface pas la douleur. Il ne prot•ge que
les lesbophobes.

L'annŽe 2004 a vu une tr•s forte augmenta-
tion, en chiffres bruts, des tŽmoignages de les-
bophobie. De 2003 ˆ 2004, appels et mails
confondus, nous sommes passŽs de 84 ̂  123
tŽmoignages, soit une hausse de 46 %. Cette

�
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forte progression ne nous permet pas de
conclure que la lesbophobie est plus frŽquente.
Les dŽmarches engagŽes par lÕassociation pour
communiquer et sa plus grande mŽdiatisation
en 2004 ont, sans aucun doute, contribuŽ ˆ
la faire conna”tre. Mais ces chiffres mettent en
Žvidence une Žvolution dans le comportement
des lesbiennes : elles cherchent moins ˆ se
taire lorsqu'elles sont victimes, et veulent plus
agir face ˆ leurs agresseurs.
Toutefois, cette tendance semble varier selon
les ‰ges (cf. graph. II). Entre 2003 et 2004, les
tŽmoignages des lesbiennes de 15-34 ans ont
augmentŽ et ceux des 35-65 ans diminuŽ.
Nous constatons ainsi une tr•s forte aug-
mentation des tŽmoignages des 15-18 ans qui
reprŽsentent 10% des appels et mails pour
seulement 1% en 2003. Mais ce sont les les-
biennes de 25-34 ans qui tŽmoignent le plus
avec 42% des tŽmoignages suivies par les 35-
50 ans (24%). En 2003, ces derni•res arri-
vaient en t•te du nombre de tŽmoignages avec
37% devant les 25-34 ans (31%).
Les 19-24 ans augmentent aussi lŽg•rement
et la tranche d'‰ge des plus de 50 ans est moins
reprŽsentŽe qu'en 2003 et la moins prŽsente
de toutes pour 2004.

Nous pouvons Žmettre trois hypoth•ses quant
ˆ l'augmentation du nombre de tŽmoignages
en provenance des plus jeunes. Elles ne sont
pas exclusives les unes des autres.
Hypoth•se 1. Puisque nous constatons une
hausse du nombre de tŽmoignages des 15-34
ans depuis qu'il est possible de tŽmoigner sur
notre site Internet, soit depuis mi-2003, cÕest
que les jeunes sont plus familiers avec les nou-
velles technologies de l'information et se
sentent plus ̂  lÕaise dans cette forme de tŽmoi-
gnage qu'avec notre ligne d'Žcoute. 2004 est
la premi•re annŽe compl•te durant laquelle les
lesbiennes ont pu nous joindre par mail. Les
comparaisons des chiffres entre ligne d'Žcoute
et mail montrent quÕeffectivement, les 15-24

ans nous contactent nettement plus par Internet.
Hypoth•se 2. Avec l'Žvolution de la sociŽtŽ et
les nouvelles lois contre l'homophobie, les
jeunes lesbiennes sÕautoriseraient ˆ •tre plus
visibles. Par consŽquent, elles s'exposeraient
plus et seraient plus victimes.
Hypoth•se 3. Les jeunes lesbiennes ne seraient
pas plus victimes mais plus disposŽes ̂  tŽmoi-
gner dans un contexte plus favorable que par
le passŽ pour lutter contre les discrimina-
tions. Elles profitent ainsi des efforts des plus
‰gŽes en mati•re de revendication, de visibi-
litŽ, et dÕaffirmation d'une identitŽ lesbienne.
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Sur lÕensemble des tŽmoignages dÕhommes 
et de femmes que nous avons re•us en 2004,
lÕhomophobie dans la famille reprŽsente 
8% des cas. Mais si lÕon prend en compte les
seuls tŽmoignages de lesbophobie, ce taux
monte ˆ 25%. CÕest une des caractŽristiques
de la lesbophobie : le milieu familial est celui
qui prŽsente le plus de risques (cf. graph. I).
Cet Žcart saisissant est le m•me quÕen 2003.
Nous ne constatons donc pas d'Žvolution 
positive. La lesbophobie dans la famille reste
constante.

Les insultes (citŽes ˆ 14 reprises), la diffa-
mation, les discriminations et les menaces/har-
c•lement sont les manifestations les plus 
citŽes au sein de la famille et de l'entourage.
Viennent ensuite les agressions physiques 
(six tŽmoignages), les probl•mes liŽs au divorce 
et ˆ la garde des enfants (cf. graph. IV). 
Il y a parfois beaucoup de dŽtresse dans les
tŽmoignages. En effet, l'engagement affectif
rend les rejets, les menaces encore plus
forts et difficiles ̂  supporter. L'homosexualitŽ
est encore trop souvent considŽrŽe comme
une dŽviance et cela prend le pas sur une com-
prŽhension que l'on serait en droit d'attendre
de sa famille. 
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¥ Alexandra et CŽline sont mineures. 
Les parents de la premi•re n'acceptent pas
leur liaison et interdisent ˆ leur fille de revoir
CŽline. Alexandra ne le supporte pas et fait
une tentative de suicide. MalgrŽ cela, ses
parents et ses fr•res continuent quotidienne-
ment de l'insulter et de lui faire des reproches.

¥ BŽatrice, divorcŽe, a la garde de ses enfants
mais subit des pressions de la part de son ex-
mari. Sa m•re ne lui facilite pas non plus la
t‰che. En plus, elle est victime de diffamation
de la part dÕune ex-voisine qui remet en cause
ses capacitŽs ˆ bien Žlever ses enfants.

¥ Les parents d'Aline, mineure, ont dŽcouvert
sa liaison avec une jeune femme de vingt ans.
Ils menacent de porter plainte. Aline est
emmenŽe chez le mŽdecin de famille qui
dŽclare que l'homosexualitŽ est un probl•me
hormonal. Il pose des questions extr•mement
dŽrangeantes comme Ç qui fait l'homme ? È
et consid•re que les capacitŽs sportives dÕA-
line sont une preuve de son homosexualitŽ
ˆ l'image d'une grande championne de tennis.
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En 2004, nous avons re•u 27 tŽmoignages
de lesbophobie au travail, soit trois fois plus 
qu'en 2003. Le pourcentage a quant ̂  lui doublŽ, 
passant de 11 ˆ 22%, rejoignant cette annŽe
le taux global de lÕhomophobie au travail 
(cf. graph. I).
Nous ne pouvons qu'•tre interpellŽs par cette
tr•s forte augmentation des tŽmoignages sur des
faits lesbophobes au travail. Nous proposons trois
hypoth•ses pour lÕexpliquer, ces hypoth•ses nÕŽ-
tant, l̂  encore, pas exclusives les unes des autres.
Hypoth•se 1. Les discriminations au travail
seraient en augmentation, favorisŽes par la 
prŽcaritŽ des emplois et par le ch™mage 
(cf. chapitre Travail).
Hypoth•se 2. Les lois contre les discriminations

liŽes ˆ lÕorientation sexuelle fourniraient aux
lesbiennes lÕopportunitŽ de mieux se dŽfendre
au travail.
Hypoth•se 3. Le dŽveloppement des asso-
ciations dÕentreprises de lutte contre lÕhomo-
phobie donnerait aux salariŽes la possibilitŽ 
de rŽagir.

Les manifestations lesbophobes au travail les
plus frŽquemment ŽvoquŽes dans les tŽmoi-
gnages sont les discriminations (citŽes dans
41% des cas), les insultes (24%) et la diffa-
mation (21%).
Les discriminations au travail peuvent •tre 
prŽsentes ˆ chaque Žtape d'un parcours 
professionnel. Par exemple lors de lÕentretien
dÕembauche, comme a pu en tŽmoigner Emma-
nuelle sur notre site Internet :
Ç Avant de mÕembaucher, mon employeur mÕa
indiquŽ •tre tr•s ouvert sur le sujet de 
lÕhomosexualitŽ, lui-m•me ayant, selon ses dires,
beaucoup dÕamis gays. Lors de lÕentretien, 
il mÕa demandŽ si je nÕŽtais pas homophobe.
Dans le climat de confiance qui sÕŽtait instaurŽ
entre nous, je lui ai rŽpondu tr•s honn•te-
ment que je ne pouvais pas lÕ•tre, et jÕai men-
tionnŽ le fait dÕ•tre lesbienne moi-m•me. Quelle
erreur ! JÕai ŽtŽ embauchŽe certes, mais mon
employeur a tenu ˆ mon Žgard des propos
homophobes et mÕa outŽe aupr•s de tous mes
coll•gues et aupr•s des clients È.

Le nombre de tŽmoignages nous faisant part
de discriminations pendant lÕexercice du travail
est tr•s important. Les probl•mes viennent le
plus souvent de lÕannonce de lÕhomosexualitŽ.
Que celle-ci soit volontaire et vienne de la
lesbienne elle-m•me qui, en confiance, parle ̂
ses coll•gues, ou quÕelle provienne dÕune
malveillance et dÕune volontŽ de nuire, elle
est la plupart du temps le point de dŽpart des
probl•mes au travail. La lesbienne devient alors
la Ç t•te de turc È. CÕest ce dont a tŽmoignŽ
Camille sur notre ligne dÕŽcoute :
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Ç Quand mes coll•gues ont appris mon homo-
sexualitŽ par une indiscrŽtion malveillante, ils
mÕont mise ˆ lÕŽcart, me reprochant de ne pas
avoir dÕenfant. La pression a ŽtŽ telle quÕau-
jourdÕhui, je suis en arr•t de maladie, en dŽpres-
sion ˆ la suite des brimades et des rŽflexions
de mes coll•gues È.

Certains employeurs consid•rent le fait dÕ•tre
lesbienne comme incompatible avec une
activitŽ salariŽe quelle quÕelle soit. Se trou-
vant dans lÕimpossibilitŽ de licencier une femme
qui effectue son travail de fa•on satisfai-
sante, au simple motif quÕelle est lesbienne,
ils harc•lent, menacent, insultent, et parfois
m•me poussent ˆ la faute pour parvenir ˆ
leur fin. De nombreux appels nous ont fait part
de ce genre de comportements extr•mes. 

¥ Pascale, jeune femme en formation, est 
victime de discrimination de la part de son
employeur. Depuis quÕil est au courant de son
orientation sexuelle, celui-ci tente de lÕexclure
de son stage professionnel et comme il nÕy
parvient pas par les moyens lŽgaux, il lÕa mise
au placard. Pascale se renseigne pour
conna”tre les moyens qui sont ˆ sa disposi-
tion pour dŽnoncer de tels comportements.
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¥ Nathalie a dŽcouvert dans sa bo”te aux 

lettres un texte manuscrit sur une feuille de
cahier dÕŽcolier. Ç Dieu a inventŽ le mariage
pour diffŽrencier les hommes des animaux È. 
Un peu inqui•te ˆ lÕidŽe que quelquÕun 
pouvait la surveiller, Nathalie a remarquŽ le
lendemain le m•me tract, toujours manuscrit,
dans dÕautres bo”tes aux lettres de son
immeuble.

¥ Pendant plusieurs mois, Sandy et NoŽmie ont
ŽtŽ victimes de menaces rŽpŽtŽes et dÕinsultes
de la part dÕun voisin. Elles ont tentŽ de faire

passer une pŽtition au sein de lÕimmeuble mais
ont trouvŽ portes closes. Les choses sont 
allŽes de mal en pis et elles ont contactŽ 
le propriŽtaire, portŽ plainte, mais cela nÕa pas
servi ˆ grand-chose. Sandy et NoŽmie ont
dž dŽmŽnager.

La lesbophobie dans le voisinage reprŽsente
15% des tŽmoignages (cf. graph. I). Les les-
biennes tŽmoignent lˆ aussi davantage que 
les gays. Il semble que seule ou en couple les
lesbiennes dŽrangent leurs voisins. Il est 
probable aussi que les agresseurs se per-
mettent vis-ˆ-vis de femmes des comporte-
ments quÕils nÕoseraient pas avoir face ˆ un
homme. Si un voisin homophobe ressent un
m•me rejet pour un homosexuel homme ou
femme, il peut lui para”tre moins risquŽ dÕinsulter
ou de harceler sa voisine lesbienne. 
Ce sont les femmes de 25 ˆ 34 ans qui nous
contactent le plus pour ce type de probl•mes.
Peut-•tre parce quÕelle vivent plus ouvertement
leur homosexualitŽ, sÕen cachent moins que
leurs a”nŽes.
DÕautre part, les lesbiennes rŽsidant en pro-
vince sont pr•s de trois fois plus nombreuses
ˆ nous faire conna”tre des probl•mes rencon-
trŽs avec leurs voisins. LÕanonymat parisien 
protŽgerait-il davantage ? Ce nÕest pas si sžr.
Des voisins homophobes, il y en a aussi ̂  Paris,
mais les structures dÕaccueil, dÕŽcoute pour
faire face ˆ ce genre de probl•me sont plus
nombreuses.  Pour celles qui nous font part de
leur tŽmoignage, appeler notre ligne dÕŽcoute
est bien souvent le dernier recours (quand
ce nÕest pas le seul quÕelles aient ̂  leur dispo-
sition).
Cette lesbophobie dans le voisinage se traduit
le plus souvent par des insultes, puis par des
menaces et des agressions physiques. 
LÕobjectif est de se dŽbarrasser de la prŽsence
g•nante des lesbiennes (cf. article paru dans
illico, p.78).
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¥ Michelle nous contacte ˆ la suite des refus

de la part de trois banques de lui accorder 
un pr•t. Elle a constatŽ que lorsquÕelle vient
seule, il nÕy avait pas de souci, Žtant donnŽ
son salaire, mais d•s quÕelle vient avec son
amie, tout est tout de suite plus compliquŽ.
On lui prŽtexte un tas de raisons plus ou
moins farfelues pour lui refuser le pr•t. 
On lui a m•me affirmŽ que ses bulletins de
salaires ne prouvent pas quÕelle travaille !

Les commerces et services sont citŽs 
dans 11% des tŽmoignages de lesbophobie
que nous avons re•us, soit deux fois plus
que sur lÕensemble des appels et des mails 
de 2004 (cf. chapitre Commerces et services).
Lˆ encore les lesbiennes sont plus expo-
sŽes. Pourquoi ? Les chiffres globaux dÕune
part, et ceux tenant compte exclusivement des
appels des lesbiennes dÕautre part, seraient 
les m•mes sÕil sÕagissait dÕune seule et m•me
discrimination visant toute personne identifiŽe
comme homosexuelle : lÕhomophobie. Or ici
encore, on note que le pourcentage des tŽmoi-
gnages des lesbiennes est le double du 
pourcentage global. CÕest que nous sommes
en prŽsence dÕune double discrimination. 
Ce que lÕon ne se permet pas, ou moins aisŽ-
ment, avec un homme, on lÕose parfois avec
une femme, a fortiori quand celle-ci est iden-
tifiŽe comme lesbienne. CÔest la dŽfinition de
la lesbophobie : la conjugaison du sexisme
et de lÕhomophobie.

Dans ce contexte prŽcis, aucune tranche dÕ‰ge
ne tŽmoigne plus quÕune autre et on nous
contacte aussi bien de province que de Paris.
Mais dans tous les cas, cÕest la discrimina-
tion qui est la manifestation la plus souvent
constatŽ : ne pas servir les lesbiennes ou les
servir mal vise ˆ Žcarter cette client•le jugŽe
indŽsirable.
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Les lieux publics mentionnŽs dans les tŽmoi-
gnages des lesbiennes diff•rent de ceux qui
sont indiquŽs par les gays : les parcs, les lieux
de drague ne sont pas identifiŽs par les les-
biennes comme des lieux potentiellement dan-
gereux. Leurs habitudes de vie Žtant diffŽrentes,
elles ne rencontrent pas les m•mes probl•mes
dans les m•mes endroits. Ainsi aucun tŽmoi-
gnage en provenance de lesbiennes ne fait part
de probl•me dÕagression sur un lieu de drague
(22% des tŽmoignages au sujet des lieux
publics en font mention). 

Les lieux publics reprŽsentent toutefois 10%
des tŽmoignages des lesbiennes (cf. graph. I).
Les plus jeunes (15-24 ans) forment la plus
grande partie de celles qui nous ont fait part 
de ce type de probl•mes. Contrairement ˆ 
celles qui rencontrent des difficultŽs avec leurs
voisins, les lesbiennes plus jeunes ne sont pas
encore indŽpendantes financi•rement (Žl•ves,
ŽtudiantesÉ) et rŽsident le plus souvent encore
dans leur famille. CÕest donc dans la sph•re
publique que leur visibilitŽ en tant que lesbienne
est la plus grande. Les tŽmoignages indi-
quent que cÕest  dans la rue que les difficultŽs
sont le plus frŽquemment rencontrŽes. Elles
sont plus souvent discriminŽes en couple que
seule: une lesbienne seule est potentiellement
hŽtŽrosexuelle alors quÕun couple est plus faci-
lement identifiŽ.

Cette lesbophobie dans les lieux publics repose
sur lÕinsulte, comme en tŽmoigne ces deux
femmes qui nous ont contactŽs :
¥ Ç Mon amie et moi avons ŽtŽ insultŽes par
un groupe de jeunes alors que nous nous 
promenions place de la Bastille. Ils nous ont 
dit : "Venez nous sucer la bite les lesbiennes,
on sait que vous aimez •a !" È.

¥ Ç JÕallais chercher le fils de ma compagne 
ˆ lÕŽcole quand, en sortant de mon vŽhicule, 



Rapport 2005 sur lÕhomophobie��

jÕai re•u un coup ̂  la t•te. Trois hommes Žtaient
lˆ, derri•re moi, des barres de fer ˆ la main. 
JÕai rŽussi ˆ mÕen sortir gr‰ce ˆ ma connais-
sance des arts martiaux. JÕai une belle bosse
sur le cr‰ne, mais ces trois-lˆ ne recom-
menceront pas de sit™t ! È.
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7% des lesbiennes qui nous ont appelŽs font part
de leur mal de vivre ou de leur difficultŽ ̂  assumer
pleinement leur homosexualitŽ (cf. graph. I). CÕest
sensiblement le m•me pourcentage quÕen 2003
(9%). Le taux global est de 4%. Les lesbiennes
expriment davantage leur difficultŽ ̂  vivre.
Ces lesbiennes remettent clairement en cause
la sociŽtŽ qui ne fournit aucune image positive
des homosexuels et les laisse encore trop sou-
vent en marge. Une lesbienne nous fait ainsi part
de sa Ç souffrance dans la mani•re dont la sociŽtŽ
traite les homosexuels et les femmes en parti-

culier È. Cet autre extrait de mail rŽsume ̂  lui seul
tout le ressenti d'une femme envers la sociŽtŽ :
Ç Victime de l'homophobie depuis ma naissance.
ConditionnŽe par la sociŽtŽ ̂  devenir comme tout
le monde. Peur du rejet des autres È.
La famille est principalement mise en cause
car elle n'est alors d'aucun soutien et aggrave
m•me la situation par son incomprŽhension,
son rejet, ses insultes ou sa violence.
Il en rŽsulte pour certaines un dŽgožt de leur
homosexualitŽ. Ainsi cette appelante qui dit 
Ç avoir essayŽ de guŽrir de sa sexualitŽ par une
psychothŽrapie È. Cette autre qui dit Ç ne plus
savoir o• elle en est È et qui se retrouve en pleine
confusion des genres. Ou encore cette femme
qui a Ç des difficultŽs ˆ assumer son attirance
envers les femmes È.
En gŽnŽral, celles qui tŽmoignent n'ont connu
que des relations difficiles. Ë cela s'ajoutent
parfois des facteurs aggravants comme un 

illico ��� ������������
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lourd passŽ familial, la solitude, le ch™mage,
le handicap ou la difficultŽ ˆ concilier son 
orientation sexuelle avec ses croyances reli-
gieuses.
ConsŽquence : la dŽpression n'est jamais 
bien loin quand elle nÕest pas dŽjˆ installŽe. 
Une de ces femmes nous dit : Ç je dŽtruis
petit ˆ petit ma santŽ mentale È. Certaines
essayent de refaire surface en suivant une 
psychanalyse. L'une d'entre elles parle de
ses tentatives de suicide.
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¥ VŽronique et Adeline sont en couple depuis
un an et demi. Ë l'occasion d'une f•te dans
la famille de VŽronique, les deux femmes sont
invitŽes. Adeline rencontre la famille de sa com-
pagne pour la premi•re fois. Mais l'accueil
rŽservŽ ˆ leur couple est tr•s froid et elles
essuient des rŽflexions vulgaires. Adeline,
restŽe seule un moment, est arrosŽe d'eau
glacŽe par un des membres prŽsents, dŽclen-
chant l'hilaritŽ du reste des invitŽs. PŽtrifiŽe,
elle n'ose pas bouger et se sent profondŽment
humiliŽe par la situation. Aucune personne ne
prend sa dŽfense.

Tout comme en 2003, les manifestations de les-
bophobie les plus rŽpandues en 2004 sont
les insultes avec 30% de l'ensemble des mani-
festations dŽclarŽes (cf. graph. IV). Nous
constatons ensuite que les lesbiennes sont tr•s

souvent victimes de discriminations : celles-ci
reprŽsentent 25% des manifestations citŽes.
Ces chiffres sont en augmentation par rapport
ˆ 2003.
Viennent ensuite les menaces et le harc•lement
(16%), moins citŽs cette annŽe (24% en 2003,
ce qui Žtait relativement ŽlevŽ). La diffamation
suit de pr•s avec un pourcentage de 15% qui
se maintient par rapport ˆ 2003.
Enfin, les agressions physiques et les dŽgra-
dations de biens reprŽsentent les m•mes 
pourcentages quÕen 2003 avec respectivement
7% et 3% des manifestations dŽclarŽes.
Les violences faites aux lesbiennes sont 
surtout dÕordre psychologique, m•me si 
certaines ont mentionnŽ des agressions 
physiques. LÕinsulte, le harc•lement, la menace,
la diffamation restent les formes de contrainte
et de dŽnigrement les plus souvent utilisŽes 
par les homophobes. Ces formes sournoises
dÕagression sont difficiles ˆ contrecarrer : 
lÕagresseur est souvent un membre de la famille
proche, un voisin qui dissimule sa lesbophobie
en prŽtextant des probl•mes de voisinage 
plus classiques, des commer•ants au com-
portement discriminant. Faire face ̂  des formes
aussi fuyantes dÕagression nÕest pas chose
facile. Les agressions physiques restent plus
faciles ˆ prouver et donc ˆ rŽprimer que les
autres. Les consŽquences psychologiques 
de lÕ acharnement dont certaines lesbiennes
sont victimes sont lourdes et am•nent 
certaines dÕentre elles au dŽsespoir.

i le pourcentage des tŽmoignages 
de lesbophobie dans le milieu familial se
maintient toujours en t•te, lÕannŽe 2004

rŽv•le une tr•s forte augmentation des tŽmoi-
gnages faisant part de probl•mes au travail.
Mais il nÕest pas un seul lieu o• la lesbo-
phobie ne se manifeste. Amis, voisins, com-
merces, loisirs, lieux publics : tous les contextes
peuvent se rŽvŽler potentiellement lesbophobes.

Alors que faire ? RŽagir, bien entendu, mais
cÕest parfois difficile. Comment porter plainte
ou simplement parler ̂  quelquÕun dÕun probl•me
ou dÕune agression lesbophobe quand personne
ne soup•onne m•me que lÕon est lesbienne ?
Pourtant rŽagir aux actes et propos lesbophobes
reste la seule rŽponse. Le silence dont 
sÕentourent les victimes offre ̂  leurs agresseurs
une impunitŽ quÕils peuvent ressentir comme

#
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une lŽgitimitŽ. Si les dŽmarches judiciaires 
restent encore pour beaucoup inenvisageables,
le fait de tŽmoigner par le biais de la ligne
dÕŽcoute ou le site Internet de SOS homophobie
reprŽsente une manifestation active du refus
des comportements lesbophobes. Face 

ˆ la solitude dans laquelle se trouvent de 
nombreuses lesbiennes qui rencontrent des
difficultŽs, il reste cette main tendue que 
reprŽsente lÕassociation, ce soutien, cette 
solidaritŽ qui fera dire ˆ lÕune dÕentre vous, 
ˆ la fin de son tŽmoignage : Ç merci d'exister È.
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es actes homophobes dans les lieux
publics (rues, parcs, transports 
en commun, etc.) reprŽsentent 

11% des tŽmoignages que nous avons
re•us en 2004. Ce sont tr•s majoritairement
des hommes qui en sont victimes, puisquÕil
sÕagit frŽquemment pour les agresseurs 
de perpŽtuer la tradition du Ç cassage 
de pŽdŽ È.

Les tŽmoignages re•us par lÕassociation 
dressent un tableau sinistre des agressions
subies dans des lieux publics par des gays et
des lesbiennes. En 2004, lÕassociation a recueilli
128 tŽmoignages sur ce th•me, soit 11% 
des cas quÕelle a eus ˆ traiter, ce qui en fait
le deuxi•me motif dÕinterpellation de lÕasso-
ciation, au m•me niveau que les affaires de
voisinage. Mais le pourcentage est lŽg•rement
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infŽrieur ˆ celui de 2003 (cf.graph. VI).
On notera surtout le tr•s fort dŽsŽquilibre dans
le sex-ratio de ces tŽmoignages, puisque environ
90% des cas concernent des hommes 
(cf. graph. I). CÕest quÕil sÕagit tr•s souvent dÕaller
ˆ la Ç chasse au pŽdŽ È.
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LÕassociation a ŽtŽ interpellŽe par une vingtaine
de personnes sur des expŽditions punitives
organisŽes dans des lieux frŽquentŽs par des
homosexuels (cf. graph. IV). En France, aujour-
dÕhui encore, on continue ˆ aller Ç casser du
pŽdŽ È en guise de loisirs.
Les lieux de drague anonyme frŽquentŽs 
par les gays constituent de ce point de vue une
cible Žvidente : retirŽs, peu frŽquentŽs, choisis
pour leur discrŽtion, ils mettent ceux qui les 
frŽquentent dans une position de vulnŽrabi-
litŽ par rapport aux agresseurs qui vont les y
dŽbusquer. Il est bien difficile de sÕy dŽfendre
lorsquÕon y fait lÕobjet dÕune attaque en r•gle,
dÕautant plus quÕil sÕagit le plus souvent 
de violences en rŽunion de la part de groupes
organisŽs ayant prŽmŽditŽ leurs agressions,
parfois armŽs, sÕen prenant ˆ un individu isolŽ
et sans moyen de dŽfense.
Le niveau de violence des agressions rapportŽes
est souvent effrayant. Les insultes sont rapide-
ment suivies de crachats, de jets de pierre, de
coups de poings, de coups de pieds, sur le corps

ou la t•te, de vŽritables passages ̂  tabac, et jus-
quÕˆ des tentatives de meurtre. Les agresseurs
sont parfois munis dÕarmes dont ils ne se servent
pas seulement comme moyen dÕintimidation : cer-
tains appelants tŽmoignent avoir re•u des coups
de matraques, de couteau, de battes de base-ball
ou de bouteilles.
DÕautres font Žtat dÕhumiliations dŽgradantes,
dÕactes de barbarie et m•me de viols (cf. graph.
V). Les sc•nes dŽcrites par les appelants tŽmoi-
gnent la plupart du temps dÕun vŽritable achar-
nement sur les -victimes qui sont rouŽes de coups
alors quÕelles sont dŽjˆ au sol. La sŽvŽritŽ des
dommages occasionnŽs implique la plupart du
temps une prise en charge immŽdiate dans les
services dÕurgence des centres hospitaliers :
points de suture dans le cas de plaies ouvertes,
examens radiologiques pour des traumatismes
plus profonds, et m•me parfois hospitalisation
de plusieurs jours. Les consŽquences physiques
et psychologiques de ces agressions entra”nent
frŽquemment une incapacitŽ de plusieurs jours
ˆ reprendre le travail.

¥ Jean-Jacques, parisien, est pris ˆ partie sur
un lieu de drague par une bande de cinq
jeunes. Il est rapidement mis ̂  terre et passŽ
ˆ tabac pendant une durŽe quÕil juge inter-
minable, ses agresseurs visant surtout sa t•te,
au point quÕil finit par hurler de douleur et se
retrouve le visage en sang, la m‰choire
dŽbo”tŽe, les habits en lambeaux.

¥ FrŽdŽric est quant ̂  lui victime dÕun coup montŽ.
Apr•s avoir fait la rencontre dÕun homme lui
ayant fait des avances, il a la surprise de voir
son contact rejoint par un deuxi•me individu,
armŽ dÕune matraque. Il est tabassŽ par les deux
complices qui nÕabandonnent leur victime que
parce quÕils sont mis en fuite par les phares
dÕune voiture, laissant FrŽdŽric sur la chaussŽe,
couvert de sang et des c™tes brisŽes. 

Quelques tŽmoignages font Žgalement men-
tion de contr™les de police musclŽs sur ces lieux
de drague (cf. chapitre Police).
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Mais les lieux de drague ne sont pas les seuls
endroits dont la frŽquentation par des homo-
sexuels rend ceux-ci potentiellement vulnŽra-
bles. Des tŽmoignages font Žtat de violences
ˆ la sortie dÕŽtablissements commerciaux gays,
bars ou discoth•ques, par des individus venus
repŽrer les clients de ces Žtablissements
pour les agresser ˆ lÕextŽrieur. Des cas ont
m•me ŽtŽ rapportŽs dÕagressions ˆ lÕintŽrieur
de certains Žtablissements par des individus
venus y provoquer les usagers.
Ces agressions ont parfois dÕautres motifs que la
violence gratuite : des tŽmoignages font Žtat
de tentatives de vol (argent, clŽs, cartes de crŽdit
avec intimidation des victimes pour leur extirper
les codes). Il convient ici de continuer ̂  mettre en
garde contre les rencontres qui peuvent mal
tourner, puisque des individus se faisant passer
pour des partenaires sexuels potentiels peuvent
utiliser ce prŽtexte pour approcher leurs victimes,
dans le but de les agresser et/ou les dŽpouiller.
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Les agressions publiques sont loin de se limiter
aux lieux de sociabilitŽ homosexuelle. On
dŽplore des tŽmoignages de violences dans
ˆ peu pr•s toutes les circonstances de la vie
quotidienne : la rue, les commerces, les
transports, ˆ lÕoccasion de manifestations cul-
turelles, etc. (cf. graph. IV). De nombreux tŽmoins
racontent comment ils ont essuyŽ des insultes
faisant rŽfŽrence ̂  leur sexualitŽ dans des lieux
publics : par exemple, un Ç sale pŽdŽ È ou Ç sale
gouine È lancŽ au dŽtour dÕune rue ou dans une
file dÕattente. Ces insultes en public prennent
une coloration particuli•rement humiliante
lorsque la personne visŽe ne se trouve pas dans
un cadre anonyme et est connue de lÕassistance
(par exemple dans des rŽunions publiques, f•tes
de village ou conseils municipaux). 
Les insultes ne sont pas seulement dŽgradantes.
Une agression verbale est toujours effrayante,
crŽe un climat dÕinsŽcuritŽ, car les personnes

insultŽes ne sont jamais sžres que les choses
vont en rester au niveau de lÕinsulte et ne pas
dŽgŽnŽrer ̂  un niveau de violence supŽrieur. Elles
se voient souvent contraintes dÕadopter un com-
portement dÕŽvitement pour prŽvenir une esca-
lade dans la violence, dÕautant plus quÕelles sont
rarement soutenues par ceux qui y assistent et
qui prŽf•rent sÕabstenir de leur venir en aide voire
m•me sÕŽloignent du lieu de lÕagression, par peur
ou indiffŽrence.

Un comportement ouvertement insultant peut
devenir particuli•rement oppressant lorsquÕil se
prolonge, sÕaccompagne de menaces, et que
la situation sÕinstalle dans la durŽe, par exemple
dans les transports.

¥ David et Guillaume, ̂  leur retour de la Marche
des FiertŽs, sont insultŽs dans le mŽtro par
un couple hŽtŽrosexuel qui se montre immŽ-
diatement hostile ̂  leur prŽsence au motif que
les homosexuels Ç en demandent trop È, Ç quÕil
faudrait les bržler È, crŽant ainsi un esclandre
qui fait craindre ̂  David et Guillaume pour leur
sŽcuritŽ physique, en dŽpit de lÕinterposition
dÕautres voyageurs.

¥ Eric et Brice ont ŽtŽ agressŽs au cours dÕun
de leurs trajets par un homme qui sÕest
approchŽ dÕeux, en faisant mine de gifler Brice.
Suite ˆ lÕinterposition dÕEric, il lÕa saisi par les
cheveux pour lui frapper la t•te contre la vitre.
DŽcidant de sortir du wagon, les deux amis
sont suivis par leur agresseur et lÕaltercation
reprend sur le quai avec la m•me violence.

Comme sur les lieux de drague, il nÕest pas
rare que les moqueries et les insultes dans la rue
ou les transports en commun se transforment
en violences physiques. LÕassociation a recueilli
des tŽmoignages de jets de graviers, de pierres,
de crachats, ou m•me de coups (cf. graph. V). 
Un homme raconte par exemple quÕil assistait
ˆ un concert quand un groupe de jeunes est venu
sÕinstaller face ˆ lui et a entrepris de singer 
un comportement effŽminŽ et outrancier, avant
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de lui porter un coup au visage qui a fait voler
ses lunettes. Un autre a ŽtŽ apostrophŽ pour une
cigarette : nÕen ayant pas, il sÔest vu demander
sÕil Žtait homosexuel. Son refus de rŽpondre lui
a valu un coup de poing dans la m‰choire.

Certaines victimes attribuent leur agression au
fait quÕelles ne cachent pas leur homosexualitŽ,
qui est connue dans leur environnement immŽ-
diat, faisant ainsi de leur personne des cibles
potentielles pour des agresseurs homophobes.
Mais dans la plupart des cas dÕagressions dans
des lieux publics a priori neutres, ce sont les 
couples qui font lÕobjet de rŽprobations violentes.
Les manifestations dÕaffection en public entre
personnes de m•me sexe (se tenir par la main,
sÕembrasser) sont souvent ̂  lÕorigine des insultes.
Il semble bien que pour une partie de la popula-
tion, les couples gays et lesbiens visibles 
constituent encore une provocation insuppor-
table justifiant de les insulter. 
Les tŽmoignages re•us montrent que ces agres-
sions homophobes imprŽvisibles, pouvant surgir
dans nÕimporte quel contexte, et dont certains
gays ou lesbiennes sont victimes de fa•on rŽcur-
rente, contribuent ˆ installer un climat dÕinsŽcu-
ritŽ psychologique, qui les fait vivre en permanence
dans la peur de la violence qui pourrait sÕexercer
sur eux. Des appelants font ainsi rŽfŽrence ̂  des

agressions mŽdiatisŽes, en particulier celle de
SŽbastien Nouchet, qui crŽent un exemple leur
faisant craindre pour leur sŽcuritŽ. Un homme
contactant lÕassociation a m•me confiŽ que son
malaise constant face ̂  ces menaces le conduit
ˆ ne jamais se sŽparer dÕun objet lui permettant
de se dŽfendre le cas ŽchŽant.

Ë ce sentiment dÕinsŽcuritŽ sÕajoute le fait
que dans le cadre anonyme des lieux publics,
par opposition aux violences qui sont perpŽ-
trŽes dans le contexte du voisinage, il est
souvent difficile dÕagir contre des auteurs 
dÕagressions, inconnus des victimes. 

SÕil est parfois difficile pour elles de dŽnoncer
ces agissements aux forces de lÕordre, ces dŽmar-
ches peuvent nŽanmoins dans certains cas porter
leurs fruits, en particulier dans les cas dÕagres-
sions prŽmŽditŽes, dont les auteurs sont parfois
des rŽcidivistes connus des services de police
et peuvent •tre identifiŽs, ou encore quand ceux-
ci sont interpellŽs immŽdiatement par la police
sÕils se trouvent encore sur les lieux de leurs
mŽfaits ou sÕils sont arr•tŽs en flagrant dŽlit.
Un certain nombre de cas dans lesquels les
auteurs ont pu •tre apprŽhendŽs ont ainsi pu
mener ̂  des poursuites en justice et une condam-
nation des agresseurs (cf. chapitre Justice). 

n dŽplore encore cette annŽe un
nombre trop important dÕagressions
physiques et verbales perpŽtrŽes 

dans des lieux publics ˆ lÕencontre de gays et
lesbiennes, ainsi que le niveau de violence
quÕelles peuvent atteindre. Ces tŽmoignages
montrent combien les prŽjugŽs relatifs 
ˆ lÕorientation sexuelle restent fermement ancrŽs
chez une partie de la population, lÕhomophobie
nÕŽtant toujours pas per•ue comme une 

discrimination Žquivalente aux autres, fondŽe
sur une haine gratuite et irrationnelle, et ainsi
condamnable au m•me titre que les autres. 
On ne peut quÕ•tre frappŽ par le fait que si pour
certains, lÕexistence visible de gays et de 
lesbiennes dans leur quotidien justifie des 
comportements violemment rŽprobateurs, 
manifester publiquement leur homophobie 
ne leur semble par contre en rien choquant
ou condamnable.
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a rubrique Ç Mal de vivre È regroupe
les tŽmoignages de gays et de 
lesbiennes qui nous contactent

moins pour un cas dÕhomophobie en parti-
culier que pour un sentiment gŽnŽral de rejet,
de mise ˆ lÕŽcart. Ces tŽmoignages reprŽ-
sentent 4% du total des appels et mails re•us
en 2004. CÕest moins que les annŽes prŽ-
cŽdentes, mais cette baisse sÕaccompagne
dÕune augmentation notable des tŽmoi-
gnages des 15/24 ans.

En chiffres bruts, le nombre de tŽmoignages
concernant le mal de vivre est constant : 52 en
2003, 48 en 2004. Mais en pourcentage, on
passe de 8% en 2003 ̂  4% en 2004 (cf. graph.
IV). Le mouvement ̂  la baisse des pourcentages
que nous constatons depuis plusieurs annŽes se
poursuit donc.
Peut-on en conclure une meilleure intŽgra-
tion des homosexuels dans la sociŽtŽ ? 
Peut on en dŽduire un recul de lÕhomophobie ?
Ce serait aller un peu vite et ne pas pr•ter atten-
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tion ̂  lÕ‰ge des personnes qui nous contactent.
Les 15/18 ans sont en effet une catŽgorie
plus reprŽsentŽe quÕauparavant. En 2003, 
nous nÕavions re• u aucun appel de leur part,
alors quÕils reprŽsentent cette annŽe 15 % des
tŽmoignages (cf. graph. II). De plus, le pour-
centage des 19/24 ans a lui aussi augmentŽ
m•me si cette diffŽrence est moins specta-
culaire : 8% en 2003, 13% en 2004. Au total,
28 % des personnes qui nous contactent
ont donc moins de 25 ans alors quÕen 2003
ce chiffre Žtait de 8 %. Il faut souligner ce 
changement tr• s important : la tendance est 
ˆ  lÕaugmentation des tŽmoignages dÕadoles-
cents et de jeunes adultes.
Que peut-on en dŽduire ? DÕabord que 
lÕhomophobie est toujours lˆ  ! Mais aussi que
les jeunes en ont peut-• tre plus conscience
quÕauparavant. SÕils appellent SOS homophobie
pour parler de leur mal-• tre, cÕest parce quÕils
en ont bien identifiŽ la source, ̂  dŽfaut de 
pouvoir y faire face tout seul. Ils savent que
ce qui pose probl• me, cÕest lÕacceptation de 
leur orientation sexuelle par la sociŽtŽ.

Pour le reste, le profil des personnes qui nous
contactent ne change pas beaucoup : en grande
majoritŽ des hommes qui habitent la rŽgion 
parisienne (cf. graph. I et II I). De m• me, le
contenu des tŽmoignages rejoint les m• mes
thŽmatiques que les annŽes prŽcŽdentes : 
le questionnement identitaire et lÕacceptation
de soi en tant quÕhomosexuel, le besoin dÕ•tre
ŽcoutŽ et reconnu par sa famille et dans la
sociŽtŽ, la dŽnonciation de lÕhŽtŽrosexisme 
et de lÕhomophobie.
Le mal de vivre intervient lorsque ces facteurs
se cumulent et que lÕindividu ne peut plus y
faire face. Ainsi, pour mieux comprendre ce
mal de vivre et ce que vit une personne qui sÕen
dit victime, nous allons nous intŽresser au par-
cours, souvent difficile, qui va de la dŽcouverte
de son homosexualitŽ ̂  lÕaffirmation de soi en
tant quÕhomosexuel.
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¥ Sophie, 30 ans, sÕest toujours sentie attirŽe par

les femmes, ce quÕelle ne peut accepter. Elle
a peur du rejet social. Elle veut Ç •tre comme
tout le monde È. Elle sÕest conditionnŽe ̂
lÕhŽtŽrosexualitŽ pour sÕintŽgrer dans une
sociŽtŽ o•  lÕhomosexualitŽ nÕa pas sa place.
Cette nŽgation de ce quÕelle est constitue pour
elle une extr• me souffrance.

Comme nous le constatons au travers de ce
tŽmoignage, se dŽcouvrir et sÕaccepter en tant
quÕhomosexuel nŽcessite de remettre en cause
une dŽfinition sociale de son identitŽ, cÕest-ˆ-
dire une image de soi fa•onnŽe par lÕenviron-
nement social et qui dŽfinit toute personne
comme hŽtŽrosexuelle de fait. Il sÕagit alors
de rompre avec lÕhŽtŽronormativitŽ imposŽe par
le regard de lÕautre (sociŽtŽ, famille, amis) et
que lÕon a intŽgrŽe malgrŽ soi comme faisant
partie de ses propres codes de sexualitŽ (et de
genre). Cette phase peut parfois • tre tr• s dou-
loureuse et tr• s longue.

¥ Alexandre, 39 ans, accepte difficilement de
remettre en cause sa vie construite sur un mode
hŽtŽrosexuel. Il vit ses relations homosexuelles
dans un cadre restreint : il frŽquente de temps
en temps des saunas, ce quÕil cache ̂  sa femme.
Cette double vie lui p• se, il souhaite assumer
son homosexualitŽ sans faire souffrir sa
conjointe. SÕassumer en tant quÕhomosexuel 
lui semble en effet primordial pour se sentir
mieux et sÕŽpanouir.

¥ Nathalie, 40 ans, a vŽcu son enfance et son
adolescence dans un village o•  vivre son homo-
sexualitŽ lui a ŽtŽ tr• s pŽnible. Elle sÕest dÕailleurs
installŽe ̂  Paris dans lÕespoir dÕune vie meilleure.
MalgrŽ ce changement, un probl• me subsiste,
celui de sÕaccepter en tant que lesbienne, 
ce qui la dŽgožte. Elle se sent marginale et 
Ç ne sait plus o•  elle en est È. De plus, elle dŽcrit
un processus de violence vis-ˆ -vis dÕelle-m• me
et de sa compagne.
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Ces tŽmoignages nous permettent de 
comprendre que cette remise en cause de
soi ne se fait pas sans difficultŽ. Ë ce propos,
une appelante nous fait part dÕun paradoxe
tel quÕelle se dit Ç homophobe et conjointement
attirŽe par les femmes È. En discutant, on com-
prend quÕelle accepte difficilement cette atti-
rance dont elle prend conscience depuis
quelques mois.

Au-del̂  de la phase de dŽcouverte premi• re,
il sÕagit dÕapprendre peu ̂ peu ̂  sÕaccepter,
cÕest-ˆ -dire accepter cette Ç nouvelle identitŽ È
comme faisant partie intŽgrante de soi. Cette
phase correspond ˆ  une redŽfinition de soi qui
vient bousculer des conceptions de vie mode-
lŽes ̂  partir dÕun mod• le hŽtŽrosexuel. Toute
cette phase peut engendrer de la culpabilitŽ,
voire, comme lÕatteste le tŽmoignage de Sophie,
une totale nŽgation de soi ou comme dans le
cas dÕAlexandre une acceptation de soi qui nÕest
que partielle. Aussi, ce processus dÕaccepta-
tion est jalonnŽ de difficultŽs telles que le dŽgožt
de soi, la culpabilitŽ de ne pas Ç •tre comme
tout le monde È, de ne pas correspondre aux
normes sociales attendues, la peur de dŽcevoir
ses parents, ses amis, la col• re et parfois m• me
de la violence. Cette derni• re peut • tre
retournŽe contre soi et/ou tournŽe vers les
autres. Un appelant nous dit avoir tentŽ de se
suicider ̂  deux reprises. Tout comme cet
homme de 26 ans qui consid• re le suicide
comme la seule issue face ˆ  sa souffrance. Il
ne peut pas accepter son attirance pour les
hommes. Il a ŽtŽ agressŽ il y a plusieurs annŽes
pour un motif raciste et la peur de lÕ•tre de nou-
veau par homophobie lÕemp• che de se vivre
pleinement en tant quÕhomosexuel. 

Un autre appelant nous confie ne pouvoir
vivre sa sexualitŽ que de fa•on extr• me et sans
sÕautoriser la dimension affective. Il ne peut
admettre quÕ•tre homosexuel nÕest pas une tare,
mais bien une possibilitŽ dÕaimer au m• me titre

que lÕhŽtŽrosexualitŽ. Cet exemple nous permet
de comprendre comment lÕhŽtŽronormativitŽ
peut dŽboucher sur lÕhomophobie intŽriorisŽe.
On imagine alors combien il est difficile de sÕac-
cepter et de sÕaffirmer, plus encore lorsque lÕon
nÕa personne dans son entourage ˆ  qui en parler.
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¥ Christophe, 16 ans, dŽcouvre depuis peu 

son attirance pour les hommes, ce quÕil vit 
dans la culpabilitŽ. Il se sent compl• tement
dŽsorientŽ et nÕa aucun interlocuteur ̂ qui 
sÕadresser dans son entourage. Il Žprouve le
besoin de partager ce quÕil ressent afin 
de mieux le comprendre et le gŽrer. Comme
il le dit lui-m• me, cela nÕest pas facile de parler
de sexualitŽ. Il sÕinterroge sur ses relations
aux filles et aux gar•ons et cela lui fait peur.

¥ Ludovic, 20 ans, sÕaccepte difficilement en
tant quÕhomosexuel. Il ne conna”t aucune 
personne avec qui partager ce quÕil ressent.
Dans son entourage proche, il nÕy a aucun 
gay, il se sent isolŽ et seul face ̂  lui-m• me,
ce qui le rend triste.

¥ Jocelyn, 29 ans, pense ne pas • tre victime
dÕhomophobie et pourtant É  il ne peut pas
parler de son homosexualitŽ ̂  ses amis hŽtŽ-
rosexuels qui lui semblent fort peu ouverts sur
le sujet et qui ne peuvent pas le comprendre.
De plus, ses parents ne reconnaissent pas
vraiment son homosexualitŽ, ils la nient. 
Sa demande dÕŽcoute et de comprŽhension
nÕest pas considŽrŽe par son entourage.

¥ Sylvie, 30 ans, nous appelle suite ˆ  une rup-
ture rŽcente. Il lui est tr• s difficile de se recons-
truire apr• s cette relation. Ë sa demande, elle
a ŽtŽ hospitalisŽe pour • tre aidŽe dans cette
dŽmarche de deuil dÕune histoire passŽe. Elle
Žvoque aussi ses difficultŽs ̂  se vivre les-
bienne dans une petite ville de province. Dans
ce contexte, elle se sent extr• mement seule,
elle Žprouve le besoin de parler dÕelle-m•me
et de son vŽcu quÕelle ne peut pas partager
avec ses parents. Ils ne la reconnaissent
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pas en tant quÕhomosexuelle, ils occultent tota-
lement sa sexualitŽ quÕils consid• rent comme
perverse. Elle culpabilise car elle dit faire du
mal ̂  ses parents. Selon eux, si elle sÕaf-
fiche comme telle, elle risque de perdre son
emploi. Elle se sent b‰illonnŽe par sa famille
et cela lÕemp• che de sÕaccepter et de sÕaf-
firmer. Elle veut pouvoir parler dÕelle-m• me et
se sentir comprise, ce qui nÕest pas vraiment
possible dans un tel contexte familial.

Comme nous le comprenons au travers de ces
tŽmoignages, il est important pour ces gays
et lesbiennes dÕavoir autour dÕeux une famille
et des amis ̂  qui parler. Cet entourage proche
joue un r™le essentiel :

- pour sÕaccepter en tant quÕhomosexuel, cÕest-
ˆ -dire ne pas se nier et dŽpasser sa propre
homophobie intŽriorisŽe.
- pour se vivre positivement en tant quÕho-
mosexuel, faire face aux dŽmons de la cul-
pabilitŽ, de lÕautodestruction, du mŽpris de soi
et de la honte.
- pour Ç sÕarmer È face ̂  un environnement
pas toujours tr• s ouvert ̂  lÕhomosexualitŽ.
ætre reconnu et acceptŽ dans son entourage
proche permet de mieux supporter les alŽas
du monde extŽrieur.

Conjointement ̂ cette demande dÕŽcoute rela-
tive au positionnement identitaire, il y a celles
et ceux qui nous contactent (comme dans le
cas de Sylvie citŽ plus haut) suite ̂ une rupture
difficilement acceptable et qui lÕest dÕautant plus
quÕil sÕagit dÕaffronter cet ŽvŽnement seul, faute
dÕentourage ˆ qui se confier.
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¥ Benjamin, 40 ans, nous appelle pour Žvo-
quer des Žpisodes douloureux de son enfance
qui semblent encore lui peser et dont il nÕa
jamais vraiment pu parler. Il se souvient 
des brimades et des moqueries dont il a ŽtŽ 
victime quotidiennement ˆ  lÕŽcole. Il Žtait affublŽ

par ses Ç camarades È de classe, dÕinjures 
telles que Ç sale pŽdŽ È, il Žtait leur bouc 
Žmissaire. Il dit encore souffrir en y pensant et
se dit profondŽment rŽvoltŽ face ̂  toute forme
de discrimination.

¥ Lise, 29 ans, travaille comme infirmi• re
dans un h™pital parisien. Elle nous appelle car
elle subit parfois de la part de ses coll• gues
des moqueries et des insinuations dŽran-
geantes quÕelle g• re difficilement. Cela est
dÕautant plus dur ̂  supporter, au quotidien,
quÕelle nÕa personne avec qui parler.

¥ Bastien est profondŽment dŽ•u car la loi contre
lÕhomophobie vient dÕ•tre rejetŽe, il Žprouve le
besoin dÕexprimer son amertume. Lui-m• me a
vŽcu une tentative dÕagression sur un lieu de
drague. Mais pas de chance pour lÕagresseur :
Bastien est rugbyman !

¥ Dominique, 38 ans, sÕest fait agresser, battre
dans la rue. Heureusement pour lui, il avait pu
trouver refuge dans un bar. Il se remet peu ˆ  peu
de cette expŽrience difficile mais il ressent
encore des coups de blues et cÕest pour cela
quÕil nous appelle.

Ce dont souffrent les lesbiennes et les gays 
qui nous contactent, cÕest ̂  la fois dÕune homo-
phobie sociale qui vise les homosexuels en
gŽnŽral (dans les mŽdias, la politique, le milieu
professionnel, la vie de tous les jours) et dÕune
homophobie qui les concerne directement
quand ils sont victimes dÕune agression phy-
sique, de moqueries, de rejet par leur famille,
leur voisinage, leurs coll• gues.
Mais dans les deux cas ce que dŽnoncent
ces victimes, cÕest une sociŽtŽ structurŽe ̂  partir
de lÕhŽtŽrosexualitŽ et qui ne consid• re 
pas lÕhomosexualitŽ comme une possibilitŽ 
ˆ  part enti• re de vivre ses affects, ses Žmotions
et sa sexualitŽ. Cette derni• re est totalement
dŽvalorisŽe par rapport ̂  lÕhŽtŽrosexualitŽ. 
Et lorsquÕelle est Ç considŽrŽe È, elle est encore
trop souvent rŽduite ̂  un aspect purement
sexuel qui Žvacue sa dimension affective.
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e probl• me nÕest pas dÕ•tre homosexuel
mais bien de vivre dans une sociŽtŽ dans
laquelle lÕhomosexualitŽ ne fait pas partie

des schŽmas de vie proposŽs. Elle est encore
trop souvent considŽrŽe comme une divergence,
une exception par rapport ˆ  ce qui se veut le
rŽfŽrent normatif, lÕhŽtŽrosexualitŽ. CÕest bien
cela qui pose probl• me. CÕest bien lÕhŽtŽrocen-
trisme ambiant qui explique le mal de vivre.

Dans ce contexte, sÕaffirmer en tant quÕhomo-
sexuel, cÕest savoir passer outre lÕhŽtŽronormati-
vitŽ pour trouver et se construire sa propre place
dans une sociŽtŽ o•  elle nÕexiste pas. Cette logique
implique une remise en cause du regard que porte
lÕautre (la sociŽtŽ en gŽnŽral) sur soi. LÕobjectif
dÕun mieux-• tre demande alors de se dŽtacher
de ce regard normatif pour se tourner vers soi et
se consacrer ̂ sa propre affirmation.

�
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% des tŽmoignages que nous 
avons re•us en 2004 font Žtat 
dÕhomophobie en milieu scolaire. 

Il peut sÕagir dÕŽl•ves victimes de leurs
camarades ou dÕenseignants, mais aussi
dÕadultes agressŽs par leurs coll•gues
ou par des Žl•ves. Face ˆ cette homo-
phobie, les interventions en milieu scolaire
de notre association sont en augmentation,
signe dÕune prise de conscience quÕil reste
toutefois ̂  gŽnŽraliser, notamment au plus
haut niveau, celui du minist•re de lÕEduca-
tion nationale.

����������	
���
�
������
������
�
En 2004, nous avons re•u 27 tŽmoignages 
dÕŽl•ves victimes dÕhomophobie en milieu 
scolaire. Tr•s majoritairement, il sÕagit de 
gar•ons (cf. graph. I), et dans plus des deux tiers
des cas, ce sont les autres jeunes de leur ‰ge

qui les agressent (cf. graph II). Cette homophobie
des Žl•ves, gar•ons ou filles, se manifeste de
fa•on tr•s banale Dans les tŽmoignages que
nous avons recueillis, c'est le mot Ç insulte È qui
revient le plus souvent, des insultes parfois
accompagnŽes de vexations, de regards mŽpri-
sants ou dŽvalorisants. 

¥ David est Žl•ve dans un lycŽe de province. 
Il y est continuellement victime d'injures. 
Ç Tarlouze, salope, tapette È sont les plus 
courantes. Face ˆ cela, il ne rŽagit pas, fait
semblant de ne pas entendre, mais parle 
de la douleur morale et de l'isolement quÕen-
tra”nent chez lui ces injures.

Les agressions physiques ne sont mention-
nŽes que deux fois par les gar•ons. LÕune a eu
lieu ̂  l'extŽrieur de l'Žcole de la part d'Žl•ves de 
l'Žtablissement, lÕautre a concernŽ un jeune
homme hŽtŽrosexuel, agressŽ pour avoir pris la

dŽfense d'un proche parent
homosexuel.
Une seule agression physique
nous a ŽtŽ mentionnŽe chez
les filles, durant la pratique d'un
sport.

Ë cette homophobie des Žl•ves
sÕajoute celle des adultes, 
professeurs ou personnel de
direction. Elle reprŽsente 30 %
des tŽmoignages dÕhomophobie
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en milieu scolaire vŽcue par les Žl•ves (cf. graph.
II) et se caractŽrise le plus souvent par des
propos dŽvalorisants, donnant une image nŽga-
tive des lesbiennes et des gays, adressŽs direc-
tement aux personnes concernŽes ou visant
les homosexuels en gŽnŽral.
Ainsi, les parents de deux gar•ons homosexuels
qui n'avaient pas voulu cacher leur relation 
ˆ l'intŽrieur du lycŽe ont ŽtŽ convoquŽs par 
le proviseur. Cela a eu des consŽquences 
dramatiques pour l'un des deux gar•ons, 
heureusement tr•s soutenu par la famille 
de son ami. Mais l'administration n'en est pas
restŽe lˆ. Elle a infligŽ aux deux Žl•ves une 
dissertation au sujet particuli•rement scandaleux
et homophobe dans laquelle ils devaient ni plus
ni moins stigmatiser l'homosexualitŽ.
Cette homophobie prend racine dans une vision
du monde o• seule l'hŽtŽrosexualitŽ a droit de
citŽ. Cette vision est assŽnŽe tr•s t™t, d•s l'en-
fance, afin de conditionner les esprits. Deux
parents nous ont ainsi contactŽs pour tŽmoi-
gner de la mŽsaventure vŽcue par leur fils de
douze ans. Lors de la galette des rois, il a voulu
partager la couronne avec son meilleur copain.
Mais on le lui a interdit et il a ŽtŽ contraint de
le faire avec une fille de la classe.

Les rŽactions de l'entourage
Les victimes sont parfois soutenues, mais 
parfois seulement. Chez les gar•ons, huit font
Žtat d'un soutien plus ou moins affirmŽ de la
part de l'entourage, trois n'ont pas ŽtŽ soutenus
et six n'Žvoquent pas cet aspect. Chez les filles,
deux ont ŽtŽ soutenues, une affirme ne pas
avoir ŽtŽ dŽfendue et huit n'en parlent pas.
Cette aide vient de la famille, des amis et 
parfois m•me des Žl•ves. Ainsi faut-il signaler
un cas exemplaire : une jeune fille soutenue
par toute la classe contre son professeur.
Le soutien peut Žgalement venir des adultes
de l'Žtablissement (professeurs, personnel de
direction), mais il est alors souvent jugŽ trop
timide. On a l'impression, en lisant les tŽmoi-

gnages, que les Žtablissements ne veulent pas
faire de vagues. On sanctionne parfois les cou-
pables, mais en contrepartie on demande aux
intŽressŽs de se faire plus discrets, de changer
leur tenue, bref on incite ˆ l'invisibilitŽ.

Les rŽactions des victimes
Celles-ci sont hŽlas prŽoccupantes, surtout
lorsque les personnes se sentent seules. 
Ce sont la rŽsignation et le mal-•tre qui dominent.
On se sent Ç Žtranger È, Ç en trop È, on Ç ne veut
pas y faire attention È, mais Ç •a fait mal È, on Ç en
a marre, c'est pŽnible, insupportable È. Pire encore :
on Ç s'habitue È, on Ç se referme sur soi-m•me È,
on a Ç peur È. C'est parfois pathŽtique. Le tŽmoi-
gnage, dŽjˆ citŽ, des deux gar•ons si scanda-
leusement punis se termine ainsi : Ç Aidez-nous,
nous sommes perdus È.
Tr•s peu de jeunes osent porter plainte (un seul
cas mentionnŽ), alors m•me que certains ont
des tŽmoins. Et pourtant les violences verbales,
surtout venant d'adultes, Žtaient, m•me avant
la loi sur les propos homophobes, susceptibles
de sanctions. Mais on se heurte lˆ ˆ une diffi-
cultŽ majeure pour les jeunes : il faut oser parler,
Žcrire, donc se dŽvoiler et c'est prŽcisŽment ce
que la plupart des victimes n'osent pas faire.
Ces appels au secours font Žcho aux donnŽes
connues sur la prŽvalence du suicide chez les
jeunes homosexuels, et notamment lÕenqu•te
rŽalisŽe par Marc Shelly, mŽdecin en santŽ
publique ˆ lÕh™pital Fernand-Widal, ˆ Paris, et
David Moreau, ingŽnieur de recherche ˆ lÕas-
sociation de prŽvention Aremedia. Leurs tra-
vaux, citŽs le 4 mars 2005 par le quotidien
LibŽration, montrent que la probabilitŽ quÕun
homosexuel ou un bisexuel se suicide est treize
fois supŽrieur ˆ celle quÕun hŽtŽro le fasse.
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¥ Henri dirige une Žcole primaire et vit ouver-

tement son homosexualitŽ. Les parents
sont au courant. Cela n'a jamais posŽ de 
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probl•me jusqu'ˆ l'arrivŽe d'une coll•gue
qui ne cesse de le calomnier en insistant
notamment sur les prŽtendus dangers de
pŽdophilie pour les enfants. Elle voit  comme
une atteinte ˆ la la•citŽ le fait de ne pas se
cacher en tant quÕhomosexuel. L'inspecteur
d'AcadŽmie a soutenu Henri, mais en lui
conseillant de temporiser. L'enseignante
homophobe, elle, a refusŽ de s'excuser. 
Heureusement, Henri est soutenu par tous
ses coll•gues qui ont adressŽ un courrier 
ˆ l'AcadŽmie.

¥ Guillaume est professeur rempla•ant dans
un coll•ge privŽ catholique. Tr•s rapidement, 
il est insultŽ par les Žl•ves et des rumeurs
circulent. Quand le professeur titulaire reprend
son poste, il trouve des inscriptions insultantes
visant Guillaume : Ç pŽdŽ È, Ç enculŽ È. Le direc-
teur, qui avait dŽjˆ refusŽ de rŽagir face aux
rumeurs, demande simplement quÕon efface
les inscriptions.

Comme le montrent ces deux exemples, les
victimes peuvent exercer des fonctions d'au-
toritŽ (direction) ou •tre enseignant (ou membre
du personnel technique), cette catŽgorie Žtant
la plus nombreuse. L'homophobie dont ils sont
victimes est le plus souvent le fait d'adultes,
un peu moins frŽquemment celui des Žl•ves
(cf.graph. IV).
Un seul cas de femme victime d'homophobie

en milieu scolaire est signalŽ,
pour un diffŽrend avec une 
coll•gue.

L'homophobie des adultes
envers d'autres adultes ne se
manifeste gŽnŽralement pas par
des insultes, comme chez les
Žl•ves, mais de fa•on plus insi-
dieuse. Les victimes peuvent
voir l'homosexualitŽ utilisŽe
contre eux par un coll•gue qui
entend rŽgler par lˆ un conflit

personnel d'une tout autre nature. Cela s'ap-
parente  au r•glement de compte, comme en
tŽmoigne ce professeur de conservatoire. En
tant que dŽlŽguŽ du personnel, il s'est opposŽ
ˆ l'une de ses coll•gues. Celle-ci a alors dit ˆ
l'un des Žl•ves, majeur, que l'enseignant Žtait
amoureux de lui. L'Žl•ve a heureusement pris
le parti de la victime.
Dans les cas plus classiques, ceux qui nous
contactent ont le sentiment tr•s net que l'homo-
sexualitŽ a nui ̂  leur carri•re : rapports d'inspec-
tion dŽfavorables, refus de promotion ou m•me
d'embauche. Ainsi, un professeur qui Žtait sur
le point de signer un contrat avec un Žtablisse-
ment privŽ a ŽtŽ remerciŽ pour Ç non-conformitŽ
avec le syst•me de pensŽe de lÕŽcole È.

Lorsque l'homophobie est le fait d'Žl•ves, elle
ne diff•re gu•re de celle dont ils usent envers
leurs camarades : insultes et rires moqueurs en
sont les manifestations les plus frŽquentes. 
Un enseignant, dont l'homosexualitŽ est connue
de ses coll•gues et de nombreux Žl•ves, nous
raconte que ces derniers saisissent la moindre
occasion pour faire des allusions graveleuses 
ˆ sa sexualitŽ : d'un mot anodin, on passe ̂  un
autre, tr•s connotŽ, puis ̂  Ç pŽdŽ È. S'ensuivent
rires et chahut.

Face ̂  cette homophobie, tr•s peu de victimes
font Žtat dÕun soutien de la part des coll•gues
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ou m•me des Žl•ves, mais la plupart dÕentre
eux ont portŽ plainte ou rŽagi d'une mani•re
officielle. La honte, encore trop souvent
ŽprouvŽe par les jeunes Žl•ves, fait moins
recette chez les adultes. Il est nŽanmoins diffi-
cile d'en dire plus sur ces actions, les appelants
se contentant gŽnŽralement de mentionner un
Ç dŽp™t de plainte È. On observe nŽanmoins
qu'un certain nombre (comme c'est le cas chez
les Žl•ves) connaissent mal leurs droits, constat
souvent fait par ailleurs.
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Face ˆ cette situation, la Commission Interven-
tions en Milieu Scolaire (IMS), composŽe de volon-
taires enseignants ou non, homo- et hŽtŽrosexuels,
a poursuivi et intensifiŽ ses actions (cf. article paru
dans LibŽrationp.96). Elle a vu son activitŽ lŽgi-
timŽe en septembre 2004 en recevant lÕagrŽ-
ment d'une acadŽmie, une reconnaissance qui
lui a valu de nombreux encouragements dans
la presse Žcrite et ̂  la radio, mais aussi quelques
rŽactions homophobes (cf. encadrŽ). Par contre,
elle nÕa pas re•u lÕagrŽment national dŽlivrŽ par
le minist•re de de lÕEducation nationale..

De janvier 2004 ˆ mars 2005, la Commission
IMS a effectuŽ six interventions en lycŽe, quatre
en coll•ge, autant en LEP (LycŽe dÕEnseigne-
ment Professionnel) et une en lycŽe agricole,
ce qui fait plus dÕun millier dÕŽl•ves informŽs (en
rŽgion parisienne, dans le Centre, le Midi-PyrŽ-
nŽes, et l'Alsace).
D•s le dŽbut de l'annŽe scolaire 2004-2005, la
Commission a observŽ une nette augmentation
des demandes d'interventions. Celles-ci viennent
gŽnŽralement d'enseignants ou de CPE
(Conseillers Principaux d'Education). Seules deux
d'entre elles ont ŽtŽ faites ̂  l'instigation des Žl•ves.
Lorsque l'association contacte elle-m•me les
chefs d'Žtablissements, ceux-ci ne se montrent
gŽnŽralement pas hostiles, mais demandent ̂  ce
que l'initiative vienne de Ç la base È. L'idŽe que
l'homophobie, la lesbophobie et la transphobie
doivent •tre combattues au m•me titre que les
autres discriminations fait donc lentement son
chemin. L'heure est plut™t ̂  l'optimisme, mais un
optimisme prudent : il faut intensifier les efforts.

Notons que pour l'annŽe scolaire 2004-2005, le
minist•re de l'Education nationale a proposŽ
comme th•me de Travaux Personnels Enca-
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En septembre 2004, SOS homophobie a re•u
lÕagrŽment dÕune acadŽmie. Cette dŽcision a
fait lÕobjet de critiques homophobes. En voici
quelques exemples.

Dans Le Figarodu 10 septembre 2004, le chro-
niqueur Ivan Rioufol prŽsente lÕagrŽment de SOS
homophobie comme une Ç victoire du commu-
nautarisme rose È.  Ç Si le communautarisme
musulman semble faire marche arri•re dans les
Žcoles publiques sur la question du voile Ð mais
cela reste ˆ confirmer Ð le communautarisme
homosexuel, lui, vient d'enregistrer une vic-
toire passŽe inaper•ue È Žcrit-il.

Cette Ç victoire È est Žgalement dŽnoncŽe 
le 18 septembre par le Libre Journal de la
France Courtoise (francecourtoise.info), dÕinspi-
ration catholique intŽgriste, dans un article
intitulŽ Ç LÕhomosexualitŽ au programme 
des coll•ges È : Ç Il faudra tout de m•me un jour
que les parents se dŽcident ˆ mettre le holˆ,
et fermement, ˆ la dictature des dŽtraquŽsÈ.

Quelques jours plus tard, le 12 octobre, le site
altermedia.info reprend cet article et lÕas-
sortit dÕune photo reprŽsentant deux jeunes gar-
•ons. LÕun rel•ve son sweat-shirt tandis que
lÕautre lui l•che un tŽton. Comment faut-il
comprendre cette illustration ? Comme un rap-
prochement fallacieux entre homosexualitŽ et
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drŽs (TPE) aux Žl•ves de terminales : Ç intŽgra-
tion, exclusion È. Nombreux sont celles et ceux
qui ont choisi l'intŽgration ou l'exclusion des homo-
sexuels et nous avons rŽpondu ˆ au moins une
cinquantaine d'entre eux sur Internet. Un groupe
a m•me demandŽ une intervention autorisŽe par
le proviseur et qui a eu lieu devant la classe
concernŽe.

Nature des interventions
Elles se dŽroulent le plus souvent dans le cadre
d'un projet pŽdagogique, journŽes ou semaines
destinŽes ̂  lutter contre les discriminations ou ̂
promouvoir l'Žducation ̂  la citoyennetŽ. Dans de
nombreux cas, SOS homophobie est donc invitŽe
aux c™tŽs d'autres associations (SOS racisme,
Ni putes ni soumises, Centre d'Information sur
les Droits de la Femme et de la Famille, etc.). Les
associations interviennent alors soit simultanŽ-
ment devant les groupes, soit successivement.
La prŽsence de plusieurs associations peut se
rŽvŽler tr•s fructueuse ̂  cause des liens ̂  mettre
en Žvidence entre les diffŽrentes discriminations,
mais ˆ condition que les intervenants ne soient
pas trop nombreux. Au-delˆ de trois, il y a dilution
de la parole.

Le public est constituŽ soit de classes enti•res
(prŽsence obligatoire), soit de volontaires. Tous
les intervenants sont d'accord pour dire que les
interventions devant un public composŽ seule-
ment de volontaires sont, en termes de lutte contre
l'homophobie, moins fructueuses : on parle gŽnŽ-
ralement ̂  des Žl•ves convaincus.

Nos interventions se font selon les principes 
de la Charte (cf. Annexes pp. 173-175) et leur
schŽma, souple, est le suivant :

- dŽfinition des termes essentiels
- projection d'un extrait de la cassette Ç Etre
et se vivre homo È, produite par les UniversitŽs
d'ŽtŽ euromŽditerranŽennes des homo-
sexualitŽs

- dŽbat autour du film : la violence homophobe,
ses manifestations, ses consŽquences

- questions et rŽactions Žcrites anonymement
par les Žl•ves

- rŽponses aux questions regroupŽes par th•me
permettant la dŽconstruction des idŽes re•ues

- point sur le droit
- rŽponses anonymes ˆ un questionnaire d'Ž-
valuation de lÕintervention.

dŽvoiement des mineurs, entre homosexualitŽ
et pŽdophilie ? Ou comme une accusation de
prosŽlytisme ?

Les sites lire-ecrire.org (qui veut changer le
fonctionnement du syst•me scolaire) et liber-
tepolitique.com (qui veut Ç Žclairer les grands
dŽbats contemporains ˆ la lumi•re de l'ensei-
gnement de l'Eglise È) penchent pour la seconde
option. Sur le site lire-ecrire, nous avons trouvŽ,
le 29 septembre, la reprise dÕun message apparu
quelques jours plus t™t sur libertepolitique.com :
Ç L'association homosexuelle SOS homophobie
vient d'obtenir (un agrŽment) pour intervenir
dans les lycŽes et coll•ges de l'acadŽmie.
Son objectif est de Ç sensibiliser È les Žl•ves

et les cadres Žducatifs aux discriminations 
dont souffrent homosexuels et lesbiennes. 
Pratiquement, il s'agit ni plus ni moins de pro-
mouvoir l'homosexualitŽ, ce qui n'est tout de
m•me pas la m•me chose È.

Enfin, le collectif Ç Oui ˆ la famille, non ˆ 
lÕhomofolie Èa lancŽ une pŽtition durant le
dernier trimestre 2004 pour marquer son oppo-
sition ˆ lÕouverture du mariage aux couples
homosexuels et ˆ lÕhomoparentalitŽ, mais 
aussi pour exiger Ç des autoritŽs publiques
quÕelles cessent de favoriser ou de cautionner
le scandale que constitue le prosŽlytisme des
associations homosexuelles dans les Žtablis-
sements scolaires È.
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Bilan des interventions
Le dŽpouillement des questionnaires, les ques-
tions et commentaires rŽdigŽs de fa•on anonyme
durant l'intervention et, bien sžr, les prises de
paroles permettent de savoir comment les Žl•ves
per•oivent nos interventions.
Ce qui les marque le plus semble •tre le tŽmoi-
gnage personnel des intervenants homosexuels.
Voir des homosexuels devant eux, mettre des

visages sur des mots, Ç •a change tout È pour les
Žl•ves. On veut savoir ˆ quel ‰ge, comment les
intervenants ont pris conscience de leur homo-
sexualitŽ, quelle fut la rŽaction de leur entourage
(famille, amis), s'ils ont des enfants ou le dŽsir
d'en avoir.

Beaucoup d'Žl•ves se montrent donc intŽressŽs
mais modŽrŽment optimistes quant ˆ l'im-

LibŽration, ��� �
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utter contre l'homophobie, ce n'est 
pas seulement se situer dans une
logique rŽpressive comme on a pu

rŽcemment l'entendre rŽpŽter complaisam-
ment. En ce domaine aussi, il faut Žduquer, 
donc agir tr•s t™t.
L'homophobie se nourrit de fausses reprŽ-
sentations qui reposent toutes sur une divi-
sion du monde en deux p™les monolithiques
et fortement hiŽrarchisŽs : le Ç masculin È domi-

nant le Ç fŽminin È. Cette reprŽsentation va de
pair avec la stigmatisation de tous ceux qui ne
s'y conforment pas, et cela impr•gne les t•tes
d•s le plus jeune ‰ge. HabituŽ ˆ ces schŽmas,
aux insultes envers quiconque s'en Žcarte, l'en-
fant devenu adulte les reproduit.  Abolir les hiŽ-
rarchies, rŽtablir le continuum entre le fŽminin
et le masculin, prŽsenter d'autres mod•les, d'au-
tres possibles, bref donner enfin une image posi-
tive valorisante de ces Ç autres È diffŽrents de

�

pact de nos interventions sur l'Žvolution posi-
tive des mentalitŽs (on ne nous crŽdite d'au-
cune baguette magique).
Il arrive que certains mettent ̂  profit l'anonymat
de ces questions et commentaires Žcrits pour
faire leur coming-out, ˆ demi-mot parfois, ou
parler d'amis gay. Pour un certain nombre d'entre
eux, l'homosexualitŽ n'est pas rŽduite ̂  la sexua-
litŽ. Ç Parlez-nous d'amour È a-t-on pu lire.
Il y a peu de rŽactions nŽgatives, mais elles sont
virulentes. Certaines portent sur l'intervention
(trop longue, pas assez intŽressante). D'autres
rel•vent de lÕhomophobie. Il y a celles et ceux que
l'homosexualitŽ dŽrange : Ç Comment deux
homosexuels peuvent-ils vivre leur relation sans
se cacher ? È. Ou encore : Ç C'est contre la reli-
gion, ce n'est pas naturel, pas normal È, Ç les gays
sont effŽminŽs, les lesbiennes masculines È.
LÕŽvocation de l'homosexualitŽ fait Žgalement
ressurgir des craintes, toujours les m•mes : Ç Les

gays font du prosŽlytisme È, Ç Etes-vous venus
pour nous dire de devenir homosexuels ? È, Ç C'est
une menace pour le peuplement de la plan•te È.
On se rend bien compte alors du poids du condi-
tionnement familial. Ainsi ce tŽmoignage d'un
Žl•ve : Ç Moi, si un de mes amis se dŽclarait
homosexuel, je ne pourrais plus le frŽquenter
ˆ cause de mes parents, ce serait impossible,
impensable È. 
Cette hostilitŽ culmine dans l'insulte anonyme,
assez rare il est vrai : Ç Bande de pŽdŽs, allez-
vous en ! È. 
S'agissant de l'insulte homophobe, il faut souli-
gner quÕelle nÕest que rarement per•ue comme
telle par les Žl•ves : elle est banalisŽe. Ç Mais ce
n'est pas •a qu'on veut dire quand on traite 
quelqu'un de pŽdŽ È entend-on lors des inter-
ventions. On a le plus grand mal ˆ leur faire
admettre que ces mots peuvent rŽsonner 
douloureusement pour qui est concernŽ.
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Le 12 octobre 2004, sept organisations de
l'Education nationale ont demandŽ une audition
au ministre de lÕEducation nationale pour 
Ç faire reculer les discriminations liŽes ˆ 
lÕorientation sexuelle È dans le monde Žducatif.
Il sÕagissait de la FSU, principale fŽdŽration du
monde Žducatif, de lÕUnsa-Education, deuxi•me
fŽdŽration enseignante, du Sgen-CFDT, de la

Ferc-CGT, de la FCPE (principale fŽdŽration de
parents dÕŽl•ves), de lÕUnef (premier syndicat
Žtudiant) et de lÕUNL (premier syndicat lycŽen).
Cette demande nÕayant dŽbouchŽ sur aucun
rendez-vous, les sept organisations lÕont rŽitŽrŽe
le 17 dŽcembre (cf. article paru dans illico, p. 98).
Elles sont finalement re•ues le 11 fŽvrier 2005
par deux collaborateurs de Fran•ois Fillon. Mais
dÕapr•s la FSU, Ç aucune avancŽe concr•te È
nÕen est sortie.
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la majoritŽ avant qu'un seul et m•me Ç ordre
symbolique È ait fermŽ tous les esprits, voilˆ la
plus sžre fa•on de dŽtruire les racines du mŽpris
et de la violence.
Car c'est bien de cela qu'il s'agit : combattre ˆ
la racine le mŽpris et la haine dont sont victimes
les personnes LGBT dans le respect absolu de
l'ŽgalitŽ rŽpublicaine, de la conscience et de

la sensibilitŽ des jeunes auxquels l'association
s'adresse. On est bien loin du prŽtendu com-
munautarisme, l'argument cher ̂  tous les homo-
phobes Ç politiquement corrects È. Il s'agit au
contraire de dire ̂  tous les jeunes que les inter-
venants rencontrent, que la devise de la RŽpu-
blique doit s'appliquer ̂  toutes et tous, mais que
c'est malheureusement encore loin d'•tre le cas.
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n 2004, nous avons re•u 44 tŽmoi-
gnages dÕhomophobie polici•re. 
Les cas dÕarrestations abusives 

sur des lieux de drague, de refus de dŽp™t
de plainte, de passages ˆ tabac et autres
reprŽsentent 4% des tŽmoignages re•us
en 2004. LÕaffaire du CRS de Metz et la
condamnation par le tribunal de grande
instance de Paris dÕun gardien de la paix
homophobe ayant insultŽ un coll•gue

confirment cette impression que la police
reste encore trop souvent marquŽe par une
pensŽe ŽtriquŽe et machiste. Pour autant,
il ne sÕagit pas ici de stigmatiser cette
profession mais dÕanalyser les tŽmoignages
que nous avons re•us dans ce contexte.

Ce sont tr•s majoritairement des hommes (95%)
qui nous ont contactŽs pour des actes homo-
phobes de la part de policiers (cf. graph. II). 
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Les 25-34 ans (25%) ainsi que les 35-50 ans
(43%) apparaissent comme les tranches dÕ‰ge
les plus touchŽes (cf. graph III) aussi bien en
province quÕen rŽgion parisienne. 48% des com-
portements homophobes policiers ont ŽtŽ
perpŽtrŽs en rŽgions tandis que lÕIle-de-France
reprŽsente 45% des tŽmoignages re•us cette
annŽe (cf. graph. IV). Cette homophobie 
polici•re se manifeste dans plusieurs circons-
tances : lors de contr™les sur les lieux de drague
(48% des tŽmoignages), lors de la rŽception 
de plainte (20%) et lors de la garde ˆ vue 
(16%) (cf. graph. I).
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Il y a des lieux plus ou moins arpentŽs par 
les forces de lÕordre, mais ̂  la vue de 21 tŽmoi-
gnages re•us, les lieux de dragues homosexuels
semblent remporter leur prŽfŽrence. Les
contr™les dÕidentitŽ et autres vŽrifications de
papiers dÕimmatriculation de vŽhicule sont les
prŽtextes officiels de toute visite polici•re sur
ces lieux. Aucun espace de drague ne semble
Žchapper au contr™le, pas m•me les dunes de
sable dans le bassin dÕArcachon. De tels
contr™les peuvent se justifier, sÕils sont rŽalisŽs
de jour dans des lieux publics ˆ forte frŽquen-
tation familiale. En revanche, ils sont forte-
ment critiquables, sÕils sont perpŽtrŽs de nuit,
dans des lieux reclus, isolŽs et vides de tout 
promeneur Ç innocent È.

¥ Alix a lÕhabitude de frŽquenter un lieu de
drague des alentours de Niort. Un soir, vers
deux heures du matin, des gendarmes ŽquipŽs
de lampes torche arrivent. Alix est dans sa 
voiture alors quÕun autre jeune homme tourne
autour. Aucun dÕeux nÕest dŽshabillŽ, mais les
gendarmes leur demandent leurs papiers et
leur rappellent que lÕexhibitionnisme est interdit,
sans pour autant les verbaliser.

La frŽquence et les circonstances de tels
contr™les sont autant dÕŽlŽments nous laissant

supposer que ces pratiques sont motivŽes
par un mobile discriminatoire. Tout porte ̂  croire
que certaines zones sont la cible privilŽgiŽe des
patrouilles des forces de lÕordre. Mais pour
quelles raisons ? Les lieux de dragues homo-
sexuelle seraient-ils devenus des hauts lieux
de la dŽlinquance locale justifiant cet achar-
nement policier ?
LÕattitude adoptŽe par ces policiers, lors des
contr™les, joue pour beaucoup dans ce senti-
ment dÕhomophobie. LÕobjectif est de dissuader
les gays prŽsents sur le lieu de drague. Pour
ce faire, les forces de lÕordre usent de menaces
en tout genre qui ont pour but lÕintimidation. Sont
ainsi arguŽes les poursuites Ç Žventuelles È 
pour racolage actif ou exhibitionnisme. Afin 
dÕaccentuer cette intimidation, certains policiers
rel•vent lÕidentitŽ et les coordonnŽes des per-
sonnes contr™lŽes en lÕabsence m•me de toute
infraction constatŽe. Force est de constater que
de telles pratiques sont dŽstabilisantes et mar-
quantes pour les habituŽs de ces lieux.

¥ Fabricio a ŽtŽ surpris alors quÕil faisait lÕamour
avec un autre homme dans le parc dÕune zone
industrielle, dŽserte ̂  cette heure de la nuit. Les
policiers proc•dent au contr™le de lÕidentitŽ des
deux hommes. Mais ils rel•vent Žgalement leurs
coordonnŽes. Le chef se permet m•me de les
insulter. Bien que Fabricio et son partenaire
de jeu nÕaient pas ŽtŽ arr•tŽs, ils sÕinqui•tent de
cette prise en note de coordonnŽes et surtout
de ce que ces agents pourraient en faire : actes
de reprŽsailles privŽes ?

Ces contr™les sont souvent accompagnŽs 
dÕinsultes et de menaces explicitement homo-
phobes. Plus grave encore, certains tŽmoi-
gnages font rŽfŽrence ˆ des dŽbordements
policiers dangereux, par exemple dans le bois
de Vincennes, ̂  Paris, o• certains policiers ont
l‰chŽ leurs chiens muselŽs ˆ la poursuite des
visiteurs nocturnes. Nuire aux homosexuels par
la peur appara”t donc comme la r•gle de ces
policiers.
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¥ Yvan a ŽtŽ victime de cette violence polici•re.
Alors quÕil ressent un besoin pressant, 
il sÕarr•te pour uriner sur une aire de repos.
Une patrouille de police lui demande de
prŽsenter ses papiers, en lui prŽcisant 
ÇY a des tapioles qui tra”nent È. Sans rŽsis-
tance, Yvan prŽsente son permis de conduire.
Suite ˆ quoi, lÕun des policiers lui rŽtorque : 
Ç Elle est toute gaite, elle a trouvŽ son permis È.
Trouvant lÕattitude du policier dŽplacŽe, Yvan
tente de conna”tre son identitŽ. Peu enclin 
ˆ ce type de requ•te, le policier menace Yvan
de le verbaliser pour insulte ˆ agent, mais 
il se ravise.
Yvan, ayant laissŽ la fen•tre de sa voiture
ouverte, dŽsire aller la fermer, et cÕest ˆ ce
moment que les coups de poing du policier
pleuvent sans provoquer la moindre rŽac-
tion de son coll•gue restŽ dans la voiture. Yvan
parvient ˆ sÕŽchapper bien que le policier le
menace : Ç TÕarr•te tout de suite ou je te tire
une balle È. Une fois les policiers partis,
Yvan retourne ˆ sa voiture o• il trouve ses
papiers dÕidentitŽ au sol. Il dŽcide de porter
plainte contre ces policiers, mais arrivŽ au
commissariat, il apprend que ses agres-
seurs ont portŽ plainte pour refus de prŽsen-
tation de papiers et pour fuite. Il est aujourdÕhui
fortement marquŽ et craint dŽsormais la police.

Les forces de lÕordre semblent traquer le
moindre flagrant dŽlit dÕexhibitionnisme commis
par des homosexuels. Dans ce but, les forces
de lÕordre font preuve dÕune imagination sans
faille pour Žtablir des techniques dÕinterpella-
tion dÕhomosexuels sur les lieux de drague. De
vŽritables embuscades sont montŽes afin de
provoquer les gays ˆ la rŽalisation de lÕinfrac-
tion. Charles peut le confirmer.

¥ Par une apr•s-midi ensoleillŽe, il se dŽlasse
sur une plage nudiste et dŽcide de prendre le
frais dans un petit bosquet de pins, tout
pr•s de la plage. AdossŽ ˆ lÕombre dÕun pin,
il remarque un homme lui tourner autour qui

manifestement semble tr•s intŽressŽ. Charles
se laisse observer par cet inconnu. Cet homme
aux lunettes de soleil se rapproche et continue
ˆ lui tourner autour avec persistance. Charles
pensant que lÕaffaire est dans le sac, baisse
lŽg•rement son maillot de bain et prŽpare un
prŽservatif. CÕest alors que le bel inconnu sort
sa carte de police ! Suite ˆ quoi Charles est
emmenŽ au commissariat le plus proche.
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Certains policiers excellent dans lÕart et la
mani•re dÕaccueillir des citoyens homosexuels,
quÕils soient de simples victimes ou des prŽ-
sumŽs dŽlinquants. Une malveillance volontaire
saute aux yeux dans deux domaines : dÕune
part, dans le traitement des gardŽs ̂  vue homo-
sexuels et dÕautre part, dans lÕapprŽciation du
bien-fondŽ dÕun dŽp™t de plainte (cf. graph. I).

En premier lieu, le traitement de certains citoyens
homosexuels, dans le cadre de la procŽdure de
la garde ˆ vue, appara”t comme grandement
inquiŽtant. Cette phase importante de la procŽ-
dure pŽnale fran•aise, bien que lourdement rŽgle-
mentŽe, se rŽv•le •tre un moment privilŽgiŽ de
lÕhomophobie polici•re. Les forces de lÕordre en
cause ne se fixent aucune limite. Les insultes
et les sarcasmes pleuvent. Ç Des gens comme toi
•a ne mŽrite pas dÕ•tre sur Terre È a entendu une
des victimes qui nous a contactŽs.

Ces insultes sont les premiers moyens 
dÕexpression de lÕhomophobie. Une Žtape est
franchie lorsque la garde ˆ vue se transforme
en une sŽance dÕhumiliation pour lÕhomosexuel.
Tel est le cas dans plusieurs tŽmoignages o•
une sŽance de dŽshabillage complet est
imposŽe afin dÕhumilier encore plus le gardŽ
ˆ vue. Ces actes dÕhumiliation sont marquants
pour les victimes, mais ils ne sont rien en 
comparaison des coups ou des violences
portŽes parfois ˆ leur encontre. Deux tŽmoi-
gnages rapportent un tabassage incontr™lŽ 
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par les forces de lÕordre. Fort heureusement, de
telles pratiques ne sont quÕˆ de rares excep-
tions constatŽes.

¥ Vincent, travesti en femme, a subi une telle humi-
liation. Alors quÕil se rend en voiture ̂  une soirŽe,
il entend derri•re lui des sir•nes quÕil prend au
dŽpart pour celles dÕune ambulance. La voi-
ture de police qui le suit lui fait alors une brusque
queue de poisson et le force ̂  sÕarr•ter. Les poli-
ciers lui demandent dÕŽteindre son moteur et de
sortir de son vŽhicule sans plus dÕexplications.
Vincent refusant de sortir, les quatre policiers
lÕextirpent de son vŽhicule et le plaquent tr•s
violemment au sol. Vincent est menottŽ dure-
ment ce qui provoque une paralysie temporaire
de sa main gauche. Suite ̂  quoi, il est emmenŽ
dans un premier commissariat o• il est accueilli
sous les injures et les sarcasmes : Ç alors made-
moiselle, tout va bien ? È, Ç tu prŽf•res un papier
bleu ou un papier rose ? È. Avant dÕ•tre enfermŽ
en cellule, les policiers lÕont enti•rement dŽnudŽ.
Officiellement, il est en dŽgrisement car il a bu
un peu avant les faits. La procŽdure de la garde
ˆ vue ne semble pas dans le cas prŽsent •tre
respectŽe. En effet, la lecture de ses droits ne
lui a pas ŽtŽ faite. Durant la nuit, il rŽclame ̂  plu-
sieurs reprises de lÕeau quÕon lui refuse. 
Ë 8 heures enfin, il est amenŽ ̂  lÕh™pital o• il est
examinŽ par un mŽdecin. Ensuite, il est recon-
duit ˆ un deuxi•me commissariat o• les 
brimades se poursuivent. Ë 13 heures, une fois
la dŽposition signŽe, il est libŽrŽ. Deux chefs 
de condamnation sont retenus ̂  son encontre,
ceux de conduite en Žtat dÕivresse et dÕinjures
ˆ agent.

LÕattitude des forces de lÕordre lors de la rŽcep-
tion des plaintes de victimes homosexuelles
peut Žgalement nous laisser suspecter un com-
portement homophobe. Que les homosexuels
aient ŽtŽ victimes dÕinsultes ou agressŽs phy-
siquement, rien ne semble •tre en mesure dÕat-
tirer lÕattention de ces policiers. Le doute quant

au prŽjudice subi semble envahir le policier,
allant m•me jusquÕˆ remettre en cause lÕexis-
tence de lÕagression. Nombreuses sont les vic-
times ˆ qui un refus dÕenregistrement de la
plainte est opposŽ. Faut-il rappeler que la seule
institution habilitŽe ˆ apprŽcier lÕopportunitŽ
dÕune poursuite est le minist•re public ? Les
forces de lÕordre nÕont en ce domaine aucun
droit de refuser ou dÕapprŽcier la vŽracitŽ dÕune
plainte. LÕabsurditŽ atteint son paroxysme
lorsque les forces de lÕordre se permettent de
justifier leur refus par un prŽtexte juridique far-
felu. Il en est ainsi de gendarmes qui ont sou-
tenu ̂  une de nos appelantes, pour justifier leur
refus, que la procŽdure de la main courante
nÕexistait plus. 

LÕinsistance de certains citoyens ˆ voir malgrŽ
tout leur plainte enregistrŽe peut dŽclencher la
col•re de ces policiers homophobes pour qui
de telles plaintes nÕont pas lieu dÕexister. GŽrard
peut en tŽmoigner. 

¥ SÕŽtant fait voler sa carte de crŽdit dans une
backroom, il dŽcide dÕaller porter plainte au 
commissariat. Il est environ cinq heures du
matin et le commissariat est quasiment vide.
Les policiers de service refusent dÕenregis-
trer sa plainte en prŽcisant : Ç tÕas quÕˆ retourner
dans ta bo”te de pŽdŽs ! È. GŽrard insiste pour
que sa plainte soit enregistrŽe, ce qui Žnerve
les policiers. Ces derniers lui passent les
menottes et lÕemm•nent dans une salle o• on
le fait se dŽshabiller et mettre ̂  quatre pattes.
Les policiers le rouent de coups dans lÕab-
domen et finissent par le jeter sur le lit en bles-
sant GŽrard au menton. Plus tard, il se rend
compte quÕil a du sang dans ses selles et
appelle. Conduit ˆ lÕh™pital par les pompiers,
il Žcope de deux jours dÕinterruption tempo-
raire de travail. Il est finalement verbalisŽ pour
ivresse sur la voie publique. Il est dŽcidŽ ̂  saisir
lÕInspection GŽnŽrale des Services, ainsi quÕˆ
porter plainte aupr•s du procureur.
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¥ CŽcilia, adjointe de sŽcuritŽ dans la police

nationale (avec le statut dÕemploi-jeune), a
ŽtŽ renvoyŽe apr•s quatre annŽes de bons
et loyaux services, ce alors m•me quÕelle
devait •tre prochainement titularisŽe par voie
de concours. En cause, une plainte dŽposŽe
par son ex-compagne et pour laquelle CŽcilia
est condamnŽe ˆ une amende de 4•me
classe de 75 euros. Sa hiŽrarchie avait ŽtŽ
immŽdiatement prŽvenue et elle Žtait passŽe
devant lÕIGS. Un an apr•s, elle rŽussit ses deux
concours et sÕappr•te donc ˆ •tre titula-
risŽe tr•s prochainement. Soudain, comme
par hasard, lÕadministration Ç se souvient È de
sa condamnation et prend ce prŽtexte pour
mettre fin ̂  son contrat emploi-jeune. La co•n-
cidence est trop Žvidente. CŽcilia est per-
suadŽe que cÕest son homosexualitŽ, rŽvŽlŽe
ˆ son travail par cette plainte, qui est en cause.
Elle est motivŽe pour que justice soit faite et
a pris contact avec un avocat.

LÕhomophobie polici•re est aussi subie par 
certains policiers homosexuels. Outre les tŽmoi-
gnages que nous avons re•us sur ce sujet,
deux affaires lÕont prouvŽ ˆ lÕautomne 2004. 
En premier lieu, lÕaffaire du Ç corbeau È homo-
phobe de la caserne des CRS de Metz. 
Ce Ç corbeau È a adressŽ des lettres racistes et
homophobes ˆ une trentaine de ses coll•gues.
On peut y lire quÕil ne faut Ç plus de bougnoules,
de nŽgros, de juifs et de PD chez les CRS È,
que les individus en cause sont Ç indignes dÕap-
partenir au corps des CRS È et Ç quÕils jettent le
discrŽdit sur celui-ci È. 
LÕauteur prŽsumŽ de ces lettres, un CRS 
de la caserne, a ŽtŽ mis en examen dŽbut
novembre 2004 pour Ç incitation publique ˆ
la haine raciale, injures et dŽgradations È.
LÕaffaire est en cours dÕinstruction. Remis en
libertŽ sous contr™le judiciaire, le CRS soup-
•onnŽ est sous le coup dÕune interdiction
dÕexercer sa fonction.

En deuxi•me lieu, la condamnation par le tri-
bunal de grande instance de Paris dÕun gardien
de la paix ayant insultŽ un coll•gue rŽv•le 
au grand jour une mentalitŽ polici•re ˆ bannir
dŽfinitivement. Emmanuel, un jeune gardien de
la paix alors en congŽ, dŽfile ˆ la Marche 
des FiertŽs 2003 dans le cort•ge de Flag !, 
lÕassociation des policiers gays et lesbiens. CÕest
alors quÕil rencontre certains coll•gues de sa
compagnie chargŽs dÕassurer la sŽcuritŽ, quÕil
sÕempresse de saluer. Ë son retour de vacances,
il dŽcouvre son casier jonchŽ dÕinsultes : Ç Sale
pŽdŽ, Žgo•ste, dŽpravŽ, homo de merde, va
bouffer du sperme ailleurs, enculŽ È. DŽcidŽ ˆ
agir, Emmanuel porte aussit™t plainte. SÕen sui-
vent dÕautres insultes : Ç tu nÕes quÕune pauvre
pŽdale dŽgueulasse et rŽpugnante, bient™t lÕin-
continence fŽcale pour toi sale homo, va voter
Delano‘ pauvre fiotte È.
La X•me chambre correctionnelle du tribunal de
grande instance de Paris a condamnŽ de telles
insultes par une dŽcision du 3 novembre 2004.
Ce policier insulteur a ŽcopŽ de 5 500 euros 
dÕamende avec sursis et de 4 500 euros de
dommages et intŽr•ts, alors que le procureur 
sÕŽtait montrŽ plus sŽv•re dans son rŽquisitoire
(six mois dÕemprisonnement avec sursis et 
1 500 euros dÕamende). Bien que cette dŽci-
sion puisse appara”tre comme clŽmente, 
elle nÕen demeure pas moins riche de consŽ-
quences et de symboles (cf. communiquŽ 
de SOS homophobie du 5 novembre 2004,
p.106). 
DŽsormais, lÕhomophobie polici•re est dŽnoncŽe
et passe en justice. Mais, le chemin sera long
avant de voir dispara”tre cette homophobie, 
dÕautant plus que ces affaires rŽvŽlŽes ne 
sont pas des cas isolŽs. Si lÕon en croit Olivier 
Maignant, alors prŽsident de Flag !, une quin-
zaine dÕactions similaires sont en cours 
(LibŽration, 18 septembre 2004). Selon lui, 
certains policiers craignent que lÕhomosexua-
litŽ dÕun coll•gue Ç jette le discrŽdit sur la 
fonction de policier, car pour certains, un 
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La condamnation d'un policier homophobe par le tribunal correctionnel de Paris est
assurŽment une victoire de la justice sur l'homophobie. En reconnaissant l'outrage dont
a ŽtŽ victime un policier en Žtant insultŽ par un de ses coll•gues, le juge a marquŽ le
refus de la justice de laisser de tels actes impunis. Les peines infligŽes au condamnŽ
restent nŽanmoins peu importantes face aux prŽjudices subis par la victime.

Mercredi 3 novembre 2004 la dixi•me chambre du tribunal correctionnel de Paris a rendu son
verdict concernant l'affaire opposant Emmanuel L., gardien de la paix, ˆ un de ses coll•gues
qui l'avait violemment insultŽ. Le juge a condamnŽ le policier homophobe, reconnaissant
ainsi l'outrage qui avait ŽtŽ infligŽ ˆ Emmanuel par son coll•gue : 5500 euros d'amende
avec sursis, 4500 euros de dommages et intŽr•ts et 800 euros de participation aux frais de
justice. Cette dŽcision, qui devrait faire jurisprudence pour d'autres affaires de ce type, marque,
espŽrons-le, l'arrivŽe d'une nouvelle •re o• les fonctionnaires de police homosexuels seront
assurŽs du respect de leurs coll•gues pour leur personne et leur orientation sexuelle.

En 2003, le policier condamnŽ ce mercredi avait inscrit sur le casier d'Emmanuel les mots
Ç Sale pŽdŽ, dŽpravŽ, homo de merde, va bouffer du sperme ailleurs, enculŽ È. L'auteur
de ces inscriptions a reconnu les faits et les a justifiŽs car selon lui il n'est pas possible
d'•tre ̂  la fois policier et homosexuel. Nous saluons le courage d'Emmanuel L. qui a refusŽ
de se taire. Nous regrettons nŽanmoins que les dommages et intŽr•ts qu'il a pu obtenir
soient si peu importants face aux frais de justice engagŽs et ˆ tous les prŽjudices subis
lors de cette affaire. Nous partageons son amertume face ˆ ce coll•gue dont la carri•re
ne devrait pas •tre compromise par cette condamnation.

a police semble encore bŽnŽficier dÕune
certaine impunitŽ quand elle fait preuve
dÕhomophobie. Pour deux affaires 

(ˆ Metz et ˆ Paris) qui ont ŽtŽ rŽvŽlŽes, 
combien sont ŽtouffŽes ? Les forces de lÕordre,
quÕil sÕagisse des gendarmes, des policiers ou
des militaires, font subir aux homosexuels 
prŽsents sur les lieux de drague de sŽv•res
et dangereuses pressions ou menaces en tout
genre, sous couvert de loi sŽcuritaire. 
Des gardŽs ̂  vue homosexuels sont maltraitŽs

et insultŽs dans ces lieux clos que sont les com-
missariats. Des policiers homosexuels sont
victimes de lÕhomophobie de leurs coll•gues.
Certes, la police des polices est lˆ pour punir
les dŽrives et faire respecter le Code de dŽon-
tologie de la Police nationale. Mais seul le minis-
t•re public pouvant la saisir, la victime a peu de
chance de voir son cas ŽtudiŽ sauf si celui-ci
est dÕune extr•me gravitŽ. Il serait donc forte-
ment profitable pour les victimes de pouvoir
la saisir dÕelles-m•mes.

coll•gue gay semble reprŽsenter un danger
pour leur identitŽ È. De plus, les hiŽrarchies 

sont souvent enclines ˆ Žtouffer ce type 
dÕaffaires Ç pour Žviter de faire des vagues È.
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SOS homophobie re•oit de nombreux tŽmoignages de personnes victimes d'homophobie
lors de relations avec la police (arrestations tr•s zŽlŽes dans des lieux de drague, Žvoca-
tion de l'homosexualitŽ lors d'interrogatoires dans des affaires dans lesquelles la sexua-
litŽ des personnes concernŽes importe peu, gardes ˆ vue injustifiŽes, voire violences
physiques dans certains cas). Face ˆ la recrudescence de ce genre de tŽmoignages, 
SOS homophobie appelle toutes les personnes victimes de ce genre de comportement ˆ
tŽmoigner sur sa ligne d'Žcoute anonyme.

En tant que reprŽsentants de la force publique, les policiers se doivent d'•tre exem-
plaires dans leur comportement et de lutter contre les discriminations plut™t que de les
encourager. SOS homophobie, qui a con•u un module de sensibilisation ˆ destination
des Žcoles de police et de gendarmerie, continue ˆ se mobiliser pour que la lutte contre
l'homophobie et la lesbophobie fasse partie des obligations des policiers. Ë quand un enga-
gement politique fort allant dans ce sens ?
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ÕannŽe 2004 a ŽtŽ marquŽe par une
prŽsence sans prŽcŽdent depuis le
Pacs des questions liŽes ˆ lÕho-

mosexualitŽ et ˆ lÕhomophobie dans le
dŽbat politique. LÕagression contre SŽbas-
tien Nouchet et la dŽcision de No‘l Mam•re
de marier deux hommes ont obligŽ les
partis et les dirigeants politiques ̂  se posi-
tionner sur lÕouverture du mariage aux cou-
ples de m•me sexe, lÕhomoparentalitŽ et la
pŽnalisation des propos homophobes.

��� �������������	��
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En mars 2004, la question de la reconnaissance
du mariage entre deux personnes de m•me sexe
fait une entrŽe inattendue et fracassante
dans le dŽbat public fran•ais. Alors que le maire
de San Francisco cŽl•bre des centaines de
mariages homosexuels, que ceux-ci sont lŽgaux
en Belgique et aux Pays-Bas, et que le nouveau
Premier ministre espagnol, JosŽ Luis Rodriguez
Zapatero, annonce leur lŽgalisation prochaine
en Espagne, le juriste Daniel Borrillo et le 
philosophe Didier Eribon initient un Ç Manifeste
pour lÕŽgalitŽ des droits È, publiŽ le 17 mars dans
Le Monde. Deux mois apr•s lÕagression contre
SŽbastien Nouchet1, le texte rŽclame Ç lÕŽgalitŽ
des droits des homosexuels, notamment le droit
au mariage et ˆ lÕadoption È. Le 31 mars, plu-
sieurs maires se dŽclarent pr•ts ˆ marier des
couples homosexuels, soutenus par un groupe
dÕavocats qui assurent que le Code civil 

Ç prŽvoit le libre choix du cocontractant È et 
veulent aider les demandeurs dans leurs 
dŽmarches.

Le 22 avril, lÕannonce par le dŽputŽ-maire de
B•gles No‘l Mam•re (Verts) quÕil va cŽlŽbrer 
un mariage entre deux hommes le 5 juin a un
grand retentissement politique et mŽdiatique. 
Il estime quÕÇ il est de la responsabilitŽ des poli-
tiques de montrer que lÕon nÕest pas condamnŽ
ˆ rester prisonnier des tabous È.
En dŽpit des pressions judiciaires et politiques, 
la cŽrŽmonie a bien lieu. Elle est pour les homo-
phobes de tout poil lÕoccasion de manifester leur
haine autour de la mairie (Ç Hier le pacs, aujour-
dÕhui le mariage et lÕadoption, demain lÕinceste 
et la pŽdophilie È), haine Žgalement signifiŽe 
au maire dans des courriers dÕune telle violence
quÕils seront publiŽs par LibŽration(cf. article 
pp. 130-131) avant de faire lÕobjet dÕun livre2.

LÕopposition politique du gouvernement est rapi-
dement relayŽe sur le plan judiciaire. Le ministre
de la Justice, Dominique Perben, annonce 
le 5 mai quÕil a saisi le parquet de Bordeaux 
afin quÕil sÕoppose a priori et si nŽcessaire a 
posteriori au mariage de B•gles. Il avait aupa-
ravant fait savoir au maire, par voie de presse,
quÕil encourrait Ç bien sžr È des sanctions. 
Ces menaces de sanctions sont Žgalement
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1 cf. Rapport 2004, pp. 25, 31 et 35
2 Serge Simon, Homophobie 2004, le bord de lÕeau, 2004



exprimŽes par le prŽsident de la RŽpublique 
le 29 avril, qui ne veut pas dÕune Ç parodie de
mariage È, puis par le Premier ministre le 
2 juin (cf. communiquŽ de SOS homophobie 
du 17 mai, p.116).
Le procureur de la RŽpublique de Bordeaux
sÕoppose ̂  la cŽlŽbration du mariage le 27 avril,
et conteste la veille de la cŽrŽmonie Ç la com-
pŽtence territoriale È du maire. Le mariage est
pourtant bien cŽlŽbrŽ, ce qui am•ne le ministre
de lÕIntŽrieur, Dominique de Villepin, ̂  sanctionner
No‘l Mam•re en le suspendant de ses fonc-
tions de maire pendant un mois. Le ministre
dŽclare : Ç le prochain maire qui serait tentŽ par
un tel mariage, je serais amenŽ ˆ proposer au
conseil des ministres sa rŽvocation. Pour un an,
il ne pourra pas se prŽsenter aux Žlections È. 
Il veut ainsi dissuader les Žlus qui, de Caudebec-
les-Elbeuf ̂  Lyon en passant par le XIXe arron-
dissement de Paris, se sont dŽclarŽs pr•ts ˆ
marier des couples homosexuels. Et comme on
pouvait sÕy attendre, le mariage de B•gles est
annulŽ le 27 juillet par le tribunal de grande
instance de Bordeaux, qui consid•re que Ç la
fonction traditionnelle du mariage (est) com-
munŽment considŽrŽe comme constituant la
fondation dÕune famille È. Mais les Žpoux ayant
fait appel du jugement, ils demeurent mariŽs (cf.
chapitre Justice).

��� ���������������������
Le grand mŽrite de lÕinitiative de No‘l Mam•re
est dÕavoir ouvert en France le dŽbat sur le
mariage et lÕhomoparentalitŽ, un dŽbat perpŽ-
tuellement repoussŽ au prŽtexte hypocrite que
Ç ce nÕest pas la prioritŽ des Fran•ais È. Ce nÕest
pas non plus la prioritŽ des Espagnols et cela
nÕemp•che pourtant pas M. Zapatero de faire
voter la lŽgalisation du mariage homosexuel.
Les politiques ne doivent-ils rŽflŽchir et agir que
sur les trois sujets dŽclarŽs prioritaires par les
sondages dÕopinion ?

Au Parti Socialiste, qui nÕa jamais dŽbattu du

mariage homosexuel ni de lÕhomoparentalitŽ, et
qui estime avoir dŽjˆ beaucoup fait pour les
homos avec le Pacs, on semble dÕabord embar-
rassŽ sur le fond, et on dŽsapprouve la cŽrŽ-
monie de B•gles. Pour le premier secrŽtaire
Fran•ois Hollande, Ç il faut respecter la loi
actuelle È. Le maire de Paris, Bertrand Delano‘,
consid•re Žgalement quÕÇ il nÕy a pas de vide juri-
dique È dans la dŽfinition du mariage, Ç con•u
pour un homme et une femme È, et refuse que
le droit ne soit pas respectŽ ̂  Paris. Il sÕexprime
dÕabord en faveur dÕÇ un dŽbat pour savoir si la
loi doit •tre changŽe au Parlement È et indique
quelques semaines plus tard quÕil est favo-
rable ˆ cette modification du droit. Jack Lang,
Patrick Bloche et Dominique Strauss-Kahn 
y sont aussi favorables, Laurent Fabius sÕex-
primant pour Ç une dŽmarche dÕŽgalisation
des droits en faveur des homosexuels È.
Le 11 mai, le PS annonce que son groupe ˆ 
lÕAssemblŽe va rŽdiger Ç une proposition de loi
sur le mariage homosexuel È, apr•s avoir examinŽ
Ç les probl•mes juridiques liŽs ˆ cette forme 
nouvelle dÕunion È. AnnoncŽe pour lÕautomne
2004, on demeurait sans nouvelle de cette
proposition de loi fin fŽvrier 2005.
Le sujet divise le PS. Le prŽsident du groupe socia-
liste ˆ lÕAssemblŽe, Jean-Marc Ayrault, prŽvient
que Ç lÕŽgalitŽ des droits È nÕest Ç pas lÕunifor-
mitŽ des droits È. SŽgol•ne Royal rejette Ç une
confusion des rep•res et une provocation injus-
tifiŽe des convictions familiales et religieuses È.
LÕancien Premier ministre Lionel Jospin, qui 
nÕavait pas voulu que le Pacs soit initiŽ par son
gouvernement mais par les parlementaires, 
sort de son long silence pour exprimer dans le
Journal du dimancheson opposition au mariage
homosexuel.

Chez les Verts, cÕest tout le contraire. Le Conseil
national se prononce le 4 avril pour lÕouverture
du mariage aux couples de m•me sexe, et le
7 juin, deux jours apr•s le mariage de B•gles,
les dŽputŽs Martine Billard et No‘l Mam•re
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dŽposent une proposition de loi en ce sens.
Ë lÕUMP, on ne trouve gu•re que Jean-Luc
RomŽro et lÕassociation Gay Lib pour sÕexprimer
en faveur du mariage homosexuel. Ne voyant
dans le mariage civil quÕÇ une organisation
juridique visant ˆ donner un cadre et une 
protection pour les enfants È, Nicolas Sarkozy
sÕy dŽclare opposŽ. ImitŽ par Christine Boutin
(Yvelines), le dŽputŽ Jean-Marc Roubaud (Vau-
cluse) dŽpose une proposition de loi afin 
dÕ Ç assurer la sžretŽ juridique È du mariage en
le dŽfinissant comme lÕunion dÕun homme et
dÕune femme. LÕinitiative de No‘l Mam•re est
unanimement condamnŽe : Ç irresponsable et
intolŽrable È pour le secrŽtaire gŽnŽral du parti,
Fran•ois Baroin, Ç inspirŽe par un souci de 
provocation et de mŽdiatisation È pour Domi-
nique Perben, Ç attentat ̂  la loi È pour le ministre
Renaud Dutreil .

Le dŽbat semble nŽanmoins pouvoir sÕouvrir. En
recevant les associations de dŽfense des droits
des homosexuels le 23 juin, le Premier ministre
Jean-Pierre Raffarin Žvoque la crŽation, sur le
mod•le de la commission Stasi sur la la•citŽ,
dÕune commission de rŽflexion sur le mariage
homosexuel et lÕadoption (cf. communiquŽ de
SOS homophobie du 24 juin p.119). Re•ue peu
apr•s par deux conseillers de Jacques Chirac,
lÕInter-LGBT annonce que lÕengagement de
lancer cette commission de dŽbat public est
renouvelŽ. Elle nÕavait cependant toujours pas
vu le jour fin fŽvrier 2005.
En revanche, le 7 dŽcembre, le prŽsident de lÕAs-
semblŽe nationale Jean-Louis DebrŽ (UMP)
annonce la crŽation dÕune mission dÕinformation
Ç sur la famille et les droits des enfants È, qui
devra aborder Ç lÕensemble des questions
liŽes ̂  lÕadoption, ̂  la monoparentalitŽ, aux m•res
porteuses È et les perspectives du Pacs. Il ex-
plique quÕil ne doit y avoir Ç aucun sujet tabou È.
La dŽputŽe Nadine Morano (UMP, Meurthe-et-
Moselle), membre de cette mission, va plus loin
ˆ propos de lÕhomoparentalitŽ : Ç il faut faire

passer dans les faits lÕŽgalitŽ des droits des
enfants, quels que soient les Òparents coac-
compagnantsÓ È. Un Žtat dÕesprit qui nÕest Žvi-
demment pas celui dÕautres membres UMP
de la mission, comme Christine Boutin ou
Yves Nicollin (Loire). Le 12 mai 2004, celui-ci
avait, en tant que prŽsident du Conseil supŽ-
rieur de lÕadoption, rejetŽ Ç toute idŽe de rŽforme
du droit de lÕadoption ou du mariage pour satis-
faire telle ou telle client•le Žlectorale È, estimant
que Ç la loi nÕavait pas vocation ˆ institutionna-
liser tous les dŽsirs individuels ou satisfaire telle
revendication communautariste, mais ̂  baliser
les valeurs communes et protŽger lÕintŽr•t de
lÕenfant qui est incompatible avec lÕhomopa-
rentalitŽ È. 
Le 9 fŽvrier, la mission est prŽsentŽe par son
prŽsident, le socialiste Patrick Bloche, et sa 
rapporteure, ValŽrie PŽcresse (UMP). D•s le 
lendemain, Bernard Accoyer, prŽsident du
groupe UMP ˆ lÕAssemblŽe nationale, dŽclare
au Figaro que la rŽflexion sur lÕadoption 
dÕenfants par des couples homosexuels nÕentre
pas Ç dans le cadre de la mission È, m•me si celle-
ci doit aborder la situation Ç des 100 000 enfants
qui seraient ŽlevŽs par deux parents de m•me
sexe È. Le rapport de la mission est annoncŽ pour
la fin 2005.

�������������������������������
EspŽrant calmer la montŽe de la revendication
du mariage homosexuel, le gouvernement et
Jacques Chirac, qui y sont fermement opposŽs,
se souviennent subitement de lÕengagement 
pris par ce dernier, lors de la campagne Žlecto-
rale de 2002, de mener Ç une rŽflexion È et 
Ç une enqu•te È sur les amŽliorations ̂  apporter
au Pacs, quÕils avaient pourtant vigoureusement
combattu lors de son vote en 98-99. 
Le ministre de la Justice, Dominique Perben,
met ainsi en place dŽbut juin, ˆ la demande de
Jacques Chirac et Jean-Pierre Raffarin, un
groupe dÕŽvaluation et dÕamŽlioration du Pacs,
composŽ dÕavocats, de notaires, dÕuniversitaires
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et de reprŽsentants associatifs, qui lui remet 
ses propositions le 30 novembre. Le groupe 
propose quÕil soit fait mention du Pacs sur lÕacte
de naissance des partenaires, que lÕaide mutuelle
entre partenaires soit mieux prŽcisŽe, et montre
dans quels domaines les droits des pacsŽs 
doivent •tre alignŽs sur ceux des mariŽs, en 
particulier la pension de rŽversion. Il recom-
mande de prŽserver Ç lÕabsence de forma-
lisme de sa rupture È. Le ministre demande ˆ
ses services de Ç poursuivre la concertation avec
les diffŽrentes parties concernŽes et dÕengager
un travail interministŽriel È.
Sans attendre les conclusions de ce groupe,
le ministre de lÕEconomie, Nicolas Sarkozy,
annonce, d•s le dŽbat dÕorientation budgŽ-
taire de juin, que Ç des amŽnagements doivent
•tre apportŽs È au rŽgime fiscal du Pacs. Par un
vote des dŽputŽs le 21 octobre, le dŽlai dÕim-
position commune est ramenŽ de trois ˆ un
an, comme pour les couples mariŽs. En 2002
et 2003, le gouvernement avait rejetŽ dÕun lapi-
daire Ç avis dŽfavorable È les amendements
en ce sens prŽsentŽs par le PS, le PC et les
Verts. DÕautres dispositions sur les donations,
les successions et les entreprises rappro-
chent la fiscalitŽ du Pacs de celle du mariage,
mais le chantier demeure inachevŽ. 
Par ailleurs, une circulaire du minist•re de lÕIn-
tŽrieur clarifie au printemps 2004 la prise en
compte du Pacs pour la dŽlivrance des titres de
sŽjour, dans le cadre des couples binationaux. Ils
devront justifier dÕune vie commune dÕun an au
lieu de trois. Le minist•re a en effet admis apr•s
enqu•te que le Pacs Ç ne dŽtournait pas le droit
de sŽjour È. Il semble cependant conserver la jus-
tification dÕune vie commune de trois ans pour les
couples composŽs de deux Žtrangers, disposi-
tion que le Conseil dÕEtat avait pourtant annulŽe
en juillet 2002 parce que discriminatoire.

� �� ���������������������������������
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AnnoncŽ par Jean-Pierre Raffarin en juillet 2003,

promis par Dominique Perben un mois apr•s lÕa-
gression de SŽbastien Nouchet, le projet de
loi pŽnalisant les propos homophobes est prŽ-
sentŽ trois jours apr•s la cŽrŽmonie de B•gles.
Le 8 juin 2004, Matignon transmet ce projet aux
associations de lutte pour les droits des homo-
sexuels, et annonce quÕelles seront re•ues par
Jean-Pierre Raffarin juste avant la Marche des
FiertŽs (cf. communiquŽ de SOS homophobie
du 8 juin, p.117). Le texte Ç suscite les plus
grandes rŽserves de la part des Žditeurs de la
presse magazine È, ainsi que de la FŽdŽration
nationale de la presse fran•aise. Le prŽsident de
la confŽrence des Žv•ques de France le juge 
Ç inutile et dangereusement imprŽcis È.

Le projet de loi est examinŽ en conseil des minis-
tres le 23 juin, trois jours avant la Marche des
FiertŽs. Le ministre de la Justice en fait, sans
avoir demandŽ son avis ̂  lÕintŽressŽ, Ç la loi Nou-
chet È, voulant peut-•tre Žviter quÕon ne lui accole
son propre nom. Le lendemain, le Premier
ministre re•oit les associations de dŽfense des
droits des homosexuels et assure quÕil fera Ç tout
son possible È pour que le texte soit examinŽ
par le Parlement durant la session extraordi-
naire de juillet, ce que Dominique Perben Ç espŽ-
rait È Žgalement. Mais le projet est absent de
lÕordre du jour parlementaire signŽ par Jacques
Chirac le lendemain de la Marche. Cette dŽci-
sion qui montre avec quel mŽpris le gouverne-
ment consid•re la lutte contre lÕhomophobie
provoque la col•re des associations et pousse
Jean-Luc RomŽro ˆ dŽmissionner de ses
responsabilitŽs au sein de lÕUMP.

LÕexamen du texte est finalement annoncŽ pour
lÕautomne et la rapporteure, la dŽputŽe Bri-
gitte Bar•ges (UMP), entame les auditions ̂  la
rentrŽe (cf. communiquŽ de SOS homophobie
du 13 septembre, p. 118). Mais un nouveau coup
dur survient lorsque la Commission nationale
consultative des droits de lÕhomme (CNCDH)
demande, dans un avis votŽ le 18 novembre,
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le retrait du projet, au nom de lÕuniversalitŽ
des droits de lÕhomme, de la libertŽ de la presse
et du rejet du communautarisme. Ainsi, la Com-
mission Ç Žmet des rŽserves sur la multiplica-
tion des catŽgories de personnes nŽcessitant
une protection spŽcifique È : Ç cette segmen-
tation de la protection des droits de lÕhomme
remet en cause leur universalitŽ et leur indivisi-
bilitŽ È. Elle affirme que Ç sÕil est indŽniable
que lÕEtat doit assurer une protection aux per-
sonnes vulnŽrables de la sociŽtŽ, il semble
que ce principe nÕa pas mati•re ̂  sÕappliquer en
ce qui concerne lÕhomophobie. LÕaffirmation
du contraire consisterait ˆ Žriger lÕorientation
sexuelle en composante identitaire au m•me
titre que lÕorigine ethnique, la nationalitŽ, le genre
sexuel, voire la religion, et donc ˆ segmenter
la sociŽtŽ fran•aise en communautŽs sexuelles,
accentuant ainsi lÕŽmergence de tendances
communautaristes en France. En outre, il nÕest
pas dŽmontrŽ que lÕorientation sexuelle dÕune
personne ou dÕun groupe dÕindividus gŽn•re une
vulnŽrabilitŽ nŽcessitant une protection spŽci-
fique de lÕEtat È.
CÕest une tr•s mauvaise surprise pour les asso-
ciations homosexuelles qui attendaient un
avis positif ou neutre de cet organisme consul-
tatif, au sein duquel Reporters sans fronti•res,
la Voix de lÕenfant et lÕEglise catholique lÕont donc
emportŽ. Le cardinal Jean-Marie Lustiger
sÕest ainsi interrogŽ : Ç Le fait de rappeler les
lŽgitimes apprŽciations morales soulevŽes par
la pratique de lÕhomosexualitŽ pourra-t-il •tre
considŽrŽ comme des propos homophobes ? È
(cf. communiquŽ de SOS homophobie du 19
novembre, p.120).

La deuxi•me surprise, cÕest que le gouverne-
ment et la majoritŽ UMP prennent en consi-
dŽration cet avis, alors quÕils nÕavaient pas pr•tŽ
la moindre attention ˆ ceux, tr•s nŽgatifs, 
portant sur les lois de sŽcuritŽ et de justice 
de Nicolas Sarkozy et Dominique Perben. 
Le dŽputŽ Jean-Marc Nesme (UMP, Sa™ne-

et-Loire) aura plus tard lÕaudace de demander : 
Ç Si l'on n'Žcoute pas les instances consulta-
tives crŽŽes par la RŽpublique, ˆ quoi sert de 
les avoir instaurŽes ? È.
Le gouvernement retire alors le projet de loi et
propose dÕen faire adopter les dispositions par
voie dÕamendements au projet de loi crŽant 
la Haute AutoritŽ de Lutte contre les Discrimi-
nations et pour lÕEgalitŽ (cf. encadrŽ p.115).
La valeur symbolique et pŽdagogique dÕun pre-
mier dŽbat au Parlement sur lÕhomophobie, ses
racines, ses consŽquences et la mani•re de la
prŽvenir, est ainsi anŽantie. De plus, les amen-
dements ont une portŽe rŽduite par rapport
au projet initial, la pŽnalisation de la provocation
ˆ la discrimination Žtant limitŽe aux discrimina-
tions relatives ̂  lÕembauche, au logement et aux
prestations de service, afin, comme lÕa soulignŽ
Dominique Perben, Ç de limiter le risque d'in-
terdire le dŽbat sur des valeurs, des compor-
tements ou des modes de vie È. Le dŽlai de
prescription dÕun an, applicable en mati•re de
racisme, a ŽtŽ ramenŽ ˆ trois mois.

Le SŽnat adopte les amendements le 23
novembre (cf. communiquŽ de SOS homophobie
du 24 novembre, p.121) mais un nouveau rebon-
dissement survient le 1er dŽcembre lors de
lÕexamen du texte par la commission des lois de
lÕAssemblŽe nationale. La commission adopte
lÕamendement de Jean-Paul Garraud (UMP,
Gironde) limitant la possibilitŽ de se porter partie
civile aux seules associations reconnues dÕuti-
litŽ publique, afin de Ç rŽduire È les constitutions
de partie civile et de ne pas paralyser lÕaction de
la justice. Aucune association de dŽfense des
droits des homosexuels ne remplissant les condi-
tions, notamment budgŽtaires, requises pour la
reconnaissance dÕutilitŽ publique, lÕamendement
revient ˆ emp•cher toute action en justice de
ces associations (cf. communiquŽ de SOS
homophobie du 2 dŽcembre, p.122).
Le dŽbat en sŽance, le 7 dŽcembre, montre la
profonde division du groupe UMP sur lÕoppor-
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tunitŽ de rŽprimer plus fortement les propos
homophobes. Jean-Paul Garraud tente dÕabord
de faire supprimer, au nom de la libertŽ de la
presse, lÕaggravation des peines encourues pour
diffamation et injures publiques. Cet amende-
ment de suppression sera approuvŽ par 30
dŽputŽs UMP, rejetŽ par 41, et celui sur la cons-
titution de partie civile sera alors retirŽ. Mais cer-
tains arguments entendus ̂  droite nÕont aucun
rapport avec la libertŽ de la presse ou le bon
fonctionnement de la justice. Ainsi Jean-Marc
Nesme affirme que Ç considŽrer l'orientation
sexuelle comme une identitŽ, un Žtat de la
personne, c'est-ˆ-dire une interprŽtation pure-

ment subjective du dŽsir sexuel, est une erreurÈ.
Il Žvoque Ç une certaine police des idŽes È, avant
de lancer que Ç dans notre sociŽtŽ, ce ne sont
pas les homosexuels qui connaissent les plus
grands dangers, ce sont les enfants È, suscitant
des Ç applaudissements sur de nombreux bancs
du groupe UMP È.
Dans la m•me veine, sÕexprimant sur lÕarticle
aggravant les dŽlits de presse, Marc Le Fur
(UMP, C™tes dÕArmor) dŽclare : Ç Nous craignons
en effet que, de concession en concession, on
finisse par cŽder sur l'essentiel, c'est-ˆ-dire sur
le mariage et sur les enfants È.
Les propos les plus violemment homophobes

��� � �����������
Pour bien se faire comprendre, Christian Van-
neste a dŽveloppŽ dans la presse les propos quÕil
a tenus dans lÕhŽmicycle. Ainsi le dŽputŽ du Nord,
o• SŽbastien Nouchet fžt bržlŽ vif quelques mois
plus t™t, dŽclare-t-il le 16 dŽcembre 2004 dans
20 Minutes: Ç Oui, le comportement homosexuel
est infŽrieur au comportement hŽtŽrosexuel.
Si on nÕaccepte pas ce principe, lÕhumanitŽ est
condamnŽe ̂  dispara”tre È.
Sur le site Internet tf1.fr, lÕancien professeur de
philosophie ajoute m•me : Ç lÕhomosexualitŽ est
un comportement culturel, acquis, de lÕordre du
rŽflexe, sans doute acquis dans un ‰ge prŽcoce,
mais comme tous les comportements rŽflexes
plut™t nŽgatifs, on peut parfaitement lÕinhiber ou
le rŽŽduquer È. Si lÕenfant de Christian Vanneste
Žtait homosexuel, on nÕaimerait pas •tre ˆ sa
place.
Nicolas Sarkozy, en tant que prŽsident de lÕUMP,
a condamnŽ ces propos homophobes lors de la
prŽsentation de ses vÏux ̂  la presse le 13 jan-
vier 2005, dŽclarant : Ç je suis comptable de lÕi-
mage de lÕUMP et (É) je ne la laisserai pas
prendre en otage par des comportements qui
ne correspondent pas ˆ lÕidŽe que se font les
Fran•ais de la politique. La politique, cÕest une
activitŽ digne, respectable. Mais pour •tre respec-
table, il faut •tre respectueux. Or, nÕont pas ŽtŽ

respectueux certains propos homophobes dont
je veux dire quÕils ne correspondent en rien ˆ
lÕidŽe que je me fais du projet de lÕUMP. Ces dŽra-
pages ne se produiront plus car je ne les accep-
terai pas È.
Recevant le 26 janvier Act Up et SOS homo-
phobie, Nicolas Sarkozy sÕest engagŽ ̂  exclure
Christian Vanneste en cas de rŽcidive. Las, celui-
ci rŽitŽrait ses propos le jour m•me dans La Voix
du Nord(cf. communiquŽ de SOS homophobie
du 28 janvier p. 122). Mais le prŽsident de lÕUMP
se refuse ̂  passer ̂  lÕacte, expliquant sur France
3, le 6 fŽvrier, que Ç si je proposais lÕexclusion,
je crŽerais plus de probl•mes que de solutions
È. La peine infligŽe par lÕancien ministre de 
lÕIntŽrieur ̂  lÕhomophobe multirŽcidiviste est sup-
portable : Ç Je lui ai demandŽ de ne pas 
mÕaccompagner dans mon dŽplacement dans
le Nord È. QuÕimporte la violence des propos de
Christian Vanneste, lÕessentiel pour Nicolas Sar-
kozy est quÕon ne compare pas lÕUMP Ç au
Parti communiste, au moment des grandes
purges È. Un dŽcalage entre les engagements
et les actes qui, une fois de plus, fait douter de
la dŽtermination rŽelle de lÕUMP ̂  lutter contre
lÕhomophobie et qui a dŽterminŽ SOS homo-
phobie ̂  porter plainte contre Christian Vanneste
(cf. communiquŽ de SOS homophobie du 18
fŽvrier, p.70).
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viendront de Christian Vanneste (UMP, Nord),
en dŽpit de lÕappel de son coll•gue Guy Geof-
froy (UMP, Seine-et-Marne) ˆ Ç ne pas jeter
en p‰ture des paroles qui ne r•glent rien, mais
qui peuvent laisser de nous une image que nous
ne mŽritons pas È. Floril•ge consternant: Ç Il est
bien Žvident que nous devons lutter contre les
inŽgalitŽs qui frappent des Žtats qui sont subis,
mais pas des comportements qui sont choisis È,
Ç Lorsqu'un comportement est choisi, il peut •tre
l'objet de critiques, notamment lorsque l'on
pense, et nous sommes plusieurs ˆ le penser,
que ce n'est sans doute pas le comportement
le plus utile ˆ la sociŽtŽ È, Ç Au nom de quoi la
dŽfense d'un comportement qui, encore une
fois, peut parfaitement •tre jugŽ critiquable,
serait-elle privilŽgiŽe ? È. Il estime ensuite que
lÕhomosexualitŽ Ç conduirait au suicide de l'hu-
manitŽ, chacun le comprend ˆ l'Žvidence È, et 
le rŽp•te : Ç L'introduction m•me de l'idŽe 
d'homophobie tend ˆ accrŽditer que le com-
portement homosexuel a la m•me valeur que
d'autres comportements, alors qu'il est Žvi-
demment une menace pour la survie de l'hu-
manitŽ È. On retient alors son souffle lorsque
Claude Goasguen (UMP, Paris) annonce quÕil
va Ç t‰cher de complŽter ce qu'a dit l'orateur prŽ-
cŽdent È (cf. encadrŽ ci-contre)

LÕexamen de ce texte, les pŽripŽties et les dŽra-
pages qui lÕont accompagnŽ confirment nos
doutes sur la sincŽritŽ et la dŽtermination des
Žlus de lÕUMP ̂  lutter contre les discriminations
et les propos haineux dont les homosexuels
continuent dÕ•tre lÕobjet.

� �� ������������������������
Dans son avis sur le projet de loi contre lÕhomo-
phobie, la CNCDH Ç estime que cÕest par lÕŽdu-
cation, par lÕinformation et par le dŽbat que lÕon
combattra le plus efficacement lÕintolŽrance È. Le
gouvernement sÕest hŽlas montrŽ peu sensible ̂
cette partie de lÕavis. La porte-parole de lÕUMP et
dŽputŽe ValŽrie PŽcresse (Yvelines) regrettait

pourtant, lors de lÕexamen des amendements sur
les propos homophobes, que Ç la pŽnalisation
plut™t que lÕŽducation constitue la solution ultime
pour modifier les comportements È.
Recevant le 4 mars 2004 la FSU, le ministre de
lÕEducation nationale dÕalors, Luc Ferry, se serait
montrŽ Ç tr•s attentif aux propositions È du syn-
dicat sur la formation des personnels et les
manuels scolaires, et aurait assurŽ Ç vouloir en
Žtudier la faisabilitŽ afin dÕaboutir rapidement ̂
des propositions et de premiers gestes conc-
rets È que nous nÕavons pas vus. 
Son successeur, Fran•ois Fillon, rŽpondant le
18 mai ̂  une question Žcrite de la dŽputŽe Mar-
tine Billard (Verts) sur lÕhomophobie ˆ lÕŽcole,
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AnnoncŽ par Jacques Chirac en octobre 2002
pour mettre la France en conformitŽ avec une
directive europŽenne, le projet de loi crŽant 
la Halde a ŽtŽ examinŽ et approuvŽ par le
Parlement fin 2004, en sÕinspirant du rapport du
MŽdiateur de la RŽpublique, Bernard Stasi. Mais
le texte votŽ est en retrait des recommandations
du rapport Stasi. La prŽsence des associa-
tions et syndicats nÕy est pas assurŽe et ses
moyens financiers paraissent insuffisants : dix
millions dÕeuros. Par comparaison, ̂  population
Žgale, lÕorganisme Žquivalent au Royaume-
Uni dispose de 30 millions dÕeuros. Enfin, le texte
ne soumet pas les secteurs publics et privŽs aux
m•mes contraintes : les pouvoirs et services
publics accusŽs sont dispensŽs de la charge de
la preuve de non-discrimination.
Le gouvernement et la majoritŽ UMP sÕen
sont donc tenus au minimum lors de la crŽation
de cette Halde, nous faisant douter de lÕeffica-
citŽ de cet organisme (cf. communiquŽ de SOS
homophobie du 7 octobre, p.119). Les lenteurs
au cours des premiers mois de 2005 ˆ mettre
en route cette Haute autoritŽ ont confirmŽ
ces doutes.
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es avancŽes lŽgislatives dans la lutte
contre lÕhomophobie et les discrimina-
tions nÕont ŽtŽ acquises en 2004-2005

que sous la pression tenace des associations.
Comme on pouvait sÕy attendre, le dŽbat sur
la pŽnalisation des propos homophobes a
montrŽ que la lutte contre lÕhomophobie sus-
cite de fortes rŽsistances chez les parlemen-
taires de lÕUMP. 
On ne saurait •tre trop reconnaissant ˆ No‘l
Mam•re dÕavoir imposŽ le dŽbat sur le mariage
et lÕhomoparentalitŽ, dŽbat jusquÕalors repoussŽ
ˆ droite comme ˆ gauche. LÕhomophobie est
aujourdÕhui largement rŽprouvŽe, y compris par
les opposants au mariage et ˆ lÕhomoparen-
talitŽ qui ne veulent pas admettre que du refus

de lÕŽgalitŽ des droits dŽcoulent lÕinfŽriorisa-
tion, la discrimination et la haine des homo-
sexuels. LÕun des enjeux du dŽbat qui sÕouvre
est de faire reconna”tre ce lien, nous serons
donc attentifs aux arguments avancŽs.
Appelant les magistrats ˆ Ç une dŽtermina-
tion sans faille È, Jacques Chirac avait dŽclarŽ
le 8 juillet 2004 au Chambon-sur-Lignon 
quÕÇ en mati•re de racisme, dÕantisŽmitisme, de
xŽnophobie ou dÕhomophobie, le classement
sans suite est inacceptable ; chaque acte doit
•tre sanctionnŽ È. La suite donnŽe par la
justice ̂  la plainte de SOS homophobie contre
M. Vanneste sera un bon indicateur de cette
dŽtermination et de lÕefficacitŽ de la nouvelle
lŽgislation.

rŽussit ˆ ne pas employer les termes dÕhomo-
phobie, dÕhomosexualitŽ ou dÕorientation sexuelle.
Ë lÕŽvidence, la lutte contre les discriminations
liŽes ˆ lÕorientation sexuelle en milieu scolaire
ne lÕintŽresse pas. Il a fallu quatre mois, 
apr•s plusieurs reports, pour que sept organi-

sations reprŽsentant les personnels, les parents
dÕŽl•ves, les Žtudiants et les lycŽens soient
re•ues au minist•re le 11 fŽvrier 2005, 
non par le ministre lui-m•me mais par deux
conseillers qui ont assurŽ que M. Fillon Žtait 
Ç sensible ˆ la question È (cf. encadrŽ p.97).
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C'est sans surprise : la question du mariage homosexuel est l'occasion pour la classe poli-
tique, ˆ droite comme pour une partie de la gauche, de faire preuve du consensus le plus
total, magistralement illustrŽ lors des dŽbats sur le Pacs par Pierre Lellouche, en ces termes
mŽmorables : ÇstŽrilisez-les ! È.
De Lellouche ̂  Jospin en passant par Chirac et autre Raffarin, force nous est de constater
aujourd'hui, qu'en mati•re d'ŽgalitŽ des droits tout reste encore ˆ faire. En l'occurrence, il
n'y a gu•re qu'une frange de la gauche, dont No‘l Mam•re, en effet, qui ait poussŽ la logique
anti-homophobe jusqu'ˆ son terme et osŽ enfin dŽclarer : Çmarions-lesÈ.

Nous luttons Žvidemment pour l'ŽgalitŽ des droits et soutiendrons toutes les initiatives qui
iront dans ce sens. Nous attendons de ceux que nous avons Žlus qu'ils portent enfin nos
lŽgitimes revendications.
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SOS homophobie se rŽjouit que le gouvernement ait enfin prŽsentŽ ce 8 juin un projet
de loi pŽnalisant les propos homophobes, un texte rŽclamŽ depuis longtemps par de nom-
breuses associations. Cependant, le gouvernement n'envisage de la discuter qu'apr•s l'ŽtŽ.
Il y a pourtant urgence : un tiers des tŽmoignages re•us chaque jour par SOS homophobie
relate des insultes homophobes.

Apr•s le rejet systŽmatique de plusieurs propositions de loi, de gauche comme de droite,
visant ˆ lutter contre les propos homophobes, le gouvernement a enfin rŽalisŽ son
propre projet de loi sur le sujet. Celui-ci condamne les propos homophobes de la m•me
mani•re que les propos racistes ou antisŽmites, et permet aux associations de lutte contre
l'homophobie de se porter partie civile pour ces dŽlits.

Malheureusement, le gouvernement n'envisage pas de discuter ce texte avant l'ŽtŽ, comme
il s'y est pourtant rŽguli•rement engagŽ, notamment suite ̂  la violente agression de SŽbas-
tien Nouchet. Pourtant, depuis dix ans, SOS homophobie ne cesse de recevoir sur sa ligne
d'Žcoute des appels de personnes insultŽes en raison de leur orientation sexuelle, des vic-
times parfois en Žtat de choc : en 2003, un tiers des tŽmoignages re•us par SOS homo-
phobie relatait des insultes homophobes (217 tŽmoignages sur 653). 
Encore ce 5 juin, les nombreux dŽrapages homophobes entendus ̂  propos du mariage de
deux hommes ˆ B•gles sont venus nous rappeler l'urgence de cette loi.

Par ailleurs, ce projet de loi diff•re peu des propositions de loi prŽsentŽes par divers dŽputŽs
depuis plusieurs mois et systŽmatiquement rejetŽs par le gouvernement.

SOS homophobie continue donc ˆ douter de la sincŽritŽ de l'engagement du gouverne-
ment ̂  lutter contre l'homophobie. Un signe fort consisterait ̂  respecter ses engagements,
ˆ savoir voter cette loi avant l'ŽtŽ, et ˆ mettre en place une rŽelle politique de prŽvention
contre ce flŽau.
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Le Premier Ministre Jean-Pierre Raffarin a re•u ce matin SOS homophobie ainsi que 
plusieurs autres associations LGBT. Au cours de cet entretien, la majoritŽ des revendications
des gays, des lesbiennes, des bi et des trans ont ŽtŽ abordŽes. Ronan Rosec, prŽsident de
SOS homophobie s'est dit Ç satisfait d'•tre entendu par un Premier Ministre ˆ l'Žcoute des
attentes des gays, des lesbiennes et des transgenres. Nous suivrons dans les prochains mois
avec attention la suite qui sera donnŽe aux engagements pris lors de cette rencontre È. 
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Le projet de loi Ç relatif ̂  la lutte contre les propos discriminatoires ̂  caract•re sexiste ou homo-
phobe È comporte des lacunes qui ont ŽtŽ prŽsentŽes au Premier ministre. Nous avons demandŽ
la prise en compte de la transphobie et la condamnation des injures et de la diffamation ̂  carac-
t•re sexiste. Le Premier ministre s'est dit plut™t favorable ˆ ces modifications, nous saurons
les lui rappeler dans les semaines ˆ venir, le projet de loi devant •tre prŽsentŽ aux institu-
tions lŽgislatives avant la fin 2004, voire durant la session extraordinaire du mois de juillet.

Nous avons rappelŽ qu'une loi pŽnalisant les propos homophobes ne sera utile que si elle
s'accompagne d'une vŽritable politique de prŽvention en milieu scolaire et dans l'ensemble
de la sociŽtŽ fran•aise (Žcoles de police, prisons, administrations, monde du travailÉ). 
Sur ce point essentiel, le Premier ministre n'a pas su rŽpondre ˆ nos attentes : s'il s'est dit
favorable ˆ un dŽveloppement de la prŽvention de l'homophobie, il n'a pris aucun engage-
ment ferme allant dans ce sens 

Le Premier Ministre ne s'est pas montrŽ hostile ̂  l'ouverture du mariage aux couples de m•me
sexe arguant qu'aujourd'hui Ç c'est dans la sph•re privŽe que la sociŽtŽ trouve les moteurs
de son fonctionnement È. Il souhaite que s'instaure un dŽbat national sur le mariage gr‰ce
ˆ la mise en place d'une commission indŽpendante formŽe d'intellectuels, de politiques et de
membres de la sociŽtŽ civile.
SOS homophobie est sensible au caract•re pŽdagogique que le gouvernement souhaite
donner ̂  ce dŽbat dŽmocratique mais nous resterons extr•mement vigilants quant ̂  sa capa-
citŽ ˆ traduire en acte cet engagement, aucun agenda n'ayant ŽtŽ avancŽ pour la mise en
place d'une telle commission.

SOS homophobie se fŽlicite d'avoir pu exprimer ses revendications au Premier ministre
et de la qualitŽ de l'entretien. Cependant, nous attendons des engagements forts suivis de
propositions concr•tes, les atermoiements des derniers mois, notamment sur la loi pŽna-
lisant les propos homophobes, et l'absence de politique de prŽvention nous obligeant ˆ
redoubler de vigilance.
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Ce vendredi 10 septembre, Madame Brigitte Bar•ges, rapporteure au nom de la Commis-
sion des lois du projet de loi relatif ˆ la lutte contre les propos discriminatoires ˆ caract•re
sexiste ou homophobe, auditionnait SOS homophobie, reprŽsentŽe par Laure Lagard•re et
Ronan Rosec, vice-prŽsidente et prŽsident.

La dŽputŽe souhaitait s'informer des remarques et commentaires suscitŽs par l'examen
du projet de loi.
Apr•s s'•tre fŽlicitŽs de ce que la loi allait dans le sens attendu par l'association, 
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des objections importantes lui ont ŽtŽ prŽsentŽes :
- le projet de loi ne traite pas sur le m•me plan le sexisme et l'homophobie.
Sur ce premier point Mme Bar•ges a semblŽ convaincue de la dŽficience du texte.
- La transphobie est totalement occultŽe.
Dans l'esprit du texte, les discriminations transphobes seraient incluses dans l'homophobie.
Nous pensons nŽanmoins qu'il serait bien prŽfŽrable de mentionner la transphobie comme
une discrimination spŽcifique. Ce point semble loin d'•tre acquis.

Ë la question de la crŽation dans le Code pŽnal d'articles punissant les propos homophobes
et sexistes dans le cadre de la sph•re privŽe, il nous a ŽtŽ affirmŽ que les dŽcrets suivraient
logiquement l'adoption de la loi. Nous ne pouvons que nous en rŽjouir, mais nous reste-
rons vigilants.

Il a ŽtŽ demandŽ, en dernier lieu, l'Žlargissement aux associations LGBT du droit de rŽponse
dont peuvent se prŽvaloir les associations luttant contre le racisme et la xŽnophobie. Cette
demande est re•ue comme tr•s lŽgitime, lˆ aussi nous avons bon espoir de voir aboutir
cette revendication.

Cette loi que nous attendons depuis des annŽes semble enfin et prochainement
acquise. La lutte contre les discriminations sexistes, homophobes, transphobes reste et
restera notre prioritŽ. Il y a maintenant un travail Žnorme de prŽvention qui doit •tre effectuŽ.
Nous attendons du gouvernement qu'il s'engage ˆ nos c™tŽs dans ce travail de dŽcons-
truction des idŽes re•ues et d'ouverture des esprits !
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Le gouvernement aura donc mis quatre ans pour Žlaborer un projet de loi si peu ambitieux
alors que Jacques Chirac avait pourtant dŽclarŽ vouloir faire de la lutte contre les discrimi-
nations, quelles qu'elles soient, une prioritŽ nationale, donnant ainsi de l'espoir ̂  toutes les
victimes d'actes ou de propos homophobes.

Le projet de loi prŽsentŽ par le gouvernement ˆ l'AssemblŽe nationale le 5 octobre 2004
reste bien trop vague pour espŽrer le voir dŽboucher sur une instance rŽellement efficace.

SOS homophobie appelle le gouvernement ̂  intŽgrer dans son projet les propositions faites
par le collectif inter-associatif :
- ouvrir la composition de l'autoritŽ aux reprŽsentants de la sociŽtŽ civile
- lui consacrer les moyens financiers et humains ˆ la hauteur de son enjeu
- prŽvoir la mise en oeuvre d'une vŽritable politique publique globale impliquant l'ensemble
des administrations (justice, police, Education nationale, affaires sociales, fonction publique...).
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C'est ̂  ces conditions que la mission de la Haute AutoritŽ pourra rŽpondre pleinement aux
objectifs qui lui ont ŽtŽ fixŽs et aux espoirs que nous avions mis dans sa crŽation !
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InterrogŽe par le gouvernement, la Commission nationale consultative des droits de l'homme
a Žmis le 18 novembre un avis dŽfavorable ˆ la mise en place du projet de loi relatif 
ˆ la lutte contre les propos discriminatoires ˆ caract•re sexiste ou homophobe, niant les
revendications portŽes depuis des annŽes par SOS homophobie.

Alors que SOS homophobie se bat depuis la fin des annŽes 90 pour une rŽforme de la loi
sur la presse, alors que le gouvernement s'y est engagŽ en juin dernier, la CNCDH 
(Commission Nationale Consultative des Droits de l'Homme) lui recommande de retirer
ce projet tant attendu.

SOS homophobie est particuli•rement dŽ•ue par cet avis qui semble accrŽditer l'idŽe
que ce projet de loi est liberticide, idŽe souvent avancŽe par les opposants ̂  cette loi. SOS
homophobie est d'autant plus dŽ•ue que les arguments avancŽs par la CNCDH ne sont
gu•re convaincants :
- La Commission estime qu'Ç il n'est pas dŽmontrŽ que l'orientation sexuelle (É) gŽn•re
une vulnŽrabilitŽ nŽcessitant une protection spŽcifique de l'Etat È : nous l'invitons ̂  consulter
le rapport annuel 2004 de SOS homophobie reprenant les quelques 500 tŽmoignages de
souffrances recueillis quotidiennement sur notre ligne d'Žcoute et qui lui montreront qu'il
y a urgence ˆ lŽgifŽrer.
- La Commission assure que la libertŽ d'expression serait mise ˆ mal par ce projet de loi.
Une fois de plus, nous avons du mal ˆ comprendre pourquoi les propos racistes consti-
tuent moins une atteinte ˆ la libertŽ d'expression que les propos homophobes.
- La Commission parle d'un risque d'accentuer les menaces communautaristes en France
en votant ce texte. Elle aurait raison si celui-ci ne concernait qu'une partie de la population
qui, au travers de cette loi obtiendrait un privil•ge. Mais ce n'est pas le cas. Le projet de loi
parle de propos discriminatoires basŽs sur l'Çorientation sexuelle È. Que l'on sache, tout le
monde a une orientation sexuelle !

L'avis de la CNCDH nous semble par contre satisfaisant sur deux points :
- Nous nous rŽjouissons qu'elle consid•re que l'Žducation et l'information sont primordiales
pour combattre l'homophobie alors que les interventions en milieu scolaire que nous rŽali-
sons sont souvent difficiles ˆ mettre en place et parfois fortement critiquŽes.
- Nous nous fŽlicitons Žgalement que la CNCDH demande au gouvernement, s'il fait
voter cette loi contre son avis, d'aligner compl•tement la pŽnalisation des propos sexistes
sur celle des propos homophobes. Cette discrimination entre les discriminations n'a aucune
raison d'•tre.
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SOS homophobie souhaite donc que le gouvernement vote cette loi contre l'avis de la
CNCDH. Il s'y est engagŽ ˆ plusieurs reprises depuis fŽvrier 2004. Qu'il ne nous dŽ•oive
pas une fois de plus !
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Si les amendements au projet de loi crŽant la Haute AutoritŽ contre les Discriminations
et pour l'EgalitŽ (Halde) concernant la lutte contre l'homophobie devraient avoir une effi-
cacitŽ proche de celle qu'aurait pu avoir la loi initialement proposŽe, SOS homophobie
regrette le recul du gouvernement face aux pressions de la droite conservatrice, des 
certains syndicats de presse et de dignitaires religieux et, suite au vote favorable du SŽnat,
rŽclame une adoption rapide et sans mauvaise surprise par l'AssemblŽe Nationale.

Mardi 23 novembre, le SŽnat a votŽ pour l'amendement au projet de loi crŽant la Halde,
qui prŽvoit la rŽpression des diffamations et des injures homophobes.

Un peu plus t™t dans la journŽe, le Ministre de la Justice Dominique Perben avait re•u 
SOS homophobie ainsi que l'inter LGBT et On est lˆ ! afin de leur prŽsenter son projet.

Ces amendements se substituent au projet de loi contre l'homophobie qui peine ˆ voir 
le jour depuis plus d'un an et demi sous la pression d'une partie de la droite conserva-
trice, d'organisations religieuses, de certains mŽdias. Il devrait, selon le ministre, •tre votŽ
plus rapidement que le projet de loi et contourner les attaques de ses opposants.

Si nous dŽplorons que ce changement de stratŽgie nous prive d'une loi contre l'homo-
phobie en bonne et due forme et plus frappante symboliquement, nous nous fŽlicitons que,
dans ses grandes lignes, cet amendement reste en phase avec nos revendications et int•gre
enfin les propos sexistes.

En revanche, nous regrettons que la prescription des dŽlits soit rŽduite de un an ˆ trois
mois ˆ l'inverse des propos racistes. QuestionnŽ par Laure Lagard•re, vice-prŽsidente
de SOS homophobie, le ministre a justifiŽ cette diffŽrence par le fait que le racisme se
manifesterait beaucoup sur Internet, mŽdia qui demande plus de temps pour voir aboutir
une plainte. Nous rappelons ˆ Dominique Perben que, comme le racisme, l'homophobie
sŽvit aussi sur ce mŽdia de fa•on organisŽe et justifie que le dŽlai de prescription soit alignŽ
sur celui du racisme.

Enfin, nous notons toujours l'absence de prise en compte de la transphobie dans le projet.
Ë prŽsent que l'amendement a ŽtŽ votŽ par le SŽnat, nous espŽrons qu'il sera adoptŽ ˆ
l'AssemblŽe nationale le plus rapidement possible, sans modification allant dans le sens
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inverse ˆ nos revendications et qu'il sera rapidement applicable ! Contre l'homophobie, il
y a urgence nationale. Nous ne saurions attendre plus longtemps que le gouvernement
tienne sa promesse de pŽnaliser l'homophobie.
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Mercredi 1er dŽcembre, la Commission des lois de l'AssemblŽe nationale a adoptŽ le projet
de loi de crŽation de la Haute AutoritŽ contre les discriminations, en y intŽgrant un amen-
dement autorisant les seules associations dŽclarŽes d'utilitŽ publique ˆ pouvoir se porter
partie civile dans les affaires de sexisme ou d'homophobie. Cette nouvelle atteinte aux droits
des homosexuel-le-s, qui vise ˆ emp•cher les associations de combattre l'homophobie
devant les tribunaux, constituera, si elle est confirmŽe par la majoritŽ des parlementaires en
deuxi•me lecture les 7 et 8 dŽcembre prochains, une volontŽ claire d'emp•cher que les 
personnes victimes d'homophobie soient entendues et une immense dŽfaite pour tous ceux
qui se battent pour l'ŽgalitŽ des droits.

Cet amendement, proposŽ par le dŽputŽ UMP de Gironde Jean-Paul Garraud, vise ˆ
emp•cher nos associations de se porter partie civile dans des affaires d'incitation ̂  la haine
homophobe (aucune association de dŽfense des droits des lesbiennes et des gays n'est
aujourd'hui reconnue d'utilitŽ publique !). Ainsi demain on pourra continuer ̂  tenir des propos
homophobes et sexistes, des appels ˆ la haine dans des journaux, sur des affiches, sur des
banderoles sans •tre inquiŽtŽ par la justice, les associations Žtant rendues impuissantes
par l'amendement de M. Garraud !

Nous avions acceptŽ de faire le deuil de la loi contre l'homophobie qui nous avait ŽtŽ
annoncŽe et promise par le Premier ministre en personne, tant que les dispositions les plus
essentielles en avaient ŽtŽ prŽservŽes dans les amendements au texte de crŽation de la
Haute AutoritŽ. Nous ne sommes pas disposŽs ˆ accepter d'•tre b‰illonnŽs par ce
nouvel amendement. Messieurs et Mesdames les Ministres, tenez vos promesses !
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Le 26 janvier, Christian Vanneste, dŽputŽ UMP, profŽrait de nouveaux propos homophobes.
Dans la Voix du Nord, il dŽclarait que Ç l'homosexualitŽ est infŽrieure ̂  l'hŽtŽrosexualitŽ È. Face
ˆ des militants des Flamands Roses, il a affirmŽ, devant des camŽras, que les homosexuels
Žtaient hŽtŽrophobes, donc racistes, et que les homosexuels Žtaient nuisibles ̂  l'intŽr•t gŽnŽral.
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Ce m•me 26 janvier, Nicolas Sarkozy recevait au si•ge de l'UMP des reprŽsentants d'Act
Up-Paris et de SOS homophobie, qui venaient demander l'exclusion du dŽputŽ pour les propos
qu'il avait tenus le 7 dŽcembre 2004 : Ç le comportement homosexuel est une menace
pour la survie de l'humanitŽ È. Nicolas Sarkozy avait alors refusŽ d'exclure le dŽputŽ du
parti, s'engageant seulement ̂  condamner nommŽment l'homophobe et ̂  engager un dŽbat
sur l'homophobie au sein de son mouvement. Il nous avait par ailleurs assurŽ qu'il avait eu
avec le dŽputŽ une discussion privŽe au cours de laquelle il lui aurait manifestŽ sa dŽsap-
probation. Enfin, il nous avait promis d'exclure Christian Vanneste en cas de rŽcidive.

Visiblement, les remontrances privŽes ou publiques de Nicolas Sarkozy n'ont aucun effet sur
M. Vanneste puisqu'il a recommencŽ, avec un solide sentiment d'impunitŽ, ˆ rabaisser et 
injurier les homosexuels, en conservant son Žtiquette UMP. Comment pourrait-il en •tre autre-
ment ? Comment peut-on prŽtendre, comme le fait Nicolas Sarkozy, que les propos de 
Christian Vanneste sont Ç intolŽrables È, et continuer ˆ Ç tolŽrer È au sein de son mouve-
ment la personne qui les prof•re ?

Aujourd'hui, Nicolas Sarkozy doit tenir ses engagements. Le dŽputŽ Vanneste doit •tre exclu
de l'UMP, avant ce week-end. La visite du dirigeant de l'UMP dans le Nord de la France est
l'occasion d'annoncer ˆ tous les militantEs que ce type de discours et ceux qui les tiennent
n'ont pas leur place au sein de son parti.
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omment la presse fran•aise se posi-
tionne-t-elle dans le combat contre
lÕhomophobie ? Quelle importance

lui accorde-t-elle ? Est-elle pour ou contre la
pŽnalisation des propos homophobes, le
mariage des couples homos, lÕhomoparen-
talitŽ ? Pour rŽpondre ̂  ces questions, nous
avons suivi, de mars 2004 ˆ fŽvrier 2005, 
les grands quotidiens et hebdomadaires : 
La Croix, Le Figaro, LÕHumanitŽ, LibŽration,
Le Monde, AujourdÕhui en France / Le Pari-
sien, LÕExpress, Marianne, Le nouvel Obser-
vateur et Le Point.Leur traitement de ces mois
riches en ŽvŽnements pour les gays et les
lesbiennes donne un panorama contrastŽ
dÕun titre ˆ lÕautre, mais parfois aussi 
mouvant dÕune annŽe sur lÕautre.

��������	
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La Croix, homophobe sans lÕassumer
Si la ligne Žditoriale de ce quotidien appara”t neutre
au premier abord, certainement par Ç charitŽ chrŽ-
tienne È, les quelques opinions plus clairement
exprimŽes ainsi que les interviews laissent en
rŽalitŽ peu de doute sur ses convictions.
Force est de reconna”tre que l'actualitŽ autour
de l'homosexualitŽ a ŽtŽ largement traitŽe dans
les colonnes de La Croix, et ce dans la quasi-
totalitŽ de ses rubriques : SociŽtŽ et Justice avec
les questions relatives au mariage et ˆ l'ho-
moparentalitŽ ; Politique, Europe et Monde avec
les positions des partis politiques fran•ais ou

Žtrangers et l'affaire Buttiglione ; Culture avec
la naissance de Pink TV. Les rŽactions des 
lecteurs sont Žgalement nombreuses dans la
rubrique Courrier et le sujet est traitŽ en forum
sur le site du quotidien.
Sur tous ces sujets, la ligne Žditoriale para”t
presque Žtonnamment neutre et factuelle. Ainsi
pour le mariage de B•gles, les articles rŽcapi-
tulent les textes du Code civil, leur interprŽta-
tion par la loi fran•aise sans prendre position.
Il semble d'ailleurs que cette apparente neu-
tralitŽ ne soit pas du gožt de tous les lecteurs
de La Croix, qui expriment clairement leur homo-
phobie (Ç Vous ne vous •tes pas grandis en
publiant dans le numŽro du jeudi 17 juin la photo
du "mariage" de B•gles1È ), demandant parfois
ˆ leur journal de prendre position de fa•on plus
affirmŽe sur ces sujets : Ç l'esprit de charitŽ
qui conduit ˆ s'efforcer de tenir sur les faits et
les gens un langage juste et modŽrŽ est une
des spŽcificitŽ de La Croix. Mais cette attitude
chrŽtienne ne vous conduit-elle pas ̂  ne prendre
dans le domaine de la morale et des mÏurs
aucune position explicite ? È2.

Cependant, au travers de certains Žditos ou 
tribunes d'opinion, les rŽelles convictions de la
rŽdaction apparaissent, la libertŽ d'expression
Žtant systŽmatiquement brandie en Žtendard.
Ironie, victimisation et caricature sont de mise.

���

PR
E

S
S

E

�������	� 13

Presse
���� �����	�
������
��	������	����
	�����

�

1 La Croix, 1er juillet 2004
2 La Croix, 12 juillet 2004



Les auteurs se disent victimes de l'intolŽrance de
la sociŽtŽ qui les emp•che d'Žnoncer leur rŽflexion
sur l'homosexualitŽ, certains se plaignant m•me
de ce que Ç les prises de position Žmanant des
autoritŽs catholiques sur le statut d'une union
entre deux personnes du m•me sexe [soient] 
largement relayŽes pour alimenter la polŽ-
mique È3. Tout cela en ayant pris soin de 
Ç rassurer È sur le bien-fondŽ du respect des
homosexuels et de leur diffŽrenceÉ

Afin d'aller plus loin dans la couverture de
l'actualitŽ, bon nombre de professeurs, socio-
logues ou Žcrivains sont interrogŽs et ont toute
latitude pour exprimer leurs positions en leur
nom. Tr•s souvent, l'analyse de ces sujets com-
mence par rappeler les rŽelles convictions de
l'Eglise sur l'homosexualitŽ : Ç mutilation anthro-
pologique È4, Ç fermeture de l'acte sexuel au don
de la vie È5, Ç malentendu narcissique du m•me
et du semblable È6.
Ce sont certainement les questions autour de
l'homoparentalitŽ et de la loi sur les propos homo-
phobes qui auront ŽtŽ le plus dŽbattues. Sur 
l'homoparentalitŽ, la majoritŽ de ces cautions
intellectuelles mettent en avant les dangers pour
les enfants Ç privŽs de leur doit humain ŽlŽ-
mentaire qu'est la croissance avec deux parents
(É) de sexe diffŽrent È7 ou le peu de prŽcautions
des parents : le Ç copinage gŽnital È ou lÕÇ aven-
turisme de certains dŽsirs parentaux È8.
La loi sur les propos homophobes est elle
vivement critiquŽe comme menace sur la libertŽ
d'expression. Elle emp•cherait en effet l'Eglise
de pouvoir donner son avis. Sera-t-il encore pos-
sible de donner son opinion, de dire Ç qu'on ne

met pas sur le m•me plan l'hŽtŽrosexualitŽ et
l'homosexualitŽ È9 ou que Ç l'homosexualitŽ com-
porte un risque de dŽrive pŽdophile ? È10.

Petite lueur d'espoir malgrŽ tout car La Croix
publie le courrier de certains lecteurs, souvent
homosexuels et chrŽtiens, qui dŽnoncent ces
dŽrives (Ç personne n'est propriŽtaire du mariage,
et pas plus les chrŽtiens que les autres È11 ) ou
se lamentent de devoir rappeler que Ç tous les
homosexuels ne sont pas pŽdophiles (É) que
la pŽdophilie est bien un comportement 
criminel È12 et se disent pr•ts ˆ se battre pour
Ç changer le regard et le discours de l'Eglise
magistŽrielle et des catholiques sur la question
de l'homosexualitŽ È.13

Le Figaro, tiraillŽ
Comme dans La Croix, lÕactualitŽ gay et les-
bienne de mars 2004 ̂  fŽvrier 2005 a ŽtŽ traitŽe
avec un rŽel souci dÕexhaustivitŽ par Le Figaro.
Les enjeux majeurs de la pŽriode ont ŽtŽ 
couverts rŽguli•rement : la loi sur les propos
homophobes, lÕaffaire Buttiglione ou encore le
dŽbat autour du mariage de B•gles.
Mais si, pour les deux premiers sujets, Le Figaro
a adoptŽ des positions favorables aux reven-
dications homosexuelles, pour le troisi•me, 
la condamnation est sans Žquivoque. Le refus
du mariage gay et de son supposŽ corollaire,
lÕadoption par des couples homosexuels, 
fait lÕobjet dÕun Žditorial du journal en date du
13 mai 2004 sobrement intitulŽ Ç Non au
mariage homosexuel È. Pour donner du sens ˆ
ce rejet, la parole est donnŽe aux opposants
habituels : certains hommes politiques de droite
tels Dominique de Villepin, des psychana-
lystes comme le tr•s polŽmique Tony Ana-
trella ou encore des reprŽsentants religieux tels
lÕarchev•que de Bordeaux Mgr Jean-Pierre
Ricard. Mais Le Figaromentionne aussi la posi-
tion dÕautres opposants et dŽtracteurs du
mariage gay, lorsque ceux-ci seraient supposŽs
•tre plus progressistes sur ces questions : 
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3 La Croix, 7 mai 2004
4 La Croix, 9 juin 2004
5 La Croix, 18 novembre 2004
6 La Croix, 29 juin 2004
7 La Croix, 17 juin 2004
8 La Croix, 31 aožt 2004
9 La Croix, 5 novembre 2004
10 La Croix, 7 dŽcembre 2004
11 La Croix, 1er juin 2004
12 La Croix, 10 juin 2004
13 La Croix, 1er juin 2004



personnalitŽs du PS tels le maire de Pau, 
AndrŽ Labarr•re, ou conseillers municipaux de
la mairie de B•gles supposŽs proches de No‘l
Mam•re. Le journal donne Žgalement la parole
ˆ ses lecteurs et lectrices qui, ̂  de nombreuses
reprises, fustigent ce mariage gay qui, 
sÕil Žtait adoptŽ, ne le serait que Ç sous la
pression dÕune minoritŽ È14.
CÕest ̂  la lecture de ce courrier des lecteurs que
lÕon doute des orientations affichŽes par le
journal, notamment dans le cas de la loi sur
les propos homophobes. Alors que Le Figaro
nÕa pas exprimŽ dÕopposition ̂  son adoption, les
lecteurs et lectrices auxquels il a donnŽ la parole
nÕont pas manquŽ dÕexprimer leur rejet. Tant™t
on ridiculise lÕutilitŽ de ce dispositif (Ç Vais-je
oser dire que je suis un ordinaire hŽtŽrosexuel
sans que cela soit considŽrŽ comme de 
lÕhomophobie È15), tant™t on stigmatise la remise
en cause de la libertŽ dÕexpression et dŽnonce
le Ç nouveau pr•t ˆ penser È16.
Le Figaroest tout aussi prompt ˆ ouvrir sa 
tribune ̂  des intellectuels opposŽs ̂  lÕavancŽe
des droits des homosexuels. Ë de nombreuses
reprises, ces intellectuels expriment au mieux
des propos polŽmiques, au pire franchement
homophobes. Pour exemple, nous citerons le
titre dÕun article du psychanalyste Daniel Sibony
scandaleusement intitulŽ Ç Inceste, mariage
homosexuel et injustice È17.

Parcourir les pages dÕun journal comme Le Figaro
pourra donc dŽrouter plus dÕun lecteur, tant il sera
facile dÕy trouver le pire comme le meilleur. Le
meilleur est sans doute lÕattention particuli•re que
le journal porte aux principaux ŽvŽnements de
lÕactualitŽ gay et lesbienne comme le dŽbat sur
le mariage homosexuel ou le vote du dispositif
de lutte contre lÕhomophobie. Le pire est peut-
•tre la parole donnŽe aux lecteurs et lectrices du
journal, ainsi quÕˆ de nombreux analystes toujours
prompts ˆ polŽmiquer, voire ˆ dŽverser leurs
propos homophobes. Le Figaronous appara”t
tiraillŽ entre un discours officiel, enclin ̂  exprimer

bienveillance et compassion envers les gays et
les lesbiennes, et un discours officieux, exprimŽ
de mani•re indirecte et beaucoup moins ouvert
aux revendications des associations homo-
sexuelles.

LÕHumanitŽ, dŽterminŽ
Bien plus engagŽe contre toutes les formes
de discrimination que Le Figaro, LÕHumanitŽ
dŽnonce rŽguli•rement dans ses pages les mani-
festations dÕhomophobie. Le quotidien sÕindigne
le 13 mai 2004 quÕil ait fallu attendre Ç un acte
criminel odieux È (lÕagression contre SŽbastien
Nouchet) pour que la question des droits des
homosexuels resurgisse dans le dŽbat fran•ais. 
Le 16 juin, LÕHumanitŽsÕinqui•te ˆ nouveau 
des statistiques dÕagressions homophobes, 
Ç une violence, quÕon croyait dÕun autre temps È.
Ces inquiŽtudes reviennent ̂  plusieurs reprises
dans le traitement de lÕactualitŽ : le 23 aožt,
suite ̂  lÕagression dÕun homosexuel ̂  Marseille ;
le 6 octobre, ˆ lÕoccasion de lÕouverture 
du proc•s des assassins de Fran•ois Chenu.
LÕhomophobie est Žgalement dŽnoncŽe suite ̂
la publication des lettres dÕinsultes adressŽes 
ˆ No‘l Mam•re (cf. pp. 130-131) et aux prises
de position conservatrices de lÕEglise espagnole.
La nŽcessitŽ de lutter efficacement contre 
lÕhomophobie est dŽfendue par le quotidien qui
rappelle lÕimportance dÕune politique de 
prŽvention et salue lÕoctroi dÕun agrŽment par
un rectorat pour des actions de prŽvention en
milieu scolaire. Ë plusieurs reprises dans lÕannŽe,
le quotidien appelle de ses vÏux la mise en
place dÕinstruments spŽcifiques de lutte contre
lÕhomophobie, regrettant les hŽsitations du gou-
vernement au sujet de la loi, pourtant promise
par le chef de lÕEtat. Face ˆ ces ajournements,
LÕHumanitŽfait pression sur les politiques en
insistant sur le double discours de ceux-la
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14 Le Figaro, 13 mai 2004
15 Le Figaro, 1er juillet 2004
16 Le Figaro, 10 dŽcembre 2004
17 Le Figaro, 13 aožt 2004
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m•mes qui combattaient le Pacs il y a quelques
annŽes. Le 24 novembre, LÕHumanitŽregrette
le retrait du texte au moyen dÕun Ç tour de passe-
passe È le transformant en amendements. 
Et le 4 dŽcembre, le quotidien dŽnonce avec
force les consŽquences de lÕamendement 
Garraud sÕil Žtait votŽ.

Suite ˆ lÕannonce du mariage de B•gles, 
LÕHumanitŽa largement abordŽ les questions
de sociŽtŽ, et sÕest positionnŽe en faveur de 
lÕŽgalitŽ entre couples homosexuels et hŽtŽ-
rosexuels. Le 13 mai, le journal ironise sur les
dŽbats agitant le Parti Socialiste, alors 
quÕÇ au Parti Communiste, lÕŽgalitŽ des droits
indŽpendamment de lÕorientation sexuelle est
depuis longtemps rŽclamŽe È, et donc lÕouver-
ture du mariage et de lÕadoption ˆ tous les 
couples. CÕest sur le m•me ton que les dŽbats
politiques sont commentŽs les jours suivants,
les dŽclarations croisŽes ayant conduit pour
LÕhumanitŽ ˆ un Ç cafouillage È au PS et ˆ
une Ç ringardisation È de la droite. 

En complŽment de cette actualitŽ politique, 
LÕHumanitŽa ouvert sa tribune ̂  des analyses
de sociŽtŽ par des personnalitŽs (dont 
ClŽmentine Autain, adjointe au maire de Paris,
et Didier Eribon, philosophe). Ces questions ont
Žgalement ŽtŽ abordŽes dans le suivi de 
lÕactualitŽ internationale : le 27 mai, ˆ lÕocca-
sion des Žlections europŽennes avec un Žtat
des lieux du droit europŽen ; le 25 aožt, suite
ˆ des arr•tŽs douteux du minist•re de lÕŽdu-
cation roumain ; le 4 novembre, avec le refus
par onze Etats amŽricains dÕŽtendre le mariage
aux couples homos.

Cette annŽe encore, LÕHumanitŽa donc donnŽ
une place importante ̂  lÕactualitŽ des questions
sexuelles et rŽaffirmŽ son soutien aux luttes des
gays et des lesbiennes contre les discriminations
et pour lÕŽgalitŽ des droits, dans la continuitŽ de
son engagement militant.

LibŽration, homophile
LibŽrationsemble, lui, avoir renouŽ avec cette
tradition militante dont nous avions dŽplorŽ lÕa-
bandon dans notre Rapport 2004. Cette annŽe,
nous nous fŽlicitons du soutien quÕil apporte aux
homosexuels ̂  la fois en France et ̂  lÕŽtranger.
LibŽrationfait partie de ces journaux qui sou-
haitent quÕune vraie politique dÕŽducation soit
mise en place d•s le plus jeune ‰ge et souligne
le travail important fait par SOS homophobie
dans les coll•ges et les lycŽes (cf. article p.96).
Il est lÕun des seuls journaux ˆ alerter ses lec-
teurs sur le contenu homophobe de chan-
sons reggae dont les paroles en crŽoles fran•ais
ou anglais appellent bien souvent aux meur-
tres des gays et aux viols suivis de meurtres
des lesbiennes.
Il ne se prive pas, par sa litanie de faits-divers, de
rapporter les multiples violences homophobes
perpŽtrŽes sur le territoire fran•ais. Et dans le
dŽbat sur la pŽnalisation des propos homophobes,
ˆ la diffŽrence dÕautres journaux, il ne sÕest que
modŽrŽment inquiŽtŽ de la remise en cause
de la loi sur la presse de 1881 et des risques
quÕelle ferait courir ˆ la libertŽ dÕexpression.

Le quotidien a largement ouvert sa rubrique 
Ç Rebonds È ˆ la problŽmatique du mariage
homosexuel et de lÕhomoparentalitŽ : partisans
et opposants ont pu y donner leur avis. Mais en
publiant de tr•s beaux portraits de couples
homosexuels et de familles homoparentales,
en prŽsentant les propos de Lionel Jospin
sur le mariage homosexuel comme un Ç confor-
misme de gauche È18 et en consacrant une
double page aux lettres homophobes re•ues
par No‘l Mam•re (cf. article pp. 130-131), il
a affichŽ son soutien ˆ lÕŽgalitŽ de droits
entre homo- et hŽtŽrosexuels. 

Le Monde, engagŽ
Quatre unes (sur la loi contre les propos homo-
phobes, la Marche des FiertŽs, le Vatican et 

18 LibŽration, 3 juin 2004
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lÕaffaire Buttiglione), la publication du Ç Manifeste
pour lÕŽgalitŽ des droits È, lÕannonce dÕune 
Ç JournŽe mondiale contre lÕhomophobie È : en
2004-2005, Le Mondea parlŽ, et plut™t bien, 
des Ç homos È.

D•s le 17 mars, la publication du Ç Mani-
feste È dŽnonce la Ç haine dont les gays les 
lesbiennes et les transexuel(le)s font lÕobjet en
France comme ailleurs È. Suivent les rŽsultats
du sondage Ipsos, publiŽs par T•tu : Ç une large
majoritŽ de Fran•ais favorable ˆ une rŽpres-
sion plus sŽv•re des actes homophobes È. 
En avril, le journal annonce ce qui deviendra
le dŽbat de lÕannŽe : Ç N. Mam•re pr•t ˆ cŽlŽ-
brer le premier mariage gay È et, d•s le mois de
mai, y consacre presque quotidiennement
ses pages Ç Points de vue È. Le juriste Daniel
Borrillo ouvre le bal : Ç Pourquoi le mariage
homosexuel ? È ; il sera suivi dÕun long concert
dÕanalyses jusquÕen novembre o• le journal tire
les le•ons de lÕŽvŽnement : Ç les dŽbats sur le
mariage gay et lÕhomoparentalitŽ ont modifiŽ
lÕimage du Pacs, crŽŽ il y a cinq ans È. 
Le Mondedonne la parole aux politiques et aux
religieux, de Bachelot ̂  Laguillier, de Mgr Ricard
ˆ Le Pen. Toutes les opinions sÕexpriment dans
le journal. Et pourtant, lorsque le quotidien
dŽfend Ç la lutte des homosexuels pour le droit
ˆ la dignitŽ et ˆ la tranquillitŽ È et dŽnonce
ces Ç collŽgiens et lycŽens (É) qui ont avouŽ
avoir pris part au lynchage de David Gros È, cÕest
sans ambigu•tŽ. Lynchage ! Le mot est dit.

Bon traitement de lÕactualitŽ homosexuelle
au Monde? Certainement, et ce nÕest pas cette
page sur le combat commun des anti-OGM
et des pro-mariage homo, ressuscitant la
dŽsobŽissance civile des annŽes 70, qui mon-
trera le contraire.

Le Parisien, neutre
Sans notable changement par rapport aux annŽes
prŽcŽdentes, Le Parisiena privilŽgiŽ en 2004 les

tŽmoignages, rŽcits, interviews, micro-trottoirs et
br•ves, plut™t que les analyses de fond, les mises
en perspective et les prises de position fermes. 
Il est ˆ souligner que cela tient ˆ sa ligne Ždito-
riale gŽnŽrale, non pas ˆ un th•me particulier,
et que le ton des articles est informatif et neutre.
Les sujets abordŽs cette annŽe sont diversifiŽs,
lÕactualitŽ Žtait riche : le mariage, Žvidemment
avec des reportages ̂  B•gles, mais aussi ̂  Paris,
Bobigny, Caudebec-les-Elbeuf (Seine-Maritime)
ou Marseillan (HŽrault); lÕadoption et lÕhomopa-
rentalitŽ (il est fait Žtat, assez longuement de 
la dŽcision dÕaccorder lÕautoritŽ parentale conjointe
ˆ deux femmes, m•res de trois fillettes, en
juillet 2004); la lutte contre lÕhomophobie et la
lesbophobie au travail, dans les relations de voi-
sinage ou entre adolescents.
Les agressions verbales et physiques, parfois
extr•mement violentes, dont sont victimes 
les homosexuels sont fermement dŽnoncŽes.
Aucun amalgame entre pŽdophilie et homo-
sexualitŽ, lors de compte-rendus dÕaffaires 
judiciaires nÕest ̂  dŽplorer.
Outre ces faits divers, les actions dÕassociations
ou dÕinstitutions en faveur de la lutte contre
lÕhomophobie, en direction des adolescents ou
contre le sida sont largement mentionnŽes.
La crŽation de la Haute autoritŽ contre les dis-
criminations, pour la France, la mise en cause de
Rocco Buttiglione et de ses propos homophobes,
pour lÕEurope, alimentent la rubrique politique.
Hormis cela et quelques br•ves, lÕactualitŽ
internationale est absente.
Bien entendu, le rubrique culture/spectacles
est bien fournie, avec de longs articles sur le
lancement de la cha”ne Pink TV et lÕŽmission
Queer sur TF1. Cependant, des spectacles
ayant pour th•me lÕhomosexualitŽ sont Žgale-
ment citŽs : Genet ̂  Montreuil, ou Jean-Pierre
Kalfon au thŽ‰tre de la Porte-Saint-Martin ˆ
Paris, entre autres.
La Ç Gay Pride È comme la nomme toujours 
Le Parisien, m•me sÕil est fait incidemment 
mention au dŽtour dÕun article de la dŽnomina-
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Ouest-France, le titre le plus important de la presse
rŽgionale, a rendu compte rŽguli•rement des ŽvŽ-
nements qui ont marquŽ la pŽriode mars 2004-
fŽvrier 2005 : le th•me du mariage homosexuel,
suite ˆ la cŽrŽmonie de B•gles, les agressions
homophobes et le projet de loi contre les propos
homophobes.
Face ˆ ces sujets, Ouest-Francesemble vouloir
afficher une forme de neutralitŽ. Il rend compte des
diffŽrentes opinions en prŽsence, mais nÕapporte
pas de rŽelle analyse. Les discours relatŽs tien-
draient-ils lieu de position ?
Si cÕest le cas, on peut regretter que le quotidien
ait laissŽ une large place aux dŽtracteurs des droits
des homosexuels. Un article donne ainsi la parole
ˆ SŽgol•ne Royal : ÇSŽgol•ne Royal fixe la ligne
jaune ˆ ne pas dŽpasser È19. Au sujet du mariage
homosexuel, elle y parle de Ç confusion des rep•res
(É.) une provocation injustifiŽe des convictions
familiales et religieuses È. Cet article, o• aucun par-
tisan du mariage homosexuel nÕa la parole, se
cl™t sur une citation de Philippe de Villiers qui accuse
le PS de vouloir Ç dŽtruire la sociŽtŽ. Un enfant a
besoin dÕun papa et dÕune maman È. Position que
lÕauteur de lÕarticle, Jacques Rouil, nÕa pas pris la
peine de commenter.
En revanche, quand la parole est donnŽe ˆ 
Dominique Strauss-Kahn pour dŽfendre le mariage
homosexuel et lÕadoption, le journaliste de Ouest-
Franceprend soin de lui opposer deux membres
de lÕUMP, Bernard Accoyer et Dominique Perben.
De m•me, lors du rejet du projet de loi sur les propos
homophobes par la Commission des droits de
lÕhomme, le journal prend pour titre la position de
la Commission : Ç Homophobie : il nÕy a pas besoin
de loi È. Dans le m•me article, on trouve le mot 
Ç Communautarisme È en sous-titre et le journa-
liste, apr•s avoir longuement dŽveloppŽ les posi-
tions des opposants ˆ la loi, ne cite quÕˆ la fin la
rŽaction de lÕInter-LGBT20.
Ce dŽsŽquilibre rŽgulier entre partisans et oppo-
sants aux revendications des associations homo-
sexuelles est ˆ la fois critiquable et regrettable :

critiquable, parce quÕil nÕest pas conforme ̂  ce quÕon
est en droit dÕattendre de la part dÕun quotidien aussi
diffusŽ que Ouest-France, regrettable parce quÕil
prouve le faible cas quÕil fait de lÕŽgalitŽ de droits.

Le quotidien dŽpartemental La Manche Librea ŽtŽ
beaucoup plus explicite que Ouest-Franceet a fait
preuve dÕun vŽritable acharnement lors des dŽbats
sur le mariage et le projet de loi contre lÕhomophobie.
Les titres sont Žloquents : Ç LÕoffensive du Òmariage
gayÓ È21, Ç Mam•re au pied du mur È22, Ç Mam•re nuit
aux Verts È23, Ç Touchez pas au mariage È24, Ç La Òloi
homoÓ sera-t-elle votŽe ? È25.
La position du journal est claire : elle vise ̂  faire du
sensationnel et crŽer chez ses lecteurs une image
mena•ante des homosexuels, Ç une petite mino-
ritŽ tr•s active qui impose aujourdÕhui sa loi È26. Les
revendications des gays et des lesbiennes sont
tournŽes en dŽrision de mani•re outranci•re : la
Marche des fiertŽs LGBT est taxŽe de Ç carnaval
annuel de la revendication homo È33, la notion dÕho-
mophobie est dŽnigrŽe. LÕun des journalistes, Nicolas
Paynel, agite le spectre dÕune loi anticlŽricale, ˆ
propos de la loi contre lÕhomophobie : Ç LÕune des
cibles de ces actions sera lÕEglise catholique È33

assure-t-il.

Enfin, La Manche Librea ouvert toutes grandes
ses colonnes au psychanalyste Tony Anatrella dans
une interview o• les questions du journaliste sont
aussi nausŽabondes que les rŽponses : Ç Apr•s
le mariage homosexuel, la prochaine revendication
des homosexuels ne risque-t-elle pas dÕ•tre 
lÕadoption des enfants ? En quoi cela est-il nŽfaste
pour lÕŽquilibre dÕun enfant ? È31. Suite ˆ la publi-
cation de cet article, SOS homophobie a Žcrit 
au journal pour faire part de son indignation mais
La Manche LibrenÕa pas donnŽ suite.

19 Ouest-France, 13 mai 2004
20 Ouest-France, 21 novembre 2004
21 La Manche Libre, 2 mai 2004
22 La Manche Libre, 6 juin 2004
23 La Manche Libre, 20 juin 2004
24 La Manche Libre, 27 juin 2004
25 La Manche Libre, 28 novembre 2004
26 La Manche Libre, 4 juillet 2004
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tion exacte, est traitŽe toujours plus sous le signe
de la banalisation : cette annŽe, des collŽgiens
dÕAubervilliers sont pris pour tŽmoins.
En bref, Le Parisientraite lÕhomophobie, 
lÕhomosexualitŽ, les homosexuels de mani•re
plut™t satisfaisante, prenant soin de prendre
pour Ç tŽmoins È des gens prŽsentŽs comme
ordinaires, faisant doucement une part plus
importante aux femmes et aux jeunes, diver-
sifiant ses approches, bien entendu dans les
limites qui sont les siennes, celles dÕun journal
populaire, prenant le parti dÕun traitement de
lÕinformation superficiel et factuel.

����
��
���
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LÕExpress, plut™t pour
De mars 2004 ˆ fŽvrier 2005, LÕExpressa
multipliŽ les dŽbats de fond sur lÕhomosexua-
litŽ en les titrant ̂  chaque fois par une question.
Le dŽtail est rŽvŽlateur : que ce soit sur le mariage
homo, lÕhomoparentalitŽ ou la loi sur les propos
homophobes, LÕExpress a dŽcidŽ de ne jamais
prendre parti mais dÕexposer les arguments des
dŽfenseurs comme des dŽtracteurs. Une ligne
de conduite particuli•rement suivie pour le
traitement du premier mariage entre personnes
de m•me sexe. Le news-magazine aborde le
sujet le 12 avril 2004 par trois pleines pages
titrŽes Ç Faut-il marier les homos ? È. LÕintro-
duction recherche un certain Žquilibre en m•lant
coups de griffes (Ç les militants gays jouent sur
[le registre de] lÕŽmotion et de la posture 
victimaire È) et caresses (Ç un engagement spec-
taculaire È), avant de conclure : Ç le dŽbat est
ouvert È pour introduire cinq tribunes de per-
sonnalitŽs aux opinions contradictoires. M•me
neutralitŽ pour suivre le dossier au fil des
semaines. Le 3 mai 2004, Ç Mariage homo : droit
ou pas ? È sÕen tient ˆ un traitement purement
juridique de la question. Le 31 mai, Ç Questions
pour un mariage È sÕinterroge sur les sens pos-
sibles de cette union, nŽgatifs comme positifs.
Dans le numŽro suivant, retour au dŽbat sur lÕef-
ficacitŽ ou non de la Ç politique provocation È

de No‘l Mam•re : Ç pompier ou pyromane ? È 
se demande dÕentrŽe LÕExpresssans rŽpondre
par la suite. Une semaine plus tard, Michel Feltin
titre Ç DŽsobŽissance : jusquÕo• ? È en rappelant
les prŽcŽdents historiques dignes de respect ou
de rejet, sans classer vraiment lÕaction de No‘l
Mam•re dans lÕune des deux catŽgories.
CÕest en comptant les opinions exprimŽes
dans LÕExpressque lÕon peut deviner un lŽger
engagement du magazine : quatre tŽmoignages
en faveur de la loi sur les propos homophobes,
le 17 mai, contre deux tribunes pour les oppo-
sants, trois rŽponses positives ̂  Ç Faut-il marier
les homos ? È contre deux nŽgatives. Voilˆ qui
contre-balancera le seul vŽritable dŽrapage 
de lÕannŽe, une fois de plus imputable ˆ 
Jacqueline Remy27. Le 31 mai, la neutralitŽ
adoptŽe par le magazine semble difficile ˆ
supporter pour la journaliste : apr•s sÕ•tre
inquiŽtŽe de la dissolution du caract•re sacrŽ du
mariage, celle-ci se demande si lÕunion officielle
dÕun couple homosexuel ne risquerait pas de
passer pour Disneyland, avant de conclure de
mani•re ambigu‘ : Ç LÕhomosexualitŽ nÕest 
pas une maladie, cÕest une prŽfŽrence. 
Qui nÕinterdit pas dÕavoir une relation avec
quelquÕun de lÕautre sexe È.

Ë lÕopposŽ de cet article, on retiendra la 
chronique enflammŽe de Jacques Attali du 
18 octobre 2004, alertant sur un retour en force
de lÕhomophobie ̂  travers le monde, jusque dans
lÕUnion EuropŽenne : Ç tout se met en place pour
que lÕhomophobie redevienne une opinion
respectable, sous le couvert de la libertŽ reli-
gieuse È. On se rŽjouira Žgalement de plusieurs
enqu•tes franchement engagŽes, dŽnon•ant
avec force des drames encore trop ignorŽs de
la presse fran•aise. Le 21 juin, Laure Marchand
pointe le nouveau nid de lÕhomophobie en France,
les citŽs (cf. article pp.42-43). Six mois plus tard, 
Virginie Gomez dŽnonce lÕhomophobie de tout

27 Cf. Rapport 2004, p.78
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un continent, lÔAfrique. Elle met en garde contre
lÕintolŽrance grandissante dans les pays 
africains, lÕhomophobie ouvertement affichŽe
de certaines Eglises anglicanes locales comme
de bien des chefs dÕEtat.
Dans notre Rapport 2004, nous critiquions 
la fa•on quÕavait LÕExpressde souffler le chaud
et le froid en dŽnon•ant le premier lÕaffaire 
Nouchet mais en publiant plusieurs articles 
tendancieux, voire homophobes. Cette annŽe, 
le magazine sÕest davantage souciŽ de la ques-
tion homosexuelle, retrouvant respect, Žqui-
libre et investigation dignes de son statut.

Marianne, homophobe
En 2004-2005, lÕhebdomadaire nÕa pas ŽvoluŽ
dans son approche de lÕhomosexualitŽ, traitŽe
sous lÕangle de la raillerie et dÕune consternante
dŽrision, dans des rubriques intitulŽes Ç Tu lÕas
dit, bouffi ! È, Ç Ils ont osŽ È, Ç Ils lÕont fait È. Un agri-
culteur se plaint dÕun cochon homosexuel : 
Ç comme quoi, m•me les porcs peuvent •tre des
cochons È28. On ouvre des maisons de retraite
pour les homosexuel-les : cÕest de Ç lÕhŽtŽro-
phobie version 3e ‰ge È29. Jack Dion atteint dans
lÕexercice un sommet avec son Ç Flagrant dŽlire
au tribunal des bonnes moeurs È30.
Mariannea consacrŽ six pages au dŽbat sur 
le mariage homosexuel aux Etats-Unis, prŽ-
sentant les positions opposŽes de mani•re 
factuelle et neutre. Concernant ce dŽbat en
France et la cŽrŽmonie de B•gles, les Ždito-
rialistes du magazine ont ŽtŽ lapidaires : 
Ç CÕest ringard, mais on sÕen fout È31, Ç faux pro-
bl•mes È32, Ç on ne nous bourre la comprenette
quÕavec le mariage des homos È33.Mariannea
renvoyŽ toute argumentation ˆ des personna-
litŽs extŽrieures dont les Žcrits Ç nÕengagent que
leurs auteurs È, une position favorable Žtant gŽnŽ-
ralement opposŽe ̂  une position contraire, ainsi
quÕau courrier des lecteurs, Žgalement ŽquilibrŽ.
Que la Ç communautŽ È homosexuelle soutienne
cette revendication au nom de Ç lÕŽgalitŽ È des
droits, voilˆ qui embarrasse une rŽdaction qui

m•ne contre Ç le communautarisme È un 
virulent combat au nom m•me de lÕŽgalitŽ 
rŽpublicaine.

MariannesÕenorgueillit de Ç la rigueur (de son)
combat contre toutes les discriminations È34. 
Pourtant aucune des initiatives prises pour lutter
contre lÕhomophobie ne trouve gr‰ce ̂  ses yeux.
Une journŽe est organisŽe contre lÕhomophobie,
la lesbophobie et la biphobie : Ç Et pourquoi
pas contre la triphobie, la quadrophobie et la par-
touzophobie ? È35. Une loi contre les propos
discriminatoires homophobes ? CÕest de la Ç jour-
nalophobie È36 : Ç la police du langage est absurde
(É) et nous nous permettons dÕindiquer au lŽgis-
lateur lÕendroit o• il peut se la mettre È37.
Apr•s tout y a-t-il vraiment lieu dÕagir contre 
lÕhomophobie, sÕinterroge lÕhebdomadaire ? 
Dans la continuitŽ dÕune tendance que nous
dŽnoncions dans notre prŽcŽdent Rapport38, 
la rŽdaction minore les discriminations et injures
dont les homosexuels sont lÕobjet, et Marianne
ayant mal lu ce Rapport, SOS homophobie est
accusŽe Ç dÕinventer des homophobes par pro-
crŽation mŽdiatique È et de pratiquer un Ç ter-
rorisme intellectuel È39. On lit dans les huit pages
de lÕÇ Enqu•te sur la France des ghettos È40

que Ç les discriminations au travail existent tou-
jours, mais elles font scandale È (donc tout va
bien !), Ç au moment o• il est possible de vivre
dans la citŽ sans •tre pŽnalisŽ, ou seulement
montrŽ du doigt, en raison de son orientation
sexuelle, les homos investissent un quartier de
ParisÉ È, le Marais, renommŽ Ç le Harlem des

28 Marianne, 27 novembre 2004
29 Marianne, 25 dŽcembre 2004
30 Marianne, 28 juin 2004
31 Marianne, 3 mai 2004
32 Marianne, 31 mai 2004
33 Marianne, 07 juin 2004
34 Marianne, 28 juin 2004?
35 Marianne, 07 juin 2004
36 Marianne, 14 juin 2004
37 Marianne, 06 novembre 2004
38 Cf. Rapport 2004, p. 79
39 Marianne, 28 juin 2004
40 Marianne, 2 octobre 2004 
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gays È. Beaucoup plus grave, lÕauteur conclu 
par un dŽni de lÕhomophobie : comparant la situa-
tion fran•aise ̂  la naissance des Ç ghettos È noirs
et gays aux Etats-Unis, Guy Konopnicki estime
que Ç notre histoire est plus absurde, qui voit
monter lÕexigence de lÕenfermement au sein de
groupes qui nÕont m•me pas eu la chance dÕ•tre
rejetŽs ou rŽprouvŽs È !

AveuglŽe par son dogme anti-communautariste,
Mariannetourne en dŽrision et caricature tout
ce qui concerne les homosexuels, minorant 
jusquÕˆ la nier la rŽalitŽ de lÕhomophobie. 
Une approche que nous qualifions, cette annŽe
encore, dÕhomophobe.

Le nouvel Observateur, incomprŽhensible
Autant dans notre Rapport 2004nous nous 
fŽlicitions de la volontŽ de lÕObsde lutter contre
lÕhomophobie, autant sa couverture de lÕannŽe
2004 nous laisse perplexes. LÕObsy a ŽtŽ capable
du meilleur comme du pire.
Le meilleur avec sa dŽfense de lÕhomoparen-
talitŽ. Aucun autre quotidien ou hebdomadaire
ne sÕest montrŽ aussi clair sur le sujet : pour
lÕObs, cÕest oui. Il lÕa montrŽ dans son Ždition 
du 21 octobre avec un Ç Manifeste pour lÕho-
moparentalitŽ È signŽ par des gays et des
lesbiennes qui veulent Ç •tre des parents comme
les autres È. Il lÕa redit quelques jours plus tard
dans son numŽro anniversaire en pla•ant
lÕhomoparentalitŽ parmi les 40 combats ̂  mener
dans les annŽes ˆ venir.
Sur le droit au mariage des couples homos, 
le positionnement du journal est plus ambigu.
Pour le chroniqueur Fran•ois Reynaert cÕest 
Ç un droit qui ne prend rien ̂  personne È41. Pour
dÕautres, lÕanalyse est plus critique. Certes, la
revendication du mariage est un moyen de faire
reculer les discriminations, cÕest une demande
dÕŽgalitŽ de tous devant la loi. Mais le directeur
de la rŽdaction, Laurent Joffrin, se demande si
la dŽcision de No‘l Mam•re de marier deux
hommes est la bonne mŽthode pour y arriver.

Mais le pire a ŽtŽ atteint avec les articles 
dÕOlivier Toscer et lÕŽditorial de Laurent Joffrin
sur la pŽnalisation des propos homophobes
(cf. articles parus dans Le nouvel Observateur
les 25 novembre et 16 dŽcembre, cf p 135).
Selon eux, cette pŽnalisation est un cadeau
fait par le gouvernement aux associations homo-
sexuelles pour contrebalancer son opposition 
au mariage de B•gles. Mais cÕest un cadeau
empoisonnŽÉ pour la sociŽtŽ puisque la libertŽ
dÕexpression est ainsi remise en cause et que 
le communautarisme menace. Accumulant 
la mauvaise foi, les approximations et la mŽcon-
naissance du sujet, les deux journalistes 
cherchent ˆ ridiculiser et prendre de haut les
demandes des associations homosexuelles, 
mais ne font que se ridiculiser eux-m•mes et
dŽcrŽdibiliser le journal pour lequel ils Žcrivent,
tant ils font preuve de lŽg•retŽ et de manque de
professionnalisme.
Au final, le positionnement du nouvel Observa-
teur dans la lutte contre lÕhomophobie est diffi-
cile ̂  comprendre. Il se veut engagŽ dans la lutte
contre les discriminations, appelle ̂  lÕŽgalitŽ de
droits entre homosexuels et hŽtŽrosexuels, mais
est capable de publier des articles au contenu
tr•s mŽprisant vis-ˆ-vis des gays et des les-
biennes et parfois m•me homophobe.

Le Point, plut™t contre
Ë la diffŽrence du nouvel Obs, Le PointnÕaborde
jamais le probl•me de lÕhomophobie. Les dŽra-
pages verbaux de Rocco Buttiglione et de Chris-
tian Vanneste ne sont que rapidement ŽvoquŽs
dans la rubrique Ç laser È, sous forme dÕentrefi-
lets. La crŽation de la Haute AutoritŽ de lutte
contre les discriminations ne fait lÕobjet que dÕun
tr•s rapide article de m•me que lÕadoption du
projet de loi autorisant le mariage homosexuel
en Espagne. Plus g•nant encore, un long article
du 18 novembre 2004, Žvoquant lÕaffaire MŽgel,
Žducateur spŽcialisŽ soup•onnŽ de pŽdo-
philie, fait mention de Ç lÕhomosexualitŽ du per-
sonnel de lÕŽtablissement È. Une fois de plus,
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aucune distinction nette nÕest faite entre orien-
tation sexuelle et perversion tombant sous le coup
de la loi. Cette ambigu•tŽ est inadmissible.
Au final, les quelques articles significatifs consa-
crŽs ̂  lÕhomosexualitŽ tournent autour de deux
th•mes principaux : les rŽseaux gays et le com-
munautarisme dÕune part, le mariage homo-
sexuel et lÕhomoparentalitŽ dÕautre part.
Sur le premier sujet, Le Pointne laisse de c™tŽ
aucun des poncifs habituels : les gays sont
jeunes, riches, sans charges de famille, ils ont
donc un pouvoir dÕachat ŽlevŽ, quÕils utilisent
pour se procurer biens et services (mode,
voyages, design...) qui font dÕeux des ic™nes
enviŽes par une sociŽtŽ ̂  la tra”ne qui finira par
les imiter. Un article du 1er juillet 2004 met en
lumi•re ce quÕil croit •tre la Ç gay connection È
au sein des mŽdias, avant de braquer le pro-
jecteur sur les subventions accordŽes par la
Mairie de Paris ̂  diverses associations homos
(Ç 100.000 euros au centre gay et lesbien,
qui semble ne compter queÉ 249 mem-
bresÉvoilˆ qui indique une inclination que nÕau-
rait certainement pas affichŽe lÕŽquipe TibŽri È).
Sous prŽtexte dÕinformation, beaucoup de juge-
ments de valeur.

Le mariage cŽlŽbrŽ par No‘l Mam•re 
est ŽvoquŽ de fa•on tr•s anecdotique dans deux
brefs articles le 3 juin et le 19 aožt 2004. Dans
un Žditorial consacrŽ au sujet, Claude Imbert
voit dans le mariage homosexuel une possible
atteinte ˆ la civilisation : Ç de toute ŽternitŽ, le
sexe a voulu sÕaffranchir de la procrŽation. Mais
lÕinstitution conjugale Ð religieuse ou civile Ð a
toujours rŽsistŽÉ m•me dans les pŽriodes
dÕexubŽrance sexuelle, hŽtŽro ou homo Ð comme
celle qui prŽcŽda dans lÕEmpire romain la cen-
sure judŽo-chrŽtienne -, le couple procrŽateur
fut protŽgŽ. Et la matrone ŽcartŽe des fantai-
sies de Suburre È, avant de conclure sur un opti-
miste : Ç pourquoi pas ? Mais avant de rŽformer
le Code, prenons un peu de temps. Celui de
respecter le principe de prŽcaution si abusive-

ment invoquŽ contre le clonage thŽrapeutique
et les OGM È42.
LÕhomoparentalitŽ, elle, est ŽvoquŽe dans deux
articles tr•s diffŽrents. Dans lÕŽdition du 
6 mai 2004, le pŽdiatre Aldo Naouri se montre
tr•s violent : Ç pourquoi diable veulent-ils un enfant,
alors quÕils ont choisi une sexualitŽ 
qui ne le permet pas ? È. Mais, deux semaines plus
tard, un article beaucoup plus nuancŽ enqu•te
sur le terrain et donne la parole ˆ des parents
homosexuels, membres de lÕAPGL (Association
des Parents et futurs parents Gays et Lesbiens),
hommes et femmes, vivant en couple, avant de
proposer des encadrŽs prŽsentant les arguments
pour et contre le mariage homosexuel et lÕho-
moparentalitŽ.
Cet article est dÕassez bonne facture, il rend 
pour une fois assez bien compte (cÕest-ˆ-dire hon-
n•tement sur le plan intellectuel) de la situation.
Il est vraiment dommage quÕil sÕach•ve 
sur une carte blanche ̂  un certain Philippe Muray :
Ç LÕarticle 144 (du Code civil) relatif au mariage
(É) ne stipule pas quÕil faut que cela se passe
entre personnes de sexe opposŽ. Une lacune
bŽante dont les partisans du mariage homo ont
fait leur premier argument de campagneÉ et
sans doute y a-t-il encore bien dÕautres questions,
dans ce gros livre aust•re, que lÕon a oubliŽ dÕa-
border. Il faudra les rŽpertorier, et en faire un autre
code, un anti-code. Il sera rempli de tout ce qui
ne sÕy trouve pas et que lÕon nÕy avait pas mis
puisque lÕon ne sÕoccupait alors que de la sociŽtŽ,
non de sa ruine È.

Au final, rien ne change en comparaison avec 
ce que nous observions et dŽcrivions dans le
Rapport 2004. Ë part ce dossier sur lÕhomo-
parentalitŽ, toujours le m•me traitement anec-
dotique ou axŽ sur une stigmatisation du
communautarisme ; et sinon un traitement 
Ç en creux È des sujets ayant trait ˆ lÕhomo-
sexualitŽ. Et plus de contre que de pour.

42 Le Point, 29 mai 2004
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ans lÕensemble, les quotidiens et les
hebdomadaires que nous avons suivis
sur la pŽriode mars 2004-fŽvrier 2005

nÕont pas beaucoup ŽvoluŽ. Le Figaro, La Croix
et Le Pointrestent partagŽs entre une volontŽ
de ne pas para”tre homophobe et un posi-
tionnement intellectuel et politique qui les 
conduit ˆ lÕ•tre. LÕHumanitŽet Le Mondese
montrent toujours aussi engagŽs dans la lutte 
contre les discriminations dont sont victimes

les gays et les lesbiennes, tandis que 
Marianne continue sur sa lancŽe dŽsespŽrŽ-
ment homophobe. Seuls LibŽrationet le nouvel
Observateuront changŽ : le premier en
renouant avec un militantisme qui sÕŽtait
quelque peu attŽnuŽ en 2003, le second, 
ˆ lÕinverse, en affichant des prises de posi-
tion insultantes pour les homosexuels et 
peu compatibles avec lÕengagement du journal
en faveur de lÕhomoparentalitŽ.

�



ÕannŽe 2004 a ŽtŽ marquŽe par 
lÕopposition de lÕEglise catholique
aux revendications des associations

homosexuelles. Les 17 tŽmoignages 
dÕhomophobie religieuse que nous avons
re•us en 2004 refl•tent cette virulence, ainsi
que le silence des autres confessions sur
la question de lÕhomophobie.

Nous avons re•u dix-sept tŽmoignages 
dÕhomophobie religieuse en 2004. Cela reprŽ-

sente une toute petite portion de lÕensemble 
des appels et des mails : 1%. Pourtant, de 
lÕanalyse statistique de ces tŽmoignages, 
deux faits frappants ressortent. DÕabord, ce sont
principalement des gens jeunes qui nous contac-
tent : 76% ont moins de 35 ans (cf. graph. IV),
alors que sur lÕensemble des tŽmoignages re•us
en 2004 la moitiŽ seulement provient de ces
tranches dÕ‰ges. Il semblerait donc que les jeunes
gŽnŽrations se sentent plus concernŽes 
que leurs a”nŽs ou sont plus conscientes de 
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lÕhomophobie que peuvent vŽhiculer les religions.
DÕautant que ces jeunes ne nous contactent pas
tant pour des probl•mes dÕhomophobie reli-
gieuse au sein de leur famille (ce qui pourrait
expliquer le fort pourcentage de moins de 35
ans) que pour dŽnoncer des propos homo-
phobes dans des mŽdias religieux ou sur des
sites Internet confessionnels. Leur rŽactivitŽ
face ˆ lÕhomophobie religieuse semble donc
particuli•rement forte indŽpendamment de leur
situation personnelle.

Le deuxi•me fait marquant de lÕanalyse 
statistique des tŽmoignages est la prŽpon-
dŽrance des religions chrŽtiennes (cf. graph.
I I). Dans les trois quarts des cas, ce sont
elles qui sont incriminŽes, et le plus souvent
cÕest le catholicisme qui est mis en cause. 
Le juda•sme et lÕislam ne sont quÕexception-
nellement citŽs (un tŽmoignage pour chacune
de ces religions). Cette rŽpartition est tr•s cer-
tainement le reflet de la prŽpondŽrance du
catholicisme en France : il reste la premi•re
religion, loin devant lÕislam, le protestantisme
et le juda•sme. Mais deux autres facteurs 
jouent peut-•tre aussi : dÕabord, une habi-
tude plus grande au sein de notre sociŽtŽ ˆ
dŽnoncer ce qui nous semble injuste, voire
inadmissible, et le plus souvent anachronique,
dans le discours de la religion catholique que
dans celui des autres confessions. On ose
moins critiquer les positions du juda•sme ou
de lÕislam. Mais cÕest aussi, et les deux phŽ-
nom•nes sont liŽs, que les dignitaires catho-
liques sont ceux quÕon entend le plus, dans 
les mŽdias en particulier, d•s quÕil est question
de lÕouverture du mariage aux couples homo-
sexuels, de lÕhomoparentalitŽ ou de la pŽnali-
sation des propos homophobes (nous y
reviendrons dans le dŽtail un peu plus loin).
D•s lors, il est Žvident quÕils sÕexposent 
bien plus ˆ la critique que les reprŽsentants
des autres religions, moins entendus et/ou
moins sollicitŽs sur ces questions.
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41% des mails et des appels que nous avons
re•us concernant lÕhomophobie religieuse 
la dŽnoncent dans les mŽdias confessionnels 
(cf. graph. I). Une appelante nous a ainsi
contactŽs apr•s avoir entendu un Žv•que assurer
sur une radio protestante que Ç parmi les homo-
sexuels, seuls 10% sont des vrais homosexuels
et 90% des pervers È. Une autre a pu lire dans
un magazine chrŽtien que les programmes 
de prŽvention du sida ̂  destination des jeunes
Ç sont utilisŽs comme moyens de promotion de
la sexualitŽ juvŽnile, de lÕhomosexualitŽ et de
diverses pratiques dŽviantes cržment expliquŽes
aux lycŽens au mŽpris de toute Žducation 
ˆ lÕamour fid•le tel que lÕEglise lÕenseigne È. 
De m•me, des sites Internet sont rŽguli•rement
dŽnoncŽs, comme ce site consacrŽ au juda•sme
et sur lequel un jeune homme qui nous a
contactŽs a pu lire : Ç  nous sommes tous attirŽs
par la faute, chacun a ses points faibles : 
certains sont attirŽs par la violence, dÕautres par
le vol, celui-lˆ par la mŽdisance, celui-ci par 
le sexe Ç hors-la-loi È, apr•s cÕest ˆ chacun de
faire, ou non, des efforts pour sÕamŽliorer È.

Le deuxi•me contexte dÕhomophobie religieuse
le plus frŽquemment citŽ dans les tŽmoignages
que nous avons re•us en 2004 est le travail,
et plus particuli•rement les Žtablissements 
scolaires catholiques, comme lÕillustrent les deux
exemples suivants.
Ç JÕŽtais sur le point de signer mon contrat de 
professeur dÕespagnol dans un coll•ge ultra-
catholique de la rŽgion parisienne, quand lÕadmi-
nistration de ce coll•ge a appris que jÕŽtais pacsŽ
avec un homme. Le directeur mÕa alors convoquŽ
pour me dire quÕil leur fallait quelquÕun Ò en 
adŽquation avec leur syst•me de pensŽe Ó È.

Ç Je travaille en tant quÕintŽrimaire auxiliaire
de puŽriculture dans une cr•che appartenant 
ˆ une grosse association catholique. Quatre
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mois apr•s mon arrivŽe, jÕai eu un entretien avec
le psy et lui ai dit que jÕŽtais lesbienne. Il mÕa
demandŽ sÕil pouvait communiquer cette infor-
mation ̂  la hiŽrarchie et jÕai acceptŽ. Je ne voyais
pas de risque particulier : mon travail est reconnu
et je suis apprŽciŽe. Mais les comportements
ont changŽ assez vite apr•s cet entretien, et
cette semaine, apr•s un an dÕintŽrim, mon
contrat nÕa pas ŽtŽ renouvelŽ, sans motif,
sans explication È. 

Comme souvent dans le monde professionnel
(cf. chapitre  Travail ), cÕest par la discrimina-
tion que sÕexprime le plus facilement lÕhomo-
phobie : refus dÕembauche ou de prolongation
de contrat comme le montrent les deux rŽcits
qui prŽc•dent. LÕhŽtŽrosexualitŽ semble •tre une
condition pour travailler dans certains Žtablis-
sements catholiques.
Mais les insultes peuvent sÕajouter ˆ cette dis-
crimination. Un professeur dÕanglais rempla•ant
dans un de ces coll•ges subit ainsi des moque-
ries de la part de ses Žl•ves et re•oit des mes-
sages dŽsagrŽables sur son rŽpondeur. 
La direction ne le soutient pas et on lui fait
des reproches sur son travail. Il craint quÕon ne
fasse plus appel ˆ lui et est persuadŽ que
cÕest son orientation sexuelle qui pose probl•me.

Cette homophobie religieuse peut Žgalement
se retrouver dans la famille (cf. graph.I). Ce sont
en gŽnŽral de jeunes hommes qui en sont les
victimes.
Ç Je voudrais vivre en couple avec mon copain,
mais sa famille est marocaine et musulmane,
et elle nous menace si nous nous installons
ensemble de couper les ponts avec mon 
copain. Selon eux, son homosexualitŽ nÕest quÕun
passage È.
Ç Ma famille paternelle est fortement catholique
et tr•s attachŽe ̂  ses convictions. JÕai ŽtŽ ̂  plu-
sieurs reprises lÕobjet de discriminations ˆ
lÕoccasion de rŽunions familiales : mon ami nÕa
jamais ŽtŽ conviŽ ̂  partager ces moments, alors

que toute ma famille conna”t notre relation. Je
nÕai jamais souhaitŽ rŽagir directement ˆ cette
situation, mais lÕan passŽ, jÕai manifestŽ ma posi-
tion par un courrier expliquant quÕapr•s ces
annŽes, je demandais ̂  ce que lÕon respecte ma
vie, mon compagnon et que nous ne devions
plus subir cette mise ˆ lÕŽcart. Je nÕai fait que
dŽclencher les foudres de ma famille. En
revanche, mon p•re et ma m•re ont ŽtŽ gran-
dioses. Mais ils doivent dŽsormais en payer le
prix : ils ne sont plus conviŽs aux f•tes de famille,
car ils prot•gent Ç un malade, un dŽtraquŽ È. JÕai
notamment un oncle qui a revendiquŽ son homo-
phobie avec une certaine fiertŽ. Un autre de mes
oncles qui est pr•tre a prŽconisŽ ma mise ˆ 
lÕŽcart. Cela peut sembler anodin dans son
ensemble, mais je souffre de ne plus rien 
partager avec des gens qui ont ŽtŽ si importants
dans ma vie È.

On retrouve ici la problŽmatique de lÕhomophobie
familiale (cf. chapitre Famille) : comment sup-
porter dÕ•tre rejetŽ par des gens que lÕon aime ?
Mais il semble que la religion exacerbe et dra-
matise les situations, ne laissant aux personnes
qui nous contactent aucune perspective de dia-
logue et dÕamŽlioration. CÕest le conflit ou la rup-
ture, souvent lÕun puis lÕautre. Pour des familles
attachŽes ˆ leurs principes religieux, il nÕest
pas admissible dÕavoir en leur sein un homo-
sexuel, et encore moins dÕintŽgrer un couple
homosexuel. D•s lors, on refusera que le fils, le
neveu, le cousin vienne aux f•tes familiales avec
son compagnon, ou, pire, quÕil sÕinstalle avec lui.
Ce serait per•u comme une provocation : le
couple doit •tre mixte. Aucune autre forme de
conjugalitŽ nÕest envisageable. On retrouve ici,
dans la vie quotidienne des homosexuels, ce que
disent publiquement certains dignitaires religieux.
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Dans les dŽbats qui ont marquŽ 2004 autour de
lÕouverture du mariage aux couples homosexuels,
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de lÕhomoparentalitŽ et de la pŽnalisation des
propos homophobes, cÕest systŽmatiquement
lÕEglise catholique que lÕon a entendu et jamais
les reprŽsentants des autres religions.
Ë deux reprises au moins, le prŽsident de la
ConfŽrence des Žv•ques de France, Mgr Jean-
Pierre Ricard, a montrŽ une vive opposition
aux revendications des associations homo-
sexuelles. Le 21 mai, il exprime son Ç dŽsaccord È
face ˆ lÕouverture du mariage aux couples de
m•me sexe (cf. article paru dans Le Monde, 

ci-dessus). Selon lui, Ç notre sociŽtŽ ne sau-
rait mettre sur le m•me plan lÕunion dÕun homme
et dÕune femme, ouverte sur la naissance de
nouveaux •tres, avec celle de deux semblables
qui ne lÕest pas È.
Le 4 novembre, lors de lÕouverture de 
lÕassemblŽe plŽni•re de la ConfŽrence des
Žv•ques, cÕest le projet de loi sur les propos
homophobes quÕil dŽnonce. Ce texte tendrait 
Ç ̂  supprimer la libertŽ dÕexpression sur un sujet
qui doit rester ouvert ̂  la discussion. En ce sens,

Le Monde, ��� ��������
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on peut en redouter des effets liberticides È.
Mgr Ricard assure quÕÇ il ne peut y avoir de
libertŽ religieuse que sÕil y a libertŽ dÕexpres-
sion et possibilitŽ de communication de 
sa pensŽe È. Ç Sera-t-il encore possible de dire
quÕon ne met pas sur le m•me plan hŽtŽro-
sexualitŽ et homosexualitŽ ? È interroge-t-il.
Fin juin, dans un document intitulŽ Ç Homo-
sexualitŽ et mariage È et Žcrit par le pr•tre
Tony Anatrella, la ConfŽrence des Žv•ques avait
ŽtŽ encore plus claire : le projet de loi sur les
propos homophobes serait une Ç tentative dÕin-
timidation È pour verrouiller le dŽbat sur le mariage
et lÕhomoparentalitŽ.

Le 18 novembre, dans son avis nŽgatif sur le
projet de loi, la CNCDH (Commission Nationale
Consultative des Droits de lÕHomme) a repris lÕar-
gumentation de lÕEglise catholique et dŽnoncŽ
une menace sur la libertŽ dÕexpression (cf. com-
muniquŽ de SOS du 19 novembre, p.120). 
Elle a dÕailleurs mis en annexe de son avis un
seul document : la position du cardinal Jean-
Marie Lustiger. Il sÕy demandait entre autres : Ç
Le fait de rappeler les lŽgitimes apprŽciations
morales soulevŽes par la pratique de lÕhomo-

sexualitŽ pourra-t-il •tre considŽrŽ comme des
propos homophobes ? È.

QuÕelle attaque les associations homosexuelles
ou sÕen prŽsente comme la victime, lÕEglise
catholique nÕa donc jamais, en 2004, pr•tŽ 
la moindre attention ˆ leurs revendications. 
Elle sÕest montrŽe dÕune parfaite fidŽlitŽ aux
positions du Vatican, qui a rappelŽ ˆ plusieurs
reprises en 2004 et dŽbut 2005 quÕil Žtait
opposŽ ˆ toute reconnaissance des couples 
de m•me sexe.

Mais cette opposition systŽmatique de lÕEglise
catholique, largement relayŽe par les mŽdias,
ne doit pas masquer lÕinaction des autres
confessions sur la question de lÕhomophobie.
LÕembarras des Eglises protestantes, le silence
des autoritŽs musulmanes, le refus par le 
CRIF (Conseil reprŽsentatif des institutions
juives de France) d'intŽgrer en son sein le 
Beit Haverim, qui reprŽsente les juifs homo-
sexuels, montrent leur peu dÕempressement et
dÕintŽr•t ˆ prendre en considŽration le quoti-
dien des lesbiennes et des gays et leur combat
contre lÕhomophobie.

a lutte contre lÕhomophobie ne semble
pas prŽoccuper les reprŽsentants
des religions les plus pratiquŽes en

France (catholicisme, islam, protestantisme,
juda•sme). Pire, les tŽmoignages que nous avons
re•us en 2004 rappellent quÕau nom des reli-

gions, aujourdÕhui encore, on exclut des homo-
sexuels . Que ce soit dans des Žtablisse-
ments scolaires catholiques, des familles tr•s
religieuses ou des mŽdias confessionnels, 
lÕhomosexuel est frŽquemment diabolisŽ : mieux
vaut le mettre ˆ lÕŽcart et en faire un paria.
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Õhomophobie dans les domaines 
de la santŽ et de la mŽdecine reprŽ-
sente 3% des tŽmoignages que 

nous avons re•us en 2004. Des gays et
des lesbiennes nous ont contactŽs pour dire
leur rŽvolte contre lÕexclusion des homo-
sexuels du don du sang, mais aussi pour
signaler des consultations chez des mŽde-
cins homophobes.

LÕhomosexualitŽ a longtemps ŽtŽ considŽrŽe

comme un comportement pathologique, classŽ
par le savoir mŽdical du XIXe si•cle dans les
dysfonctionnements psychophysiologiques de
la sexualitŽ, ˆ guŽrir le cas ŽchŽant par un
suivi et des thŽrapies de conversion adaptŽes.
En dŽpit de lÕŽvolution de la mŽdecine sur le
sujet, il a fallu attendre le dŽbut des annŽes
90 pour quÕelle soit enfin dŽclassifiŽe par tous
les pays signataires de la charte de lÕOrgani-
sation Mondiale de la SantŽ et quÕelle perde dŽfi-
nitivement son statut de maladie.

�������	� 15

SantŽ-MŽdecine
���� �����	�
������� �	
�����
�

�

Typologie des tŽmoignages ���

���������
���

���

SAN
Tƒ

M
ƒD

E
C

IN
E



Mais que le statut pathologique de lÕhomo-
sexualitŽ ait ŽtŽ officiellement abandonnŽ par
le corps mŽdical nÕemp•che pas que sÕy expri-
ment encore parfois des comportements homo-
phobes. Cette homophobie rel•ve de deux types
de contextes : soit au niveau de la relation patient-
mŽdecin dans le cadre de consultations indivi-
duelles (35% des tŽmoignages, cf. graph. I),
soit au niveau des normes du corps mŽdical qui
maintient contre toute logique une exclusion
discriminatoire du don de matŽriel sanguin en
fonction de lÕorientation sexuelle (59% des
tŽmoignages).
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¥ Olivier tŽmoigne dÕune visite mŽdicale parti-

culi•rement Žprouvante, qui lui avait ŽtŽ pres-
crite suite ˆ un entretien dÕembauche, ce qui
le pla•ait dans une situation de vulnŽrabilitŽ
particuli•re. Au cours de cette visite, il a dž
subir un interrogatoire homophobe et une mise
ˆ nu prolongŽe qui ne semblait pas justifiŽe
par les besoins de lÕauscultation puisquÕil nÕa
pas ŽtŽ autorisŽ ˆ remettre ses v•tements
m•me lorsquÕil sÕagissait de lui examiner les
yeux ou la gorge. La consultation sÕest terminŽe
par un toucher rectal au motif des risques de
cancer liŽs ˆ son ‰ge.

¥ Baptiste sÕest vu refuser une auscultation
par un gastro-entŽrologue qui lui avait ŽtŽ
recommandŽ par son mŽdecin gŽnŽraliste suite
ˆ un examen prŽliminaire. LorsquÕil sÕest prŽ-
sentŽ, le spŽcialiste lui a immŽdiatement
demandŽ sÕil Žtait homosexuel et sÕest contentŽ
en guise de diagnostic de lui dire que ses pro-
bl•mes rŽsultaient de ses pratiques sexuelles,
sans m•me prendre le temps de lÕexaminer.

Un peu plus dÕune dizaine dÕappelants ont
contactŽ lÕassociation pour dŽnoncer le com-
portement homophobe de mŽdecins au cours
de consultations mŽdicales, sous la forme
dÕinsinuations, de commentaires ouvertement

dŽsapprobateurs, dÕinterrogatoires aux ques-
tions dŽplacŽes portant sur leur vie sexuelle ou
m•me dÕexamens poussŽs, humiliants et visi-
blement injustifiŽs.
M•me si elles ne sont pas si frŽquentes au regard
des statistiques de motifs dÕinterpellation de 
lÕassociation, ces manifestations dÕhomophobie
sont dÕautant plus inacceptables quÕelles pro-
viennent dÕune catŽgorie socioprofessionnelle
dont les membres ne peuvent pas se cacher der-
ri•re une ignorance ou un dŽfaut dÕŽducation.
Par ailleurs, la relation qui unit un patient ˆ son
mŽdecin, du fait de son asymŽtrie en termes
de rapports de pouvoir, la nŽcessitŽ de pouvoir
confier ˆ son mŽdecin des informations par-
fois extr•mement personnelles, implique le main-
tien dÕun Žtat de confiance entre les deux parties
qui passe par une neutralitŽ de jugement et 
le maintien du secret mŽdical. La rupture de cette
confiance constitue non seulement une violence
pour celui qui en est victime, mais elle peut m•me
•tre largement prŽjudiciable si elle conduit de la
part du patient ˆ une rŽtention dÕinformations
pertinentes du point de vue de sa santŽ, ou 
si elle mine de fa•on plus gŽnŽrale sa relation
au syst•me mŽdical, les normes professionnelles
censŽes le protŽger ne semblant plus fonctionner
pour lui.

Comme souvent, ces attitudes homophobes
jouent sur des amalgames erronŽs, entre homo-
sexualitŽ et pŽdophilie, par exemple : un homme,
responsable dÕun service de garde dÕenfant, 
et dont lÕhomosexualitŽ ne g•nait apparem-
ment pas les parents lui confiant leurs enfants, 
a ŽtŽ victime dÕun jugement homophobe de la
part dÕune pŽdiatre traitant un enfant dont il sÕoc-
cupait habituellement. Une enqu•te polici•re pour
pŽdophilie sÕen est suivie et son agrŽment de la
DDASS lui a ŽtŽ retirŽ de mani•re prŽventive
avant toute instruction de lÕaffaire. M•me si un
non-lieu a clos lÕaffaire, cet homme a subi un prŽ-
judice considŽrable puisquÕil a perdu son emploi
et son envie de continuer dans sa profession. 
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Un autre amalgame rŽpandu est celui qui est
fait entre homosexualitŽ et sŽropositivitŽ poten-
tielle. Par exemple, un homme venu se faire pres-
crire un test de glycŽmie en raison dÕantŽcŽdents
familiaux de diab•te, sÕest vu assŽner par le
mŽdecin quÕil voyait pour la premi•re fois que
celui-ci savait tr•s bien quel type de test il dŽsi-
rait Ç rien quÕˆ voir son patient È, faisant par lˆ
un raccourci entre homosexualitŽ et contami-
nation par le VIH. Pourtant, le patient en ques-
tion avait juste dŽclarŽ quÕil dŽsirait se faire
prescrire un test sanguin sans prŽciser la nature
de lÕexamen ˆ faire rŽaliser.
Un autre appel concerne le comportement dÕun
dentiste, qui apr•s sÕ•tre piquŽ avec une seringue
dÕanesthŽsie, sÕinforme du statut sŽrologique de
son patient. Visiblement insatisfait de sa rŽponse,
le dentiste le rappelle sur son portable le soir
m•me pour lÕinterroger sur la relation quÕil a avec
son compagnon. NÕŽtant pas encore compl•te-
ment rassurŽ par le fait que celui-ci lui confirme
•tre engagŽ dans une relation stable et •tre
fid•le, le dentiste lui fait parvenir quelques jours
plus tard par courrier une demande dÕexamen
sŽrologique accompagnŽe de deux ordonnances
anonymes pour lui et son ami.
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Cet amalgame entre homosexualitŽ et sŽropo-
sitivitŽ fonde une discrimination homophobe qui
est ˆ lÕorigine de la plupart des interpellations
de lÕassociation sur les pratiques de la com-
munautŽ mŽdicale, ˆ savoir lÕŽviction de toute
personne ayant eu des rapports homosexuels
comme donneur sanguin potentiel. Plus dÕune
vingtaine de tŽmoignages ont ŽtŽ re•us par lÕas-
sociation ˆ ce sujet.
Le scŽnario que racontent les appelants est tou-
jours sensiblement le m•me. Alors quÕils se ren-
dent dans un centre de don du sang, ceux-ci
sont interrogŽs prŽalablement pour Žvaluer leur
conformitŽ avec un certain nombre de crit•res
requis pour •tre Žligible au don (‰ge limite, poids
suffisant, absence de probl•mes de santŽ, etc.).

Au cours de lÕentretien, les donneurs potentiels
sont Žgalement interrogŽs sur leurs pratiques
sexuelles et leurs partenaires dans la pŽriode
rŽcente, pour Žvaluer leur probabilitŽ dÕavoir ŽtŽ
contaminŽ par une maladie sexuellement trans-
missible dans la pŽriode immŽdiatement antŽ-
rieure au don, qui ferait dÕeux des porteurs encore
indŽtectŽs. On les interroge Žgalement sur le
fait dÕavoir eu ou non des partenaires de m•me
sexe dans leur vie. Toute rŽponse positive ̂  cette
question entra”ne automatiquement un refus de
collecter leur sang.
Les tŽmoignages re•us par lÕassociation ˆ ce
sujet traduisent une vive indignation face ̂  cette
exclusion et la brutalitŽ avec laquelle ils ont ŽtŽ
informŽs de cette fin de non-recevoir, puisque
la seule rŽponse quÕon leur oppose pour justi-
fier cette politique de lÕEtablissement Fran•ais
du Sang est leur appartenance ˆ un Ç groupe
ˆ risque È. Cette indignation est dÕautant plus
forte que les Žtablissements de collecte multi-
plient les appels au don de sang. En voulant par-
ticiper ˆ la collecte, les appelants avaient le
sentiment de faire un geste citoyen qui leur a
ŽtŽ refusŽ au motif de leur orientation sexuelle.

Cette Žviction est discriminatoire et se fonde
notamment sur des prŽjugŽs homophobes. La
notion de population ˆ risque est en effet lar-
gement erronŽe, elle se fonde sur une stigma-
tisation de lÕhomosexualitŽ qui en elle-m•me
constituerait un motif dÕexclusion. Car pour rendre
compte de la rŽalitŽ des vecteurs de contami-
nation, on ferait mieux de substituer ̂  la notion
de groupe ˆ risque celle de pratique ˆ risque,
sans connotation dÕorientation sexuelle. Il existe
certainement des pratiques qui constituent un
facteur dÕincertitude accru quant ˆ des conta-
minations potentielles, mais elles sont indŽ-
pendantes du choix des partenaires sexuels :
aucune pratique sexuelle nÕest en soi plus conta-
minante parce quÕelle est pratiquŽe par un couple
hŽtŽrosexuel, par deux hommes, ou par deux
femmes. Et lÕhomosexualitŽ nÕest Žvidemment
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en rien un facteur dÕaggravation. 
On peut parfaitement admettre que le multi-
partenariat sexuel majore effectivement le risque
dÕune contamination, et constitue en soi un motif
de suspicion quant aux prŽl•vements sanguins ;
mais cela nÕest pas moins vrai pour les hŽtŽro-
sexuels que pour les homosexuels, et lÕacc•s au
don ne repose que sur la confiance dans la sin-
cŽritŽ des affirmations donnŽes par les volon-
taires eux-m•mes. Refuser le sang de donneurs
homosexuels, alors que ceux-ci affirment •tre
en couples stables et fid•les ˆ leur partenaire
nÕest que le produit dÕun prŽjugŽ homophobe,
qui ne peut envisager les homosexuels que dans
un style de vie dŽfini, stigmatise lÕhomosexua-
litŽ comme une pratique irresponsable et dan-
gereuse, et refuse dÕenvisager la rŽalitŽ et la
pluralitŽ des sexualitŽs.

Par ailleurs, rien ne justifie cette notion de 
Ç groupe ̂  risque È que lÕon applique aux homo-
sexuels, et cette discrimination nÕest pas seu-
lement aberrante : elle est injustifŽe et
dangereuse. InjustifiŽe, car elle se fonde sur la
rŽalitŽ ŽpidŽmiologique des annŽes 80 dŽpassŽe
depuis longtemps : les donnŽes montrent que
la part des contaminations par voie homosexuelle
a rŽguli•rement diminuŽ, et que la majoritŽ des

contaminations a dŽsormais lieu par voie hŽtŽ-
rosexuelle. Les hŽtŽrosexuels contaminŽs sont
par ailleurs plus souvent ignorants de leur statut
sŽrologique, du fait dÕun dŽficit de dŽpistage
et de prŽvention, et un nombre croissant dÕhŽ-
tŽrosexuels ne dŽcouvrent leur sŽropositivitŽ
quÕau moment o• la maladie se dŽclare. La notion
de groupe ̂  risque appliquŽe aux homosexuels
est donc le dŽni dÕune rŽalitŽ ŽpidŽmiologique,
et elle en est dÕautant plus dangereuse, dans la
mesure o• elle entŽrine lÕopinion selon laquelle
le VIH et plus gŽnŽralement les maladies sexuel-
lement transmissibles seraient cantonnŽes ̂  un
bassin de contamination homosexuel. Les
acteurs de la prŽvention nÕont cessŽ de rŽpŽter
ˆ quel point sÕobstiner ̂  vŽhiculer cette idŽe fal-
lacieuse Žtait contre-productif, quÕune prŽven-
tion efficace en la mati•re ne pouvait rŽussir
que si elle Žtait menŽe conjointement ˆ une 
lutte contre les prŽjugŽs sur la sexualitŽ, les
contaminations touchant principalement des
individus qui ne se sentent pas concernŽs 
par la maladie et nÕŽprouvent donc pas le besoin
de se protŽger. 
On ne peut donc que sÕŽtonner que la com-
munautŽ mŽdicale elle-m•me, ˆ travers cette
exclusion du don du sang, reproduise ces 
discriminations en les institutionnalisant.

a communautŽ mŽdicale nÕest pas 
celle dans laquelle lÕhomophobie sÕex-
prime de fa•on la plus affirmŽe ou 

la plus violente, les mŽdecins ayant proba-
blement retrouvŽ la tradition de gardiens 
des Ç secrets de famille È vis-ˆ-vis de leurs
patients homosexuels. Ce qui nÕemp•che
pas lÕexistence de dŽbordements sporadiques,
tirant parti de lÕŽtat de dŽpendance dans 
lequel se trouve un patient vis-ˆ-vis de son
mŽdecin.

Surtout, lÕŽviction des homosexuels du don du
sang reste une incohŽrence stupŽfiante de
la communautŽ mŽdicale, qui fait ici la dŽmons-
tration dÕun lot surprenant de prŽjugŽs homo-
phobes de toute nature, en se cachant derri•re
des statistiques anciennes. Nous attirons
encore une fois lÕattention sur le fait que cette
discrimination est beaucoup plus pernicieuse
quÕil nÕy para”t dans le contexte ŽpidŽmiolo-
gique actuel et au vu de lÕinefficacitŽ croissante
des campagnes de prŽvention.
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Õhomophobie dans le milieu du
sport semble presque Ç normale È,
tant elle serait habituelle. D•s le plus

jeune ‰ge les jeunes sportifs supposŽs
homosexuels sont mis ˆ lÕŽcart : trop
fŽminin, pas assez sportif, trop mascu-
line, pas assez musclŽ, toutes les raisons
semblent bonnes pour exclure celles et
ceux qui ont une orientation sexuelle dif-
fŽrente. Les homosexuels qui pratiquent
leurs sports dans des clubs  gays et les-
biens le font-ils par choix ou parce quÕils se
sentent exclus dÕun syst•me hŽtŽrosexiste
qui ne laisse aucune place et m•me dŽnigre
leur diffŽrence ?

¥ Laure est une jeune Žtudiante. Dans le club
de tennis de son universitŽ, elle est membre dÕun
groupe de haut niveau. Seule jeune fille face ̂
des gar•ons qui ne semblent pas apprŽcier ses
performances et la qualitŽ de son jeu, elle doit
essuyer la violence des balles quÕils lui envoient
sans chercher ˆ ma”triser leur force physique,
leur mŽpris, leurs provocations. Le professeur
de sport qui encadre ce groupe a refusŽ de
prendre la dŽfense de Laure ou dÕintervenir
aupr•s des gar•ons pour que leur comporte-
ment change. Apr•s un match particuli•rement
agressif, trois dÕentre eux proposent ̂  la jeune
fille dÕaller prendre un verre. Sentant un pi•ge,
elle refuse et dŽveloppe un sentiment de peur,
craignant de se retrouver de nouveau face ̂  ses

partenaires sportifs. Elle envisage de rejoindre 
un club de tennis gay et lesbien ou celui dÕune
autre universitŽ, managŽ par une femme.

¥ Nadine, 17 ans, a rŽalisŽ son coming out aupr•s
de sa famille. Ses parents ont insistŽ pour
quÕelle les accompagne chez leur mŽdecin trai-
tant. Ce dernier lui a posŽ des questions tr•s
prŽcises sur sa vie intime, avant de lui dŽclarer
tr•s sŽrieusement : Ç je me doutais que tu Žtais
homosexuelle car tu es sportive de haut
niveauÈ.

Quatre tŽmoignages dÕhomophobie dans le sport
nous ont ŽtŽ rapportŽs en 2004. Pourtant depuis
plusieurs annŽes nous  sommes particuli•re-
ment intŽressŽs par ce th•me et nous interro-
geons. Pour quelles raisons des clubs de sport
gay et lesbiens ont-ils ŽtŽ crŽŽs ? Pourquoi 
si peu de sportifs de haut niveau ont-ils jusquÕˆ
prŽsent ouvertement mentionnŽ leur homo-
sexualitŽ ? Par  choix dŽlibŽrŽ ou ̂  cause dÕune
pression sociale qui refuse de conjuguer 
performances sportives avec orientation sexuelle
gay ou lesbienne ? Les appels ̂  la haine homo-
phobe remarquŽs derni•rement dans des stades
de football Žtaient-ils exceptionnels ou reprŽ-
sentent-ils un Žtat dÕesprit qui r•gne sur une
partie des supporters et des sportifs ?
En collaboration avec la FŽdŽration Sportive Gaie
et Lesbienne et le Paris Foot Gay, et les socio-
logues Sylvain FŽrez et Philippe Liotard, nous
avons donc rŽalisŽ une enqu•te destinŽe ˆ
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dresser un Žtat des lieux de lÕhomophobie
dans les milieux sportifs. Cette enqu•te fera lÕobjet
dÕune publication plus compl•te ultŽrieurement.
Voici nŽanmoins les  rŽsultats  et les conclusions
des 234 premiers questionnaires de cette
enqu•te.

AgŽs de 14 ˆ 65 ans, les rŽpondants sont prin-
cipalement des hommes (72,8%) et se consid•-
rent ˆ 38% comme tr•s sportifs. Les sports les
plus reprŽsentŽs dans cette enqu•te sont la nata-
tion pratiquŽe par 31,2% des personnes son-
dŽes,  les sports de salle, musculation et fitness
(25,2%), le volley-ball (19,7%), le running (18,4%),
la marche (17,5%), le ski (14%), la randonnŽe
(12,4%), le cyclisme (12%), le tennis (10,3%).
DÕautres sports sont Žgalement citŽs dans de
moindres proportions : le roller, la danse, le squash,
les arts martiaux, le football, le handball, le water-
polo, le rugby, le softballÉ 
La pratique du sport est motivŽe par lÕobjectif
de Ç garder la santŽ et la forme È pour 71% des
rŽpondants, par le dŽsir de se sentir bien (69,7%),
par le fait Ç dÕaimer bouger È pour 36,3% dÕentre
eux, de Ç faire quelque chose avec son corps È
(33,8%) ou de Ç rompre avec la routine quoti-
dienne È (18,8%). 35% affirment pratiquer par
gožt dÕ Ç •tre avec dÕautres personnes È. La logique
sportive de dŽpassement (Ç pour dŽcouvrir 
les limites de mes capacitŽs È) est signalŽe dans
18,8% des rŽponses, alors que celle de la 
compŽtition (Ç pour me confronter aux autres È)
nÕappara”t que pour 6,8% des rŽpondants. 
Enfin 2,1% des rŽpondants affirment Žgalement
pratiquer leur sport pour rencontrer un ou des
partenaires sexuels. 
Le cadre de la pratique sportive est pour 46%
des rŽpondants celui dÕun club sportif traditionnel,
dÕun club sportif gay et lesbien pour 44%. 47%
pratiquent tout au moins de temps en temps du
sport seuls, et 29,9% Ç hors club/salle, avec 
des amie(e)s È. Un quart des pratiquants de
fitness ont choisi une salle frŽquentŽe princi-
palement par des lesbiennes et des gays. Le

choix de ce cadre se fait donc dÕune mani•re
importante en fonction de la spŽcificitŽ de la
structure : traditionnelle ou plut™t destinŽe ̂  des
pratiquants homosexuels ou gay-friendly. 
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60,7% des personnes ayant rŽpondu ˆ notre
enqu•te nÕont pas vŽcu dÕactes homophobes dans
le monde sportif, mais un bon nombre dÕentre eux
ne frŽquente pas directement ce milieu. 

On notera Žgalement quÕun nombre important de
rŽpondants se sont spontanŽment efforcŽs 
de dŽnier lÕhomophobie dans le sport (Ç je nÕai
jamais rien ressenti È, Ç non È, Ç rien È,  Ç jamais È). 
DÕautres encore ont tentŽ dÕexpliquer leur absence
dÕexpŽrience de lÕexclusion en mettant 
notamment en avant leur niveau de pratique 
(Ç je nÕai rien subi car jÕai un bon niveau È) ou 
encore leur discrŽtion.

Choix ou obligation, dans le milieu sportif tradi-
tionnel plus de la moitiŽ des rŽpondants ont choisi
de ne pas faire Žtat de leur homosexualitŽ 
(Ç •a ne regarde que moi È, Ç je fais du sport,
pas de la publicitŽ pour mes penchants sexuels È,
Ç jÕy vais pour le sport, pas pour militer È, Ç je nÕai
pas envie que mes performances bonnes ou 
mauvaises soient mises sur le compte de mon
homosexualitŽ È).

Ceux qui y pratiquent ou y ont pratiquŽ leur sport
semblent surexposŽs au sentiment dÕexclusion.
LÕhomophobie qui nous est ici dŽcrite se mani-
feste par des insultes et moqueries (pour 20,5%
du total des rŽpondants au questionnaire), 
lÕincomprŽhension (20,1%), le rejet (12%), la
mise ̂  lÕŽcart sportive (9,4%), la dŽgradation ou
le vol dÕeffets personnels (5,6%), le refus de
location ou de vente (6,4%), le refus de licence
ou dÕinscription (6,8%), les menaces (5,6%),
la diffamation (6,4%) et les lettres anonymes
(6%). Enfin on nous alerte particuli•rement en
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nous signalant des violences physiques (6,4%),
des sŽquestrations (6%) et des viols (6%).
Les tŽmoignages qui nous sont confiŽs lors des
rŽponses aux questions ouvertes permettent
dÕillustrer la douleur subie par celles et ceux qui
sont victimes de cette homophobie.

¥ Ç Mon copain et moi avons ŽtŽ exclus du
club de sport dont nous Žtions adhŽrents parce
que nous nous y sommes embrassŽs. Pour-
tant les couples hŽtŽros ne subissent pas le
m•me rejet alors que tous nÕont pas lÕhabitude
de se cacher ! È

¥ Ç On me regarde bizarrement comme pour me
signifier que je nÕai rien ˆ faire dans cette
Žquipe È.

¥ Ç Je fais partie dÕune Žquipe lesbienne. 
Derni•rement, comme nous venions de 
remporter un match, des adversaires nous ont
insultŽes par un Òce sont m•me pas des
femmesÒ. È

¥ Ç Au coll•ge et au lycŽe, comme jÕŽtais tr•s
fin, les gar•ons me mettaient ˆ lÕŽcart en me
traitant de sale pŽdŽ : Òon veut des vrais mecs
dans notre Žquipe ! Ó. AujourdÕhui jÕai dŽve-
loppŽ mon corps gr‰ce ˆ la musculation et 
jÕai enfin lÕimpression dÕexister, car je suis tr•s
musclŽ. Je me sens mieux acceptŽ È.

��������������������
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Les auteurs de ces attitudes ou actes dÕexclu-
sion sont le plus souvent des co-Žquipiers
(16,7%), des individus isolŽs (11,5%) ou encore

des adversaires (9,4%). Les entra”neurs, lÕenca-
drement sportif, les supporteurs et les reprŽ-
sentants des instances sportives sont moins
souvent citŽs.

Ces Žv•nements se dŽroulent au cours de la
pratique du sport (pour 17,5% des rŽpondants),
dans les vestiaires (10,7%), lors de dŽplace-
ments sportifs (3%). CÕest dans des gymnases,
des piscines ou sur des stades que bon nombre
dÕentre eux ont eu lieu (pour 7,7% du total
des rŽpondants).
Les auteurs de ces comportements et actes
homophobes semblent motivŽs par leur non
acceptation du comportement de la victime
(11% des rŽpondants), lÕhomosexualitŽ affirmŽe
(8,1%), le look (6,8%), la contre-performance
(6,8%), la performance (4,7%)É 
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Les victimes font Žtat de consŽquences psycho-
logiques ̂  ces rejets : lÕangoisse, le repli sur soi,
les difficultŽs ̂  assumer son homosexualitŽ, le
sentiment de culpabilitŽ, les Žpisodes dŽpres-
sifs, les contre-performances, les blessures, 
mais Žgalement la stimulation de la performance
(Ç Au lycŽe, jÕai prŽfŽrŽ totalement arr•ter le
sport È , Ç jÕai adhŽrŽ ˆ un club exclusivement
pour femmes en cachant ma transidentitŽ È, 
Ç jÕai cessŽ le sport dans le club dit classique ÈÉ).
7,3% des rŽpondants ont adhŽrŽ ˆ un club
sportif gay et lesbien suite ˆ ces exclusions. 
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n travail de prŽvention et de sensibilisa-
tion appara”t comme nŽcessaire dans le
monde du sport, de la m•me fa•on

quÕil lÕest dans les milieux scolaires. CÕest d•s leur
plus jeune ‰ge que les sportifs doivent apprendre
ˆ partager des valeurs de respect des diffŽrences,
dÕacceptation de lÕautre, dÕentraide, de partage.
Les exemples donnŽs par certains supporters
avec leurs banderoles haineuses, dans plusieurs

stades de France (on se souvient de celles 
exhibŽes le 7 novembre 2004 au Parc des
Princes, cf. communiquŽ de SOS du 10 novembre
2004, p.153), mais Žgalement le slogan 
Ç PŽdo Sado Gay È utilisŽ pour insulter ˆ la fois
lÕŽquipe parisienne et les homosexuels par un 
dangereux amalgame ne doivent plus •tre tolŽrŽs.
Certaines initiatives semblent prises par des 
dirigeants sportifs, notamment ceux de certains

�
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grands clubs de football, pour combattre 
lÕensemble des discriminations, et nous nous
en rŽjouissons. Nous attendons un engage-
ment fort et mŽdiatique pour combattre 

lÕhomophobie et pour que toutes les sportives
et tous les sportifs homosexuels puissent enfin 
avoir le choix dÕaffirmer librement leur orien-
tation sexuelle.
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CommuniquŽ commun de SOS homophobie et de Paris Foot Gay 

Ç Il n'y aura pas un seul pŽdŽ dans mon ŽquipeÈ, a affirmŽ Otto Baric, entra”neur de 
l'Žquipe nationale de football de Croatie.

L'homophobie est indŽniablement tr•s prŽsente dans le sport : le rejet, les discriminations,
les agressions physiques y sont monnaie courante et conduisent des sportives et spor-
tifs lesbiennes, bisexuel-le-s, transgenres et gays ̂  s'isoler ou ̂  se regrouper entre eux/elles
dans des clubs ou manifestations sportives telles que les Ç Gay Games È.

Le Paris Foot Gay, premier club de football officiellement gay et gay-friendly de France,
et SOS homophobie souhaitent dŽnoncer ces discriminations. Afin d'alimenter notre enqu•te,
nous invitons les victimes et tŽmoins de ces manifestations de rejet et d'hostilitŽ ̂  nous en
faire part en nous contactant.
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Suite aux rŽcents dŽbordements homophobes qui ont marquŽ la rencontre PSG-OM 
du 7 novembre dernier, le Paris Foot Gay et SOS homophobie esp•rent vivement que les
supporters des deux clubs sauront, ce soir, se montrer vraiment Ç sport È. Les banderoles,
qui ont fleuri lors du dernier match opposant les deux Žquipes sont une honte pour les deux
clubs comme pour leurs supporters et rappellent hŽlas de tristes souvenirs. Ë quand 
le slogan Ç les PD au bžcher È scandŽ dans les stades ? Il est intolŽrable que de tels propos
puissent •tre tenus sans entra”ner la moindre rŽaction de la part des deux clubs.

SOS homophobie et le PFG en appellent donc ˆ la responsabilitŽ de l'OM et du PSG et 
de leurs supporters pour faire cesser ces dŽrives et souhaite vivement que la FŽdŽration
Fran•aise de Football prenne des positions claires sur le sujet. Le foot ne peut rester un
sport o• l'homophobie quotidienne et violente a droit de citŽ en toute impunitŽ.

SOS homophobie s'est rŽcemment engagŽe aux c™tŽs du club de foot Paris Foot Gay pour
combattre l'homophobie dans le milieu du sport. Nous invitons les prŽsidents de l'OM et
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du PSG ˆ venir soutenir le Paris Foot Gay et ˆ nous rencontrer pour construire ensemble
un projet de tolŽrance et de respect sur le terrain et dans les tribunes.
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CommuniquŽ interassociatif

Le 15 novembre 2004, une cinquantaine de militantEs contre les discriminations et pour
les droits des personnes LGBT de l'AcadŽmie gay et Lesbienne, Act Up Paris, AGLA France,
la Commission LGBT des Verts, les Panth•res roses, Paris Foot Gay, SOS homophobie...
ont occupŽ la devanture de la boutique du Paris-Saint-Germain, situŽe au 27 avenue
des Champs-ElysŽes ˆ Paris.

Elles et ils entendaient ainsi protester contre la direction de ce club, qui tol•re rŽguli•re-
ment les pires dŽrapages sexistes et homophobes dans les tribunes. De plus, cette
action interpellait directement les clients et les supporters du club, dont l'indiffŽrence f
ace ̂  la rŽcurrence des propos incitant ̂  la haine raciste, antisŽmite, sexiste et homophobe
est plus que troublante.

Il n'est en effet plus tolŽrable que les matchs jouŽs par le PSG puissent servir de 
prŽtexte aux appels ̂  la haine, au viol et au meurtre, comme ce fut encore le cas la semaine
derni•re. Le dimanche 7 novembre 2004, le match opposant le PSG ˆ l'Olympique de 
Marseille a ŽtŽ une fois de plus l'occasion d'injures homophobes et sexistes particuli•re-
ment graves. HurlŽes depuis les tribunes, ces injures s'Žtalaient aussi sur de grandes ban-
deroles dŽployŽes dans le stade. Or, le club est responsable de ces banderoles, il lui appartient
de les contr™ler ˆ l'entrŽe du stade, et il le fait. Seulement, comme le dit M.Larue, 
directeur de la sŽcuritŽ du PSG : Ç Nous avons pris le parti de ne pas faire retirer ces
banderoles de force, tant que cela reste dans certaines limites È. On ne saurait mieux
dire que, pour la direction du club, le sexisme et l'homophobie rel•vent du tolŽrable !

Il y aura bient™t un an, dans le Nord, un homme Žtait bržlŽ vif parce qu'il Žtait homo-
sexuel. Des appels au meurtre profŽrŽs dans le Parc des Princes jusqu'ˆ l'agression
physique, il n'y avait qu'un pas, et il a ŽtŽ franchi. Il avait dŽjˆ ŽtŽ souvent franchi avant, 
il a encore ŽtŽ franchi de nombreuses fois depuis. Le Garde des Sceaux avait promis
une Ç loi SŽbastien Nouchet È contre les propos discriminatoires. Si cette promesse 
avait ŽtŽ tenue, les banderoles vues au Parc des Princes auraient ŽtŽ interdites par la 
direction du stade ou l'auraient exposŽe ˆ des poursuites !

Nous demandons donc :
- Que la direction du PSG ne tol•re plus les appels ˆ la haine contre les femmes et 
les personnes LGBT ; qu'elle mette en place des politiques de sensibilisation au sexisme
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et ˆ l'homophobie en direction de ses joueurs et de son public
- Que la Mairie de Paris assortisse les subventions qu'elle verse au PSG 
d'exigences ˆ l'Žgard du club sur la lutte contre le sexisme, l'homophobie, le racisme
et l'antisŽmitisme
- Que le gouvernement mette enfin ˆ l'ordre du jour du Parlement une loi pŽnalisant
au m•me niveau les propos discriminatoires et les incitations ˆ la haine raciste, 
antisŽmite, sexiste, homophobe et transphobe.



Õhomophobie dans le milieu 
professionnel est le premier motif
dÕinterpellation de lÕassociation. 

22% des mails et des appels que nous
avons re•us en 2004 en tŽmoignent. CÕest
sensiblement le m•me pourcentage que
les annŽes prŽcŽdentes, mais il semble 
que les victimes soient de plus en plus
dŽterminŽes ˆ se battre.

En 2004, 251 personnes ont tŽmoignŽ, via notre

ligne dÕŽcoute ou notre site Internet, avoir ŽtŽ
victime ou tŽmoin dÕun phŽnom•ne homophobe
dans leur contexte professionnel. Cela reprŽ-
sente 22 % du total des tŽmoignages recueillis,
soit lŽg•rement plus quÕen 2002 et 2003 
(cf. graph. IV).
Comme les annŽes prŽcŽdentes, ce sont majo-
ritairement des hommes qui nous ont contactŽs
(cf. graph. I) et tr•s logiquement, puisquÕil
sÕagit de travail, ils ont entre 25 et 50 ans
dans 88% des cas (cf. graph. II). Par contre, le
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pourcentage de tŽmoignages de province a 
augmentŽ par rapport ˆ 2003. Il est revenu 
au niveau de 2002 : un peu moins de 60%
(cf. graph. III). 
Il est important de prŽciser que ce th•me du
travail est passŽ de 11% des tŽmoignages
de lesbophobie en 2003 ˆ 22% (cf. chapitre
Lesbophobie). 
En 2004, lÕhomophobie au travail aura donc
touchŽ aussi bien les femmes que les hommes.
Cette tendance sera ˆ surveiller particuli•re-
ment au cours des annŽes ̂  venir ; si elle devait
se confirmer, des actions de prŽvention 
spŽcifiques pourraient •tre envisagŽes dans 
le monde du travail.
Mais cÕest peut-•tre aussi que les femmes 
qui nous contactaient jusquÕˆ prŽsent Žtaient
victimes de lesbophobie dans plusieurs
domaines et quÕelles privilŽgiaient dans leurs
tŽmoignages dÕautres thŽmatiques telles que 
la famille ou la vie quotidienne.
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Discriminations
¥ Ç Je travaille pour le conseil gŽnŽral de 

mon dŽpartement depuis bient™t cinq ans. 
Ma titularisation au sein de la collectivitŽ devait
se faire par l'obtention d'un concours, concours
que jÕai obtenu. Mon chef m'avait signalŽ que
ma nomination sur poste serait effective 
ˆ l'issue de mes cinq ans de contrat, soit le 13
septembre prochain. Lundi dernier, j'ai appris
par mon directeur que cette nomination 
nÕaurait pas lieu, du fait de ma vie personnelle.
Que puis-je faire ? Je serai au ch™mage ˆ la
mi-septembre ! Pouvez-vous m'aider ? È.

¥ ÇJ'ai ŽtŽ victime d'un licenciement abusif en
juin 2000. J'avais informŽ certains coll•gues
de travail de mon homosexualitŽ et juste apr•s
mon retour des vacances, mon employeur 
m'a envoyŽ une lettre recommandŽe afin de
procŽder ˆ mon licenciement. JÕai entamŽ 

une procŽdure, mais malheureusement jÕai 
ŽtŽ dŽboutŽ. Suite ˆ ce licenciement, j'ai fait
une dŽpression que je soigne encore È.

¥ Ç Dans ma recherche d'emploi de directeur de
magasin, je fus contactŽ par le cabinet de recru-
tement des magasins G., pour un entretien en
vue d'une embauche apr•s formation interne.
Lors de cet entretien, je dus remplir un for-
mulaire me demandant le nom et prŽnom de
Ç mon Žpou(se) È. Je fus honn•te en don-
nant le nom de mon partenaire de Pacs. Je
le fis courtoisement remarquer au recruteur
puisqu'il me vantait les avantages sociaux pour
les couples mariŽs. La surprise fut lisible sur
son visage, mais il continua son discours. Trois
jours plus tard, je re•us un courrier m'informant
que les crit•res de sŽlection n'avaient pas
permis de retenir ma candidature malgrŽ les
ŽlŽments positifs. JÕai saisi par courrier le PDG
des magasins G. de cette discrimination. Il mÕa
rŽpondu que toutes les candidatures Žtaient
traitŽes de la m•me mani•re et que la vie privŽe
nÕinfluait pas sur leur choix. Je serais curieux
de savoir s'il y a des homosexuels parmi
leurs employŽs È.

¥ Ç J'ai appris d'une amie qui a passŽ un entre-
tien d'embauche, que la personne chargŽe 
du recrutement pose systŽmatiquement 
la question aux candidats : Ç Etes-vous homo-
sexuel ? È. Je suis indignŽe. Je voudrais agir
de quelconque mani•re que ce soit contre
cette discrimination. Merci par avance pour
votre aide È.

Les cas de discrimination homophobe sont 
mentionnŽs dans 30% des tŽmoignages. Dans
la majoritŽ des cas, cÕest lÕemployeur qui est en
cause. Cela se traduit par des licenciements abu-
sifs (37% des cas), des non-renouvellements de
contrats (26%), des refus de promotion ou de
postes (15%) ou des refus dÕembauche (9%) ;
autant dÕagissements interdits par le droit du 
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travail. Le droit du travail est quotidiennement
bafouŽ par des hiŽrarchies peu scrupuleuses 
et qui sont confortŽes dans leur sentiment dÕim-
punitŽ par le fait quÕune minoritŽ de victimes font
valoir leurs droits. De plus, trouver des tŽmoins
acceptant de prendre position contre un patron,
un chef de service ou un coll•gue homophobe
est particuli•rement dŽlicat. On a vu, entendu,
on sait que de tels agissements se sont produits
mais on ne veut surtout pas avoir de probl•me :
on ferme les yeux sur des pratiques illicites.

Quatre victimes tŽmoignent par ailleurs dÕin-
fractions liŽes au refus dÕappliquer les droits
auxquels ouvre le Pacs. En voici deux :
¥ Ç En 2000, alors que j'avais informŽ depuis

1999 le service Ç Ressources humaines È 
de mon entreprise de l'Žvolution des lois rela-
tives au Pacs, j'ai dž envoyer une lettre recom-
mandŽe pour enfin faire bŽnŽficier mon
concubin (avec qui je suis pacsŽ depuis 1999)
des droits lŽgaux. J'Žtais alors expatriŽ aux
Etats-Unis et ces droits Žtaient alors particu-
li•rement importants (couverture sociale, etc.).
J'ai ŽtŽ sidŽrŽ qu'un simple recommandŽ soit
suivi d'effet en quelques jours alors que pen-
dant des mois on m'opposait des prŽtextes fal-
lacieux pour ne pas me reconna”tre ces m•mes
droits. Il semble que cela soit probablement dž
ˆ une personne et non ˆ une stratŽgie d'en-
treprise. Toujours est-il que mon entreprise a
ŽtŽ hors la loi pendant plusieurs mois et que la
personne incriminŽe n'a probablement pas ŽtŽ
sanctionnŽe È.

¥ Ç Je suis dans un grand groupe de sŽcuritŽ
et la division ̂  laquelle j'appartiens a un comitŽ
d'entreprise. Ce dernier a rŽcemment dŽcidŽ
d'attribuer aux salariŽs qui se marient un
ch•que cadeau de 30 euros. Je me suis pacsŽe
le 22 mars dernier et j'ai demandŽ ˆ pouvoir
bŽnŽficier de cet avantage, le mariage ne 
m'Žtant pas accessible puisque je suis homo-
sexuelle. Or, on mÕa refusŽ cet avantage. 

JÕai rŽitŽrŽ ma demande et jÕapprends qu'ˆ la
majoritŽ, on m'a une seconde fois refusŽ 
ces 30 euros. Or, j'ai eu un bŽbŽ en juin de
cette annŽe et ma situation est tout ˆ fait
connue. J'aimerais savoir sÕil existe un recours,
non pour la somme de 30 euros mais pour 
le principe, car de la m•me fa•on, rien ne fait
rŽfŽrence aux couples homosexuels dans 
la convention collective. CÕest comme si je
n'existais pas È.

Harc•lements
¥ La nouvelle responsable de Michel le har-

c•le depuis plusieurs mois. Elle critique ouver-
tement son homosexualitŽ devant ses
coll•gues et sÕen prend sans cesse aux homo-
sexuels. Michel, par ailleurs, est apprŽciŽ de
tous dans son entreprise et ses rŽsultats sont
reconnus. Mais il supporte de plus en plus mal
les remarques de sa responsable et a dž sÕar-
r•ter durant quinze jours. Il a contactŽ les syn-
dicats qui lui ont conseillŽ de demander un
changement de poste. Il souhaite savoir sÕil
existe dÕautres recours.

¥ SŽverine est en arr•t maladie pour dŽpres-
sion depuis plus dÕun an, suite aux rŽflexions
et brimades de ses coll•gues instituteurs. 
En effet, quand ces derniers ont appris 
son homosexualitŽ par le biais dÕune indis-
crŽtion malveillante, ils l'ont mise ̂  l'Žcart, lÕont
culpabilisŽe, lui reprochant notamment de 
Ç ne pas avoir d'enfants È. Sous la pression,
elle est tombŽe malade et a quittŽ l'Žtablis-
sement.
AujourdÕhui elle va mieux et souhaiterait
•tre mutŽe dans un autre Žtablissement. 
Elle est convoquŽe dans quelques jours 
pour un entretien avec la responsable du r
ecrutement, ̂  la suite duquel elle a peur d'•tre
mise en maladie de longue durŽe. Or elle 
souhaite reprendre son travail. Cet entretien
la stresse beaucoup et elle demande 
de lÕaide.
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¥ Ç J'ai 36 ans et j'exerce le mŽtier d'infirmier
dans le secteur public. Depuis septembre, du
fait de mon cŽlibat et de mon silence sur ma
vie privŽe, j'ai tout d'abord ŽtŽ victime d'une
cabale de la part de certains coll•gues.
Suite ˆ cela, mon vestiaire a ŽtŽ ouvert et
dŽfoncŽ, mes tenues de travail dŽchirŽes,
salies, dŽtŽriorŽesÉ Compte tenu de l'am-
pleur de ces probl•mes, j'ai dž faire constater
les dŽg‰ts par ma supŽrieure. Cette der-
ni•re nÕest pas intervenue et, depuis ce jour,
me fait vivre un vŽritable enfer. Elle refuse sys-
tŽmatiquement mes jours de congŽs, mes
heures de rŽcupŽration, me discrŽdite en per-
manence et fait peser sur mes Žpaules une
rŽelle pression agrŽmentŽe dÕallusions iro-
niques ˆ l'homosexualitŽ. Je n'en peux plus,
ne dors plus et rentre dans un processus
dŽpressif. Je ne sais plus quoi faire pour me
sortir de cet enfer ! È.

¥ Depuis deux ans, Joseph subit le harc•lement
permanent d'un chef de service : insultes 
(Ç sale pd È, Ç malade ÈÉ), changements de
poste incessants et sans raison apparente,
refus d'augmentationÉ Totalement ˆ 
bout, Joseph, qui travaille depuis seize ans
dans cette entreprise, a dŽjˆ contactŽ son
reprŽsentant syndical et son directeur des res-
sources humaines, lequel lui avait promis 
il y a trois semaines une mutation. Or, la seule
chose qu'on lui propose aujourd'hui est 
un poste dans le bureau jouxtant celui du 
chef de service harceleur ! Le responsable
syndical ne veut pas aller plus loin, la DRH 
non plus, bien que le fameux chef de ser-
vice soit visiblement un multi-rŽcidiviste du
harc•lement. Seul le mŽdecin du travail sou-
tient Joseph et a demandŽ un changement
de poste. Joseph a Žgalement contactŽ 
un avocat, mais il est vraiment tr•s ŽprouvŽ
puisquÕil est arr•tŽ pour dŽpression depuis
septembre. Il souhaite savoir comment 
il peut rŽagir.

¥ Roger est chef d'une Žquipe de dix personnes
dans un foyer d'hŽbergement pour adultes
handicapŽs. Il se dŽclare victime de harc•le-
ment moral sur son lieu de travail depuis juillet
2003 et pense que ce harc•lement est liŽ ˆ
son homosexualitŽ, qui n'est pas connue de
tous. Lors d'un entretien informel, son direc-
teur lui a dit : Ç J'ai horreur des homosexuels,
je ne pourrais pas travailler avec eux È. Depuis,
Roger est victime de brimades et de mises ˆ
l'Žcart. Il a le sentiment qu'on le pousse ˆ la
faute. RŽcemment, il a ŽtŽ convoquŽ par sa
direction au complet : on lui a fait divers repro-
ches dÕordre strictement professionnel. On le
menace dŽsormais de licenciement. DŽcidŽ ̂
rŽagir, Roger a contactŽ son DRH qui l'a
renvoyŽ sur le reprŽsentant syndical et lui a
conseillŽ de prendre un avocat.

¥ Ç Je suis victime dÕun outing au sein de mon
entreprise alors que je nÕavais pas lÕintention 
de parler de mon homosexualitŽ. JÕai ŽtŽ et je
suis bloquŽ au niveau de ma promotion ̂  cause
de cela et je suis en butte aux rŽflexions de
mes coll•gues de travail. Ma hiŽrarchie est 
au courant et ne fait rien pour arr•ter cela. 
Je suis en train de craquer. Si je dŽmissionne,
je n'ai pas le droit au ch™mage et si je reprends
le travail, je ne pourrai pas tenir tr•s longtemps.
Je me suis adressŽ ̂  des associations totale-
ment impuissantes devant mon probl•me. 
Je pense quÕˆ terme je ferai un acte dŽsespŽrŽ.
La pression est trop forte et je ne peux plus
lutter seul. Cela dure depuis trop longtemps.
Ensuite, on fera une journŽe pour mon suicide
pour f•ter lÕhomophobie dont jÕai ŽtŽ victime ! È.

28% des personnes qui nous contactent au sujet
de leur travail sont victimes de harc•lement homo-
phobe. Le plus souvent, cÕest lÕemployeur 
qui en est lÕauteur, mais dans 30% des cas, 
il sÕagit des coll•gues, et dans 26% des cas, 
ˆ la fois de lÕemployeur et des coll•gues. 
Les petits mots, les phrases insidieuses, la mise
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en place dÕun climat malsain totalement dŽsta-
bilisant et destructeur par la hiŽrarchie et/ou cer-
tains coll•gues nous sont rŽguli•rement
rapportŽs. On pousse celui qui se veut discret
dans ses retranchements : sÕil ne parle pas de sa
vie, cÕest quÕil a des choses ˆ cacher, si elle ne
rŽpond pas directement aux questions quÕon
lui pose, cÕest quÕelle m•ne une vie qui nÕest
pas avouable !
Certaines personnes qui nous contactent ont
choisi de parler assez librement de leur vie privŽe,
mais lˆ encore, des rŽactions homophobes appa-
raissent. Officiellement Ç on nÕa rien contre les
homosexuels È, mais les gestes, les petites
moqueries quotidiennes, la mise ˆ lÕŽcart, 
peuvent miner les conditions de travail. Et si par
malheur la victime sÕen Žmeut, se dit choquŽe
de ce manque de respect, on lui rŽtorque quÕelle
nÕa pas de sens de lÕhumour. Facile ˆ dire tant
quÕon nÕest pas soi-m•me la cible de ces plai-
santeries dÕun gožt douteux.

SOS homophobie a soutenu un jeune homme
employŽ dans un grand groupe o• il a progres-
sivement ŽtŽ mis ̂  lÕŽcart. De victime, on lui a fait
endosser le statut du coupable : coupable dÕavoir
protestŽ contre un coll•gue qui lÕavait insultŽ, 
coupable dÕavoir saisi les syndicats contre une
hiŽrarchie qui avait tentŽ dÕŽtouffer puis de
minimiser lÕaffaire, coupable de ne pas sÕ•tre laissŽ
faire, coupable donc dÕavoir dŽnoncŽ lÕhomophobie
quÕil avait subie. Lors dÕune entrevue entre lui et
sa hiŽrarchie, en prŽsence de reprŽsentants 
dÕassociations, dont SOS homophobie, on a 
m•me entendu une responsable expliquer Ç que
lÕensemble du service subit douloureusement
cette situation È. Qui Žtait la victime dans cette
affaire ? En entendant ces propos on aurait
presque pu finir par se le demanderÉ 

Insultes et diffamation
¥ Ç Je suis principal adjoint de coll•ge, et une ensei-
gnante aupr•s de laquelle je m'Žtais confiŽ, 
a dŽcidŽ de Ç tout balancer È ˆ la suite d'un

diffŽrend professionnel. Cette personne se
rŽpand en diffamations sur mon compte en salle
des professeurs et dit ̂  qui veut l'entendre que
je suis homosexuel, que je trompe mon mecÉ
J'aimerais conna”tre mes droits È.

¥ Ç Je rencontre des difficultŽs dans mon 
travail : refus de promotion, graffitis sur la 
fen•tre du lieu du travail (inscription homophobe
et croix gammŽe), dŽgradation de mon placard,
menaces de mort. Mon chef de service est 
au courant de tous ces ŽvŽnements, mais 
reste inactif È.

¥ Fran•ois est chef d'une Žquipe d'agents 
d'entretien. Un de ses agents s'est plaint aupr•s
de lui : il subit des insinuations scabreuses ˆ
rŽpŽtition de la part de deux de ses coll•gues
La rŽaction de Fran•ois est claire : il est en
col•re. Il connaissait l'homosexualitŽ de
l'employŽ et estime que •a ne regarde que lui.
De plus, il le consid•re comme un bon ŽlŽment
de l'Žquipe. Il veut donc rŽagir au plus vite, s'est
tournŽ vers ses supŽrieurs et a dŽcidŽ d'Žcrire
une lettre d'avertissement qui sera lue ˆ 
l'ensemble du personnel. Il voudrait savoir
sur quel texte de loi il peut s'appuyer pour
condamner ces agissements.

¥ Ç De 1999 ̂  2001, alors que j'Žtais en mission
ˆ Los Angeles, mon patron de l'Žpoque, un 
officiel fran•ais ayant un visa diplomatique, 
avait demandŽ ̂  mes coll•gues amŽricains de
rŽdiger une lettre indiquant que ma vie privŽe
en couple Žtait incompatible avec ma vie 
professionnelle. Heureusement, devant cette
diffamation grossi•re, mes coll•gues n'ont 
pas acceptŽ. Elles ont fini par m'en informer.
De plus, mon patron propageait cette infor-
mation aupr•s d'autres interlocuteurs officiels.
En outre, en parlant de moi et des homosexuels
en gŽnŽral, il se plaisait, lors de repas dÕaffaire,
ˆ faire l'amalgame entre homosexualitŽ et 
pŽdophilie È.
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¥ Ç Je travaille dans une agence de voyages 
de quatre salariŽs. Parce que les gens savent
que je vis avec un homme, ils plaisantent 
sans arr•t en croyant me faire rire, me traitent
de Ç gros pŽdŽ È et essaient de me faire dire
des choses. Cela me met mal ˆ lÕaise car 
le regard de mes coll•gues est diffŽrent. 
Pour les uns, cÕest de la complaisance, pour
les autres, de la moquerie ou de la mŽchan-
cetŽ È.

Les insultes homophobes sont mentionnŽes
dans 20% des tŽmoignages Ç Travail È, les
atteintes ˆ la vie privŽe et diffamation dans 
22% des cas.
Ces insultes, moqueries et diffamations sont le
fait de coll•gues dans 57% des cas. RŽpŽtŽes,
elles finissent par intŽgrer un vŽritable processus
de harc•lement du collaborateur homosexuel
par la hiŽrarchie ou les coll•gues. On nÕhŽsite
pas ̂  faire courir un bruit sur un coll•gue homo-
sexuel : Ç il est gay, donc potentiellement pŽdo-
phile ; il ne doit pas pouvoir continuer ̂  travailler
dans lÕenseignement au contact dÕenfantsÉ È.
LÕinsulte homophobe est systŽmatiquement
ignorŽe, minimisŽe.
Pourquoi estÐelle si facilement choisie lors 
dÕune dispute entre coll•gues de travail qui nÕa
strictement rien ˆ voir avec lÕhomosexualitŽ ?
On sait quÕon va le blesser, le toucher, on lui
reproche devant tout le monde sa diffŽrence
pour mieux lui signifier quÕil ne fait pas partie
du groupe, du service, de lÕatelier, de lÕŽquipe
au m•me titre que les autres.

���� ���������
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¥ Christophe travaille dans un restaurant 

et se fait rŽguli•rement injurier par le chef 
cuisinier et par son patron, y compris 
devant les clients. Il a portŽ plainte voilˆ 
quinze jours et dŽsire aller plus loin, 
dÕautant plus que ses coll•gues sont pr•ts
ˆ tŽmoigner. 

¥ EmployŽ dans une entreprise de transports
parisiens, Thierry subit un vŽritable harc•le-
ment de la part de certains de ses coll•gues
depuis qu'il s'est confiŽ ˆ l'un d'entre eux. 
Visiblement, Thierry ne s'est jamais vraiment
intŽgrŽ dans ce service qu'il a rejoint contraint
et forcŽ voilˆ six ans. Il a immŽdiatement 
suscitŽ la jalousie et lÕanimositŽ de ses 
coll•gues. Son homosexualitŽ semble donc
en faire un bouc Žmissaire idŽal. Il dit avoir 
ŽtŽ Ç mis au placard È : on lui a retirŽ petit ˆ
petit des taches qui lui incombaient. La situa-
tion dure depuis longtemps avec des hauts 
et des bas, Thierry essayant sans cesse de 
Ç faire avec È. RŽcemment, il a dŽcidŽ de 
Ç ne plus subir È : il a Žcrit un courrier recom-
mandŽ ̂  sa hiŽrarchie et doit rencontrer pro-
chainement un responsable, assistŽ par un
dŽlŽguŽ syndical. Il envisage Žgalement de se
faire muter dans un autre service.

¥ Ç Je suis victime depuis quatre ans d'une
mise en quarantaine de la part d'une majoritŽ
du personnel. La direction, malgrŽ mon appel
ˆ l'aide ne veut pas entendre parler d'homo-
phobie. Tout le monde peut se permettre 
de m'envoyer balader, sans motif valable et 
sans raison. Aujourd'hui, une coll•gue que j'ai
finie par insulter, tant je n'en peux plus depuis
quatre ans, m'a traitŽ de Ç pŽdŽ È en me disant
que tout le monde Žtait au courant. Je mange
seul au restaurant d'entreprise depuis quelque
temps, puisque les rares personnes qui me tolŽ-
raient encore ont fini par me laisser tomber. 
Je suis usŽ par ces comportements, je ne peux
pas dŽmissionner, car en tant que fonctionnaire,
je ne peux prŽtendre ̂  aucun droit au ch™mage
et je n'ai pas les moyens d'assurer mon exis-
tence sans travailler. Je suis Žgalement sŽro-
positif et ma charge virale, qui restait jusque-lˆ
indŽtectable, sÕest inexplicablement multi-
pliŽe par vingt. Aujourd'hui je me trouve dans
une impasse. Je me sens dŽpassŽ par la 
douleur et jÕenvisage les solutions les plus
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extr•mes. Je pense que je finirais un jour ou
l'autre par mettre fin ˆ cette souffrance et 
ˆ la honte que je ressens devant mon impuis-
sance et la satisfaction bien pensante des 
Ç autres È. Mon entreprise prend garde aux
propos racistes, mais ne veut pas perdre 
son temps avec les pŽdŽs È.

Parmi les secteurs professionnels les plus
concernŽs par lÕhomophobie, on trouve dÕabord
le secteur de la distribution (grand ou petit 
commerce), celui de la restauration, les admi-
nistrations dÕEtat de m•me que territoriales 
(mairies et conseils gŽnŽraux), lÕEducation natio-
nale ou lÕenseignement privŽ (cf. chapitre Milieu
scolaire) et les entreprises de transports.

Citons Žgalement les banques et assurances,
ainsi que le milieu mŽdical :
¥ Ç Victime de harc•lement moral pendant 

plusieurs annŽes de la part de mon patron,
mŽdecin dans un laboratoire pharmaceutique,
je suis actuellement en psychothŽrapie et 
en arr•t longue durŽe pour dŽpression 
nerveuse rŽactionnelle. Ce harc•lement a ŽtŽ
cautionnŽ par la direction qui n'a rien voulu
savoir et a refusŽ de procŽder au changement
de service vivement recommandŽ par la mŽde-
cine du travail informŽe de la situation. Victime
de discrimination et de harc•lement moral, 
il m'arrive, deux ans apr•s, de faire encore des
cauchemars et d'avoir des bouffŽes d'angoisse
tr•s importantes È.

Si lÕensemble de ces secteurs regroupe effec-
tivement des catŽgories professionnelles plus
exposŽes, parce quÕen contact avec des tiers
(Žl•ves, clients, patients, usagers), ce sont aussi
les secteurs professionnels o• lÕon trouve le plus
dÕemplois prŽcaires : contrats ˆ durŽe dŽter-
minŽe, salariat ̂  bon marchŽ, emplois jeunes et
autres contrats dÕapprentissage, non ou mal pro-
tŽgŽs par le Code du travail, et interchangea-
bles ˆ volontŽ.

LÕhomophobie au travail nÕest donc ni un phŽ-
nom•ne spŽcifique ni un phŽnom•ne isolŽ, mais
participe dÕune logique dÕentreprise, basŽe sur
le seul profit et dÕo• lÕhumain se trouve au moindre
prŽtexte ŽcartŽ. DÕune fa•on gŽnŽrale, prioritŽ
est donnŽe au rendement, aux rŽsultats de lÕen-
treprise. Un chef de service efficace et reconnu
par sa hiŽrarchie pourra avoir tenu des propos
homophobes, ce nÕest pas lui quÕon va sanctionner.
Peut-•tre sera-t-il discr•tement rappelŽ ̂  lÕordre ?
Mais cÕest le maximum quÕon fera. Ë la victime
on rŽtorquera quÕelle est responsable de la situa-
tion : apr•s tout cÕest bien elle qui est diffŽ-
rente ! Elle nÕavait quÕˆ ne pas parler de sa vie,
ne pas afficher ainsi son orientation sexuelle.
Celui qui dŽrange cÕest malheureusement
celui qui se plaint, la victime. CÕest lui quÕon va
dŽplacer, muter dans un autre service, isoler
comme une personne malsaine, sans aucune
reconnaissance publique du prŽjudice quÕil a subi.

���� ����������	�����������
Les tŽmoignages dÕhomophobie au travail 
que nous avons re•us en 2004 confirment
une volontŽ de rŽagir chez les victimes, ̂  peine
Žmergente il y a peu. DŽsormais, de nombreuses 
personnes nÕhŽsitent pas ̂  rŽagir d•s lors quÕune
infraction est commise ˆ leur encontre. 
Ainsi, 33% des victimes ont pris une initiative
avant de nous contacter. Ce chiffre tŽmoigne
dÕune nouvelle rŽactivitŽ des salariŽs victimes
dÕhomophobie.
Dans 40% des cas, ces salariŽs saisissent 
la direction et/ou la DRH, et dans 27% les 
syndicats. Viennent ensuite la police (8% des
tŽmoignages), lÕInspection du travail et 
les prudÕhommes (7%) et la mŽdecine du 
travail (5%).
Lorsque ces personnes nous contactent, cÕest 
en gŽnŽral pour obtenir confirmation du bien-
fondŽ de leurs dŽmarches et/ou nous demander
des renseignements complŽmentaires ; demandes
o• il transpara”t toujours la tr•s claire volontŽ
de Ç ne pas en rester lˆ È.
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n peut difficilement se permettre 
de perdre son travail, et il est souvent
difficile de se dŽfendre, de trouver 

des appuis, des tŽmoins, des conseils, 
un soutien lorsquÕon est victime dÕhomophobie
au travail. Un Žnorme travail de sensibilisation
des coll•gues et des hiŽrarchies, de prŽven-
tion dans lÕentreprise, de collecte de tŽmoignages
mais aussi dÕaccompagnement des victimes reste
donc ˆ faire. CÕest une mission que nous dŽve-
loppons Žgalement en partenariat avec la Ville
de Paris, dans le cadre dÕun dispositif destinŽ ˆ
lutter contre les diffŽrentes discriminations dont

peuvent •tre victimes les agents parisiens
dans le cadre de leurs fonctions. Ces tŽmoi-
gnages nous renforcent aussi dans notre volontŽ
de nous rapprocher des organisations syndicales
pour lutter plus efficacement contre lÕhomophobie
dans lÕentreprise. Cet objectif figurait au titre
de nos prioritŽs en 2004 et nous avons entre-
pris de nombreuses dŽmarches dans ce sens. 
LÕaccueil que nous ont rŽservŽ nos interlocuteurs
tŽmoigne dÕune importante prise de conscience
des centrales syndicales et dÕune volontŽ rŽelle
dÕagir en partenariat pour lutter contre lÕhomo-
phobie dans lÕentreprise.

Le fait de rŽagir ne signifie pas pour autant 
que les probl•mes sont rŽglŽs par les 
instances interpellŽes. Dans 65% des cas en
effet, la DRH nÕest pas intervenue. Dans 35 %
des affaires ̂  lÕinverse, elle a pris fait et cause
pour la victime. De m•me, pour 80 % des sala-
riŽs concernŽs, le syndicat nÕa pas bougŽ. 
Il semble en outre que DRH et syndicats ne se
mobilisent pas pour les m•mes problŽmatiques.
Ainsi, les premi•res rŽagissent davantage aux
probl•mes dÕinsultes ou de diffamation ; les
seconds sont plus sensibles aux probl•mes
de harc•lement mettant en cause lÕemployeur.

On notera nŽanmoins une volontŽ de lutter effi-
cacement contre lÕhomophobie plus clairement

affichŽe par des responsables syndicaux en 2004.
Ainsi nous avons rencontrŽ ˆ plusieurs reprises
des reprŽsentants de la CFDT (cf. article paru dans
CFDT magazine, pp.160-161) , et Žgalement 
collaborŽ avec la CGT sur une affaire prŽcise. Ces
syndicats se sont impliquŽs ̂  nos c™tŽs dans des
actions de sensibilisation lors de la journŽe rŽgio-
nale de lutte contre lÕhomophobie, le 2 juin 2004.
La difficultŽ pour agir plus efficacement et pour
impliquer les centrales rŽside malheureusement
trop souvent dans le fait que les cas dÕhomophobie
ne sont pas transmis par certains dŽlŽguŽs au
niveau supŽrieur. Dans lÕentreprise, syndiquŽ ne
rime pas toujours avec homophile, et le collabo-
rateur homosexuel ne bŽnŽficie pas toujours
du m•me soutien que ses autres coll•gues.

�



es manifestations dÕhomophobie
dans le voisinage restent lÕun des
motifs importants dÕinterpellation de

lÕassociation, qui a traitŽ 65 appels sur la
ligne dÕŽcoute et 61 mails sur ce th•me en
2004, soit 11% des tŽmoignages re•us. 
Ces chiffres tŽmoignent du climat dÕinsŽcu-
ritŽ inquiŽtant dans lequel sont tenus un
grand nombre de gays et de lesbiennes 
victimes dÕagressions homophobes dans
leur voisinage, et qui vivent parfois un vŽri-
table harc•lement au prŽjudice considŽrable.
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Les insultes font partie de lÕhomophobie ordinaire
que doivent supporter au quotidien quantitŽ 
de gays et lesbiennes. Un nombre important 
dÕappelants tŽmoignent de manifestations de
mŽpris et de haine, ponctuelles ou rŽguli•res, 
sur leur lieu dÕhabitation. Ces insultes proviennent

parfois de leurs voisins directs. Ainsi un couple
tŽmoigne dÕinsultes rŽpŽtŽes de leurs voisins avec
qui ils sont en conflit depuis plusieurs annŽes 
(Ç •a pue le pŽdŽ ici È, Ç tiens, voilˆ les pŽdŽs È),
auxquels sÕajoutent des jets dÕordure dans leur
jardin. Tel autre subit le m•me genre dÕagression
verbale de la part dÕune voisine du dessous (Ç sale
pŽdŽ, vieille tante È), qui ne cesse de lui reprocher
dÕ•tre ̂  lÕorigine de nuisances sonores alors quÕelle-
m•me lui semble particuli•rement bruyante. 
Ou encore cet appelant victime des insultes dÕune
voisine qui lÕaccuse dÕen vouloir ̂  son mari.
Aux insultes directes viennent sÕajouter les 
commŽrages malveillants au sein du quartier,
parfois calomnieux et diffamatoires, par exemple
en jouant sur lÕamalgame entre homosexualitŽ
et pŽdophilie. Un appelant tŽmoigne de propos
tenus par lÕune de ses voisines ˆ une seconde,
lui conseillant de Ç ne pas frŽquenter ce pŽdŽ È,
car Ç cela pourrait nuire ˆ [sa] rŽputation È. 
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Il y a m•me parfois une vŽritable volontŽ de 
nuire par des Ç dŽnonciations È aux syndics 
dÕimmeubles, aux employeurs ou aux propriŽ-
taires dÕappartements locatifs. Des appelants
tŽmoignent ainsi avoir observŽ des changements
de comportement dans leur voisinage suite ˆ 
de tels propos : des voisins les Žvitent, refusent
le contact, ne rŽpondent pas ̂  leurs salutations,
alors quÕils Žtaient auparavant en bons termes.

Les voisins prŽtextent parfois des nuisances 
non avŽrŽes pour dŽclencher une altercation. 
Un homme monte voir ses voisines lesbiennes,
sous prŽtexte quÕelles font trop de bruit et 
leur dit que Ç ce qui leur manque, cÕest une bonne
queue È. Cet autre, qui apr•s avoir bloquŽ la moto
dÕun appelant pendant quatre mois, vient chez 
lui pour Çcasser du pŽdŽÈ et prŽtexte que celui-
ci est ˆ lÕorigine dÕune rayure sur son vŽhicule.
Ou cette femme qui apr•s avoir fait maintes 
allusions ˆ haute voix monte directement sous
prŽtexte que de lÕeau dŽgouline depuis le balcon
de lÕappelant ˆ la suite de lÕarrosage de ses
plantes. Ou encore ce couple dÕappelants qui
apr•s plusieurs mois dÕinsultes a ŽtŽ mis en garde
par leur sociŽtŽ de HLM apr•s dŽnonciation 
diffamatoire pour nuisances sonores, passant
ainsi du statut de victime ˆ celui de coupable.
Aux agressions verbales sÕajoutent diffŽrents
tŽmoignages dÕinscriptions injurieuses et 
anonymes dans les b‰timents dÕhabitation ou
directement sur les biens de gays et de 
lesbiennes : graffitis homophobes dans les halls
dÕimmeuble, les cages dÕascenseurs, sur les 
bo”tes aux lettres ou les voitures, dŽsignant 
parfois nommŽment les personnes.

Ces insultes dont sont victimes les gays et 
lesbiennes dŽpassent parfois le cadre du voisi-
nage immŽdiat. Des appelants tŽmoignent •tre
victimes de propos homophobes de la part de
commer•ants du quartier ou de leurs clients et
usagers. Ainsi un homme qui vient dÕemmŽnager
tŽmoigne quÕil a subi une agression de la part

du boulanger occupant le bas de son immeuble.
Celui-ci lÕa sommŽ de partir, lui disant quÕil allait
lui faire perdre sa client•le, quÕil y a des enfants
dans le voisinage et quÕÇon en a assez des
gens comme •a È. Un patron de cafŽ sÕest fait
traiter de Ç sale pŽdŽ È par une commer•ante 
voisine. Un autre tŽmoigne dÕinsultes rŽpŽtŽes
sur son lieu dÕhabitation de la part des clients dÕun
bar situŽ en face de chez lui.
Un probl•me particulier se pose dans les
immeubles de citŽs, o• les gays et lesbiennes
sont particuli•rement vulnŽrables au harc•le-
ment en rŽunion de la part des Ç bandes È qui
sÕy forment. Mais ces harc•lements ne se
limitent pas aux citŽs, puisque des appelants
font le tŽmoignage dÕexpŽriences similaires
dans dÕautres contextes dÕhabitation (villes ou
villages ruraux) dans lesquels gays et lesbiennes
peuvent devenir une cible de harc•lement.

Aux insultes viennent souvent sÕajouter des
menaces diverses, de dŽgradations matŽ-
rielles ou de reprŽsailles physiques sur les 
personnes.

¥ Martin habite en couple dans le Puy-de-D™me.
Il a re•u plusieurs lettres de menaces 
anonymes, avec la liste de ses biens et des
menaces de morts sur ses labradors. 
Ces menaces prennent une rŽalitŽ dÕautant
plus inquiŽtante que Martin et son ami ont
retrouvŽ leur porte fracturŽe.

Les menaces de mort purement verbales 
ou accompagnŽes dÕune dŽmonstration de force
ne sont pas rares et sont particuli•rement 
perturbantes pour les agressŽs.
Un appelant tŽmoigne du harc•lement quÕil subit
de la part dÕun de ses voisins, qui le menace ouver-
tement en se postant devant sa fen•tre et en
lan•ant des projectiles : Ç sales pŽdŽs, vous devez
tous creverÈ, Çje vais te crever, je vais tÕen-
culer, descends, on va se battre comme de vrais
hommesÈ. Il le menace m•me avec un couteau.
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Un autre appelant subit avec son ami les menaces
de trois familles voisines, le mena•ant directe-
ment de mort : Ç on va avoir ta peauÈ, Ç tu vas ter-
miner comme SŽbastien Nouchet et Fran•ois
ChenuÈ, Ç va remettre ton triangle roseÈ. Un
autre habitant de banlieue tŽmoigne de menaces
du m•me ordre : Ç on va te jeter dans la Marne,
tÕexploser ton cul de tarlouze avec un pŽtard,
on va te cramer comme lÕautre dans son jardinÈ.
Et lÕon se rappelle dÕautres bžchers.
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Les insultes et menaces sont malheureusement
souvent suivies de passages ̂  lÕacte. Des appe-
lants tŽmoignent de dŽgradations diverses de
leurs biens : bo”tes aux lettres dŽfoncŽes, vols
de courrier, inscriptions homophobes, bris de
vitres, fractures de portes, serrures bouchŽes ̂
la colle, pneus crevŽs, peinture de voiture bar-
bouillŽe ou rayŽe, etc.
Une personne interpelle SOS homophobie
sur le jet de cigarettes et de dŽtritus alimen-
taires dans son sŽjour par ses voisins du dessus.
Un couple dÕune petite ville a vu sa boutique
dŽvastŽe par des agresseurs du voisinage qui
sont rentrŽs dans leur boutique pour saccager
la marchandise en vente. DÕautres voient leurs
terrains massacrŽs par le passage dÕengins agri-
coles alors quÕaucun droit de passage nÕest prŽvu.
Un homme dŽplore la perte de son chien ‰gŽ
de dix ans, tuŽ par des individus qui se sont intro-
duits de fa•on rŽpŽtŽe dans sa propriŽtŽ.

¥ Denis et son ami ont lÕhabitude de garer leurs
deux voitures dans leur rue face ˆ un
immeuble. Un jour, ils retrouvent lÕune des 
voitures rayŽes. Ils signalent lÕincident ˆ la
police municipale et celle-ci transmet la rŽcla-
mation au syndic de copropriŽtŽ, qui Žcrit ˆ
chaque occupant de lÕimmeuble, leur signi-
fiant que la rue Žtait du domaine public. 
Peu apr•s, Denis constate une rayure sur tout
le c™tŽ du second vŽhicule.

Les voitures sont une cible privilŽgiŽe. Des habi-

tants dÕun village de lÕAude ont vu leur pare-brise
brisŽ par une bouteille de parfum, accompagnŽ
de lÕinsulte Ç ah, les pŽdŽs, ils se parfument È.
Ou encore cet autre, qui apr•s avoir eu ses pneus
crevŽs et une tentative dÕincendie sur sa voiture,
est contraint de cacher celle-ci le soir lorsquÕil
rentre ˆ son domicile.

Les tŽmoignages de passage ̂  lÕacte ne concer-
nent pas seulement les biens des personnes.
De nombreux appelants tŽmoignent Žgalement
de violences physiques exercŽes par des voi-
sins venant directement chez eux pour les
agresser. De nombreux tŽmoignages de gifles,
de coups de poings, etc. ont ŽtŽ re•us. Ainsi, un
appelant, suite ˆ une provocation injurieuse
de sa voisine, voit le soir m•me le fils de celle-
ci dŽbarquer et agresser son ami, lui assŽnant
des coups de poings dans le ventre, et allant
m•me jusquÕˆ une tentative de strangulation.
Ou encore un homme, qui venant voir ses voi-
sins pour protester contre des jets de mŽgots
allumŽs sur son balcon, est giflŽ ˆ plusieurs
reprises par la voisine. Les relations de voisi-
nage se dŽgradant rapidement, il est ensuite
victime de coups de poing de la part du mari.
Les victimes doivent parfois faire face ˆ des
agresseurs armŽs. Des appelants ont ŽtŽ vic-
times de coups de couteau, leur laissant la peau
marquŽe de cicatrices. Ces agressions phy-
siques peuvent atteindre un niveau de violence
particuli•rement ŽlevŽ et se transformer en vŽri-
table tabassage jusquÕˆ la perte de connais-
sance de la victime et son transport ˆ lÕh™pital.
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Si les agressions que subissent les gays et les
lesbiennes dans leur voisinage sÕarr•tent par-
fois ̂  une altercation ponctuelle, il nÕest pas rare
quÕelles se rŽp•tent pendant des mois, voire des
annŽes, jusquÕˆ devenir de vŽritables harc•le-
ments rendant impossible la vie quotidienne.
Les tŽmoignages font souvent Žtat dÕune esca-
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lade dans les provocations, qui commencent par
des insinuations plus ou moins dŽguisŽes, des
insultes plus ou moins voilŽes, et dŽgŽn•rent
en conflit ouvert ˆ la faveur dÕun incident par-
fois provoquŽ par les agresseurs eux-m•mes.
Toutes ces manifestations dÕhostilitŽ subies sur
le lieu m•me dÕhabitation sont extr•mement dŽs-
tabilisantes pour les homosexuels qui en sont
victimes. Elles les font vivre dans un climat de
tension constant, dans la peur de la prochaine
provocation ou de la prochaine escalade dans
la violence, et conduisent parfois les lesbiennes
et les gays ˆ se reclure chez eux. Un grand
nombre de tŽmoignages font Žtat dÕun Žprou-
vement moral tr•s important, allant jusquÕˆ
une prise en charge mŽdicale de leur Žtat de
dŽtresse psychologique.

Cette fatigue morale provient Žgalement de la
difficultŽ pour les victimes ˆ trouver un soutien 
et des rŽponses appropriŽes aux agressions 
dont ils font lÕobjet. En contactant lÕassociation,
un certain nombre sont animŽes par la volontŽ
de se dŽfendre pour faire cesser les agres-
sions. Auparavant, ces victimes peuvent avoir eu
recours ̂  des mŽdiateurs pour engager des pro-
cŽdures de conciliation, une initiative qui, si elle
peut se rŽvŽler efficace, se heurte parfois ˆ la
rŽsistance des parties ̂  rŽunir (refus de se prŽ-
senter, absence de considŽration du probl•me,
etc.). Lorsque le r•glement ˆ lÕamiable nÕest
plus envisageable, les victimes sÕadressent ˆ la
police et au syst•me judiciaire. Ces dŽmarches
restent difficiles, nŽcessitent que des tŽmoins
puissent et veuillent appuyer leur cas. Celles et
ceux qui nous contactent font souvent mention
de leurs difficultŽs ̂  faire valoir leurs droits face
ˆ lÕinertie institutionnelle. Beaucoup se sentent
littŽralement impuissants ̂  se dŽfendre dans un
contexte dÕagression homophobe de voisinage.
Pourtant, la plupart du temps, leurs agres-
seurs appartiennent ˆ leur voisinage immŽ-
diat. Ils sont donc parfaitement identifiŽs, ce qui
devrait permettre de rŽagir efficacement contre

leurs agissements. Mais lÕintimidation dont ces
victimes font lÕobjet et la peur des reprŽsailles
si elles prŽviennent les autoritŽs, font quÕelles
hŽsitent ̂  se dŽfendre et ne savent pas vers qui
se tourner. En outre, il arrive souvent que les vic-
times dÕhomophobie, m•me dŽcidŽes ˆ faire
valoir leurs droits, rencontrent des blocages
au niveau de la police qui les dissuade de
dŽposer une plainte, soit par un refus, soit en
les invitant de fa•on plus ou moins directive ˆ
transformer un dŽp™t de plainte en main cou-
rante. Ces blocages peuvent Žgalement inter-
venir au niveau du syst•me judiciaire qui classe
prŽmaturŽment les dossiers sans donner suite,
par exemple au motif de prŽjudice insuffisant.

PoussŽes ˆ bout, bon nombre de victimes ne
voient comme solution ˆ leurs probl•mes que
le dŽmŽnagement, ce qui nÕest pas toujours
possible lorsque ces personnes doivent rece-
voir un agrŽment dÕoffice HLM, dont les dŽlais
dÕattente et les crit•res dÕattribution rajoutent
encore une angoisse supplŽmentaire pour des
individus qui se sentent alors vŽritablement pris
au pi•ge. Des gays et lesbiennes tŽmoignent
en •tre venus ˆ vendre les biens immobiliers
dont ils sont propriŽtaires et quÕils occupent
pour se mettre ˆ lÕabri de leurs agresseurs, ou
ˆ sŽrieusement envisager cette option. Les faire
dispara”tre du voisinage est dÕailleurs parfois le
but explicite de voisins ou de propriŽtaires
homophobes, qui maintiennent une pression
constante dans le but de les faire partir.
Mais ces solutions de dernier recours ne 
sont parfois pas suffisantes pour mettre fin
au harc•lement, puisquÕil arrive que les 
personnes en question soient retrouvŽes par
leurs agresseurs. 
Changer de logement en rŽponse ˆ un harc•-
lement homophobe tŽmoigne de lÕimpuissance
ˆ se dŽfendre dans laquelle se sentent les vic-
times dÕhomophobie, et reprŽsente par ailleurs
un nouveau prŽjudice puisquÕil faut retrouver un
logement, dŽmŽnager, etc.
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es agressions subies par les gays 
et lesbiennes dans leurs relations de
voisinage sont multiformes et peuvent

constituer des atteintes graves aux personnes
et ˆ leurs biens. En plus du prŽjudice direct
quÕelles constituent, ces violences ˆ rŽpŽti-
tion crŽent pour leurs victimes un climat de peur
et un sentiment dÕinsŽcuritŽ qui rend leur vie

quotidienne impossible. Trop souvent, ˆ cette
dŽtresse psychologique se rajoute un senti-
ment dÕabandon et dÕimpuissance ̂  trouver des
moyens de protection efficaces. On ne peut
que regretter dans ce contexte lÕabsence 
dÕune volontŽ claire des autoritŽs pour lutter
efficacement contre ces situations intolŽrables
et trop rŽpandues.
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de SOS homophobie

La prŽsente charte a pour objet de dŽfinir le cadre des interventions de lÕassociation SOS
homophobie dans la lutte contre les discriminations homophobes, qui concernent les hommes
et les femmes, et transphobes, en milieu scolaire. Ces interventions se font en respect 
du dŽcret n¡ 92-1200 du 6 novembre 1992 du ministre de lÕEducation nationale et en particu-
lier des Ç principes de la•citŽ et d'ouverture ˆ tous sans discrimination È.
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1. Lutte contre les discriminations dont pourraient •tre victimes ˆ lÕŽcole certains jeunes 

des deux sexes en raison de leur orientation sexuelle rŽelle ou supposŽe, notamment :
a. violences verbales, physiques et morales ;
b. mises ˆ lÕŽcart.

2. PrŽvention des consŽquences de ces discriminations, comme le suicide, lÕadoption de 
comportements ˆ risque, la dŽpression, la dŽgradation des rŽsultats scolairesÉ

3. Rappel des grands principes de lÕuniversalisme rŽpublicain, sur le respect de la personne
humaine et sur lÕŽgalitŽ des droits.

4. DŽconstruction des idŽes re•ues, des stŽrŽotypes et des prŽjugŽs dont se nourrit la discri-
mination homophobe.

5. Information sur les dispositifs de lutte contre les discriminations et les ressources dont
pourrait avoir besoin une victime.

6. Amener les Žl•ves ˆ rŽflŽchir sur leurs croyances, attitudes et pratiques au sujet de la discri-
mination homophobe afin de promouvoir la prŽvention de lÕhomophobie en milieu scolaire par
les pairs. Une fois lÕintervention terminŽe, il appartiendra en effet aux Žl•ves de chercher 
ˆ ce que la vie au sein de lÕŽtablissement se fasse dans le respect de tous.
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1. LŽgalitŽ. Les intervenants sÕengagent ̂  respecter les lois en vigueur, ̂  ne pas inciter leur public

ˆ les enfreindre, ˆ ne pas cautionner un fait quÕil sait •tre rŽprŽhensible. Notamment :
a. LŽgislation concernant les mineurs :
- Toute relation sexuelle est interdite entre un adulte et un mineur de 18 ans non Žman-

cipŽ (+ de 15 ans, - de 18 ans), si lÕadulte est un ascendant lŽgitime, naturel ou adoptif, 
sÕil a autoritŽ sur lui ou sÕil abuse de lÕautoritŽ que lui conf•rent ses fonctions ;

��	
�������
���
�����������������������	�
��
de SOS homophobie

La prŽsente charte a pour objet de dŽfinir le cadre des interventions de lÕassociation SOS
homophobie dans la lutte contre les discriminations homophobes, qui concernent les hommes
et les femmes, et transphobes, en milieu scolaire. Ces interventions se font en respect 
du dŽcret n¡ 92-1200 du 6 novembre 1992 du ministre de lÕEducation nationale et en particu-
lier des Ç principes de la•citŽ et d'ouverture ˆ tous sans discrimination È.

��������	
���
����
�	�����	
��
1. Lutte contre les discriminations dont pourraient •tre victimes ˆ lÕŽcole certains jeunes 

des deux sexes en raison de leur orientation sexuelle rŽelle ou supposŽe, notamment :
a. violences verbales, physiques et morales ;
b. mises ˆ lÕŽcart.

2. PrŽvention des consŽquences de ces discriminations, comme le suicide, lÕadoption de 
comportements ˆ risque, la dŽpression, la dŽgradation des rŽsultats scolairesÉ

3. Rappel des grands principes de lÕuniversalisme rŽpublicain, sur le respect de la personne
humaine et sur lÕŽgalitŽ des droits.

4. DŽconstruction des idŽes re•ues, des stŽrŽotypes et des prŽjugŽs dont se nourrit la discri-
mination homophobe.

5. Information sur les dispositifs de lutte contre les discriminations et les ressources dont
pourrait avoir besoin une victime.

6. Amener les Žl•ves ˆ rŽflŽchir sur leurs croyances, attitudes et pratiques au sujet de la discri-
mination homophobe afin de promouvoir la prŽvention de lÕhomophobie en milieu scolaire par
les pairs. Une fois lÕintervention terminŽe, il appartiendra en effet aux Žl•ves de chercher 
ˆ ce que la vie au sein de lÕŽtablissement se fasse dans le respect de tous.

������������	�
���
�	�������	�
1. LŽgalitŽ. Les intervenants sÕengagent ̂  respecter les lois en vigueur, ̂  ne pas inciter leur public

ˆ les enfreindre, ˆ ne pas cautionner un fait quÕil sait •tre rŽprŽhensible. Notamment :
a. LŽgislation concernant les mineurs :
- Toute relation sexuelle est interdite entre un adulte et un mineur de 18 ans non Žman-

cipŽ (+ de 15 ans, - de 18 ans), si lÕadulte est un ascendant lŽgitime, naturel ou adoptif, 
sÕil a autoritŽ sur lui ou sÕil abuse de lÕautoritŽ que lui conf•rent ses fonctions ;



- Toute relation sexuelle est interdite entre un adulte et un mineur de 15 ans (moins 
de 15 ans) ;

- Il est interdit dÕorganiser des rŽunions comportant des exhibitions ou des relations sexuelles
auxquelles un mineur assiste ou participe (backroom, soirŽe privŽeÉ) ;

- Ne pas inciter un mineur ˆ frŽquenter un Žtablissement servant des boissons alcooli-
sŽes (bars, bo”tes de nuitÉ) ;

- Ne pas inciter un mineur ˆ consulter un support ˆ caract•re pornographique (revues, 
cassettes vidŽo X, minitel rose, sites Internet pour adultesÉ)

b. Ne pas inciter ˆ la violence, notamment en ce qui concerne les mineurs ;
c. DŽlit de non rŽvŽlation : ne pas rŽvŽler un crime dont on aurait suffisamment 

dÕŽlŽments permettant ˆ la justice dÕenqu•ter.
2. Apolitisme et la•citŽ. Les intervenants agissent au nom de lÕassociation, de ses objectifs 

et de son Žthique. Ils ne font lÕapologie dÕaucune idŽologie. Les intervenants observent une
stricte neutralitŽ dans les domaines religieux, philosophiques et politiques.

3. Universalisme rŽpublicain. les interventions se situent dans le cadre strict de lÕuniversalisme
rŽpublicain ˆ lÕexclusion de tout communautarisme : il sÕagit seulement de faire progresser
le respect de la personne humaine et lÕŽgalitŽ des droits, et non de promouvoir des droits 
particuliers.

4. Non discrimination. Les intervenants sont attentifs ˆ ce que leurs valeurs, leurs prŽjugŽs,
leur fa•on de vivre nÕaient pas dÕincidence, notamment discriminatoire, sur le dŽroulement
de lÕintervention.

5. ConfidentialitŽ. Les intervenants sÕengagent ˆ ne pas procŽder et ˆ ne pas encourager 
lÕouting (rŽvŽlation de lÕhomosexualitŽ rŽelle ou supposŽe) de toute personne au sein de 
lÕŽtablissement, Žl•ve, professeur ou autre.

6. Rigueur. Les intervenants ne sÕappuieront au cours de lÕintervention que sur des ŽlŽments 
dont la validitŽ et le sŽrieux sont Žtablis. Toute idŽe relevant dÕune conviction personnelle ou
considŽrŽe comme discutable ne pourra •tre ŽvoquŽe quÕavec prŽcautions et prŽsentŽe comme
soumise ˆ caution.

7. ƒvocation de la sexualitŽ. LÕobjet de lÕintervention est la lutte contre lÕhomophobie et non la
sexualitŽ, notamment homosexuelle. Les intervenants nÕaborderont pas le domaine de la sexua-
litŽ ni ne rŽpondront ̂  des questions posŽes par le public sur ce th•me, sauf sÕil sÕagit de dŽcons-
truire une idŽe re•ue et/ou de prŽvenir un comportement ˆ risque. Dans ce dernier cas, 
les intervenants veilleront ˆ conserver un discours adaptŽ ˆ la sensibilitŽ de leur public et 
ne se montreront jamais explicites.

8. Langage. Les intervenants emploient un langage correct et accessible ̂  leur public. Ils ne feront
pas usage, et dŽcourageront au niveau du public, lÕutilisation de termes injurieux, discriminatoires
(quÕil sÕagisse de discrimination raciste, sexiste, homophobeÉ), familiers.

9. Atteintes personnelles. Les intervenants ne prendront pas comme une attaque personnelle
toute remarque provenant du public. Ils sÕengagent ˆ conserver une attitude neutre.
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1. LÕintervention de SOS homophobie est subordonnŽe ˆ lÕaccord du chef de lÕŽtablissement.

Dans la mesure du possible, les instances lycŽennes ou collŽgiennes, les associations de
parents dÕŽl•ves, sont consultŽes et invitŽes ˆ participer au projet.

2. Relations avec lÕŽquipe pŽdagogique. Les interventions se font systŽmatiquement en prŽsence
dÕau moins un reprŽsentant de lÕŽtablissement scolaire accueillant lÕassociation. Le ou les reprŽ-
sentants veillent au respect de la discipline au sein de la classe, mais sont Žgalement
encouragŽs ̂  intervenir et participer ̂  lÕintervention d•s quÕils le jugent nŽcessaire. Ils sont les
seuls ̂  conna”tre la psychologie des Žl•ves et donc les plus ̂  m•me de savoir sur quel domaine
particulier devrait sÕorienter la discussion, et quels sont les points ˆ approfondir.

3. Les intervenants interviennent toujours en bin™me, sauf cas de force majeure. Les bin™mes
mixtes seront privilŽgiŽs aux bin™mes de m•me sexe lorsque cela est possible.

4. Encourager le dialogue. Plut™t que de faire un cours magistral, les intervenants chercheront
ˆ faire participer au maximum le public, en lÕamenant ˆ rŽagir sur les sujets qui lÕintŽressent
plus particuli•rement, par voie orale ou Žcrite. Pour favoriser cette dynamique, ils veilleront ˆ
instaurer un climat de confiance entre le public et eux-m•mes, notamment en Žvitant de juger
les Žl•ves.

5. Supports. Les intervenants se rŽservent le droit de produire tout support pŽdagogique (vidŽos,
articles, questionnaires, photos, jeux de r™lesÉ) susceptible dÕŽclairer lÕintervention, sous
rŽserve que ces supports soient respectueux de la sensibilitŽ et des convictions, en particu-
lier en mati•re dÕŽthique, du public concernŽ. Les documents doivent respecter les principes
ŽnoncŽs dans la charte des intervenants.
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23 mars SOS homophobie se porte partie civile aux c™tŽs de SŽbastien Nouchet . . . . . p.35

17 mai Du Pacs au mariage, une homophobie tenace . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p.116

27 mai SOS homophobie dŽnonce deux nouvelles agressions d'homosexuels. . . . . . . . p.36

8 juin OUI pour une loi contre l'homophobieÉ mais MAINTENANT ! . . . . . . . . . . . . . p.117

24 juin Rencontre avec le Premier ministre : SOS homophobie attend 
maintenant des actes forts du gouvernement pour lutter 
plus efficacement contre l'homophobie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p.117

28 juil. Annulation du mariage de B•gles : la justice s'attaque au couple homosexuel . . p.70

18 aožt Une nouvelle agression homophobe : une politique 
de prŽvention est plus que jamais urgente ! . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p.37

13 sept. SOS homophobie re•ue ˆ l'AssemblŽe nationale 
par Brigitte Bar•ges : satisfaction et circonspection . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p.118
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05 nov. Condamnation d'un policier homophobe : 
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ses promesses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p.122

18 fŽv. SOS homophobie entend faire citer Christian Vanneste 
devant le tribunal correctionnel pour diffamation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p.70
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¥ Par tŽlŽphone :
Notre ligne dÕŽcoute :
0 810 108 135 /
01 48 06 42 41

Lundi : 18h-22h
Mardi : 20h-22h
Mercredi : 20h-22h
Jeudi : 20h-22h
Vendredi : 18h-22h
Samedi : 14h-16h
Dimanche : 20h-22h
(sauf jours fŽriŽs)

¥ Par Internet :
Notre site : www.sos-homophobie.org
Notre mail : sos@sos-homophobie.org

¥ Par courrier :
SOS homophobie
c/o CGL
3 rue Keller
BP 255
75524 Paris Cedex 11
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SOS homophobie tient ˆ remercier :

LÕAssociation pour le Rayonnement de lÕÏuvre 
de Monsieur Yves Saint Laurent

Le Centre Gay et Lesbien de Paris-Ile-de-France
Act Up Paris
La Mairie de Paris

illico
T•tu
CFDT magazine

FŽdŽration Sportive Gaie et Lesbienne
Paris Foot Gay

Les Žtablissements scolaires qui ont accueilli la Commission IMS 
de SOS homophobie
Les organisateurs de salons auxquels SOS homophobie a participŽ
Les mŽdias qui ont relayŽ notre action

Tous les membres de SOS homophobie pour leur formidable investissement, 
ainsi que tous les sympathisants de lÕassociation
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Ces donnŽes confidentielles feront l'objet d'un traitement informatique interne ˆ l'association. 
ConformŽment ˆ la loi n¡ 78-17 du 6 janvier 1978, relative ˆ l'informatique, aux fichiers et 
aux libertŽs, vous disposez d'un droit d'acc•s et de rectification aux donnŽes vous concernant. 

�*++�(),�-��-.�")�,��(�-��"�*()�,
Bulletin ̂  dŽcouper et ̂  retourner accompagnŽ de votre r•glement libellŽ ̂  lÕordre de SOS homophobie, ̂  :

SOS homophobie, c/o CGL - 3, rue Keller - BP 255 - 75524 Paris Cedex 11

�
#��
��
J'adh•re ̂  SOS homophobie et je verse la somme de : 
� 30 � : AdhŽsion individuelle, cotisation normale
� 16 � : Cotisation rŽduite (Žtudes, ch™mage, RMI, service national, AAH)
� 30 � : Association ̂  but non lucratif
� 50 � : Couple
� 80 � : Commerce, entreprise

L'adhŽsion est valable un an. 

"��	
��
Je soutiens SOS homophobie et je verse la somme de : 
� 15 �
� 45 �
� _____ �

����
��������
�
Je dŽsire recevoir :
� le Rapport annuel au prix de 10,70 �� (frais de port inclus)
� lÕaffiche de Pierre & Gilles au prix de 9 �� (frais de port inclus)
� le dossier Intervention en Milieu Scolaire au prix de 12 ��� (frais de port inclus)

����
������
Nom/Raison sociale :
PrŽnom :
Pour les personnes morales, nom, prŽnom et fonction du reprŽsentant lŽgal :

Adresse :

Code postal : Ville :
TŽlŽphone (facultatif) : E-mail :

Comment avez-vous connu SOS homophobie ?

Fait ̂  : le :
Signature :
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